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A V A N T -  YKOPOS 
S .  

'&COLE Centrale des Arts et Manufactures, créée en 1829 par LAVALLÉE, L Jean-Bay tiste DUMAS, PÉCLET et OLLIVIER, célèbre son centenaire. 
Il a paru tout particulièrement intéressant de montrer son évolution, 

d'indiquer ses tendances et surtout d'insister sur ce point capital : sa fidélité à l'esprit 
même de ses créateurs. 

(Euvre d'initiative privée, 1'Ecole Centrale s'est développée de la façon la plus heu- 
reuse, demeurant essentiellement une Ecole scienti fique et industrielle de culturegénérale. 

Trois e histoires )) de 1'EcoIe ont déjà été publiées : 
La première en 1879 au moment de son cinquantenaire a été écrite par l'un 

de ses maîtres les pl-us éminents, qui participa tout spécialement à sa vie, Charles 
DE COMBEROUSSE. Elle retrace, avec une clarté et une précision remarquables, les 
evénements qui se passèrent de. sa fondation à 1878. 

POTHIER, sous-directeur des études, ancien président de l'Association Amicale 
des Anciens Elèves, gendre de LAVALLÉE, fit paraître, en 1887, un second volume 
qui passe en revue les événements, année par année, et complète le beau volume de 
Charles DE COMBEROUSSE. 

Enfin un petit opuscule, de forme concise, fut signé en 1913 par MOUCHELET 
et indique sommairement les modifications apportées depuis sa fondation. 

Il semble donc nécessaire de compléter ces trois « histoires )), au moment même 
oii 1'Ecole vit sa centikme année. 

Peut-êt re est-il nécessaire de préciser d'ores et déjà les directives qui nous ont guidé. 
Nous avons tenu h ne pas présenter les faits dans un ordre purement historique, 

afin d'éviter la sécheresse et la concision qui s'attachent généralement à de Sem- 
blables exposés. 



Nous avons pensé donner ilne vie plus intense aux événements en examinant 
sua essivemen t les facteurs principaux de son évolution : 

Son mode de recrutement qui aboutit au Concours d'entrée, lequel a été sin- 
gulièrement modifié, encore tout récemment. 

Son enseignement qui a toujours suivi les progrès industriels et subit constam- 
ment des modifications profondes, cela aussi bien en ce qui concerne les chaires elles- 
mêmes que les travaux pratiques, projets, manipulations, stages, etc. 

@ \ Ida vie de nos eleves, qui s'est transformée suivant les événements et cela parfois 
de façon très profonde. 

Mais, pour donner un tableau aussi exact que possible, de l'influence de 1'Ecoie 
Centrale, il était indispensable de sortir de 1'Ecoie même, de montrer comment elle 
a engendré des œuvres considérables, les unes réservées aux anciens élèves, telle 
1'Associat ion amicale, les autres étendant ses bienfaits à tous les Ingénieurs, 
telle la SociétC des Ingénieu'rs Civils de France, quelques-unes enfin ayant essen- 
tiellement pour but d'aider 1'Ecoie même, telle la Société des Amis. 

Enfin on ne pouvait passer sous silence le rôle des Centraux dans la Science 
ct dans l'industrie et aussi dans les guerres où ils se sont particulièrement distingués. 

Puissent ces pages contribuer à mettre en valeur l'importance de notre Ecoie, 
constituer un hommage aux Maîtres éminents qui l'ont dirigée ou qui y ont en- 
seigné, exprimer la reconnaissance de tous aux ingénieurs si nombreux qui en sont 
sortis et qui ont singulièrement contribué à développer la puissance de notre Pays ! 

Mais qu'avant tout cette Histoire dise, une fois encore, la gloire jetée sur notre, 
Maison par nos cinq cent-cinquante glorieux Morts tombés durant les grandes guerres, 
à tous ceux qui ont permis à 1'Ecole de conquérir cette croix dont nous sommes si 
fiers. Leur souvenir plane constamment au milieu de nous et de nos élèves. 

Nous tenons P remercier tous ceux qui, en rassemblant une documentation considérable, ont 
singiiliéremcn t facilité notre tâche ; M. HÉROUARD, sous-directeur de l'École, directeur des Ctudes (docu- 
men ta t ion sur I'etiseignemen t )  ; M. TRIPIER, sous-directeur des études (documentation sur le concours 
d'admission) ; M. FONVILLE, bibliothécaire (documentation gdn6rale) et les Ingénieurs des Arts et  
Manufactures qui nous ont fourni les plus précieux renseignements sur les différentes industries. La 
jliipart des photographies ont 6th exécutées, non sans parfois d'importantes difficultés, par M. HEY MAN N. 

bnhn nous voulons dire notre reconnaissance A notre editeur, M. DE BRUNOFF (promotion 1882). dont 
l'&loge n'est plus à faire. 

CHAPITZAU TROUVÉ 
!)ANS LA CONSTRUCTION 
IIE &'ÉCOI.E ACTUELLE 





PREMIER 

Les Grandes Dates de l'Histoire de l'École 

'HISTO~RE de 1'Ecoie peut être divisée en quatre phases : L Ida première, de sa fondation à l'intervention de 1'Etat dans sa gestion : 
1829 à 1857. 

La seconde, allant de 1857 à 1884, époque à laquelle 1'Ecole quitta l'Hôtel de 
J'iiigné pour venir occuper son emplacement actuel. 

La troisième, de 1884 à 1914, date à laquelle son existence fut singulièrement 
troublée par la grande guerre. 

La quatrième partant de 19x4 et allant jusqu'à nos jours 1929. 
Nous désirons rappeler, dans ce chapitre, quelques-uns des grands faits de l'histoire 

de I'Ecole, en suivant, autant que possible, l'ordre chronologique, cela avant d'aborder 
l'évolution même de son enseignement et de sa vie. 

LA FONDATION - LES FONDATEURS 

C'était en 1829, sous le règne de Charles X ; les Bourbons étaient revenus 
à la tête de la France ; un nouveau ministère, celui de Martignac, avait pris le 
pouvoir ayant (( la mission d'ouvrir une ère de régénération politique 1) (1). Cependant 

(1) Note de Lavallée. Histoire de 1'Ecok Cefitrale de Pothier, page 437. 



1' industrie anglaise prenait un développement considérable. Un heureux hasard 
nii t en con tact cinq personnalités animées d'une même préoccupation. 

Alphonse LAVALLÉE, docteur en droit, administrateur d'affaires nantaises, 
sociologue distingué, préoccupé du développement industriel ; en 1827, LAVALLÉE 
vint à Paris et suivit les cours de l'Athénée ; 
l Jean-Baptiste DUMAS, l'éminent savant, tout jeune alors - il était né en 1800 
à Al& - qui, après un court séjour de cinq années à Genève, vint à Paris pour 
poursuivre ses Ctudes chimiques et pharmaceutiques, voulant d'ailleurs effectuer des 
recherches personnelles ; admis en 1824, SOUS le patronage d'Arago, comme répétiteur 
à 1'Ecole Polytechnique, il devint professeur à l'Athénée. C'est là que LAVALLÉE 
rencontra celui qui devait lui donner son concours, et participer d'une façon toute 
particulibre à la gestion de 1'Ecole. Devenu l'un des plus illustres savants de France, 
secrétaire perpétuel de l'Académie des Sciences, membre de l'Académie française, 
puis sénateur, représentant du peuple en 1848, ministre de l'Agriculture et du Com- 
merce (1849-1850), Jean-Baptiste DUMAS resta profondément attaché à I'EcoIe, et 
de 1829 jusqu'à sa mort (1884, à Cannes) il présida l'un des Conseils de 1'Ecole ; 

Eugène PÉCLET, né en 1793 à Besançon, maître de conférences de physique à 
I'EcoIe Normale Supérieure, d'oh il était sorti en 1815 pour aller professer à Marseille ; 
rentré à Paris, il fut mis en relations avec LAVALLÉE par un ami commun, DUBOIS, 
originaire de la Loire-Inférieure, qui avait fondé le joumal Le Globe ; 

Théodore OLIVIER, ancien élève de 1'Ecole Polytechnique, officier d'artillerie, 
né à Lyon en 1793, élbve préféré de Monge, professeur émérite, qui fut appelé à ensei- 
mer le cours de fortification à 1'Ecoie d'Artillerie de Suède par le roi Charles XIV b 
(Bernadotte) ; 

Philippe BENOIT, qui ouvrit, peu de temps après sa sortie de 1'Ecole Polytechnique 
(18 12) , un cabinet d'inghnieur civil s'occupant plus spécialement de l'industrie 
mkanique. 

Comment se fit exactement la conjonction de ces personnages ? Il est fort difficile 
de le préciser, les documents étant quelque peu contradictoires. Cependant, il apparaît 
bien que, d'une part, LAVALLÉE s'était aperçu, de par sa situation, que les affaires 
françaises ne prospéraient pas, par suite de l'absence de direction ; il avait même écrit 
une note portant comme titre « Projet d'Êcole Industrielle » (1) ; d'autre part, DUMAS, 
MCLET, OLIVIER, réunis par des préoccupations scientifiques, à l'Athénée, examinèrent 
le yrobl&me de la création d'une EcoIe d'ingénieurs, de ceux qu'ils appelèrent « les 
médecins des usines et des fabriques ». Ils avaient même élaboré, tous trois, un projet 
qu'ils con fibrent à un professeur de physique, BI NET SAINTE-PREUVE . Mais des diver- 
gences de vues le firent échouer. Cependant, le journal Le Globe, alors dirigé par 
DUROIS, en parla longuement et l'on doit admettre que LAVALLÉE trouva ainsi la 
possibilité de réaliser sa propre pensée. Très lié avec DUBOIS, tous deux ayant des at ta- 
ches dans le département de la Loire-Inférieure, il devint, dès son arrivée à Paris, 
actionnaire du journal Le Globe et fut, d'autre part, attiré par l'enseignement qui 
&tait donné à l'Athénée. 

Ainsi s'btabliren t très probablement les relations entre les quatre principaux 
fotidateurs de 1'Ecole Centrale. 

- 
(Y) Pothier. Histoim de 1'Ecolc Centrale, annexes di1 chapitre 1, page 544. 





J EAN - BA I'TISTE L) L; hf AS, FONDA~TEUR 
(1800- 1884) 



Quant k Philippe BENOIT, il est incontestable qu'il prit part à la création de 1'Ecole 
et son organisation ; il devait y professer le cours de « Mécanique Industrielle 1); 

mais il se retira le 6 novembre 1829, au lendemain même de l'ouverture. Les raisons 
de cette démission ne sont pas connues. On note, cependant, qu'en quittant l'associa- 
tion BENOIT denianda à faire partie du Conseil de perfectionnement, témoignant 
ainsi de l'intérêt qu'il continua de porter à l'œuvre entreprise. 

On voit que l'Athénée fut le lieu de rencontre des fondateurs de 1'Ecole Centrale. 
Qu'était-ce donc que l'Athénée? 
Des recherches assez longues nous orit été nécessaires pour répondre avec précision 

à la question (1). 
Sous les premiers noms de Musée de Monsieur et de Monseigneur d'Artois, et de 

'Musée Pilâtre de Rozier, ce distingué physicien, chimiste et aéronaute célèbre, A 

intendant du cabinet de physique de Monsieur, avait été fondé, en 1781, un établis- 
semen t destiné h offrir aux nombreuses personnes inst mites, qui s'occupaient de litté- 
rature, de sciences, d'industrie, et même de commerce ou d'économie politique, un 
cercle et des cours présentés par des professeurs éminents. 

Le cercle demeura trois ans rue Sainte-Avoie ; puis, en 1784: il fut transporté 
rue de Valois, au Palais-Royal, dans un beau et vaste local qui, occupé par l'Opéra, 
avait été partiellenient incendié. On v Y trouvait de jolis salons, une riche bibliothèque 
et, de 9 heures du matin à IO heures du soir, se succédaient des cours variés de physique, 
chimie, anatomie, botanique, astroiioniie, lit térature, économie politique, histoire, 
langues, etc. 

En 1785, le fondateur périt dans l'incendie du ballon qu'il niontait avec 
Romain pour traverser la Manche. Les sociétaires, dont LAVOISIER faisait partie, 
organisèrent le Musée et lui donnèrent le nom de Lycée. 

La rue de Valois reçut le nom de rue du Lycée, le 2 Thermidor de l'an VI. 
ces appellations étaient mises à la niode par l'engoûment universel que provoquait 
le fameux voyage en Grbce du jeune Anacharsis, par Barthélemy (1779) . 

L'antique Lycée d'Athénes possédait un bois sacré et un gymnase où enseignait 
Aristote et le pays avait pris le nom même de Lycée. 

Le lycée républicain de la rue de Valois changea son appellation et devint 
l'Athénée en 1803, quand on attribua le noni de Lycée aux établissements d'instruction 
secondaire qui venaient d'être créés, 

Cet te vulgarisation de l'enseignement su yérieur au Lyciie, puis à l'At hénée, 
avait été patronnée et soutenue financièrement par la noblesse. 

II'Athénée prospéra jusqu'à 1832 environ et se maintint même jusque vers 1848. 
A une certaine époque, lsétablissenient émigra sur la rive gauche et occupa, chose 
curieuse, les terrains sur lesquels on a bâti la Sorbonne. 

On peut citer parmi les conférenciers qui professèrent : LA HARPE, GUINGUENÉ, 

MAGENDIE, FOURCROY, CHAPTAL, VAUQUELIN, MONGE, MARMONTEL, Alexandre 
BLONGNIART, PARMENTIER, GÉRANDO, CUVIER, BIOT, THÉNARD, AMPÈRE, CIIÉNIER, 

SAY, FRESNEL, ROBIQUET, POUILLET, MIGNET, Jean-Baptiste DUMAS, GEOFFROY 

(1) Je tiens remercier ici M. Mangin, prhsident de l'Académie des Sciences, directeur du Muséum 
d'Histoire Naturelle et M. Matignon, membre de l'Institut, professeur au Collége de France, qui m'ont 
donné de prkcieux renseignements. 



plusieurs autres hommes célèbres. 
Ces cours passionnèrent le public et ils préparèrent la vogue des cours de la 

Sorbonne et du Collège de France à peu près délaissés jusqu'à la fin du X I X ~  siècle. 
Un bulletin des cours de 1827 à 1828 (du lundi 28 janvier 1828 au dimanche 

suivant) donne le nom de DUMAS parmi les confélrenciers. 
Il y avait à pourvoir, à l'Athénée, à la nomination d'un professeur de chiniie à 

I L  place de ROBIQUET, quand AMPÈRE présenta DUMAS pour le remplacer et le fit 
nommer B son insu. 

Et, lorsque Je-B. DUMAS posa sa candidature à l'Académie des Sciences en 
1832, il n'omit point de signaler, parmi ses titres, son enseignement de chimie pendant 
six années à l'Athénée. 

Mais revenons à la création 'de 1'Ecole. 
LAVALLÉE obtint de M. de Vatimesnil, alors Ministre de l'Instruction publi- 

que du Gouvernement Martignac, l'autorisation nécessaire à l'ouverture de 1'Ecole 
(23 décembre 1828, délibération du Conseil Royal de l'Instruction publique autorisant 
l'ouverture d'une Ecole Centrale des Arts et Manufactures et dispensant les élèves de 
payer la rbtribution universi taire, l'enseignement étant monopole d'État) ; cet arrêté 
minist6riel précise que les élhves seront tous externes. 

Quatre jours après, LAVALLÉE signait un bail, le mettant en possession de l'Hôtel 
de Juigné, durant vingt ans et pour un prix de 14.000 francs par an ; cet Hôtel de 
Juigné mériterait une longue visite ; traçons-en rapidement l'histoire : 

Il fut constriiit, en 1657, sur des terrains dépendant du domaine de l'hôpital 
Sain te-Anastase, qui furent cédés à Pierre Aubert, seigneur de Fontenay, conseiller, 
secrétaire du Roi et B Marie Chastelain, sa femme, demeurant alors rue Pavenne C (1). 

(( Ils &aient situés au lieu dit les Coustures-Saint-Gervais et donnaient sur les rues 
Vieille-du-Temple et de l'Hôpital, et sur la ruelle de Thorigny. 1) 

A ce terrain vinrent s'ajouter quatre maisons de la rue Vieille-du-Temple, notam- 
ment l'ancien théâtre du Marais. C'est là qu'Aubert fit construire son magnifique 
liôtel ; l'architecte fut Jean Boullier, dit de Bourges, architecte des bâtiments du Roi. 

Pierre Aubert, né en I 584, appartenait à une famille tourangelle et était fermier 
des Gabelles ; il avait donc 73 ans lorsque s'édifia son hôtel ; il mourut le 17 août 1884 
ii 84 ans. 

TALLEMANT conte l'histoire suivante à laquelle est niêlé Jodelet, comédien du 
Marais, puis de l'Hôtel de Bourgogne (1) : « Ce mênie Jodelet dit un jour une plaisante 
chose à Aubert, des gabelles, qui fait bastir un palais auprès des Petits-Comédiens, 
*~ii Mai-ais ; comme il lui disait : « Je feray mettre des statues dans cette galerie. - Pen- 
sez que vous n'oublierez pas, lui dit Jodelet, celle de la femme de Loth. - Ma foy, 
j'cn tiens, respondit l'autre ; il m'a donné mon pacquet )le « Cette statue estoit de sel 
ct le sel a fait la fortune d'Aubert. On appelle cette maison 1'h.ostel salé. 1) 

Ce nom lui est resté. 
L'histoire de l'hôtel salé est assez obscure jusqu'en 1628, époque à laquelle il fut 

acheté par Nicolas Le Camus, premier président de la Cour des Aides. On sait cepen- 

( r ) Ces renseignements sont' puisCs principalement dans la remarquable brochure u Les deux 
Rues <It! Thorigny 9 ,  de Maurice Diimolin et  Léon Mirot. Extrait du Bulletin de la Cité. Champion 
editeur . 



dant qu'il fut occupé par le Marquis des Termes et le Maréchal de Villeroy. Il fut 
même, si on s'en réfère à la fameuse (( lettre de l'incendie » de Mme de Sévigné, la 
résidence de l'ambassade de Venise, puis la propriété du marquis de Puységur. Il fut 
vendu, en 1757, à Philibert Thiroux de Chammeville, seigneur de Brétigny, Marolles 
et autres lieux, habitant alors rue Barbette, dont l'une des filles reçut l'hôtel en dot, 
lorsqu'elle épousa (1768) Jacques-Gabriel-Louis Leclerc, marquis de Juigné et  de 
Montaigne, maréchal de camp, qui fut ambassadeur en Russie. En 1785, ce der- 
nier céda l'hôtel à son frère, Antoine-Eléonor-Léon, archevêque de Paris, depuis 1781. 
Celui-ci l'occupa jusqu'en 1789 et le loua à César Henri de la Luzerne. En 1793, l'hôtel 
fut saisi comme bien d'émigré et, après avoir servide dépôt à des bibliothèques séques- 
trées, il fut vendu successivement à différentes personnes et enfin à Rousilhe-Morain- 
ville, sommier des biens nationaux et resta dans cette famille. 

Un autre fait mérite d'être signalé. Nous avons appris que Honoré de Balzac 
y fit une partie de ses études ; le distingué chartiste, M. Marcel Boutron, bibliothécaire 
adjoint de l'Institut, qui a consacré tant d'œuvres intéressantes au grand romancier, 
a bien voulu nous donner les détails suivants : 

Le I er novembre 1814, Bernard-François Balzac, père d'Honoré, directeur des 
vivres de la zze division militaire à Tours, fut appelé à diriger la xre division à Paris. 
La famille s'établit 40, rue du Temple (actuellement no IZZ), au coin de la rue Pas- 
tourelle. Honoré de Balzac, né le zo mai 1799, avait alors 15 ans. De 15 à 17 ans, il 
acheva ses études, avant de prendre sa première inscription de droit, le 4 novembre 1816. 
C'est entre le ler novembre 1814 et le I~~ novembre 1816 qu'il fréquenta deux insti- 
tutions : l'Institution Lepitre, 9, nie Saint-Louis au Marais (37, rue de Turenne) et 
l'Institution Gaujer et Beuzelin, 7, rue de Thorigny. Il a raconté ses années de fin 
d'études dans la Peazc de Chagrin et dans le Lys dans la Vallée. 

Le fameux hôtel de la rue de Thorigny fut l'objet d'une allusion de Balzac dans 
son roman des Petits Bourgeois. 

Décrivant, au début de cet ouvrage, le pavillon où habite une famille de petits 
bourgeois, les Thuillier (au milieu de la rue Saint-Dominique d'Enfer, à droite en 
venant de la rue d'Enfer, au coin de la rue Sainte-Catherine d'Enfer) (1) Balzac nous 
dit que ce pavillon eut comme propriétaire, sous Louis XIV, Petitot, le célèbre peintre 
en émaux. Il ajoute que Petitot tenait cette propriété du président Lecamus. Il est à 
croire, continue Balzac, que le président demeura en ce pavillon pendant qu'il faisait 
construire son fameux hôtel de la m e  de Thongny. 

C'est donc un délicieux hôtel historique qui abrita 1'Ecoie Centrale à sa fondation. 
L'emplacement fut rapidement aménagé. Un acte d'association fut dressé entre 

. les cinq fondateurs, fixant les attributions de chacun : LAVALLÉE était propriétaire, 
administrateur et directeur de 1'Ecole ; BENOIT, DUMAS, OLIVIER et PÉCLET s'enga- 
geaient à professer, pendant vingt ans et moyennant une indemnité de 3.000 francs 
par an, respectivement la mécanique, la chimie, la géométrie et la physique. Ces 
professeurs formaient , autour de LAVALLÉE, un Conseil qui devait étudier toutes 
les questions touchant l'enseignement ou la prospérité de l'institution et ils recevaient 
une part des bénéfices (II 196 du bénéfice total pour chacun d'eux). 

(1) que Balzac appelle, par lapsus, rue Neuve -Sainte -Catherine ; or, cette rue Neuve - Sainte- 
Catherine est situ& au Marais, alors que la rue Sainte-Catherine (d'Enfer), oh habite les Thuillier, 
est situ& au Quartier Latin. 



Lc 25 avril 1829, le Ministre de l'Instruction publique faisait connaître aux 
1-ecteurs la création de 1'Ecoie Centrale. 

Et le 3 novembre 1829, 149 élèves entraient. PÉCLET fit la première leçon. 

Les cours alors créés furent : 

La g6ométrie descriptive, enseignée par OLIVIER ; 
La physique générale et appliquée, enseignée par PÉCLET, avec COLLADON comme 

adjoint ; 
La mdcanique industrielle, qui devait être enseignée par BENOIT ; mais celui-ci 

fut remplacé par DIDIEZ ; 
La chimie génCrale et appliquée, y rofessée par J .-B. DUMAS avec BERGOUHNIOUX 

comme adjoint. Ce cours était accompagné de nombreuses manipulations ; 
L'exploitation des mines, enseignée par BINE AU, ingénieur des mines ; 
L'histoire naturelle industrielle, professée par BRONGNIART, l'éminent savant, 

professeur au Muséum d'Histoire naturelle ; 
L'art de bâtir, dont l'enseignement fut confié à GOURLIER, architecte des Travaux 

publics ; 
LEBLANC, attaché au Conservatoire National des Arts et Métiers, suivait les élèves 

dans les exercices de dessin ; c 

Enfin, il avait été prévu un cours d'économie industrielle et statistique, mais il 
ne fut pas professé. 

Ces enseignements avaient trait aux deux premières années d'études. Le pro- 
gramme de troisième année ne fut précisé que dans la suite. 

Un Conseil de perfectionnement fut nommé, comprenant des savants, des hommes 
politiques et des industriels. Qu'il suffise de rappeler ici les noms de CHAPTAL, son 
président, ARAGO, BERTHIER, BRONGNIART, D'ARCET, POISSON, THÉNARD, PAYEN, 
Casimir PÉRIEH, LAFFITTE, HÉRON DE VILLEFOSSE. 

Ainsi fut crtSde 1'Ecole Centrale des Arts et Manufactures, en 1829. 

D&s 1830, la vie 'de 1'Ecole subit certaine perturbation ; après quelques hostilités 
de la part du Ministère Polignac, 1'Ecole prit une grande part aux journées des 27, 
28 et 29 juillet 1830 et LAFAYETTE se plut à reconnaître le concours que lui donnèrent 
les premiers élèves, en proclamant la vaillance de la brave Ecole Centrale ». 

Sans doute est-ce sous l'influence de ces événements qu'en fin de l'année 1830, 
le 19 dCcembre, les élèves prirent un uniforme : ils l'arborèrent pour aller déposer un 
drapeau sur la tombe de Benjamin CONSTANT. Cet uniforme était un habit en drap 
gros bleu, bord6 de lisérés rouges ; une abeille d'or, symbole du travail, qui devait être 
l'emblème de l'Ecole, ornait le col ; une épée et un bicorne complétaient heureusement 
ce costume. Cet uniforme disparut en 1832. 

Cette année-lii, le choléra frappa Paris de la façon la plus violente; les cours 
fiiren t suspendus. LAVALLÉE lui-même fut atteint du terrible mal et, durant quelques 
mois, l'existence de 1'Ecole même fut en péril. Lorsque LAVALLÉE fut hors de danger, 
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liséré rouge, boutons en or mat, avec l'inscription École Centrale entourant une 
abeille ; gilet blanc à revers ; pantalon bleu, bandes bleues de ciel divisées par un liséré 
rouge ; CpCe civile )). 

Cet unifornie fut porté très peu de temps ; il n'était pas obligatoire d'une part, 
et, d'autre part, la Direction ne pouvait avoir une grande influence sur la tenue d'élèves 
externes. 

Dès 1849, l'uniforme était supprimé ; il ne devait plus en rester que la casquette 
ornde de l'abeille. Celle-ci disparut elle-même vers 1887. Cependant, lorsque la loi 
militaire entraîna des exercices qui étaient exécutés à 1'Ecole même, les élèves por- 
tbrent, pour ces exercices, un uniforme rappelant celui de l'artillerie, avec deux 
abeilles brodées au col. Les modifications apportées dans la loi militaire en 1905 
supprimbrent , comme il sera indiqué ultérieurement, toute instruction militaire 
à 1'Ecoie ; l'uniforme disparut. 

Cette même année 1848 vit se produire lin- autre événement d'une très grande 
importance : la création de la Société Centrale des Ingénieurs Civils qui devait devenir 
l'importante Société des Ingénieurs Civils de France. 

Dès la seconde année de l'existence de I'Ecole, il avait été question de réunir les 
anciens dlèves, puis on avait envisagé la création d'un journal et, en 1840, on avait 
étuditi les statuts d'une Société d'Ingénieurs Civils. 

C .  LAURENS, qui avait été intimement mêlé aux premières tractations, reprit la 
question au lendemain de la Révolution de février 1848. Les réunions préparatoires 
se tinrent à 1'Ecole Centrale même et le 4 mars, la Société Centrale des Ingénieurs 
Civils Ctait créée. FLACHAT en était nommé le président. Le premier bureau comportait 
dix-huit personnalités dont treize Centraux. 

En 1849, DUMAS fut nommé Ministre de l'Agriculture et du Commerce. Il quitta 
la Prbsidence du Conseil des études qu'il avait toujours exercée ; il fut remplacé succes- 
sivement par PÉCLET, MARY, OLIVIER et PERDONNET. Il reprit son poste en 1851. 

1857 : 
L'ÉTAT DANS LA GESTION DE L'ÉCOLE 

Diirant la première partie de l'existence de l'Ecole, la seule action de 1'Etat 
consistait dans le vote de bourses mises à la disposition de quelques élèves. 

Dès 1855, LAVALL&E songea à l'intervention des pouvoirs publics dans la gestion de 
1'Ecoie. Sans doute sentait-il l'importance de l'œuvre qui avait surmonté tant de 
difficultds ; craignait-il que l'âge et la fatigue survenant, la direction ne passât entre 
d'autres mains ? Il avait déjà vu disparaître l'un de ses meilleurs collaborateurs de la 
première heure : OLIVIER, au lendemain même de l'entrée en vacances de l'année 1853, 
mourait en arrivant à Lyon, sa ville natale. 

Il est certain que LAVALLÉE n'eut alors qu'une seule pensée : assurer la pérennité 
de son œuvre, en la plaçant sous le patronage le plus élevé. 

11 avait d'ailleurs repoussé des offres très avantageuses qui lui étaient faites par une 
socidtd et cela, alors que le fonctionnement de 1'Ecole laissait un bénéfice net annuel 



important. Par lettre di1 25 février 1855 (I), écrite à l'Empereur, l'éminent direc- 
teur-fondateur offre la cession gratuite de l'&cole ; il y est dit notamment : 

« 11 entre peut-être un sentiment personnel dans l'acte que j'accomplis en offrant 
1'Ecole Centrale à Votre Majesté ; je le reconnais à l'ardent désir que j'éyrouve de 
voir sa perpétuité assurée et d'atteindre ainsi, avant que la vieillesse arrive, le but 
de la mission qui a rempli toute ma vie 1). 

Cette lettre était contresignée de DUMAS et de PÉCLET, fondateurs de I'Ecole, et 
de MARY ct PERDONNET, délégués du Conseil des études. 

Est-il utile d'insister sur le désintéressement de LAVALLÉE ? On raconte que, 
la première fois qu'il lui fut parlé de l'offre du directeur, Napoléon III s'écria : « Mais 
cette École fait donc des pertes 1). 

Ide Conseil des Ministres accueillit favorablement la proposition. Mais le Conseil 
d'Etat éleva des objections fort curieuses à rappeler : (( Quand il s'agit d'un grand 
intérêt social et que l'initiative particulière est impuissante, le devoir du Gouvernement 
est d'intervenir ; mais si le dévouement , l'intelligence et les 2 1 sacrifices cles citoyens 
suffisent pour créer et faire durer de gr-ds établissements d'utilité publique, l'Et at , 
déjà surchargé de trop de soins, n'a qu'à applaudir et à souhaiter qu'un pareil exemple 
se propage. Il doit éviter d'absorber 1'Ecole Centrale, afin qu'elle reste coinme un signe 
éclatant de la puissance individuelle, comme un encouragement. Il a trop à faire sur 
ce terrain, où l'initiative privée joue un rôle si faible, pour ne pas réserver ses forces 

- au soutien des fondations qui, sans lui, n'auraient aucun avenir. L'EcoIe Centrale 
est florissante, elle n'a besoin ni de tutelle, ni de secours (2 )  ». 

A ces objections, LAVALLÉE répondit par une longue lettre adressée à M. le 
Ministre de l'Agriculture, du Commerce et  des Travaux publics. 

Dans la séance du Corps législatif du 8 niai 1857, furent examinés l'exposé des mot ifs 
du projet de loi rédigé par VUILLEFROY et Michel CHEVALLIER et le rapport fait au 
nom de la Commission spéciale par le député PERRET. Il y est nettement indiqué ceci : 
« Ne parlons pas d'absorption, ni de monopole préjudiciable à la liberté de l'industrie. 
Le Gouvernement ne veut rien accaparer: il n'a, dans l'espkce, rien sollicité; mais il 
sait très bien que son devoir est de prendre sous sa puissante tutelle tout ce qui tourne 
au profit du bien public et peut menacer de s'arrêter dans son fonctionnement bien- 
faisant, ail grand détriment de l'intérêt général » .  

La loi fut votée par le Corps législatif, le 25 mai 1857, et par le Sénat, le 4 juin 
suivant. Elle fut promulguée le xg juin. Son texte ne comprenait que deux articles : 

ARTICLE PREMIER. - Est approuvée la convention passée le 13 avril 1857, entre 
le Ministre d'Agriculture, du Comnlerce et des Travaux publics, 

d'une part, et 

x0 M. Alphonse-Robert- Jean-Martin LAVALLÉE ; z0 Mme Francis-Charles-Alfred 
POTHIER, née Lavallée, sa fille, et M. POTHIER, agissant pour l'autorisation de cette 

(1) Toutes les piéces officielies et les correspondances relatives h cette période ont Pt6 donn&s eii 
aiiriexe dans l'Histoire de 1' Ecok Centrule, par Pot hier, pages 481 et suivan tes. 

(2) Ch. de Comberousse. Histoire de I Ecole Centrale, page 131. 



dernière ct , au besoin, cn son nom personnel ; 30 M. Alphonse-Pierre-Mart in LAVALLÉE, 

son fils, demeurant ensemble à Paris, rue des Coutures-Saint-Gervais, no I (I), 

(l'autre part, 
i)(:)u1- la cessioii de 1'Ecole Centrale des Arts et Manufactures. 

ART. 2.- Les produits de 1'Ecole ne se confondront pas avec les recettes du Trésor 
et seront spécialement affectés aux dépenses de l'établissement. 

L'Ecoie fut rattachée au Ministere de l'Agriculture et du Com~nerce qui avait 
alors comme titiilaire M. ROUHER. 

De l'acte dc cession auquel la loi fait allusion, i l  faut retenir que LAVALLÉE 
versait une somme de 40.000 francs, qu'il était assuré une rente viagère à DUMAS, 
PÉCLET, h Mme OLIVIER et aussi à quelques professeurs et employés à partir du moment 
où ils cesseraient leurs fonctions. 

En r,bsumé, la gbnérosité de LAVALLÉE s'était étendue jusqu'à ses collaborateurs 
ctori t i l ;ivrri t voiilii reconnaître les services, tout en s'oubliant complètement lui-même. 

LES PRINCIPAlJX ÉVÉNEMENTS DE 1857 A 1884 

L'in tervention de 1'Etat dans la gestion de 1'EcoIe n'apporte, tout d'abord, 
aucune modification dans le fonctionnement ; LAVALLÉE conserve la direct ion. 

Mais, à la fin de l'année 1857, il voit disparaître l'un de ses principaux collabo- 
rateurs, l'un des fondateurs, le créateur même de la physique industrielle, PÉCLET. 

Le 30 novembre, il avait fait son cours avec un entrain et une animation 
remarqubs ; depuis sa leçon d'inauguration, en :novembre 1829, il n'avait peut-être 
pas apporté plus de conviction et d'ardeur que dans celle qui devait être la dernière. 
(( Rentre chez lui, il fut saisi par un refroidissement, qui se porta brusquement sur la 
poitrine : c'est ainsi que, dans la force de sa rare intelligence et avec une constitution 
robuste, notre éminent professeur-fondateur succomba, à l'âge de 65 ans (2) 1). 

Donc, durant 28 années, PÉCLET donna cet enseignement de la physique indus- 
trielle qu'il créa entièrement et qui rendit son nom immortel. Elève de Gay-Lussac, 
de Thénard, de Dulong, PÉCLET poursuivit de très nombreuses expériences àlPEcole 
même : au moment de sa mort, il avait terminé le manuscrit de son fameux Traité de 
Physique industrielle qui fut publié. en 1860 ; de nombreuses éditions en furent 
faites dans la suite et les spécialistes y puisent encore aujourd'hui les données les 
plus précieuses. 

PBCLET fut inliumé le g décembre au cimetière Montparnasse, où se trouvait déjà 
OLIVIER. Il repose dans la tombe oh l'avait précédé son beau-frère, DE CORIOLIS. 

Une modification importante est à signaler, d'ores et déjà, dans l'admission 
des Clèves ; nous y insisterons ultérieurement : la réception se faisait jusque-là sur 
simple examen, prouvant les connaissances suffisantes pour suivre les cours ; en 1857, 
pour la première fois, fut nommé un jury et fut institué un concours d'admission. 
(Voir chapitre III . )  

(1) Mme Lavallée dtait décbdée Q Paris le 15 mars 1840, à peine âg& de 37 ans. 
(2) Pothier. Histoire de 1' Ecole Centrale, page 250. 
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L'année 1862 fut marquée par des événements qui eurent de grandes répercussions 
siir la vie même de la famille centralienne. 

LAVALLÉE prend sa retraite ; mais, avant de se retirer, il voulut très justement 
mettre au point le règlement de l'Ecoie, d'une part, et assurer, d'autre part, l'union 
intime des anciens élèves, en aidant à la création de l'Association Amicale. 

Le règlement, arrêté le 24 mai 1862, fixe notamment la nomination du directeur 
qui, sous l'autorité du Ministre, administre l']Ecole, la composition du Conseil qui 
comprend les professeurs de sciences industrielles et neuf personnalités, anciens 
membres du Conseil ou anciens élèves. 

C'est aussi ce règlement qui a créé le titre d'ingénieur des Arts et Manufactures. 
Enfin, deux nouvelles fonctions étaient définies : celles de directeur des études 

et de sous-directeur des études. 
Des tentatives infructueuses qui avaient pour but de grouper les anciens élèves 

eurent lieu en 1833 et en 1840 ; LAVALLÉE, aidé de PERDONNET et de quelques anciens 
élèves, reprit la question . avec succès; les anciens élèves, inquiets sans doute de la 
participation de 1'Etat à la gestion de I'EcoIe, se groupèrent aisément. Une Commission 
se réunit en mai et aboutit trèls rapidement à un projet de statuts, dont les vingt- 
quatre articles précisaient les buts et les moyens, tels que nous les analyserons ulté- 
rieurement. 

La première assemblée fut tenue à I'Ecole la même année ; le premier président 
fut PÉTIET. L'Association devait être reconnue d'utilité publique, le 14 aoGt I 867, 
alors ~U'YVON-VILLARCEAU la présidait. 

Nous étudierons plus loin l'évolution de 1 'Association, la création des groupes 
régionaux et l'intensité donnée à la vie centralienne par la Maison des Ingénieurs 
des Arts et Manufactures, et les fondations qui suivirent, notamment celle des Grou- 
pements professionnels. (Voir chapitre VI 1 .) 

Par ordre du jour du 19 juin 1862, LAVALLÉE fait ses adieux aux élèves. Il leur 
m 

annonce spécialement que, selon le nouveau règlement , au diplôme correspond le 
titre d'ingénieur des Arts et Manufactures. Il insiste, d'autre part, sur l'intervention 
des anciens élèves dans la gestion même de I'Ecole ; il a eu Ie bonheur d'obtenir l'entrée 
au Conseil de huit anciens élèves. Il est persuadé que les anciens élèves sont les soutiens 
les plus sûrs de 1'EcoIe placée sous l'égide de I'Etat, parce qu'ils la connaissent mieux 
et parce qu'ils lui sont le plus vivement attachés par leurs souvenirs, par leurs intérêts 
et par leur profession (1). 

Il exprime même le désir que les anciens élèves puissent s'entendre pour faire 
connaître à leurs représentants dans le Conseil leurs observations sur ce qui intéresse 
à un très haut degré le progrès des sciences industrielles. 

Le IO juillet 1862, LAVALLÉE était promu Commandeur dans l'Ordre impérial 
dc la Légion d'honneur. 

D'ailleurs, il restait membre du Conseil, l'article 34-du règlement prévoyant, en 
effet, que les fondateurs en étaient membres permanents. 

En novembre 1862, J.-B. DUMAS fut nommé, par le Ministre, président du Conseil ; 
i l  occupait d'ailleurs ce poste depuis 1832 ; mais c'était pour la première fois l'appli- 
cation du règlement officiel. 

(1) Le texte de cet ordredu jour a été publié dans l'Histoire de 1'Ecole Cenlrnle dc Potliier, page 528. 
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Ide 19 juin 1862, PEHIIONNET, qui etait l'un des pliis anciens professeurs de l'Ecolc, 
s'ctnit illusti% par ses leçons sur les chemins de fer et possédait dans l'industrie une 
grande autorité, fut nommé directeur, selon le vœu émis par le Conseil et quelques 
anciens élèves. 

Cette même année 1862 vit, en date du g août et comme application du règle- 
iiien t , la création du Conseil de perfectionnement dans lequel siégeaient quelques 
anciens élèves, tandis que le Conseil proprement dit ne comprenait que les fondateurs 
c t les professeurs de sciences industrielles. 

La mort vint surprendre PERDONNET au début d'octobre 1867 ; il n'avait donc 
conservé la direction que durant cinq années, mais il avait consacré une très grande 
part dc son activité à son enseignement durant trente ans. 

PÉTIET succéda B PERDONNET. C'était le premier ancien élève appelé à ces hautes 
fonctions. Il appartenait à la première promotion et avait été le premier président de 
l'Association ; il occupait une haute situation à la Compagnie du Nord ; tous, fondateurs, 
niem bres du Conseil, anciens élèves, provoquèrent cet te nomination, et s'en 
ré jouirent . 

Voici le texte d'une des allocutions que YÉTIET prononça en prenant posses- 
sion dc la direction, le 16 novembre 1867 : 

« Messieurs, 

(( Mon lionorable et si regretté prédécesseiir me pressait, l'an dernier, de prendre 
la place que j 'occupe aujourd'hui et qu'il pensait pouvoir me transmettre avec l'appro- 
bation du Ministre. 

(( J 'ai refusé avec yersist ance. J'espérais que M. PERDONNET purra i t  longtemps 
encore conserver ses fonctions et j'étais d'ailleurs retenu par un scrupule dont je dois 
voiis faire part. 

« a J'ai, au Chemin de Fer du Nord, sur un personnel très nombreux, une autorité 
(lui est bien rarement contestée ; car on sait que jc n'hésite pas à me séparer de ceux 
contre lesquels il v C a des plaintes graves, quel que soit l'intérêt que peut inspirer 
leur famille. 

(( Décidé à appliquer Ic cas échéant le même système à 1'Ecoie Centrale, je pouvais 
craindre de paraître trop rigoureux pour des jeunes gens dont la si tuatioii est toujours 
intdressante. 

(( J'ai passé outre, cependant, avant r, eu l'assurance de MM. SOLIGNAC et CAUVET 
que votre discipline était excellente. J'ai le ferme espoir qu'elle se maintiendra : 
votre intérêt y est sérieusement engagé et vous ne voudriez pas mettre dans l'embarras 
iiii de vos anciens dont l'ardent désir est de contribuer à vos succès. )) 

Le nouveau directeur se rendit compte de suite que i'établissement de la rue 
'11-iorigny constituait un espace insuffisant pour le développement de 1'EcoIe ; il chercha 
tout d'abord à l'étendre sur place en créant un quatrième amphithéâtre et acheta 
une maison ,. rue de la Perle. 

Il avait, de plus, le vif désir que 1'Ecole devînt propriétaire de l'hôtel qu'elle 
occupait ; sans doute même entrevoyait-il le transfert de l'établissement et, au 



lcndeniain de l'Exposition de 1867, OU les Centraux avaient remporté de nombreux 
succès, il adressa un chaud appel aux anciens élèves. Nous tenons à citer une 
partie du discours qu'il prononça le 3 novembre 1868. 

(( Vous savez, Messieurs, que j'ai organisé une souscriptioii en faveur de 1'Ecole : 
il s'agit d'augmenter le capital formant notre avoir afin d'être en mesiire de donner 
en temps utile à notre établissement les agrandissements nécessaires. 

« Cette souscription n'aura pas seulement pour effet d'augmenter nos ressources : 
elle aura aussi pour résultat de nous rapprocher du but vers lequel nous tendons 
tous, c'est-à-dire de fonder parini nous un véritable esprit de corps. 

(( Tâchons de lui assurer pour l'avenir une existence indépendante. Mais, rassurez- 
vous, Messieurs, je ne vous relirai pas, après dîner, cet appel imprimé que certains, 
même à jeiin, ont pu trouver indigeste. * 

(( Je voudrais seulement, pendant que je vous tiens, vous en dire deux mots, 
car le métier de frère quêteur est parfois ingrat : on ne tend pas, comme je le fais, 
la sébile sans y voir tomber, de temps à autre, au lieu d'argent, des critiques et des 
objections. J'y réponds de mon mieux ; mais chaque discours que je fais ne me rapporte, 
au plus, qu'une souscription, et c'est trop peu pour mon zèle ! 

« Soyez indulgents, mes chers camarades : laissez-moi supposer que tous mes 
contradicteurs sont ici et que j e  devine, pour les réfuter, les motifs de leur opposition. )) 

La souscription produisit 134.000 francs. 

Rendant compte du fait, Ch. de COMBEROUSSE note (1) : «On ne peut dissimuler 
qu'en France, où les fortunes sont extrêmement divisées et où l'aisance de chaque 
famille dépend bien plus du travail de son chef que du patrimoine accumulé, il est très 
difficile de se passer du concours de 1'Etat II. 

La guerre éclate peu après ; de nombreux anciens élèves apportent leur concours 
et 1'Associat ion, elle-même, s'érige en Comité de défense, s'occupant tout spécialement 
des questions touchant le (( Génie Militaire 1). 

Au début de 1871, PÉTIET mourait. Dans le discours qu'il prononça à ses funé- 
railles (30 janvier), J .-B. DUMAS soulignait : 

(4 Ce que nous aimions (alors qu'il était élève) en M. PÉTIET, ce n'était pas seule- 
ment l'élève consciencieux et appliqué, l'esprit . ferme et sfir, l'intelligence large et 
ouverte ; c'était, il m'en souvient encore, le premier exemple et le meilleur des 
résultats que la création de 1'Ecole Centrale promettait au pays. Si les fondateurs 
avaient conservé des doutes sur l'utilité du nouvel enseignement et sur sa fécondité, 
M. PÉTIET, par une rare fortune, semblait avoir été créé pour les rassurer dès le 
début ». 

Et plus loin : 

« Mais il avait une autre ambition pour 1'Ecole : il désirait la voir plus largement 
installée. Il espérait pouvoir un jour lui assurer la possession d'un établissement 
digne de sa destinée. .. 

(( S'il n'a pas été donné à M. YÉTIET de conduire l'œuvre de l'installation définitive 
de 1'Ecole à son terme et si les circonstances cruelles que nous traversons en éloignent 

(1) Histoire de I'Ecole Centrale, page 189. 



l'accomplissement, il en aura, du moins, posé les bases d'une manière ferme et ses 
successeurs n'auront qu'à développer ses plans, à les mettre à exécution lorsque les 
circonstances le permettront. 1) 

La rnort de PÉTIET amène dans 1'Ecole certaines pertubations profondes et 
surtout durables. 

C'est ainsi que, contrairement au règlement, 1'Ecole va demeurer sans directeur 
pendant plus de dix ans. Ce fut, en effet, SOLIGNAC, sous-directeur, colonel d'artillerie 
en retraite, qui en fit fonction de. 1871 à 1882. TOUS, fondateurs, membres du Conseil, 
Clèves furent émus de la situation créée par une inertie qui pouvait s'expliquer au 
moment de la mort de PÉTIET (1871) ; mais elle aurait dû cesser devant l'insistance 
de LAVALLÉE, qui résume ainsi une lettre écrite au Ministre de l'Agriculture et du 
Commerce au moment de la rentke du Gouvernement à Paris (1). (( Urgence de nommer 
[.in directeur de 1'Ecoie Centrale ; résidence à 1'Ecole imposée au directeur avant sa 
nomination, avantage qu'il C aurait à consulter le Conseil de perfectionnement et 
le Comité de l'Association sur le choix du directeur 1). Et il ajoute : « Toute Ecole spéciale 
du Gouvernement est placée sous la direction d'un de ses anciens élèves. 1) 

La question parait tellement importante, que, sur la proposition de LAVALLÉE, 
une société d'anciens élèves se constitue pour reprendre 1'Ecole en mains. Mais le 
projet est suspendu par la mort de LAVALLÉE. 

Le 9 mars 1872, un arrêté crée un enseignement supérieur de l'agriculture. 
LAVALLÉE témoigne, à ce sujet, de craintes profondes, notamment d'un abaissement 
di1 niveau des études. Mais, faute d'élèves dans cette spécialité, celle-ci est très rapi- 
dement supprimée. 

En mai 1873, LAVALLÉE tombe gravement malade, il est transporté à Passy pour . 

subir une douloureuse opération. Il y meurt, entouré de sa famille. Ses funérailles à 
Saint- Augustin et au Père-Lachaise donnèreii t lieu à une grande manifestation. Ainsi 
disparut le véritable fondateur de 1'Ecole Centrale, après une existence entièrement 
consacrée à une œuvre unique (( exemple trop rare dans notre pays de ce que peut 
l'initiative individuelle appliquée, avec une admirable persévérance, à une idée juste 
et féconde (2) 11. 

L'Exposition de 1878 réclama le concours de nombreux camarades, tant au point 
de vue de son organisation que de son fonct ionnem~t.  On nota spécialement l'orga- 
nisation de conférences et de visites techniques dirigées par les ingénieurs des Arts 
et Manilfac tures et, l'année suivante, l'École fêtait brillamment son cinquantenaire, 
sous la présidence de son seul fondateur survivant, J .-B. DUMAS. 

En 1882, le Gouvernement se décida, enfin, à nommer un directeur. Son choix se 
porta sur CAUVET, qui, depuis vingt-cinq ans, était. directeur des études. 

Dès 1857, au moment même où LAVALLÉE faisait intervenir 1'Etat dans la gestion 
de I'Ecole, celle-ci se sentait bien à l'étroit dans le bel hôtel de Juigné ; près de cinq 
cents élèves s'y trouvaient réunis. 

P ~ ~ T I E T  chercha tout d'abord à s'agrandir sur place comme nous l'avons dit, 
mais, devant l'impossibilité d'atteindre le but poursuivi, on envisagea un transfert total. 

I) Pothier. Histoire de I'Ecole Centrale, page 279 
12) Discours dc Molinos, prononce aux obsEques ée Lavallke. 







L'idée qui paraît avoir dominé dans le Conseil se trouve dans l'établissement . 
de relations étroites avec le grand établissement d'enseignement qu'était déjà le 
Conservatoire National des Arts et Métiers, et, dès 1874, à la suite d'un rapport de 
BURAT, le Conseil émit l'avis que l'on devait poursuivre le projet de réalisation de la 
nouvelle Ecole sur l'ancien marclié Saint-Martin, qui était devenu le marché aux 
oiseaux et le marché aux porteurs d'eau ; c'était là que l'on se procurait le manœuvre 
qui mon tait l'eau dans les maisons, alors que la distribution générale n'existait pas 
encore. Le terrain régulier formait un rectangle ayant IOO mètres et 62 mètres de 
côtés ; il était bordé par la rue Montgolfier (où se trouve l'entrée de l'administration), 
la rue Conté (où les élèves pénètrent dans I'Ecoie), la rue Vaucanson (qui sépare notre 
établissement du Conservatoire National des Arts et Métiers) et la rile Ferdinand- 
Berthoud. 

DEMIMUID fit toutes les premières études, mais la mort le surprit le 4 juin 1881 ; 
il appartenait à la promotion 1858 et était entré ensuite à 1'Ecole des Beaux-Arts ; 
il occupait la chaire de constructions civiles depuis 1872. Son successeur dans cet 
enseignement, DENFER, compléta les études faites et dirigea les travaux. Il nous 
paraît nécessaire de bien préciser ici dans quelles conditions put être construite la 
nouvelle EcoIe : 

Une Commission, présidée par DUMAS, établit un long rapport qui fut transmis 
i Grivard, Ministre de l'Agriculture et du Commerce. Peu après, celui-ci visita l'hôtel 
de Juigné, se fit présenter les plans de la nouvelle École projetée et promit l'appui 
di1 Gouvernement. 

Le Conseil Municipal fut saisi par le préfet du transfert. En 1877, un premier 
rapport fut soumis à une. Commission, qui le renvoya à une session ultérieure. Le 
27 avril 1878, DELIGNY, qui venait d'être nommé conseiller municipal et qui appar- 
tenait à la promotion 1842, présentait un nouveau rapport qui fut accueilli très favo- 
rablement. 

Il nous paraît indispensable de souligner ici certains termes de ce rapport et de 
la décision prise ; nous les croyons capitaux pour l'avenir de I'Ecole. Parlant de 
l'arrêté du 24 mai 1862, fixant le règlement de I'Ecole, DELIGNY note : 

« Cet arrêté contient des dispositions qui consacrent l'autonomie d'une matière 
explicite. 

« Le concours que la Ville apportera pour l'établissement de 1'Ecole dans un local 
définitif a paru offrir une occasion favorable de faire sanctionner, dans un acte public 
irrévocable, les garanties données par l'arrêté de 1862. 

« La présence au Ministère de l'Agriculture et du Commerce de M. TEISSERENC . 

DE BORT (1) fait espérer d'ailleurs un bon accueil à la demande qui lui serait faite de 
consacrer dé finitivemen t l'autonomie de l'EcoIe, en ce qui concerne son administration 
scientifique et scolaire, comme elle l'est par la loi pour son administration financière. 

« C'est dans ce but que votre Commission vous propose de viser dans votre 
délibération l'arrêté réglementaire de 1862 et de subordonner à son maintien l'abandon 
que fera la Ville d'une partie du prix des terrains qu'elle cédera à 1'Etat pour l'édifi- 
cation de 1'Ecole Centrale ... 1) 

(1) Celui-ci, en sortant de 1'Ecole Polytechniqiie, avait été autorisé A suivre certains cours de l'Ecole, 
comme auditeur libre. 



Le rapport fut discuté par le Conseil, dans sa séance du 21 mai 1878 ; on demanda 
l'avis de la Commission des Halles et Marchés, le rapporteur ayant incidemment 
parlC de la situation du marché du Temple. Tout était prévu pour que les bâtiments 
projetés fussent occupés le 3 novembre 1884, alors que le bail de l'hotel de Juigné 
se terminait le 31 décembre de la même année. Tout retard était donc extrêmement 
nuisible. 

Aussi, le Comité de l'Association intervient énergiquement. Un rapport complé- 
inentaire de DELIGNY est présenté le 5 novembre 1878 et, enfin, est adopté, dans 
Iri séance du g novembre, le projet de délibération dont nous tenons à reproduire le 
texte : 

ARTICLE PREMIER. -- Il y a lieu de supprimer le marché à comestibles, dit marché 
Saint-Martin. 

ART. 2. - L'emplacement, d'une superficie d'environ 6.300 mètres, sur lequel 
ledit marché Saint-Martin est élevé, sera cédé à 1'Etat pour y construire 1'Ecole Centrale 
des Arts et Manufactures. 

Cette cession sera faite au prix de 400 francs le mètre, soit, au total, environ 
2.520.000 frailcs. Les terrains seront mis à la disposition de 1'Etat le I~~ janvier 1881. 

ART. 3. - Voulant participer au développement de 1'Ecole Centrale, la Ville fait 
remise à 1'Etat d'une somme de 1.020.000 francs sur le prix du terrain à lui cédé. . 

Cette remise de * prix est subordonnée au maintien de l'autonomie financière, 
administrative et scolaire de 1'Ecole Centrale, telle qu'elle résulte de la loi du 
19 jiiin 1857 et de l'arrêté ministériel réglementaire du 24 mai 1862. 

ART. 4. - Les frais d'actes et d'enregistrement, s'il y a lieu, du traité à intervenir 
entre la Ville et I'Etat, resteront à la charge de ce dernier. 

ART. 5. - Il sera ultérieurement délibéré, sur le rapport de la 7e Commission, 
q liant au remplacement du marché Saint-Martin. 

Le Conseil émet le vœu : 

Que des cours et conférences gratuites soient organisés le soir, dans les locaux et 
laboratoires de 1'Ecoie Centrale, sans nuire toutefois en aucune façon aux études des 

En résumé, la Ville de Paris abandonnait 1.02o.ooo francs sur le prix du terrain 
du marché Saint-Martin, témoignant ainsi sa sympathie à la grande Ecole qu'elle 
avait vue nai t re et prospérer, tenant aussi à consolider dans l'avenir cette indépendance 
morale et financière qui lui paraissait indispensable. 

D'autre part, le 21 novembre 1883, REYMOND (promotion 1852) qui devait 
prendre ultérieurement la direction de I'Ecole, prononça, à la Chambre des Députés, 
un excellent discours pour obtenir une augmentation de crédit. 

Après avoir fait allusion à une appréciation de Michelet insistant sur le rayonne- 
incint du iiouvel établissement, il cite les belles paroles prononcCes par J.-B. DUMAS 
aux fêtes di1 Cinquantenaire. 



Plan de Turgot. 
Montrant Ic Conservatoire des Arts c t  M&ticrs, l'emplacement de 1'Ecole Actuelle 

c t 1' Hdtcl de Thorigny (ancienne Ecole) . 



« Lcs Clèves de lYEcolc Centrale l'ont rctidue célèbre, de grands travaus exécutés 
sur leurs plans leur ont mérité l'estime universelle, d'innombrables usines, fondées de 
leurs mains ou perfectionnées par leurs soins ; ils occupent les premiers rangs de 
1'i.tidustrie nationale ; ils ont pris toutes les directions de l'activité sociale, les places 
d'élite et nous voyons des milliers d'ingénieurs se presser autour de leurs maîtres pour 
l>roclamer les bienfaits de cette EcoIe, leur mère. 1) 

Malgré l'intervention de REYMOND, la Chambre; qui n'avait pas de devis précis, . 

refusa d'augmenter le cr'édit prévu. L'Etat intervint pour une somme totale de 
5.306.584 francs. 

Enfin, il fut prélevé sur les réserves appartenant à I'Ecole même une somme de 
i.79z.ooo francs. 

On voit qu'ainsi I'Ecole, dans l'état où elle se trouvait après sa construction, 
avait été édifiée moyennant une dépense totale de huit millions de francs, non corn pris 
probablement le mobilier, mais compte tenu du don de la Ville de Paris. 

Le 3 novembre 1884, la nouvelle Ecole recevait les élèves et, le surlendemain, 
le directeur et le Conseil conviaient le Ministre, les anciens élèves et de nom- 
breuses personnalités à une inauguration solennelle, qui se termina par un ban- 
qiiet. Le 27 novembre, une magnifique soirée était offerte par CAUVET à I'EcoIe 
même ; des expériences étaient faites dans les trois amphithéâtres, tandis que les 
danseurs se pressaient dans toutes les galeries et tous les salons. 

Ainsi s'ouvrit à une existence toute de labeyr et de tradition la nouvelle EcoIe 
Centrale. 

Mais, tandis que s'élevaient les nouveaux bâtiments dont l'étude avait si longue- 
ment retenu son attention, disparaissait le dernier fondateur J.-B. DUMAS, qui était 
nC à Alès le 14 jiiiIlet 1800, dont les magnifiques travaux scientifiques avaient porté 
le nom dans tout le rnonde civilisé, qui avait rempli les plus hautes fonctions dans 1'E tat 
et avait consacré une très grande partie de sa superbe activité à 1'Ecole Centrale. 
J.-B. DUMAS, membre de l'Académie française, secrétaire perpétuel de l'Académie 
des Sciences, s'éteignait à Cannes, le II avril 1884. 

1,iiS PRINCIPAUX E V ~ N E M E N T S  DE 1804 A 1914 

Ici, nous nous contenterons d'énumérer brièvement les événements ; ils trou- 
vcron t , en effet, leur complète description dans les chapitres ultérieurs. Cependant, 
il iious paraît utile de continuer à inscrire chronologiquement les principaux faits. 

En 1884, CAUVET (promotion 1847)~ ancien directeur des études, était, depuis 
dcux ans, directeur de I'Ecole, nous l'avons signalé. 

Cette même année vit la création, quelque peu timide, de conférences d'électri- 
cité ; c'était, en somme, peu de temps après la première manifestation de cette industrie 
naissante, au lendemain de l'Exposition du Palais de l'Industrie. 

C'était, d'ailleurs, le premier enseignement de ce genre et, là encore, comme en 
1838 p u r  les chemins de fer, 18EcoIe Centrale était en tête du mouvement. 

Indiquons de suite que la chaire d'électrotechnique ne prit sa place réelle dans 
l'cnseignemen t qu'en 1894. 



INTEHIEUH DE L'ANCIENNE ECOLE 
(Salon de Jupiter) 



FIZON'I'OS DE L'ANCIENNE ECOLE 



Cependant, d&s cette même année était créé un premier laboratoire et 
M. Paul CLÉMENCEAU (promotion 1880), répétiteur du cours, y fut chargé de mani- 
p lat  ions. 

Une grosse préoccupation surgit : la loi militaire, qui demeura fort longtemps à 
l'étude dans les Commissions et au Parlement. Grâce à l'énergique intervention de 
CAUVET et l'action directe à la tribune du Sénat de REYMOND (promotion 1852), 
alors sCnateur de la Loire, certaines grandes Ecoles jouirent d'une situation spéciale 
(loi de 1889) ; les élèves prenaient un engagement de quatre ans, en entrant à 1'Ecole ; 
ils y recevaient une instruction militaire durant leurs trois années, passaient en fin 
d'études un examen et faisaient leur dernière année de service comme sous-lieu tenants 
(dans l'artillerie pour 1'Ecole Centrale), après avoir satisfait à un examen. 

En étudiant plus loin (voir chapitre IX) les variations des lois militaires, nous 
aurons bien soin d'attirer l'attention sur leur répercussion, non pas tant au point de vue 
des Ecoles elles-mêmes qu'au point de vue dii Pays. 

L'Exposition Universelle de 1889 mit particulièrement en vue, dans toutes les 
branches de l'industrie, la place prise par les anciens élèves de 1'Ecole Centrale. Les 
deux principales œuvres, la Tour et la Galerie des Machines, étaient signées d'Eiffel et 
de Contamin. 

CAUVET voulut se retirer en 1892 ; il avait été directeur des études durant vingt- 
cinq années et directeur de 1'Ecoie pendant plus de neuf ans. 

Dans sa retraite de la Haute-Garonne - il fut pendant longtemps membre parti- 
culièrement écouté et même président de son Conseil général - CAUVET ne devait 
pas oublier l'établissement auquel il avait donné une si grande partie de son 
existence. 

REYMOND, sénateur de la Loire, qui, tant à la Chambre des Députés lors du trans- 
fert de 1'EcoIe qu'au Sénat au moment du vote de la loi militaire, défendit 
de la façon la plus précise et la plus énergique les intérêts de I'Ecoie, succéda à 
CAUVET. 

11 appartenait à la promotion 1852, avait été président de l'Association et de la 
Société des Ingénieurs Civils. 

De plus en plus absorbé par son mandat législatif, REYMOND quitta I'Ecole 
dès 1895. 

Suivant les désirs exprimés par le Conseil et l'Association Amicale des Anciens 
Elkves, Paul BUQUET, lui aussi, ancien président de cette Association et de la Société 
des Ingénieurs Civils, qui avait un nom dans l'industrie chimique, prit la direction ; 
il devait y demeurer jusqu'en 19x0, c'est-à-dire pendant quinze années. Ce fut là une 
période très heureuse pour 1' Ecole, exception faite d'une nouvelle loi militaire. 

D'importantes modifications furent apportées à l'enseignement ; elles seront 
analysées plus loin. 

Mais la grande pensée de cette époque fut assurément la création de laboratoires 
permet tant de compléter l'enseignement. Les laboratoires de chimie, étudiés par 
J.-B. DUMAS lui-même, au moment de l'édification de l'Ecole, étaient de véritables 
modèles. L'attention se porta surtout sur les questions électrotechniques et les essais des 
matériaux. A cet effet, le 3 novembre 1899, BUQUET adressa un pressant appel aux 
anciens élèves et ceux-ci souscrivirent très rapidement les 70.000 francs nécessaires à 
ces créations. 



En 1905, la nouvelle loi militaire vint changer considérablement la situation de 
1'Ecoie : tous les Français- devant deux années de service militaire, les élèves devaient 
faire une annCe comme simple soldat, soit avant l'entrée, soit à la fin des études ; 
l'instruction iiiilitaire subsistait pendant les trois années d9Ecole ; durant une seconde 
:innée, ils &taient , après examen, sous-lieutenants de réserve. L'art illerie était toujours 
la seule aniic recevant les Centraux. 

Cette même année 1905, le I~~ juin, mourut à Paris Francisque REYMOND, 
ancien directeur de 1'Ecoie. 

L'annCe 1909 vit une création extrêmement importante, due entièrement à l'ini- 
tiative de BUQUET : la création de la Société des Amis de 1'Ecole Centrale. Nous en 
étudierons les buts et l'importance (chapitre VII) . Contentons-nous d'indiquer actuel- 
lement que l'idée fut émise le 23 mai 1908 et que l'Assemblée constitutive eut lieu le 
14 janvier 1909. LOREAU (promotion 1864), ancien président de l'Association et de 
la Sociétk des Ingénieurs Civils, fut le premier président de la nouvelle société. 

Toute l'attention se porta, de suite, sur les agrandissements du laboratoire 
d'électricité. 

Entre temps, en 1905, un événement, assez anodin au premier abord, mais qui 
fut ensuite longuement discuté de par ses conséquences, se produisit : à la suite de 
quelques mécontentements persistants, le réfectoire où les élèves étaient obligés de 
prendre le déjeuner en commun, fut supprimé. On rendait libre ainsi un espace 
important qui devait être consacré à des ateliers de plus en plus indispensables. 

Le règlement de 1'Ecole avait été établi au lendemain de l'intervention de 
I'Etat, en 1862 ; aprhs quelques modifications de détails (1883,1884, 1906 et 1go7), 
il reçut, par decret du 5 juillet 1907, de nouvelles dispositions qui notamment 
transformaient le Conseil, en y faisant intervenir un plus grand nombre de Centraux, 
quelques ingbnieurs ou chefs d'industrie ayant d'autres origines, et en donnant la 
présidence au directeur de I'Ecole. De plus, le 13 septembre 1910, quelques change- 
ments furent encore apportés : les fonctions de sous-directeur de 1'Ecole et de 
directeur des études furent réunies et l'on créa le poste de chef des Services admi- 
nistratifs. 

Paul BUQUET quitta la Direction de I'Ecole, de sa propre volonté, à la fin de 
l'année xgro, après une gestion très remplie et qui demeurera, dans nos annales, 
comme l'une des plus florissantes. 

Ceux qui eurent la joie de l'avoir comme directeur garderont le souvenir de 
l'liomme distingué, à l'allure de général en retraite, de l'homme bon, soucieux de la vie 
de ses élhves et de leur avenir. 

Le Gouvernement reconnut les grands services rendus à I'Ecoie et au pays par 
Paul BUQUET,~~ le nommant commandeur de la Légion d'honneur. 

M. NOEL (promotion 1870)' sénateur de l'Oise, industriel à Noyon, vice-président 
du Conseil de 18Ecole, qui avait, au Parlement, une très grande autorité dans les 
questions Cconomiques - il avait présidé la Commission des Douanes de la Chambre - 
prit alors la Direction. 

Le 2 janvier 19x1, CAUVET mourait à Toulouse, léguant à l'Association amicale 
toute sa fortune et, notamment, son château et son domaine d'Ampouillac, créant 
ainsi une intéressante fondation dont nous devrons parler avec quelques détails. (Voir 
chapitre VII). 



M. NOEL s'attacha spécialement à poursuivre l'œuvre des laboritoires ; les ateliers 
de machines-outils, de machines thermiques et d'hydraulique furent créés dans 
l'espace restreint que constituaient le réfectoire et le cloître qui le bordait, ainsi qu'un 
laboratoire de métallographie dans une autre salle vacante, au coin de la rue Mont- 
golfier et de la rue Conte, au troisième étage. D'autre part, et fort justement, la 
culture générale des élèves préoccupait , .de puis déjà nombre d'années, la Direction 
de 1'Ecoie et Ie Conseil. De grandes Associations, notamment le Comité des Forges, 
attirèrent l'a t tention sur la question et spécialement sur la connaissance de la langue 
française. 

Il fut alors décidé qu'une composition française - ayant un coefficient élevi! - 
serait exigée au concours d'entrée. 

En 1912, l'Association fêta son Cinquantenaire, sous la présidence de LOREAU, 
notamment en une cérémonie imposante à la Sorbonne. 

Enfin, en 1913, ROGER étant président de l'Association, eurent lieu de superbes 
fêtes pour l'inauguration de la fondation Cauvet à Ampouillac. 

L'Ecole était donc en pleine prospérité et continuait son évolution si remarquable, 
lorsqu'éclata la grande guerre. 

LES l3RINCIPAUX ÉVÉNEMENTS DE 1914 A l O l ( i .  

Quelques jours après la sortie de la promotion 1914, le 2 août, 3.300 anciens élèves 
étaient niobilisés. 

Au concours d'admission de cette année 1914, 222 élèves étaient déclarés reçus. 
De plus, 285 élèves entraient en deuxième année et 249 eii troisième. 

Ils furent rapidement mobilisés, du moins pour la plupart. 
Nous ne notons ici que les faits eux-mêmes, nous réservant de revenir sur le rôle 

a 
des Centraux durant la guerre dans un chapitre ultérieur. 

Du fait de la guerre, la vie de 1'Ecole est donc entièrement suspendue. 
M. NOEL, directeur de l'Ecole, sénateur de l'Oise et maire de Noyon, se rend dans 

sa ville, dès qu'il apprend la retraite des armées françaises ; Noyon est occupé le 
30 aofit 1914 ; M. NOEL est, de suite, pris comme otage et menacé d'être fusillé. Rendu 
à son rôle de .maire, il vit en conflit permanent avec les autorités allemandes et est 
incarcéré en février 19x5, transporté au fort d'Hirson et, enfin, envoyé à la prison 
de Rastadt en juin de la même année. Il y demeura jusqu'en décembre, puis 
fut interné à Singen, après un court séjour au camp d'officiers du château de Celle 
(Hanovre). 

M. NOEL rentra en France à la fin du mois de janvier 1916 et, le 28 de ce mois, 
toute 1'Ecole et les anciens élbves fêtèrent ce retour attendu avec tant d'angoisse - 

et d'impatience. Le 27 mars 1917, M. POINCAR&, alors Président de la République, 
lui remit la croix de la Légion d'honneur devant l'Hôtel de Ville de Noyon, à l'endroit 
même oii l'avait arrêté un capitaine de uhlans, à la fin du mois d'août 1914. 

Privé de son directeur, le Conseil nomma, à la fin de 19x4, une Commission qui 
assura le fonctionnement de 1'Ecole et se réunit toutes les semaines. Elle était présidée 
par Paul ROGER (promotion 1872). 



Ide IO f6vrier 1915, le Conseil décida la nomination, comme élhes, de tous les 
candidats admissibles au concours de 1914. Cet te mesure portait à 374 le nombre 
d'c216ves reçus en première année. 

A son rctour en France, M. NOEL troiiva I'EcoIe ouverte. En effet, le retour de 
grands I.)lessés, de réformés, demandait la reprise des études. Celle-ci fiit décidée en 
octobrc 1915 et, même, uii concours eut lieu en novembre 1915 ; y furent reçus 
65 candidats. 

1.e 1"' déceml~re, les am phi t héâtres s'ouvraient , mais avec un nombre très restreint 
c l  ' filhves. 

A insi commençait une époque fort troublée, sur laquelle nous donnerons, de suite, 
c1~uelquc?s détails qii i ne sailraien t trouver place ailleurs. 

IJn concours eut lieu a la date normale en 1916 ; 243 candidats y furent 
m i s  ; parnii ceux-ci, 131 étaient mobilisés ct 31 furent reconnus bons pour Ic 
service. 

En 1917, le concours donna 190 élèves en première année et, en 1918, les examens 
fiircnt avancés cle deux mois, afin de permettre aux candidats de la classe 1919 d'y 
prendre part ; 340 candidats furent admis, dont zoo mobilisés. Il n'y a plus eu de 
concours entre cette époque et la rentrée générale des élèves, qui eut lieu le IO fd- 
vrier 1919 pour la troisihme année, ic 24 février pour la seconde et le 3 mars pour la 

Voici quels fiirent les effectifs pendant la période de guerre : 
t . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
i Première année 

191 5-1916 ' Deuxibme - 23 A 
r . e a . . a . . . m a . . . * . . . . . . r .  

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Troisième - 

... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Premihre année 41 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1916-19.17 Deuxième - 34 
( Troisième - . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  23 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  \ Première année 45 
1917-1918 Deuxième - ..........~............. 

1 35 

(à la rentrée) 

( Troisième - .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Première 
Deuxième 
Troisihme 

année 

Au Conseil di1 24 janvier 1919, il est décidé que les élèves de troisième année 
termineront normalement leurs études; ceux de première et  de seconde années, au 
contraire, seront renvoyés dans . leur famille pour être réunis ultérieurement avec 
leurs camarades à la rentrée générale. 

Les effectifs des élèves mobilisés, déduction faite des morts au Champ d'honneur, 
ont CtC les suivants : 

Première année .............................. 916 élèves. 



PLAN DATANT DE L'ANNÉE DE LA FONDATIOS DE L'ECOLE 
et inoiitrant I'emplaceiiieiit du Marché Saiiit-Marti11 

mir lequel ri été construit l'École actuelle 





0 1 1  en déduit que 1'EcoIe devait pouvoir ,recevoir : 
En première année (175 + 916). ................. I .o91 élèves. 
En deuxième - (49+300) . . . . . . . . . . . . . . . . . .  349 - 

............ En troisième - élèves mobilisés. 
- -- élèves en cours d'étude . . . . .  35 - 

Pour arriver à ce résultat, la première année a été décomposée en trois sections 

Les effectifs réels avec les durées d'études ont été les suivants (non compris les 
35 élèves de la troisième année qui ont terminé en avril 1919) : 

Première a n d e  : du 8 mars au 29 novembre 1919 : 

Effectifs : A = 327; B = 299 ; C= 254 ; soit 880. 
Dezcxième année : du 24 février au 29 novembre 1919 : 

Effectif: 339. 

Troisième année : du 24 février au 29 juillet 19x9 : 
Effectif : 228. 

En 1919, il' y eut deux concours, l'un en mai (concours normal), l'autre en octobre 
(concours spécial). 

Ces deux concours ont donné les résultats suivants : 

Premier concours.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  440 adinissi bles. 
Deuxième concours.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  394 - 

Le Conseil a décidé de déclarer tous ces candidats reçus. 
Par suite de démissions ou de rentrées différées, 764 candidats de ce concours 

se sont présentés à 1'Ecole. 
On a encore été conduit à créer trois sections et l'année scolaire 1919-1920 s'est 

présentée dé  la manière suivante : 

Première ande : du 5 janvier au 25 septembre 1920 : 
Effectifs : A = 264 ; B = 275 ; C = 230 ; soit 769. 

Deuxième artnée : A du 8 décembre 1919 au 25 septembre 1920 ; 
B et C du 5 janvier au 25 septembre 1920: 

Troisième année : du 8 décembre 1919 au 3 juin 1920 : 
Effectif : 341. 

Au concours de 1920 qui a été un concours normal, le Conseil a décidé de recevoir 
561 élèves, sur les 739 déclarés admissibles par le jury. 

Ce nombre d'élèves a nécessité la création de deux sections A et B. 

L'année scolaire 1920-1921 s'est présentée de la manière suivante : 
Première avariée : régime normal, 

Effectifs : A = 295 ; B = 297 .......... soit 592. 
Deuxième anvzée : du 27 septembre 1920 au 30 juillet 1921, 

.......... Effectifs: A = 378;B = 379 soit 757: 
(Les trois sections ont été fondues en deux pour 

les études de deuxième année.) 



Troisième année : A du 27 septembre 1920 au 15 avril 1921, 
B et C du 27 septembre 1920 au 7 mai 1921. 
Effectifs: A = 332;B = 292;  C = 242; soit: 866. 

Le concours de 1921 a donné un effectif normal. L'année scolaire 1921-1922 
a donné : 

Première annke : Régime et effectif normaux. 
Deuxième année : Rhgime normal ; effectifs : A = 284 ; B = 289; soit : 573. 
Troisième année : du 8 septembre 1921 au 18 février 1922 : 

Effectifs: A = 265; B = 258; C = 215 ; soit: 738. 
(Les trois sections de première année ont été 

reconstituées pour le classement de sortie.) 

Le concours de 1922 a encore donné un effectif normal. 

L'année scolaire 1gzz-1gz3 s'est présentée comme suit : 
13rem2ère et deuxième années : Régime et effectifs normaux. 
l'roisième ande  : Régime normal. 

soit : 564. 

En résiimC, i l  n'y eut pas de promotioii 1915. 
La promotion 1916 ne comporta que IO anciens élèves ; celle de 1917, 23 anciens 

&l&ves ; celle de 1918, 27 anciens élèves. 

En 1919, conimencèren t les promotions nombreuses, savoir : 

1919. 35 anciens élèves sortis en avril 1.919. 
1919. 215 anciens élhves sortis en juillet 1919. 
1920. 340 anciens élèves sortis en juillet 1920. 
1921. Section A. 330 anciens élèves qui avaient été reçus en 1913 ou en Iqrq ( r )  

et sortirent en avril 1921. 
1921. Section B. 289 anciens élèves et Section C. 242 anciens élèves, sortis en 

niai 1921. 
1922. Section A. 270 anciens élèves ; Section B. 263 anciens élgves ; Sectioii C : 

217 anciens élèves, tous sortis en février 1922. 
1923. Section A. 564 anciens élèves ; Section B. 284 anciens élèves, tous sortis en 

juillet 1923. 
Ce ne fut donc,qu'en 1924 seulement que les promotions revinrent à la vie normale, 

A certains moments, les effectifs présents dépassèrent le nombre extraordinaire de 
2 .ooo élèves. 

Une remarque, cependant, s'impose : si l'existence de 1'Ecoie n'avait pas été 
ainsi troublée, il serait sorti, de 19x5 à 1925 inclus, c'est-à-dire en onze ans, environ 
2.600 ingénieurs des Arts et Manufactures. De par- les mesures prises, il en est sorti, 
dans le même temps, 3.109. 

(1) Ceiix reçus eti 1913 avaient fait une année de service militaire avant leur retour à I'Ecole, suivant 
12 latitude qui leur était donnk. 
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Or, le chiffre des glorieux morts s'élève à 550. On voit donc que, si la guerre 
n'avait pas eu lieu, le nombre des Ingénieurs des Arts et Manufactures serait identi4ue 
à celui qui existe aujourd'hui. 

Enfin, il faut bien noter que, dans ces jeunes gens qui appartiennent aux promo- 
tions de 1914 à 1923, la plupart ont été mobilisés et ont -acquis, de ce fait, une 
valeur morale, une habitude du commandement leur donnant une autorité toute 
particulière. 

La formation de ces promotions nombreuses ne fut pas sans altérer la vie inté- 
rieure de 1'Ecole ; deux difficultés se sont présentées : l'une relative au personnel 
enseignant, l'autre relative aux locaux. 

La première a été vaincue, d'une part, grâce au dévouement du personnel ensei- 
gnant, dont beaucoup de ses membres ont bien voulu assumer la tâche de s'occuper 
de plusieurs sections, et, d'autre part, grâce au concours dévoué que 1'Ecole a trouvé 
auprès de professeurs de la Faculté des Sciences de Paris et de certains ingénieurs. 

La deuxihme difficulté a été résolue de la manière suivante : 
Pour les promotions doubles, les leçons ont été faites le matin pour une des 

sections, et l'après-midi pour l'autre ; les travaux pratiques, au contraire, ont eu 
lieu : le matin pour la deuxième section et l'après-midi pour la première. 

Pour les promotions triples, la difficulté a été plus grande et n'aurait certainement 
pas pu être résolue, à moins de construire des locaux provisoires, si le Conservatoire 

a 

National des Arts et Métiers ne nous avait prêté, très obligeamment, ses amphi- 
théâtres. En ce qui concerne les travaux pratiques, il a été possible de les faire exécuter 
dans les laboratoires de 1'Ecole. 

Pendant une grande partie du temps où les promotions nombreuses ont existé 
à I'Ecole, des salles de travail provisoires ont été installées dans certains laboratoires 
de chimie et même dans les galeries et la cour. 

Dans sa séance du 21 septembre 1917, le Conseil a décidé que les études des 
élèves présents à 1'Ecoie aussitôt après la guerre se feraient : 

En 25 mois pour les élèves de première année. 
En 15 - 3 14 - seconde - 

troisième - 

Bien entendu, les cours ont subi certaines réductions. 
Les examens généraux ont été supprimés pour les élèves de troisième année; 

enfin, il n'y eut pas de projet de concours pour les trois promotions qui suivirent la 
rentrée générale des élèves ; il n'a d'ailleurs été rétabli qu'en 1923. 

La réouverture de I'Ecole avait donc eu lieu en 19x5. Il fallait assurer le fonction- 
nement de I'EcoIe, même pour un petit nombre d'élèves, alors que le personnel 
enseignant était mobilisé. D'autre part, des difficultés pécuniaires se firent sentir, 
car il avait été décidé que le personnel continuerait à recevoir ses émoluments. 

Dans ces conditions, une démarche fut faite près du Ministre des Finances, 
M. RIBOT, et 1'Etat voulut bien prêter à 19Ecoie une somme qui, au total, atteignit 
1.454.ooo francs. D'autre part, à la suite d'une intervention de la Commission 
qui assumait la Direction de 1'Ecole et, plus spécialement, de M. le Sénateur Gaston 
MENIER, 1'Ecole fut investie de la personnalité civile par la loi du g juillet 1915. 



I,c I 8 juillet 1916,la Caisse de Secours, fondée en 1845, fut déclarée d'utilité publi- 
que, grâce à l'intervention de BODIN (promotion 1871) qui la présida durant 25 années 
et en 6tablit définitivement le mode actuel de fonctionnement. 

En fin de 1917, l'Association apporte, dans son fonctionnement, d'importantes 
iriodifications, en créant les délégués de promotion qui vont jouer le rôle d'intermé- 
diaires entre les camarades et le Comité et se réuniront régulièrement dans un déjeuner 
mensuel. Peu de temps après (30 mars 1919)' était augmenté le nombre des membres 
du Comité. Dans sa séance du 6 avril 1917, le Co-nseil décide d'admettre les jeunes 
filles au concours d'admission ; nous indiquerons dans le chapitre III, les résultats 
(ic cette mesure. 

M. NOEL se sentant fatigué des suites de sa dure et glorieuse captivité, il lui fut 
donné un directeur adjoint, en la personne d'Adrien BOCHET (8 mars rgr8), ancien 
pr4sident de la Société des Electriciens, président de section de la Société des Ingénieurs 
Civils, professeur à 1'Ecole Supérieure d'Electricité ; BOCHET (promotion 1886) était 
membre du Conseil de I'Ecole, directeur de 1'É tablissement Central des Projecteurs 
de l'Artillerie, commandant au 67e régiment d'artillerie ; il était encore mobilisé 
durant les premiers mois de ses nouvelles fonctions. 

Les 19 et 20 mars 1919, la famille centralienne célébra le retour de l'Alsace à la 
mère-patrie et le succès de nos armées, dans une séance solennelle présidée par 
M. POINCAR&, Yrdsident de la République. 

Un ddcret, en date du 17 décembre 1919, nomma BOCHET directeur de 1'EcoIe ; 
i l  occupa ce poste le I~~ janvier 1920. 

Nommé directeur honoraire, M. NOEL continue à siéger au Conseil, en vertu 
d'un nouvel article du règlement, qui avait été ajouté le 24 octobre 1919. 

A la même date, l'Association prenait possession du magnifique hôtel d'Essling, 
situé 8, rue Jean-Goujon, tout près des Champs-Elysées. C'est là un fait très impor- 
tant ; ainsi s'affirmait l'intensité de la vie centralienne qui devait devenir plus forte 
encore, de par la création de la Société anonyme immobilière des Ingénieurs de 1'Ecoie 
Centrale, proprié taire de l'immeuble, et l'organisation de magnifiques réunions, confé- 
rences, soirées artistiques données par le Groupe de Paris. 

Peu de temps après, au moment où M. MARIAGE (promotion 1895) était président 
de l'Association, une autre importante innovation donna une orientation nouvelle 
:L certaines réunions. Déjà, en 1919 et 1920, des séries de conférences d'ordre scienti- 
fique et industriel avaient été organisées par le Groupe de Paris. Alors furent créés 
les Groupements industriels rassemblant en des réunions fréquentes les camarades 
d'une même profession, heureux d'entendre exposer par des spécialistes les sujets les 
plus modernes et de pouvoir les discuter longuement entre eux. 

Durant la. trop courte direction de BOCHET (1920-192z), cinq importantes questions 
retinrent l'attention : 

IO L'organisation de I'Ecole en vue de la formation des promotions nombreuses 
et de l'enseignement intensif que nous avons déjà signalée ; 

z0 L'extension des laboratoires et, pour cela, 1'Ecoie étant prise dans un 
corset de pierre et ne pouvant se surélever par suite des règlements de la Ville de 
Paris, la nécessité de creuser la cour, afin d'y créer une vaste salle où, dans la pensée 
première, devaient ét re placés les ateliers de machines-outils, de machines thermiques 



et Iiydrauliques. La création de cet te salle devait, de plus, libérer l'ancien réfectoire, 
dont le rétablissement (il avait été supprimé, nous l'avons dit, en 1.905) devenait urgent. 

La décision fut prise par le Conseil dans sa séance du 7 avril 1922, dans laquelle 
il nomma une commission composée de MM. ARNAUD, DEYDIER, MAUBAN et OSLET 
pour étudier le projet et préparer le marché. 

Les études furent rapidement poursuivies et les travaux commenchren t le 
1.7 septembre 1922. 

30 Le changement profond apporté dans le concours, changement qui sera 
analysé plus loin (chapitre II 1) et consistant essentiellement à partager les examens 
en deux parties qui devaient se passer à un an de distance au moins et portaient 
sur des matières différentes. 

D'autre part, le Conseil, toujours préoccupé de la culture générale, décida de 
donner des points supplémentaires (1) au concours à ceux qui apportaient certains 
diplômes, ce nombre de points étant d'autant plus élevé qu'il témoignait d'études 
plus éloignées de celles qui préparaient directement à 1'Ecole. 

40 L'admission directe en seconde année d'élèves possédant les certificats de 
calcul différentiel et in tégral, mécanique rationnelle, physique générale, chimie géné- 
rale, à condition qu'ils satisfassent à des examens sur les matières ne rentrant pas 
dans ces certificats et enseignées en première année (Décret du II février 1922). 

50 La nouvelle organisation militaire avec l'instruction obligatoire durant les 
trois années d'études et le concours d'élèves officiers de réserve commun à tous les 
candidats d'une même arme, dans la France entière. Les élèves reçus au concours 
allaient faire six mois d'instruction dans une école spéciale de leur arme et étaient, 
après nouvel examen, versés pour six mois comme sous-lieutenants dans un corps de 
troupe. L'Ecoie devait fournir des candidats à toutes les armes, mais, cependant, 
1111 plus grand nombre à l'artillerie et au génie. 

En 1921, il fut donné le titre d'élève-ingénieur à tous ceux qui suivaient l'ensei- 
gnement de 1'Ecoie. 

Signalons que I'Ecole fut rat tachée, le II janvier 1921, au Sous-Secré tariat d']État 
de l'Enseignement technique, alors créé et dépendant du Ministère de 1'Inst ruct ion 
publique et des Beaux-Arts. On sait que ce Sous-Secrétariat fut ultérieurement 
supprimé. Le directeur de l'Enseignement technique, depuis 1906, fait partie de droit 
du Conseil et y représente le Ministre. 

En mai 1920, une grPve générale eut lieu dans Paris et, notamment, les services 
d'intérêt général étaient menacés : un certain nombre d'élèves apportèrent leur 
concours aux Compagnies de Chemins de fer, à la Compagnie parisienne du Gaz, etc ... 

Deux d'entre eux, COLSON et GUÉRIN, trouvèrent la mort dans les services de la 
Compagnie des Chemins de fer Paris-Lyon-Méditerranée ; tous deux étaient décorés de 
la Croix de guerre et furent nommés chevaliers de la Légion d'honneur, à titre 
posthume. 

BOCHET mourut le 22 décembre 1922. 

Avant la nomination d'un nouveau directeur, le Conseil étudia, sous la présidence 
de M. DROUIN, alors vice-président du Conseil, certaines modifications à apporter au 

(1) Jusque-là, il Ctait accorde 15 points pour le baccalaurt5at et 15 points pour le diplôme des 
Ecoles d'Arts et hidtiers. 



rhglement. D'ores ct déjà, nous retiendrons que le Conseil vit son cadre s'élargir 
considdrablement, les professeurs des grands cours de première année devant en faire 
partie et le nombre des anciens élèves et des industriels étant singulièrement augmenté ; 
le président et le vice-président seraient nommés dorénavant par un vote du Conseil 
dCsignant au Ministre deux membres parmi lesquels il choisirait le président, les 
pouvoirs s'exerçant pendant deux ans et n'étant pas immédiatement renouvelables. 

Dès la nomination du nouveau directeur (24 janvier r 923) , une révision générale 
de l'enseignement fut envisagée. Parmi les modifications qui en furent les consé- 
quences, signalons de suite : 

La condensation des cours de technique spécialisée et la création de conférences 
sur ces mêmes matikres faites par spécialité pour remédier à cette condensation, 
l'idée dominante étant un certain allégement des cours sans diminuer ni la culture 
scientifique, ni la culture générale ; 

La création de maîtrises de conférences relatives aux grands enseignements 
thkoriques de façon à faciliter la compréhension de ces cours et de leurs applications; 

La création de certains cours ou conférences relatifs à des matières importantes 
non enseignées, notamment l'industrie textile et la papeterie. 

De nombreuses autres décisions qui ont plutôt trait à des détails seront analysées 
plus loin. 

Tandis que se poursuivaient très activement les travaux de creusement de la cour, 
travaux qui n'étaient point sans difficulté et même sans danger, étaient établis un 
vaste plan d'extension des ateliers et des laboratoires, une étude complète de la mise 
en 6tat de 1'Ecole elle-même et du parti que l'on pourrait tirer de certains espaces 
libres, tels que la cour affectée aux laboratoires de chimie de première année, sur la 
rue Ferdinand-Bert houd. 

On songea même à un moment, devant les difficultés rencontrées, à reconstruire 
1'Ecole tout entière ; un avant-projet fut établi par M. ARNAUD, professeur 
du cours de constructionS civiles ; quelques pourparlers furent même entamés pour 
une option sur des terrains libres de la banlieue sud ou d'une ville avoisinant Paris. 
Cependant, le total des dépenses qui, en 1924, dépassait 50 millions, I n'était pas 
sans effrayer les membres de la Commission des Travaux neufs, qui, nommés 
récemment , étudiaient la question. 

La Direction vit bientôt surgir une autre préoccupation des plus graves : les consé- 
quences de la guerre, notamment le bouleversement des fortunes, l'instabilité de 
notre monnaie, éloignaient nombre de candidats. D'autre part, le budget autonome 
donnait lieu à des inquiétudes sérieuses, et le Conseil se trouvait dans l'obligation 
de modifier les frais de scolarité. Nous soulignons ici ce point assez curieux : au 
moment de la création de l'Ecole, ces frais s'élevaient à 700 francs par an. 

En 1862, ils furent portés à 800 francs et restèrent constants jusqu'en 1883. 
Ils devinrent alors 900 (premikre année) et ~ . o o o  francs (deuxième et troisième années) ; 
à l'après-guerre, ils furent portés par étapes successives à 5.000 francs. 

Il Ctait donc indispensable de faciliter l'existence matérielle des élèves. La grande 
salle souterraine étant achevée, on put y transporter de suite les ateliers de machines- 
out ils, et ouvrir, avec quelque solennité, le réfectoire, dont l'importante cuisine, 
fonctionnant entièrement au gaz, fut installée dans le premier sous-sol. Le premier 
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l'autre en face di1 premier, au no 5 de cette dernière rue ; le premier avait 750 mètres 
carrés de surface ; le second, 3.300 mètres carrés, sans parler d'une propriété à Moret- 
sur-le-Loing et de très importantes valeurs mobilières. Evidemment, le problème de 
I'cxtension de notre Etablissement changeait d'aspect. 

Mais, avant d'indiquer les événements qui suivirent, nous voudrions attirer ici 
toute l'attention sur la famille de Mlle LE ROY. Son père, Amable LE ROY, appartenait 
iî la promotion 1845. Il avait fait sa carrière dans la Compagnie des Chemins de fer 
de Paris à Strasbourg et était administrateur des Mines de Roche-la-Molière et Fir- 
miny. Il était chevalier de la Légion d'honneur. Il niourut le 15 octobre 1882, dans la 
propriétd de Moret. 

Bou Ievar-d 

1 - 

A T E L E R S  

ET LABORATOIRES 
( 2530 m2) 

Diderot 
Annexes de l'École. 

De son vivant, il avait dkjja témoigné un profond attachement à l'Êcole 
(lui l'avait form6 : donateur de l'Association, . il fit partie du Cornité, de 1876 
CI 1877 et de 1879 B 1881 ; il en fut même vice-président en 1880 et 1881 ; on ne peut 
donc s'étonner des lignes par lesquelles débute le testament de sa fille. Celle-ci, 
n6e à Pans le ler  août 1853, vécut constamment près de sa famille ; elle était apparentée 
à notre ancien maître BERGERON qui fut, pendant de longues années, professeur 
de géologie et de minéralogie. Elle fut assassinée, dans sa propriété de Moret ; l'assassin 
vola 1.200.000 francs ; arrêté près de Bordeaux, il fut condamné à mort par la Cour 
d'assises de Melun, mais il fut gracié et déporté. 

Dbs que la Direction eut connaissance de ce legs très important, elle présenta au 
(:'otiseil et la Commission compétente un nouveau plan général d'une extériorisatioii 
partielle. Il était de toute bvidence que la grande salle souterraine, dont les murs 
venaient d'être terminés, ne pouvait contenir tous les ateliers et les laboratoires 
prévus, et  que, notamment, les machines thermiques ne pouvaient y être placées. 
Des ddcisions furent rapidement prises. 

Déjà, le laboratoire d'essais des matériaux, qui existait à l'état embryonnaire, 
prenait un grand développement, allant des essais de textiles à ceux des produits 
mCtallurgiques les plus modernes, en passant par la pierre, le ciment, etc. Le labora- 
toire de métallographie s'étendait, devenait un important laboratoire d'essais physico- 
chimiques des métaux, et un atelier de chaleur et de froid et de traitements thermiques 
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Guerre. Sous le porche, qui suit le monument, de grandes plaques de marbre, où sont 
inscrits, en lettres d'or, les noms des 550 Centraux morts pour la France. 

Une commune pensée guida 1'EcoIe et l'Association : placer quotidiennement sous les 
yeux de nos jeunes camarades les noms de leurs anciens glorieusement tombés pour 
le Pays, et cela, au moment même où ils franchissent le seuil de notre maison pour 
la tâche journalière. 

Cette porte monumentale est due à M. LEPRI NCE-RINGUET (promotion 1898), archi- 
tecte, second grand Prix de Rome, et au sculpteur Marcel GAUMONT, grand Prix de Rome. 

L'inauguration eut lieu dans la rue Conté même, où avait été dressée une vaste tri- 
bune, en présence de M. MILLERAND, Président de la République, assisté de M. M. Dou- 
MERGUE, Prbsident du Sénat, MAUNOURY, Ministre de l'Intérieur, Gaston VIDAL, 
Sous-Secrétaire d'E tat de l'Enseignement technique, et des plus hautes personnalités 
militaires, notamment M. le Maréchal FOCH, MM. les Généraux DUBAIL, MANGIN, 
GOURAUD, NIVELLE, GUILLAUMAT, BUAT, DEBENEY, CHARPY, PAYEUR, etc., des 
membres de l'Institut, des représentants des différents ministres. 

(( 4.500 élkves, 900 blessés, 550 morts, oui, le meilleur discours qu'on pourrait 
prononcer tient en ces mots », pouvait justement s'écrier M. Gaston VIDAL. 

(( Mais il convient d'ajouter, disait-il, comme une palme de gloire sur cette statistique 
douloureuse, que plus de 6.000 citations ont honoré les 4.500 élèves de 1'Ecole Centrale ». 

Notre devoir sera d'ailleurs d'insister sur le rôle des Centraux dans les guerres. 
(Voir chapitre IX). 

Les constructions décidées se poursuivent avec activité en 1923 et en 1924. Le 
22 mai 1925, le Président de la République,, accompagné de M. DE MONZIE, Ministre 
de l'Instruction publique et des Beaux-Arts, de M. BOREL, Ministre de la Marine, et 
de M. CHAUMET, Ministre du Commerce et de l'Industrie, de niaréchaux, de généraux, 
et de hautes personnalités scientifiques, politiques, industrielles, des membres du 
Conseil de l'Ecoie, de l'Association Amicale, de la Société des Amis, des délégués des 
différentes promotions, vient inaugurer solennellement les nouveaux laboratoires 
construits à 1'Ecole même ; la principale cérémonie a lieu dans la nouvelle salle souter- 
raine, complètement achevée et dont tous les appareils sont en fonctionnement . 

Quelques semaines après cette importante réunion, le 21 juillet 1925, k parut au 
Journal oficiel la citation suivante : 

Le Prisident dzc Conseil, Ministre de la Guerre, cite à l'ordre de I'Avmée l'École 
Centrale des Arts et Manzcfactures : par son organisation militaire spéciale, a constitué 
une vkitable pkpinière d90@ciers d'artillerie de complément dont la science et l'hérozsme, 
au cours de la Grande Gzcerre, ont grandement et gloriezcsement contribué à assurer la 
victoire. Signé : PAUL PAINLEVÉ. 

Le 22 octobre suivant , dans une cérémonie profondément émouvante et extrême- 
ment simple, la Croix de guerre fut remise par M. le Président de la République, après 
que le M. Ministre de la Guerre eût lu le texte de la citation ; la plupart des membres 
du Gouvernement, les ambassadeurs et représentants des pays étrangers, les maré- 
chaux JOFFRE et FOCH, de nombreux membres de l'Institut, généraux et industriels, 
les familles de nos glorieux morts, les représentants des diff &en ts groupements des 
œuvres centraliennes et des promotions y assistèrent. La Croix de guerre, remise au 



PETIET 
(1867- 1871) 

LES DI HEC'I'EüRS 



AC'I'E L)'ASSOCIATION DES FONDATE C HS 



directeur de I'Ecole, fut portée ensuite par les trois :majors de promotion sur un 
piédestal oii elle reçut l'hommage de tous les assistants. 

Le 3 novembre 1925, la citation était gravée sur le fronton intérieur du porche de la rue 
Conté, et, suivant le rite annuel, depuis 1919, à cet te même date du 3 novembre, l'Associa- 
tion, le directeur et les élèves viennent déposer fleurs et  palmes sous les grandes plaques de 
marbre, avant de se rendre à la cérémonie commémorative de Saint-Nicolas-des-Champs. 

Entre temps (14 mai 1925), M. le Maréchal PÉTAIN voulut bien passer en revue 
les élèves ingénieurs ; il leur posa de nombreuses questions soit à l'amphithéâtre, 
soit dans la cour, ordonna certaines manœuvres ; il leur rappela les sacrifices demandés 
à leurs aînés, les services immenses que ceux-ci avaient rendus à l'armée et les devoirs 
qui en découlaient pour les jeunes. Il attira l'attention de la Direction sur l'importance 
des sports dans la préparation militaire ; le conseil de M. le Maréchal PÉTAIN fut 
rapidement suivi ; des exercices systématiques, selon les méthodes modernes, furent 
organisés sous l'autorité d'un spécialiste très connu et tous les élèves, de novembre 
à mai, se livrent, une fois par semaine, à cette gymnastique qui correspond au pro- 
gramme de l'examen d'élève officier de réserve. 

Nous devons également signaler, dès maintenant, un fait important et très 
symptomatique. En novembre 1926, afin de mieux utiliser nos ateliers et de mettre 
nos élèves en contact avec la matière de façon plus suivie, la Direction envisagea 
la création de travaux d'ajustage et de travaux sur machines-outils de types courants, 
tours, raboteuses, étau-limeurs, fraiseuses, etc., qui, en dehors des manipulations 
prévues, auraient lieu, en fin d'après-midi, de quatre heures et demie à sept heures. 
Dirigées par le chef mécanicien et quelques moniteurs, ils permettraient de prendre 
chaque jour une cinquantaine d'élèves ; bien entendu, ces travaux ne poiivaient être 
obligatoires. Ils eurent, de suite, le plus grand succès et chaque division ne peut 
manipuler ainsi qu'un trimestre par année scolaire, chaque élève passant à l'atelier 
une soirée par semaine. Cependant, l'intérêt de la question n'est point douteux, et 
des résultats très marquants sont obtenus, tant au point de vue habileté qu'au point de 
vue connaissance plus approfondie des machines elles-mêmes et de leur fonction nement. 

Le 29 mai 1926 était posée la première pierre de la Maison des Elèves, en présence 
du directeur adjoint de l'Enseignement technique, M. Luc, des présidents des différents 
groupes de Paris et de province, réunis pour leur Congrès annuel. 

La maison était complètement achevée, le I octobre 1927 ; moins de seize 
mois avaient suffi à l'architecte, M. LEPRINCE-RINGUET, et aux entrepreneurs, tous 
ingénieurs des Arts et Manufactures, pour achever ce vaste bâtiment que nous décri- 
rons plus loin (voir chapitre VI). 

Son inauguration donna lieu à une nouvelle cérémonie, le 5 novembre 1927 ; 
M. le Président de la République, M. le Ministre de l'Instruction publique, MM. les 
Ambassadeurs, M. le Maréchal JOFFRE, de nombreux généraux, les menibres du 
Conseil, les représentants de l'Association, les délégués de promotions, les principaux 
donateurs occupèrent la grande bibliothèque et les salles voisines. Le directeur de 
I'EcoIe put ainsi adresser un chaud remerciement aux souscripteurs : 

(( Grâce à vous, Messieurs, je ne vais plus être poursuivi par ces horribles cau- 
chemars qui d o n t  assailli durant les premiers mois de ma Ilirection : je ne me verrai 
plus appelé, par une riante matinée d'un dinianche de juillet, près d'un de nos élèves, 



iiialade dans une mansarde située dans un hôtel borgne, pour y apprendre de la 
bouche de notre médecin, que cet élève était en danger, atteint d'une fièvre typhoïde 
et d'une bronchite, celle-ci due surtout à ce que, pour permettre au malade de respirer, 
on a dû 6tablir un courant d'air entre la tabatière et la porte. 

(( GrAce à vous, Messieurs, nous ne verrons plus ce fait navrant d'un élève de 
troisième année, tombant d'inanition, à l'un de ses examens de fin d'études et, entrant 
dans la plus pénible des confessions, avouant qu'il ne prenait qu'un repas sur deux, 
et encore, lorsqu'il arrivait à l'heure voulue, dans l'établissement d'enseignement 
secondaire dont il surveillait, la nuit, les dortoirs. 

(( Grâce à vous, Messieurs, il ne me sera plus donné de recevoir, dans l'inaction 
la plus absolue, les pères de famille nombreuse, les veuves de guerre, qui voudraient 
nous envoyer les leurs, mais qui ne le peuvent pas, faute de ressources. 

(( Grâce à vous, bien au contraire, il nous sera donné de voir ici toute cette belle 
jeunesse, pleine de santé et pleine de gaieté, n'ayant plus aucun tourment matériel, 
s'adonner complètement à la lourde tâche que nous exigeons d'elle, chaque jour. 

(( Grâce à vous, il nous sera permis de recevoir ici des fils de famille nombreuse, 
coniptant jusqu'à sept, dix, et même treize enfants, comme cela s'est produit dans la 
dernihre promotion. . 

(( Enfin, il me sera donné d'accueillir, avec une émotion toute spéciale, les fi ls 
des veuves de guerre de nos grands camarades, tombés au champ d'honneur, qui 
sont la plus grande gloire et les veilleurs de notre EcoIe. 

« Ah ! oui, Messieurs, je vous le dis en toute vérité, vous m'avez donné les plus 
grandes joies de ma carrière, et c'est du plus profond de moi-même, de toute mon 
grne que je vous crie mon infinie, ma respectueuse et mon affectueuse reconnaissance. » 

Deux graves questions retinrent l'attention du Conseil en 1926, à la suite de 
rapports yr6sentés par le directeur : 

Le concours de sortie, 
Le concours d'admission. 

Donnons seulement ici les principales modifications apportées à la suite de ces 
études : le projet de sortie, qui avait été supprimé au moment des promotions nom- 
I~reuses, ne pouvait plus fixer l'attention des élèves que durant un mois à cinq 
semaines, tandis qu'autrefois, il les occupait durant deux mois au moins ; il devait, 
de ce fait, avoir moins d'importance dans la moyenne ; on s'arrêta au coefficient 1, 

tandis que la moyenne de chaque année d'études compte 3 ; mais on voulut le rendre 
pliis sévère, tout en ramenant les énoncés à de justes proportions ; il fut décidé qu'en . 

dehors du  projet général, un projet serait exécuté en loge, chaque élève étant isolé 
durant une journée, et les données étant remises au moment de l'entrée. De plus, 
chaque projet renfermerait une manipulation, lever sur le terrain, essais de ciment ou 
de produits métallurgiques, traitements thermiques, essais métallographiques, ana- 
lyses chimiques, etc. Enfin, en 1928, on demanda que, dans les mêmes conditions, 
fat faite une rédaction telle qu'une lettre d'envoi du projet, une narration de voyage, 
une description d'usine, etc. 

Il sera donné plus loin quelques détails sur la façon de coter ces différents travaux. 
Une longue discussion sur le concours d'admission fut soulevée à la Commission 

ctc révision de l'Enseignement et à la Commission d'admission, réunies à ce sujet. 
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Tandis quP*it inaugurée la A!!son des EIèves, s'élevaient, sur le terrain situé 
entre la rue derateaux et la rue Beccaria, une maison devant servir de logement à 
quelques employés, concierge, chaufkur, mécanicien, le laboratoire d'essais des huiles 
et des graisses, et, enfiri, un hall magnifique de machines thermiques et hydrauliques : 
nous en donnerons ultérieurement la description. (Voir chapitre V.) 

Un vaste rectangle, situé sur la rue Beccaria, était réservé pour un hall de métal- 
Iiirgie dont l'étude se poursuit. 

Mais l'année 1928 apporta des soucis nouveaux : il apparut nettement que la 
Mitison des Eikves était insuffisante, et qu'il fallait envisager une construction nouvelle. 

Un nouvel essor fut donné à la souscription ; il fut possible d'acheter un terrain 
tle I .ooo mètres carrés, entourant la maison déjà construite et M. LEPRINCE-RINGUET 
fiit chargé d'établir les plans des nouveaux bâtiments. La première pierre sera posée 
incessamment et tout fait espérer que l'édifice sera prêt en avril 1930. Il nous sera 
possible alors d'abriter au total 430 élèves ingénieurs, dans un véritable foyer familial. 

Le 8 novembre 1928, un décret portait les frais de scolarité à 5.000 francs par an ; 
mais, en même temps, le Conseil augmentait la fondation Le Roy, mise à la dispo- 
sition des &ves ingénieurs sous forme de prêts d'honneur, afin d'aider ceux que 
cet te augmentation pouvait gêner. 

Le 14 novembre 1928, avec le nouveau Ministère formé par M. Raymond POIN- 
CAR&, 4 tait créé à nouveau le Sous-Secrétariat d'Etat de l'Enseignement technique, 
supprimé le 23 juillet 1926. A sa -tête était placé M. FRANÇOIS-PONCET, député de Paris. 

Le 19 février 1929, fut posée, dans le laboratoire de minéralogie et de géologie, 
par les soins de ses camarades de promotion, une plaque rappelant le souvenir de 
DE ROMEU (promotion 1898) qui occupa la chaire correspondante et tomba glorieu- 
sement au champ d'honneur. 

Enfin, db le mois de janvier 1929, I'EcoIe, l'Association et tous les Groupements 
tlc la famille centralienne s'apprêtent à fêter, dans des réunions solennelles et 
rtombrcuses, qui auront lieu les 26, 27, 28 et 29 mai, les 

Cent 441ns de la Vie de I'Ecole Centrale des Arts et Manzlfactzcres. 



CHAPITRE II 

Administration de 

LES FONDATEURS - LE PREMIER DIRECTEUR 
LES PRE.MIERS CONSEILS 

A 
u moment même de la création de I'Ecole, le rôle des quatre fondateurs 

fut défini de façon assez précise 4 (1). 

LAVALLÉE était directeur de I'Ecole, veillait aux dépenses et aux 
recettes, à l'exécution des statuts et règlements et présidait les deux Conseils 
dont il va être question. Aux termes du règlement, il demeurait à 1'EcoIe. 

Les autres fondateurs étaient professeurs : DUMAS enseignait la chimie pure 
et la chimie industrielle : PÉCLET la physique générale et la physique industrielle, 
qu'il créa d'ailleurs ; OLIVIER, la géométrie descriptive ; BENOIT devait'enseigner la 
mécanique : mais, comme on le sait, il se retira avant l'ouverture de 1'Ecole. 

De plus les fondateurs formèrent un Conseil, dit des fondateurs, présidé par 
LAVALLÉE : son rôle était de proclamer l'admission des élèves, les nominations du 
personnel enseignant et de régler la discipline intérieure. 

(1) Réglernent publi4 en 1829 et fait en conformité des conventions de l'acte des fondateurs du 
29 janvier 1829. 



D'autre part, Ic Conseil des études, formé de tous les professeurs titulaires et 
yrésidd par le directeur, se réunissait mensuellement : il  surveillait les études, établis- 
sait les programmes, se prononçait sur le passage des élèves d'une année à l'autre et 
d6cernait les diplômes. 

En fin, un Conseil de perfectionnement, comprenant des personnes étrangères à 
I'Ecole et se réunissant une fois l'an, jugeait les projets de concours qui clôturaient 
ICS Ctudes et comptaient seuls, comme on le verra, pour le diplôme. Un rapport lui 
était présenté chaque année sur les travaux et les progrès de 1'EcoIe : il proposait 
alors les modifications qu'il croyait intéressantes. 

Le Conseil des fondateurs fut supprimé en 1832, et le Conseil de perfectionnement 
en 1831. Il est peut-être bon de rappeler ici les noms des éminentes personnalités 
q ü-i, dans ce dernier Conseil, prêtèrent un appui précieux aux fondateurs ; ce furent : 

CHAPTAL, qui le présida ; ARAGO, BERTHIER, BRONGNIART, D'ARCET, DE THURY, 
HÉRON DE VILLEFOSSE, JONNARD, LAFFITTE, MOLARD aîné, ODIER, PAYEN, Casimir 
PÉRIER, POISSON, TERNAUX, THÉNARD, BENOIT. 

De 1832 à 1862, seul exista le Conseil des études, composé comme il a été indiqué. 
Voici, d'ailleurs, quels en ont été les membres, avec leurs années de présence : 

LAVALLÉE (1829-186z), DUMAS (1829-1862)' OLIVIER (1829-1853), PÉCLET (1829- 
1857, année de sa mort), FERRY (1830-186z), WALTER DE SAINT-ANGE (1830-1851), 
PERDONNET (1831-186z), BAUCOURT (1832-1833), MARY (1833-186z), BELANGER (1836- 
r862), PAYEN (1835-1862)' PELIGOT (1856-1862), L. THOMAS (1856-1862), CALLON 
(1856-1862), BURAT (1856-1862). 

Cette dnumération montre combien furent attachés à l'École la plupart de ces 
Maîtres éminents, qui, aprh avoir contribué à la création même de 1'Etablissement , 
y demeurèrent longtemps, certains même après les changements importants survenus 
en 1862. 

D'ailleurs, la direction des études, dont le rôle s'imposait dès 1832, fut confiée 
ii OLIVIER ; mais en 1836, celui-ci, trop absorbé, dut l'abandonner à BÉLANGER 
(1836-1838) pour la reprendre durant une année. BARDIN (1839-1840) et EMPAYTAZ 
( I 84 I A I 858) lui succédèrent dans ces délicates fonctions. Celles-ci devinrent d'ailleurs 
tellement prenantes qu'un sous-directeur des Etudes fut nommé en 1854 ; ce fut 
d'abord POTHIER (1854-r856), gendre de LAVÀLLÉE ; puis CAUVET (1857-1858), qui . 

devait devenir, et pour de longues années (1858-1882), directeur des études et, enfin, 
directeur de 1'Ecole (1882-1892). 

Quatre noms sont donc à la base même de la création de 1'Ecoie et, sans répéter 
ici les circonstances heureuses qui mirent en con tact ces personnalités, savants et 
hommes d'affaires, il nous paraît indispensable de rappeler ici en quelques mots leurs 
vies, qui sont des exemples pour tous : 

Alphonse-Jean-Robert-Martin LAVALLÉE était né au château de Tourvoyes 
(Sarthe), le ler juillet 1797 ; il fit ses études secondaires au Collège du Mans et ses 
études de droit à la Faculté de Paris. Reçu au doctorat, il se rendit à Nantes près de 
son beau-frhre, armateur, et s'y occupa de questions commerciales. C'est alors qu'il 
écrivit une note sur la création d'une Ecole Industrielle. Venu à Paris pour y résider 
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en 1827, il se rapprocha de DUBOIS (de la Loire-Inférieure) qui dirigeait Le Globe, et 
suivit les cours de l'Athénée où il rencontra DUMAS. Dès la fondation de 1'EcoIe 
Centrale, il consacra à cette œuvre toute son activité. On craignit fort pour sa vie, 
lorsqu'il fut atteint par le choléra (1832). 

Quand, en 1857, et sur sa demande, 1'Etat intervint dans la gestion de I'Ecoie, 
il en demeura directeur jusqu'en 1862 et membre du Conseil jusqu'en 1873. 

Il mourut le 15 mai de cette année,dans une clinique de Passy. Le service funèbre 
eut lieu à Saint-Augustin ; les cordons du poéle étaient tenus par LOUSTAU ( ~ * e  pro- 
motion, 1832) ; CALLON (promotion 1833) professeur ; MOLINOS (promotion 1851)' 
président de la Société des Ingénieurs civils et BARTHOLONI, président du Conseil 
d'administration de la Compagnie Paris-Orléans, dont LAVALLÉE était membre. Il 
fut enterrd au Pbre-Lachaise. 

LAVALLÉE, qui avait perdu sa femme le 15 mars 1840, à 1'Ecole même, laissait 
deux enfants : une fille, Mme POTHIER, femme de l'ancien sous-directeur des études, 
auquel on doit une Histoire de 1'Ecole extrêmement documentée ; un fils, Alphonse 
Lavallée, qui naquit à l'Hôtel de Juigné le 3 mars 1835, se dirigea vers l'agriculture, 
laissa d'importants travaux de botanique et mourut à Paris le 7 mai 1884. 

Voir la généalogie de la page précédente. 
Mme Pothier eut deux enfants : Mme de Castex et un fils, Georges, mort en 1879. 

Mme de Castex eut trois enfants : deux fils et une fille, décédée en 1908 ; l'un des fils, 
qui est mort des suites de la guerre, en 1924, a eu quatre enfants, dont une fille décédée 
en 1928. 

Alphonse de Lavallée eut quatre enfants, une fille et trois fils ; l'un d'eux Robert, 
est mort en 1903, laissant deux filles, Madame Hussenot-Desenonges et Madame Paul 
Farcot ; la première a cinq enfants ; la seconde en a huit. M. Pierre Lavallée, second 
petit-fils du fondateur de l'école, a trois filles, dont l'une, Madame Treilhard a eu 
deux enfants ; l'un d'eux est décédé en 1928. M. Alphonse Lavallée, troisième petit- 
fils de l'un des créateurs de I'EcoIe, a eu cinq enfants ; enfin sa petite-fille, Mme Millot 
a eu trois filles, l'une est morte en 1904 ; les deux autres sont mariées ; Mme Ron- 
deleux a cinq enfants. 

Les descendants vivants de Lavallée, sont donc au nombre de trente-huit, dont 
quatre petits-enfants et trente-quatre arrière petits-en fan ts. 

J.-B. DUMAS, l'un des plus illustres chimistes français, est né à Alês (Gard), le 
14 juillet 1800. Il n'avait donc que 29 ans au moment de la fondation de 1'Ecole 
Centrale. Petit employé dans une pharmacie de sa ville natale, il sentit grandir en lui 
le dCsir de s'instruire et, en 1817, gagna à pied Genève dont l'université était alors 
particulièrement florissante. Elève de la pharmacie Leroyer, il commença avec Prévost 
quelques intéressants travaux, notamment sur l'urée. Il quitta Genève en 1822 pour 
venir à Paris où devait se passer toute sa magnifique carrière. En janvier 1824, il 
était nommé répétiteur du cours de chimie de Thénard à 1'Ecole Polytechnique, 
tandis qu'il professait à l'Athénée. On sait comment il y entra en relations avec 
LAVALLÉE. 

On peut affirmer que 1'Ecole Centrale fut la constante préoccupation de sa vie. 
Il y professa la chimie générale dès les premières années (1829-183z), la chimie ana!y- 
tique (1830-1843) et, en même temps, la chimie industrielle. 



Tl fit partie, bien entendu, du Conseil des fondateurs (1829-183z), du Conseil 
des études jusqu'à sa suppression (~829-1862), du Conseil de 1'Ecole et du Conseil 
de perfectionnement j usqu'à sa mort (1862-1884). 

De nombreuses recherches de DUMAS furent faites aux laboratoires de l'Hôtel 
de Juigné. Le 6 août 1832, il était nommé membre de l'Académie des Sciences dans la 
Section de Chimie, en remplacement de Sérullas; président de l'Académie .en 1843, il 
en devenait Secrétaire perpétuel pour les Sciences physiques, le zo janvier 1868 ; 
il remplaçait Flourens, qui avait été membre de la Section d'Economie Rurale. 

J .-B. DUMAS fut professeur à la Faculté des Sciences et à la Faculté de Médecine, 
et président de la Société d'Encouragement pour 1' Industrie Nationale, où il remplaça 
Tliénard. 

En 1848, Je-B. DUMAS, qui avait été commissaire du Gouvernement à propos 
du vote de la loi sur les monnaies et dont la chaude parole avait singulièrement frappé 
ses auditeurs, fut nommé représentant du peuple. De 1849 à 1850, il fut Ministre de 
l'Agriculture et du Commerce et demeura ensuite sénateur. 

Il présida la Commission municipale qui, durant l'administration de HAUSSMANN, 
eut une rare importance ; il aida à la création du Crédit Foncier de France dont il 
fut administrateur. Elu membre de l'Académie française, oii il remplaçait Guizot, 
il y fut reçu le rer juin 1876, par Saint-René Taillandier, qui lui dit notamment : 

(( C'est une heureuse fortune pour l'Académie française d'avoir pu donner à 
M. Guizot un successeur tel que vous ; il était le premier dans son ordre ; vous êtes 
le premier dans le vôtre. * Et le directeur de l'Académie française de rappeler que, 
lorsque fut nommée en 1870 la Commission chargée de donner la liberté ..- à l'enseigne- 
ment supérieur, Guizot, qui la présidait, obligé de quitter Paris, choisit comme rem- 
plaçant (( le directeur du haut enseignement en toute matière de science pure ou de 
sciences appliquées à l'industrie 11, J .-B. DUMAS lui-même. 

On voit quelle activité déploya, toute sa vie durant, J.-B. DUMAS. Savant illustre, 
I 

administrateur avisé, orateur remarquable, il fut, suivant le mot rapporté par Joseph 
BERTRAND et (( par une double allusion, dont ses élèves sont fiers, le Monge de 1'Ecoie 
Centrale. 1) 

Est-il utile de dire ici l'influence qu'il eut sur les programmes d'enseignement, 
sur l'évolution de cette Maison dont il resta l'âme jusqu'à sa mort. Ses derniers 
conseils, particulièrement écoutés, touchèrent la nouvelle Ecole qui commençait 
alors à s'élever. 

N'est-ce pas lui qui établit ce grand principe que rappela aussi Joseph BERTRAND 
dans cette mémorable séance de l'Académie française où ce grand mathématicien, 
succédant à J .-B. DUMAS, était reçu par l'illustre PASTEUR (IO décembre 1885) : (( La 
science y reste la source et la racine du progrès, mais l'application est le but et l'utilité, 
la loi suprême. On le proclame en s'en faisant honneur. 1) (1) 

J.-B. DUMAS est mort à Cannes, le II avril 1884. Son corps fut ramené à Paris 
et la cérémonie eut lieu à Sainte-Clotilde où furent rendus les honneurs militaires 
dus au GrandJCroix de la Légion d'honneur. D'HAUSSONVILLE (Académie française), 

(1) 'Discours prononcé dans la dance publique tenue par l'Académie Française, pour la réception 
de M. J. BERTRAND, jeudi IO décembre 1885. 



ROLLAND (Académie des Sciences), WURTZ (Facul té des Sciences), Amiral MOUCHEZ 
(Observatoire de Paris), CAUVET (Ecole Centrale) , MELSENS (Académie de Belgique), 
tenaien t les cordons du poêle. L'inhumation eut lieu au cimetière Montparnasse. 

W rr RTL pouvait j ustenient dire : 

« Il a eu le privilège de conserver jusqu'au bout la fraîcheur et la finessc de son 
esprit, la haute distinction de ses manibres et, par-dessus tout, cet abord 2 la fois 
grave et bienveillant, signe visible des qualités de son cœur et qui inspirait à tous 
l'affection et le respect. » 

J .-B. DUMAS avait épousb Mlle Herminie BRONGNIART, fille de l'illustre savari t ; 
i.1 Iiiissa une fille, Mme Noëlie Hervé MANGON, qui vient de mourir à l'âge de 97 ans, 
ci iin fils, Ernest, qui fut directeur des monnaies et est décédé. 

Emest J .-B. Dumas épousa les deux filles d'Henri Milne-Edwards, toutes deux 
décédées. De Julie Milne-Edwards, il a eu un fils qui est devenu le général Noël 
b 1 .-B. Dumas, - qui fut commandant de Corps d'armée de 1914 à 1919. 

De Cécile Milne-Edwards, il eut un fils, Jean J.-B. Duinas, décédé. 
M. le Général Noël J.-B. Dumas a deux enfants. 
j ean J .-B. Dumas-Milne-Edwards épousa Mlle Marthe Pavet de Courteille, 

petite- fille d'Henri Milne-Edwards et prit le nom de J .-B. Dumas-Milne-Edwards. 
11 a eu quatre enfants dont un fils, ingénieur-agronome. Celui-ci a cinq enfants. 
Enfin, Mlle Louise Marie Dumas-Milne-Edwards, l'une des filles de M. Jean Je-B. 
Drimas, devint Mme Caruel et a huit enfants. Mme Hervé Mangon n'a pas eu d'enfants. 

On voitœ ainsi la belle descendance de J .-B. DUMAS. 
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PÉCLET naquit à Besançon, le IO février I 793. Il entra en 1812 à IDEcole Normale, 
oh il fut le camarade de DUBOIS, ami de LAVALLÉE, qui devint propriétaire du journal 
Le Globe. Eiève d'Ampère, de Gay-Lussac et surtout de Dulong, il fut nommé professeur 
de physique et de chimie au coilège de Marseille. Il y demeura jusqu'en 1827 et fonda 
un cours municipal, qui fut très remarqué ; il y traitait, en effet, de la physiqueappli- 
quée à l'industrie. 

Mais PÉCLET fut victime de ses idées libérales et, ayant perdu sa chaire, il rentra 
à Paris et poursuivit ses recherches relatives à la chaleur, qui devaient rendre son 
notii cClèbre dans le monde entier. 



C'est, nous l'avons dit, par DUBOIS que s'établit le contact entre PÉCLET, 
LAVALLÉE et J.-B. DUMAS. 

PÉCLET fit, rappelons-le, la première leçon lors de l'ouverture de 1'Ecole. Membre 
d u  Conseil des fondateurs (1829-1832)' du Conseil des études (1829-1857, date de sa 
mort), il demeura professeur du cours de physique industrielle jusqu'à son décès, et 
fut assurément l'un des Maîtres les plus célèbres, l'un des conseillers les plus écoutés 
de ses élèves. 

Ses remarquables travaux furent poursuivis tout particulièrement dans les labo- 
ratoires de l'Hôtel de Juigné. 

PÉCLET mourut au début de décembre 1857, au lendemain d'une leçon spéciale- 
ment remarquée, à l'âge de 65 ans, après avoir professé durant vingt-huit années. 
II laissa achevé le manuscrit de son Cours de physique industrielle. 

Le g décembre 1857, nombreux furent les collègues, amis et élèves de PÉCLET, 
qui se réunirent à Saint-Sulpice pour conduire le cercueil de l'éminent professeur au 
cimetière Montparnasse. Là, DUMAS, au nom de l'Ecole, FAURE, au nom des anciens 
élhves, et son ami DUBOIS rappelèrent les services rendus par le professeur et le 
savant. 

(( Il a fécondé tant de jeunes intelligences et créé tant d'hommes utiles 1). pouvait 
justement s'écrier FAURE. 

OLIVIER, 1'élPve préféré de MONGE et de HACHETTE, né à Lyon, le 21 janvier 1793, 
6tai t ancien élbve de 1'Ecole Polytechnique (promotion 181 1) ; professeur à 1'Ecole 
d'Application de Metz, il y poursuivit des études sur la théorie des engrenages qu'il 
publia en 1842. En 1821, il quitta la France pour professer à Marienburg (Suède) 
le cours d'artillerie et de fortifications. 

En relation avec PÉCLET, il participa aussi à la fondation de 1'Ecole. Membre du 
Conseil des fondateurs (1829-1832), et du Conseil des études (1829-1853)~ directeur 
des études (1832-1836 et 1838-1839)' il professa, de la création jusqu'à sa mort (1853), 
la géoniét rie descriptive. 

En outre, il fut professeur de géométrie au Conservatoire National des Arts- 
et-Métiers (la chaire fut même créée pour lui), puis administrateur de ce grand 
établissement. 

Il publia de nombreux mémoires et ouvrages : en dehors de sa théorie des engre- 
nages (x842), on doit citer son cours de géométrie descriptive (1843 et 1845) et ses 
applications (1847 et 1852). 

OLIVIER mourut le 6 août 1853, en arrivant à Lyon, sa ville natale, alors qu'il 
se rendait aux eaux d'Aix. Son enterrement eut lieu le IO août B Saint-Nicolas-des- 
('hamps, paroisse actuelle de I'Ecole, puis au cimeti:tière Montparnasse. 

(( Doui! d'une pénétration rare et d'une logique instructive, plein d'amoiir poiir 
la vérité et de persévérance pour le travail, OLIVIER était fait pour obtenir le plus 
grand succbs dans les sciences. )) (1) 

(1) Discours de Dumas sur la tombe d'olivier. 



Lc premier règlement de 1'Ecole date évidemment de sa fondation. Il fut sou- 
vent remanié. Mais on doit noter, d'ores et dCtjà, qu'il resta toujours le même dans 
ses grandes lignes, ce qui prouve conibieri furent justes et précises les vues des fon- 
dateurs. 

Nous chercherons à faire ressortir ici les bases mêmes de ce règlement ainsi que 
ses variations. Notons bien qu'il s'agit du règlement de I'EcoIe et non de celui des 
tSICves, que nous étudierons dans un autre chapitre. 

Règlement oficiel de. 1862. - Ce fut la consécration officielle du règlement créé 
par les fondateurs. Y étaient incorporés des articles yrécisan t l'intervention de 1'Etat 
dans la gestion, la composition du personnel et du Conseil. Le texte donne le titre 
d'Ecole Impériale Centrale des Arts et Manufactures ; il fixe pour la première fois 
que des diplômes d'ingénieurs des Arts et Manufactures seront délivrés par le Ministre 
de l'Agriculture, du Commerce et des Travaux Publics, ainsi que des certificats dc 
<-üpacité ; i l  précise que tous les él&ves sont externes, que des subventions peuvent 
être accordées à certains élèves, et.que les frais de scolarité s'élèvent à 800 francs 
par an. C'est ce même règlement de 1862 qui crée le Concours d'admission (Titre II),  
la composition du jury, l'àge minimuni des candidats (17 ans); la liste d'admission, 
dressée par le jury, vérifiée et contrôlée par le Conseil, est adressée au Ministre qui 
I 'arrête définitivement. Elle est publiée au Moniteur. 

Ide titre III  a trait au personnel : « L'Ecole est administrée sous l'autorité du 
Ministre de l'agriculture, du Commerce et des Travaux Publics, par un directeur ; 
le directeur est nommé par l'Empereur sur la proposition du Ministre. Il est choisi 
parmi les personnes qui font ou ont fait partie du Conseil de perfectionnement. » Les 
articles précisent les rôles du sous-directeur, des directeur et sous-directeur des études, le 
nombre de professeurs de « sciences industrielles » et de (( sciences générales », les diffé- 
1-ents agents du personnel administratif y compris le médecin et le médecin suppléant. 

Ce même chapitre indique (art. 19) qu'il n'est exercé aucune retenue sur les 
t rüitements du personnel dans le but de leur constituer une pension de retraite. 

Sous le titre IV,- le règlenient de 1862 précise la durée des études, la spécialisation 
en troisième année, et le droit pour un élève ayant obtenu le certificat de capacité 
de concoiirir une seconde fois pour le diplôme dans l'une des cinq années qui suivent 
celle oii il a obtenu le certificat. 

Les compositions des Conseils sont données par le titre V : le Conseil proprement 
dit comprend les fondateurs, les professeurs de sciences industrielles; le directeur y 
iissiste, ainsi que le sous-directeur, les directeur et sous-directeur des études, et peuvent . 

\* prendre la parole, mais ils ne votent pas. .- 

Ce Conseil arrête le programme d'admission, celui des cours et des travaux, 
F wononce les peines disciplinaires, examine le budget, etc. 

Un Conseil de perfectionnement, comprenant les membres du précédent Conseil 
auxquels sont adjoints neuf anciens membres du Conseil ou anciens élèves diplômés, 
~rrête la liste des diplômes et des certificats, propose des changements relatifs à 
I 'enseignement et présen te les listes des candidats aux différentes chaires. 



Eiifin, le titre IV traite de l'ordre et de la discipline, définit 1c Conseil d'ordre, 
formé du directeur, du sous-directeur, des directeur et sous-directeur des études et 
d'un membre du Conseil, indique les punitions qui peuvent être infligées: censure, 
ritprimande, exclusion provisoire, renvoi. 

Telles sont les grandes lignes du règlement de 1862, lequel ne faisait que consacrer 
officiellement , répétons-le, celui créé dès l'ouverture, en stipulant la part de gestion 

Les modzfications apportées au règlement de 1862. - De nombreux arrêtés et 
décrets ont apporté quelques modi ficat ions successives que nous crovons devoir 

1 

analyser rapidement : 

Le premier arrêté date du 13 octobre 1883 ; pendant vingt-et-un ans, aucune 
modification ne fut donc faite au règlement. En 1883, les frais de scolarité sont 
portés à 900 francs en première année, à 1.000 francs en seconde et en troisième année. 
Bien en tendu, les nominations, qui, dans l'ancien règlement, étaient faites par 1'Empe- 
rcur, sont maintenant faites par décret. 

Le 19 mars 1884, un arrêté apporte quelques légers changements dans le jury 
d'admission : portant de quatre au plus à cinq au plus le nombre des examinateurs 
de sciences, de un à deux le nombre des examinateurs pour le dessin. 

De nouveau, un très long espace de temps s'écoule sans aucune modificatioii. 
Le 26 janvier 1906, un arrêté du Ministre du Commerce, de l'Industrie, des Postes et 
Télégraphes, M. TROUILLOT, transforme profondément certains articles, notamment 
celui relatif aux Conseils de 19Ecole. 

Il n'existe plus qu'un Conseil unique ; celui-ci est présidé par le directeur de 
I'Ecoie ; il compreiid le directeur de l'enseignement technique, les professeurs de 
sciences indus trielles et quinze ingénieurs ou chefs d'industrie nommés par le Ministre, 
après avis du directeur et sur lesquels douze au moins doivent être diplômés de 1'Ecole 
Centrale ; ces ingénieurs sont nommés pour six ans et renouvelables par tiers ; le sous- 
directeur de 1'Ecoie a et le directeur des études complètent le Conseil, ainsi que deux 
délégués élus par les professeurs qui ne font pas partie de droit du Conseil. 

U n  vice-président est nommé pour trois ans par le Ministre ; il doit être un 
ancien élève diplômé, membre du Conseil. 

Ensuite sont précisées les attributions du Conseil qui sont celles des deux anciens 
Conseils. De plus est instituée une Commission des finances, chargée de l'examen 
du projet de budget ; le vice-président du Conseil la préside ; elle comprend, en outre, 
huit membres désignés par le Conseil pour une durée de trois années, et dont la moitié 
fait partie du personnel. 

Le jury du Concours d'admission est encore complété par arrêté du 18 janvier 1907; 
il s'agit d'exatiiinateurs de langues étrangères et de correcteurs pour les cornpositons 
ecrites. 

Le 5 juillet 1907, un décret met purement et simplement au point le règlement, 
en tenant compte de tous les arrêtés, de toutes les dispositions prises successivement 
depuis 1862. 

En 1910, par décret du 13 septembre, les fonctions de sous-directeur de 1'Ecole 
et de directeur des études sont réunies. Le titulaire doit être ancien élève diplômé, 
et est nonimé par le Ministre sur la proposition du Conseil et après avis du directeur. 



Est alors créé le poste de chef des services administratifs. 
Le dCcret du 2 janvier 1914 complète celui du 5 juillet 1907 et indique que les 

subventions de 1'Etat pourront être attribuées aux élèves de première année, quel que 
soit leur classement ; mais elles ne seront renouvelées pour les années suivantes que 
si la moyenne obtenue par les intéressés est au moins égale à celle nécessaire à l'obten- 
tion du diplôme. 

En vue de la nomination de BOCHET, comme directeur-adjoint, un décret est 
pris le 7 mars 1918 ; on y prévoit ce nouveau poste ; le titulaire doit avoir fait ou doit 
faire partie du Conseil ; il remplacera le directeur en cas d'absence, de maladie, 
ou de tout autre empêchement et pourra être chargé des services administratifs. Le 
tlirecteur-ad join t fait partie du Conseil. 

Au moment oh M. NOEL quitte la direction, un nouveau décret indique que les 
anciens directeurs sont membres de droit du Conseil (24 octobre ~ g r g ) .  

Le décret du 26 mars 1920 porte à xoo francs le droit d'inscription au concours 

Nous avons déjà signale l'admission directe, en seconde année, après divers 
examens, de candidats possédant certains cert i ficats d'études supérieures (II fé- 
vrier 1922). 

Peu après la mort de BOCHET, un long décret, portant la date du 13 février 1923, 
consbquence des études poursuivies par le Conseil, modifie très profondément d'im- 
prtants articles du règlement. 

'roiit d'abord, 1' Ecole, déjà placée depuis quelque temps sous l'autorité du 
Sous-Secr6tariat de l'Enseignement teclinique, relPve du Ministère de l'Instruction 
publique et des Beaux-Arts ; de plus, elle a reçu la personnalité civile (loi du g juil- 
let 1915). Le directeur est choisi parmi les anciens élèves ayant fait partie du Conseil. 
durant un an au moins Le directeur représente 1'Ecole dans ses relations 
c?x térieures. 

Le Conseil coinprend : le directeur, le sous-directeur, le directeur de l'Enseigne- 
iiient technique, les anciens directeurs, les professeurs de sciences 8 industrielles et 
(le scieotces gknbales* (ce dernier\ point absolument nouveau permet à des savants 
6rniiic.n t s de siéger au Conseil), de vingt -six ingénieurs ou chefs d'industrie nommés 
p;ir Ic Ministre et sur lesquels vingt au moins doivent être anciens élbves. Deux sièges 
sont r6servés aux représentants de l'Association des Anciens Elèves et de la Société 
des Amis (ceci pour affirmer officiellement les liens qui existent entre 1'Ecole et ces deux 
grands organismes). Ide chiffre de vingt-six membres nommés par le Ministre en dehors 
du personnel a été adopté pour qu'il y ait même nombre d'ingénieurs et de professeurs. 

Le directeur de I'Ecoie n'est plus président du Conseil, et cela avec juste raison, 
.ilin dc lui permettre: d'exprimer en toute indépendance sa pensée, notamment à propos c 

dcs candidatures aiin clifferentes chaires et de liii laisser toute liberté ailx discus- 
sions budgétaires. 

Ide prhsident et le vice-président du Conseil sont nommés par le Ministre pour 
une période de deux années et ne sont pas immédiatement rééligibles. Ils sont choisis 
sur une liste unique de deux membres du Conseil établie au scrutin secret et compre- 
nant un professeur et un membre n'appartenant pas au corps enseignant, à l'exclusion 
de ceux qui participent à la direction de 1'EcoIe. 

Le Conseil se réunit au moins tous les deux mois. 



Depuis ce décret, le Conseil a eu comme présidents et vice-présidents : 

MM. DKOUIN et BERTRAND DE FONTVIOLANT (1923-1924;. 
MM. Paul ROGER et DUPLAIX (1925-1926). 
MM. Emile PICARD et Maurice PÉREIRE (1927-1928). 

De plus, par arrêté en date du 12 mai 1928, les pouvoirs de MM. Emile PICARD 
et Maurice PÉREIRE ont été prorogés jusqu'à fin 1929, ann6e du centenaire de 1'Ecole. 

Le décret du 24 mai 1924 crée, pour les étrangers, en dehors du concours d'admis- 
sion, la possibilité d'entrer comme auditeurs. Lorsqu'ils en ont été jugbs dignes, ils 
reçoivent, en fin d'étude, une attestation délivrée par le directeur. Le nombre de 
ces auditeurs ne peut dépasser vingt-cinq par année d'études. Ces auditeurs étran- 
gers sont admis sur présentation de leurs titres et attestation de leur honorabilité 
par les représentants à Paris de leur pays d'origine. Ils doivent suivre l'enseignement 
complet et se soumettre entièrement au règlement . 

Les décrets des 3 octobre 1925, 6 juin et 4 novembre 1926 augmentent successi- 
vement les frais de scolarité et les droits du concours de sortie et d'admission pour 
les porter à 4.000 francs (frais de scolarité), 250 francs (chacun des concours d'admis- 
sion) et 300 francs (concours de sortie). Les licenciés entrant directement en seconde 
année après examen spécial, paient un droit d'entrée de 500 francs. 

Enfin, un décret, en date du 4 novembre 1928, fixe les frais de scolarité à 5.000 fr. 
par année, sans modifier les droits des concours d'admission et de sortie. 

L E S  DIRECTEURS DE L'ÉCOLE 

Durant cent anliées, neuf directeurs se sont succédé à la tête de 1'Ecole. Ce 
sont : LAVALLÉE (1829-1862)' PERDONNET (1862-1867), PETIET (1867-1871)' CAUVET 
(1882-1893), REYMOND (1893-1895)' BUQUET (1895-KJIO) , M. NOEL (1910-I~ICJ), 
BOCHET (1919-1922), et le directeur actuel, nommé par décret du 24 janvier 1923. 

On note que, de 1871 à 1882, 1'Ecoie demeura sans directeur, cela contrairement 
au règlement et malgré les protestations du Conseil, de l'Association et des anciens 
élbves. On sait combien cet état de choses émut les Centraux qui envisagèrent même 
la création d'une société pour racheter 1'Ecole. 

Une Histoire de 1'Ecole Centrale des Arts et Manufactures ne peut pas ne pas 
comporter les biographies des directeurs, quelque courtes qu'elles doivent être, de 
par le cadre de ce livre. 

Le premier directeur de 1'Ecole fut, nul ne l'ignore, Alphonse LAVALLÉE, l'un des 
fondateurs et le propriétaire de l'établissement. 

Il le fut tant que 1'EcoIe lui appartint, c'est-à-dire jusqu'en 1857, et sa direction 
se prolongea même, après la participation de 1'Etat à la gestion, jusqu'en 1862. Il 
fut donc le premier directeur nommé officiellement par décret. 

Il présida le Conseil des fondateurs et le Conseil des études. Nous avons déjà 
indiqué quel fut son dévouement à l'œuvre qu'il créa. 

LAVALLÉE demeura membre du Conseil jusqu'à sa mort (1873). 



PERDONNET. - Né à Paris, le 12 mars 1801, admis à 1'Ecole Polytechnique en 
1821, PERDONNET en fut licencié et entra à 1'Ecole Nationale Supérieure des Mines. Il 
fut attachc! à 1'Ecole en 1831 , y professa le cours d'exploitation des mines auquel furent 
adjointes les leçons sur le chemin de fer. Ce dernier enseignement prit bientôt une 
tclle importance (il était d'ailleurs le premier cours de chemins de fer créé en France), 
cliie PERDONNET dut s'y consacrer tout entier. 

Son influence en dehors même de 1'Ecole fut considérable; il prit part à des tra- 
vaux importants; il fut administrateur de la Compagnie de l'Est et donna une part 
de son activité à l'Association Polytechnique, dont il fut l'un des fondateurs. 

En 1862, lorsque LAVALLÉE voulut se retirer de la direction, PERDONNET fut 
appelé à Iiii succéder, suivant le vœu du Conseil et des anciens.élèves. Il eut à appli- 
quer le nouveau règlement et, notamnient, à créer le Conseil de perfectionnement. 
I l  fit ddcider la suppression de certains cours communs aux élèves de première et de 
seconde année, toutes les matières furent enseignées alors par division. Un cours de 
constructions navales et un cours de résistance des matériaux furent fondés. 

PERDONNET mourut le 4 octobre 1867, à 66 ans, après avoir consacré trente-trois 
i~nnées à 1'Ecole Centrale. Après une cérémonie à la Chapelle Evangélique de la rue 
de Provence, il fut inhumé au Père-Lachaise ; sa tombe est située en face de celle 
d'Alfred de Musset, près de celle d'Arago ; une pyramide portant à la base un médaillon 
représentant la figure de PERDONNET y a été édifiée par les soins de ses anciens élèves. 

JULES PÉTIET. - PÉTIET, né à Florence, appartenait à la première promotion 
(1832) ; il fut le premier directeur ancien élève de I'Ecole, et créa ainsi une tradition 
qui fut bientôt inscrite dans le règlement. Sa nomination fut faite, .à la suite de lettres 
adressées par L. THOMAS, président de l'Association amicale, à LAVALLÉE et DUMAS, 
et d'une @tition faite par le Comité, remise à l'Empereur et au Ministre et notant que : 
( 4  ('liaçiine des Ecoles spéciales de 1'Etat est dirigée sans exception par un ancien élève 
de cette EcoIe. Ce principe doit s'appliquer plus impérieusement à 1'Ecole Centrale ... * 

Ida trop courte direction de PÉTIET fut marquée par la très juste préoccupation 
(le l'agrandissement de 1'Ecole et même de son transfert ; on sait qu'une souscription 
fut ouverte afin de faciliter les travaux et qu'elle atteignit environ 134.000 francs. Les 
événements de 1870 suspendirent ces projets. 

Au moment de sa nomination, PÉTIET était ingénieur en chef de l'exploitation 
des Chemins de Fer du Nord, où il fit la plus grande partie de sa brillante carrière, 
que nous résumerons plus loin. PÉTIET fut le premier président de l'Association 
amicale. 

I l  mourut le 29 janvier 1871, vers la fin du siège de Paris. « Les derniers devoirs 
lui  furent rendus à l'église Saint-Vincent-de-Paul et au cimetière du Père-Lachaise.. . 
C'&tait une des journées les plus lugubres de cette époque néfaste ; la neige couvrait 
le sol du champ de repos, lorsque furent prononcées les dernières paroles d'adieu 
sur sa tombe (1). 1) 

CAUVET. - ALCIDE CAUVET, né à Sigean (Aude), en 1827, appartenait à la promo- 
tion 1847 ; aprbs avoir été attaché aux Salines de l'Aude et des Pyrénées-Orientales 
et ingénieur de la ville de Carcassonne, il fut nommé. sous-directeur des études à 

(1) POTIIIER. Histoire de I'Ecole Centrale, p. 295. 



1'EcoIe en 1857, puis directeur des études. Il occupa ce poste jusqu'ens 1882, époque à 
laquelle il se vit confier la direction. Deux circonstances importantes lui firent cepen- 
dant quitter ces fonctions pendant quelques mois. En 1870, il fut nommé inspecteur 
des camps militaires de l'Ouest, et prit part avec Chanzy à la retraite du Mans, et, 
en 1871, il fut appelé au Caire comme Ministre des Travaux Publics. Il rentra bientôt 
et définitivement à Paris. 

C'est sous sa direction que fut construite la nouvelle EcoIe, fondé l'enseignement 
de l'électricité et discutée la loi militaire qui reçut toute son attention et tous ses soins. 

Cette loi votée, CAUVET voulut prendre sa retraite. Il se retira en Haute-Garonne, 
dans ce beau domaine d'Ampouillac qu'il devait laisser à l'Association. Commandeur 
de la Légion d'honneur, vice-président du Conseil général de la Haute-Garonne, 
CAUVET mourut à Toulouse le z janvier 1910. Les obsèques eurent lieu en la basilique 
de Saint-Semin. 

1( L'œuvre féconde est achevée, la page de sa vie est tournée ; qu'il dorme en paix 
près de la compagne de sa vie ; sa mémoire demeurera gravée en lettres immortelles 
sur le livre d'or de 1'Ecole Centrale, comme celle d'un de ses meilleurs enfants, d'un 
éminent directeur, du plus généreux des bienfaiteurs (1) ». 

CAUVET avait eu une fille qui mourut en pleine jeunesse. 

REYMOND. - Né à Montbrison, le 15 mai 1829, ingénieur des Arts et Manufac- 
tures (promotion 1852)' Francisque REYMOND fut d'abord entrepreneur de travaux 
publics ; il construisit notamment les lignes de chemins de fer de Dôle à Besançon, 
de Marseille à 'hulon, de Toulouse à Tarbes ; il eut aussi à s'occuper de l'assainisse- 
ment et de la fertilisation de la plaine du Forez. 

Nommé député en 1873, il ne quitta plus le Parlement et entra plus tard au Sénat. 
Il intervint fort souvent du haut de la tribune, défendant les intérêts de l'Ecole, 

notamment au point de vue de la loi militaire. A .titre de mission temporaire, il fut 
nommé, en 1892, directeur de I'Ecole, cela au lendemain même du vote de la nou- 
velle loi relative à l'organisation de l'armée. Il y demeura trois ans seulement, (( son 
indépendance parlementaire pouvant parfois avoir à souffrir de sa situation (2) ». 

I l  fut président de l'Association (1883), membre du Comité de la Société des 
Ingénieurs Civils (1883 à 1887) et président (1888) de cette Société ; il fit partie de 
la plupart des grandes commissions officielles, et y était fort écouté. Il mourut à 
Paris le ler juin 1905 ; l'inhumation eut lieu à Montbrison. REYMOND laissait trois fils : 

Emile, né en 1865, chirurgien de la maison de Nanterre, sénateur de la Loire, 
commandant aviateur pendant la guerre, mort au champ d'honneur le 22 octobre 1914, 

C.ieorges, n6 en 1872, ingénieur des Arts et Manufactures, (promotiori 1893), mort 
victime du devoir professionnel, au moment d'iine grève en Russie, le 28 f6vrier 1907 ; 
il a laissé deux enfants ; 

Henri, né en 1880, ancien officier de marine, ingénieur de 1'Ecole Supérieure 
d'Electricité, constructeur d'appareils de précision ; M. Henri Reymond a six enfants. 

Discours de M. NOEL, prononcb sur la tombe de CAUVET. 
Discours de MAURICE LBVY à son enterrement. 



BUQUET. - Paul BUQUET, qui fut l'un des plus grands directeurs de I'Ecole, 
&tait nC à LunCville, le IO septembre 1831. Il appartenait à la promotion 1853. Sa 
carrière se passa dans l'industrie chimique ; après avoir dirigé les salines de 
Dieuze, il devint président de la Société des Salines Domaniales de l'Est. Il 
fut président de l'Association (1885 et 1886) et de la Société des Ingénieurs Civils de 
France (I 892). 

Ce fut en 1895 qu'il accepta la direction de 1'Ecole. De, suite, son attention se 
porta sur la question des laboratoires ; une première souscription lui permit quelque 
ddveloppement, notamment au point de vue électrotechnique et essais des maté- 
riaux. C'est alors qu'il comprit toute l'extension indispensable des ateliers et qu'il 
créa la Société des Amis (1909) , œuvre particulièrement importante. 

BUQUET porta aussi ses efforts sur la révision de l'enseignement ; c'est sous sa 
direction que fut présenté le rapport de COIGNET analysé plus loin et que furent faites 
dc profondes modifications dans les chaires. 

Au moment où Paul BUQUET crut devoir prendre sa retraite, il fut promu Com- 
iiiandeur de la Légion d'honneur et nommé directeur honoraire. L'Association donna 
cti son honneur d'importantes réceptions (26 novembre 1910). 

RIJQUET mourut B Paris, le 26 novembre 1914. Selon son désir, aucun discours 
ne fut prononcé à ses obsèques, qui eurent lieu le 30 novembre. Mais, dans une très 
belle notice publiée dans le Bulletin de notre Association Amicale, le président de 
liibes-Christofle rappela tous les services éminents rendus par ce grand directeur 
dont on rie saurait oublier (( l'énergique initiative et l'exquise amabilité 1) et dont on 
appréciait (( la sûreté de relations, l'urbanité et la franchise de caractère, la bonté 
qui en faisait le fond, la serviabilité infatigable qu'il déployait vis-à-vis de tous et 
qui lui avait conquis une sympathie unanime 1). 

Paul BUQUET avait une fille, Madame DIDIER-NEUVILLE, qui, elle-même, en 
mourant, laissa deux filles, Madame Benoît Guérin et Madame Guy Sentis. 

M. NOEL. - -  M. Ernest NOEL est le seul survivant des anciens directeurs de 
notre Ecole. 

Sorti en 1870, après avoir combattu dans la guerre franco-allemande, il 
commença sa carrière à l'étranger comme ingénieur du gouvernement ottoman ; 
mais il revint bientôt en France (1875) et prit possession d'une usine de produits 
chimiques à Noyon (Oise) ; il fut nommé juge au Tribunal de Commerce de Com- 
i n ,  et membre de la Chambre de Commerce de l'Oise. Député de l'Oise, 
tle 1893 à 1902, M. NOEL fut particulièrement mêlé aux questions économiques, 
comme rapporteur et président de la Commission des Douanes. En 1906, il fut 
6111 sCnateur. 

En 19x0, le Gouvernement nomma M. NOEL directeur de 1'Ecoie. Il voulut 
l~oursuivre l'œuvre de BUQUET, en Cdifian t des ateliers de machines-outils et d'hydrau-- 
lique ; il in tervint d'ailleurs à plusieurs reprises aux tribunes de la Chambre et du 
Sénat pour mettre en vue les qualités de l'enseignement de 1'Ecole. 

Nous avons déjà indiqué la magnifique conduite de M. NOEL durant la 
guerre. 

M. NOEL donna sa démission le janvier 1920. Il fut nommé directeur honoraire 
et demeura, aux termes du règlement, membre du Conseil. 



BOCHET. - Adrien BOCHET, qui succéda à M. NOEL, appartenait à la promotion 
I 886 ; toute sa carrière avait été consacrée à l'électricité et s'était presque exclusive- 
ment passée aux établissements Saut ter-Harlé. Professeur à 1'Ecoie Supérieure 
d'Electricité, président dc la Société Française des Electriciens, président de section 
de la Société des Ingénieurs Civils, Adrien BOCHET était membre du Conseil de l'Ecoie, 
lorsqu'il en prit la direction.' 

C'est sous son autorité que furent décidés, par le Conseil, le concours d'admission 
en deux années et la création de la salle souterraine, dont les travaux furent com- 
mencés en juillet 1922. 

Nous avons déjà indiqué l'oeuvre importante accomplie sous la direction de 

Il eut d'ailleurs à supporter la trhs lourde charge de l'organisation et de la présence 
à ISEcoIe des promotions nombreuses, conséquence de la guerre. Sa santé, déjà atteinte, 
en fut très nettement ébranlée et il mourut à 1'Ecole même, le 29 décembre 1922. - 
Il laissait quatre enfants dont une fille. Deux de ses fils sont ingénieurs des Arts 
et Manufactures (promotions 1910 et 1917). 

Avant les funérailles, qui eurent lieu le 2 janvier 1923, à l'église de Saint-Nicolas- 
des-Champs et qui furent suivies de l'inhumation au cimetière de Rueil (Seine-et- 
Oise), de nombreux discours furent prononcés à I'Ecole. 

M. Gaston VIDAL, sous-secrétaire d'Etat de l'Enseignement technique, s'exprima 
ainsi : 

(( Il faut ici un homme formé à la rude école de la vie industrielle, ayant la niaturité 
de l'esprit, l'expérience des hommes, un tempérament de chef capable d'imposer 
une fernie discipline nécessaire aux cadres de l'armée industrielle moderne, tempéré 
cependant par l'indulgente bienveillance d'un père de famille. Il faut aussi un homme 
connaissant votre Ecole, Messieurs, ses belles traditions qui sont votre fierté et votre 
honneur. 

(( M. BOCHET les avait, toutes, ces qualités, comme les eurent avant lui les CAUVET, 
les BUQUET, les NOEL. » 

SOIJS-DIRECTEURS DE L'ÉCOLE ET DIRECTEURS DES ÉTUDES 

La direction des études a été créée à la fondation même de 1'Ecole. Son utilité 
n'était pas discutable ; son rôle était précis : organiser les emplois du temps, faire 
respecter la discipline, étudier toutes modifications pour les proposer, d'accord avec 
la direction, aux Conseils. 

Le premier directeur des études fut OLIVIER (1832-1836) qui fut remplacé par 
BÉLANGER pendant deux ans (1836-1838). En 1838, OLIVIER fit un intérim d'une 
année, avant la nomination de BARDIN, ancien élève de 1'EcoIe Polytechnique, ancien 
professeur 1'Ecoie de Metz (1839-1840). A BARD~N succéda EMPAYTAZ, lui aussi 
ancien élève de 1'Ecole Polytechnique et ancien officier d'artillerie. Il occupa ce poste 
pendant dix-huit années, jusqu'en 1858 ; une grave affection de la vue l'obligea à 
démissionner, mais il resta membre du Conseil et mourut en 1873 à Margency 



(Seine-et-Oise), suivant ainsi de près dans la tombe LAVALLBE dont il avait été l'un 
des plus fidbles, l'un des meilleurs collaborateurs. 

En 1854, la direction de 1'Ecole jugeant que la charge de la direction des études 
devenait trop lourde, il fut créé un poste de sous-directeur des études, que POTHIER, 
gendre de LAVALLÉE (promotion 1842) occupa durant deux années, puis CAUVET, 
de 1857 à 1858. Ce dernier fut alors appelé à la direction des études, qu'il devait 
conduire brillaniment jusqu'en 1882, époque à laquelle lui fut con fiée la direction 
même de 1'Ecole. 

Pendant ce temps, la sous-direction des études voyait se succéder CARON (direc- 
teur-adjoint , 1857-1859), puis SARAZIN (promotion 1854), répétiteur du cours de 
chemins de fer, qui demeura à ce poste jusqu'en 1882. 

Idorsqu'à ce moment, CAUVET prit la direction de l'EcoIe, SARAZIN devint direc- 
teur des études ( r 882-1885) et PRIESTLEY (promotion 1874), sous-directeur. Ce dernier 
devait conserver ce poste durant vingt-sept années. 11 était le fils de William Priestley, 
neveu de l'illustre chimiste anglais ; William Priestley appartenait à la promotion 1836 
et entra comme répétiteur à IpEcole dès l'année de sa sortie ; il fut le collaborateur de 
MCLET et perdit un œil au cours d'importantes expériences. 

En 1886, BIEBER (promotion 1868) succéda à SARAZIN. Il était répétiteur du 
cours de machines à vapeur depuis 1884. 

En 1890, IMBER (promotion 1867), professeur de mathématiques à I'Ecole Turgot 
et A lBEcoIe Monge, agrég4, directeur de 1'Ecole Colbert, répétiteur du cours d'ana- 
lyse depuis 1876, fut nommé directeur des études. Il moumt à Paris le I~~ mai 1919 ; 
mais il prit sa retraite d&s 1902. 

MONNORY (promotion r881), agrégé des Sciences Y hysiques, professeur au Lycée 
de Versailles, le remplaça. MONNORY fit notamment l'importante révision de i'ensei- 
gnement de 1910 et établit un remarquable rapport que nous analyserons dans un 
prochain chapitre, Ce fut un infatigable travailleur. Il mourut en fonction, le 31 dé- 
cembre IgIr. 

En rgIo, M. HÉROUARD (promotion 1896), qui devait soutenir avec succès une 
thhse de doctorat ès-sciences mathématiques en 1920, succéda à PRIESTLEY comme 
sous-directeur des Ctudes ; il fut appelé à la direction des études à la mort de MONNORY 
(1912). Il fut'de plus,nommé sous-directeur de 1'Ecoie en 1914. 

M. TRIPIER (promotion 1896), répétiteur du cours de cinématique et géométrie 
descriptive depuis 1906, remplaça M. HÉROUARD à la sous-direction des études en 
1913 ; il eut tout particulibrement à s'occuper du concours d'admission et à organiser 
les examens en deux parties en 1923. 

Mais, d&s 1859, la direction de 1'Ecole elle-même devenant très lourde, il fallait 
assurer les rapports avec 1'Etat et même le Parlement. C'est alors que fut créé un poste 
de sous-directeur de 1'Ecole. 

Le premier titulaire fut CARDET, colonel d'artillerie en retraite, déjà secrétaire 
général depuis deux années (1859-1866) ; le colonel SOLIGNAC le remplaça et fit fonction 
de directeur de 1871 à 1882, après la mort de PÉTIET. 

En 1883, on fit appel au concours d'un ancien élève de la promotion 1871, 
HÉGELRACHER, Alsacien, né à Saint-Louis (Haut -Rhin). De caractère extrême- 
ment droit, H~GELBACHER fut un précieux collaborateur pour 1'Ecole pendant près de 
trente ans. Beaucoup d'anciens Clèves lui doivent leur facile entrée dans l'industrie. 



A son départ ( ~ g r o ) ,  le poste fut en fait supprimé, mais le titre fut adjoint à 
celui de directeur des études (art. 17 du règlement) (1). 

Alors fut créé un poste d'ingénieur-chef des services administratifs qui, sous les 
ordres du directeur, est chargé de surveiller les travaux et les dépenses, de préparer 
le budget et d'assurer le contact avec l'Administration. 

STOLZ (promotion 1872) occupa le premier ce poste (1912-1916) qui resta 
vacant durant quelques années, par suite, notamment, de la présence d'un 
directeur-adjoint. En 1919, M. LÉNIAU (promotion 1886) fut nommé ingénieur chef 
des services administratifs. M. LENS (promotion 1901) le remplace depuis mai 1928. 

Le poste de sous-directeur des études a été supprimé à la date du let avril 1929. 

AUTRES POSTES ADM I N  ISTRATIFS 

Le personnel administratif de 1'Ecole comprend, en outre : un bibliothécaire, un 
agent-comptable, secondé par des commis, un chef de secrétariat et un secrétaire de 
la direction des études ;- en outre, deux inspecteurs y sont attachés. Deux autres 
postes, dont l'importance doit être signalée, sont ceux de conservateur du matériel 
et de chef-mécanicien, le premier ayant sous ses ordres tout le petit personnel, 
et le second dirigeant le sous-chef mécanicien et le sous-chef électricien avec leurs 
équipes d'ouvriers et assurant de plus le fonctionnement des travaux pratiques 
libres de machines. 

En 1928, à la suite du départ de M. DUPUIS qui avait assuré ce service pendant 
vingt-et-une années, le poste de conservateur du matériel a été joint à celui de chef 
mécanicien, assuré par M. B A G ~ S  depuis 1920. 

Enfin, il serait certainement fort injuste de ne pas signaler ici l'heureuse influence 
qu'ont toujours eue sur la bonne tenue de 1'Ecoie et sur son fonctionnement régulier 
les inspecteurs, tous anciens officiers, décorés de la Légion d'honneur, ayant généra- 
lement de longs et dévoués services à leur actif. Dès la création, un inspecteur, VALTON, 
entra en fonction ; il devint ensuite agent comptable. Depuis fort longtemps, deux 
inspecteurs sont attachés à chacune des divisions ; chargés de la surveillance, du 
contrôle des présences, des appels et de la discipline génCrale, ils apportent, dans cette 
charge souvent délicate, un tact et une volonté auxquels on ne saurait trop rendre 
hommage. 

Bien souvent d'ailleurs, les inspecteurs, profondément attachés à notre Maison, 
y sont demeurés de fort longues années, et il est bon de rappeler ici les noms des 
inspecteurs : BOURGUIGNON (1872-1881) ; ROUBY (1875-1897) ; MEYER (1877-1897); 

Que d'anciens élèves ont profondément gardé le souvenir de ces dévoués colla- 
borateurs de 1'Ecole ! 

(1) Hdgelbacher mourut A Paris, le 31 juillet 1912. 



LE BUDGET DE L'ECOLE 

Nous allons nous efforcer de montrer par quelques tableaux précis et quelques 
cliiffres clairs, cornnient a varié le budget de 1' Ecole durant ces cent années d'existence. 

D'aprbs les documents qui sont en notre possession : 
En 1830, les recettes ont atteint 150.621 francs et les - ddpenses 149.623 francs ; 
En 1851, les recettes se sont élevées à 308.060 francs et les dépenses à 308.316 fr. ; 
En 1880, les recettes ont été de 5oo.000 francs et les dépenses de 445.880 francs. 
Il est intéressant de noter que les frais de scolarité entrent dans ces recettes pour 

ilne somme de 452.000 francs, le reste des recettes étant constitué principalenient 
par des rentes et des intérêts. Le personnel, direction, professeurs, personnel admi- 
nistratif, employés, figurent aux dépenses pour 335.880 francs, tandis que les dépenses 
relatives aii matériel sont de ~ ~ o . o o o  francs. 

En 1905, tous ces chiffres sont un peu augmentés ; on trouve : 683.000 francs 
de recettes au titre des frais de scolarité ; 75.640 francs, a.u titre de rentes, intérêts, 
etc., soit, au total : 758.640 francs ; tandis que les dépenses pour le personnel 
atteignent 592.600 francs et, pour le matériel, 165.000 francs, soit, au total: 
757.600 francs. 

Ide dernier budget d'avant-guerre, celui de 1913, donne des chiffres du niême 
ordre de grandeur: recettes, 809.772 francs ; dépenses, 799.800 francs. 

Voyons ce que sont devenus ces chiffres à l'après-guerre, en faisant abstraction, 
bien entendu, des proniotions nombreuses ; le tableau suivant résume la question : 

Ces chiffres appellent quelques cornmen t aires : 

Les frais de scolarité, portés en 1929 à 5.000 francs, produisent 3.750.000 francs ; 

I 

les recettes diverses sont de différentes catégories : y sont compris les droits de concours 

- 7  

de sortie, ceux des deux parties du concours d'admission ; la contre-partie de ces 

1913.. . . . . . . . . . . 
1925.. . . . . . .  . . . . 

- ~ 

DEPENSES - -- 

recettes figure dans les dépenses, pour les opérations des jurys ; il en est de même du 
versement fait par les élbves en vue du paiement des détériorations, les sonimes leur 

Personnel 

617. Hoo 
1.810.700 
3.546.000 

étant rendues, si elles n'ont pas été justement utilisées. 
Quant aux rentes et aux intérêts, ils ont singulihrement augmenté du fait du 

I~ECETTES 

legs de Mlle LE ROY. 

3.630.000 775.000 i4.405.000 
l 1 

I 

Matériel 

182. ooo 
456.000 
865.000 

- -- - 
F r a i ~  rie Scolrriic 

686. ooo 
2.218.350 

1929. . . . . . . . . . . . I 3.750.- 
1930 (projet) . . . . , 3.750.000 

Au titre des dépenses, le chapitre Personnel comprend : à l'article I~', la direc- 

Total 

799 800 
2.266.000 (1) 
4.411.0oo 

t ion, le personnel enseignant, l'administration, le petit personnel, le personnel ouvrier, 

-.- 

675 C>g2 
675 692 

le jury d'admission, une somme réservde pour besoins éventuels (65.000 francs) et 
enfin, une .s somme importante (15o.ooo francs), prélevée sur le legs Le Roy et  mise 

n ive ta  

114.772 
278.832 

4.425.692 
4.425-692 

à la disposition de nos élèves sous forme de prêt d'honneur. 

I'nriil 

809.772 
2.497.182 

(1) En 1925, il a étB, de plus. rendu à I'Etat, sur les sommes empruntées pendant la guerre : 
200.000 francs, et il a 4th versé 30.o.ooo francs d'intérêts. En 1929, la dette sera complètement éteinte. 



L'article z correspond aux secours que le Conseil remet au personnel qui se trouve 
dans des cas intéressants ou à d'anciens collaborateurs ou à leur fainille ; il atteint 
70.000 francs. 

Et, enfin, l'article 3 a trait à la Caisse de Prévoyance que 1'Ecole aide pour une 
* 

somme qui est passée, au cours de ces dernières années, de 5.000 à 65.000 francs. 
Avec les remboursenients qui peuvent être faits aux élèves, notamment sur les 

sommes versées en vue de la réparation de dégradations, le chapitre xer des dépenses 
atteint, en 1929, 3.546.000 francs et s'élèvera en 1930 à 3.630.000 francs. 

Quant au chapitre II des dépenses, il a trait au matériel et dépenses d'enseignement 
(bibliothèque, préparation des cours, manipulations), entretien de l'inimeuble et du 
mobilier, le chauffage et l'éclairage, les dépenses de bureau, les dépenses matérielles 
des concours ; il atteindra 865.000 francs en 1929 et s'abaissera à 775.000 francs en 
1930, le Centenaire en trainan t pour 1'Ecole même quelques dépenses supplémentaires. 

En résumé, on voit que 1'Ecoie a le très grand honneur de vivre de ses scolarités 
et de ses rentes sans avoir besoin de I'Etat, qu'elle a un budget en équilibre et qu'elle 
y prévoit des sonimes importantes pour aider les élèves intéressants. et son 
personnel. 



CHAPITRE III 

d'Admission 

LA PREMIERE METHODE; D'ADMISSION 

1 ES méthodes d'admission à I'Ecoie, la variation des programmes d'entrée, le 

1 nombre des candidats méritent assurément une étude approfondie ; en effet, le 
recrutement joue sur la valeur des diplômés une influence particulière ; 

du choix des élèves dépendra, du moins en partie, la valeur de l'ingénieur. 
Il serait puéril d'insister sur l'intérêt que les Conseils de 1'Ecole ont, tous, porté 

aux examens et concours d'entrée. 
De 1829 à 1856, l'admission était prononcée sur simple examen et sans classement. 
Cependant, en 1837, on note la création de bourses accordées par 1'Etat et d'un 

concours entre candidats désirant l'une de ces bourses. 
Le premier concours général eut lieu en 1857, c'est-à-dire au moment où 1'Etat 

commença à participer à la gestion de 1'Ecole. 
De la création à 1857, les examens se passèrent à Paris, en province et même à 

l'étranger. 
De 1829 à 1837, les épreuves scientifiques étaient shplement orales ; elles 

portaient sur l'arithmétique, l'algèbre et la géométrie élémentaire ; mais une compo- 
sition française et un dessin d'après une bosse étaient facultatifs ; des compositions 



écrites sont imposées depuis 1837 ; mais elles ne furent pas kliminatoires avant la 
création du concours. 

Nous verrons que cette admissibilité fut supprimée plus tard, puis créée à nouveau 

Les compositions écrites comprenaient, outre la composition française et le 
dessin d'après une bosse, la démonstration de l'un des points les plus importants du 
programme, la résolution d'un systbme de deux équations à deux inconnues et 1.a 
résolution numérique, à l'aide des logarithmes, d'un problème usuel de géométrie. 

L'oral se passait devant un seul examinateur. Celui-ci était désigné spécialement 
pour tous les candidats de la région parisienne ; en province, c'était généralement 
un professeur des classes de mathématiques spéciales de lycée, et à l'étranger, un 
professeur d'université. 

Il faut, d'ailleurs, noter que quelques étudiants libres ont été admis de 1829 à 
1834 et q ue même diverses personnes obtenaient l'autorisation de suivre certains 
cours. C'est ainsi que Teisserenc de Bort put suivre le cours de chemins de fer de 
Perdonnet (1 838-1839). 

Telle a été la premihre méthode d'admission. 

LE CONCOURS D'ADMISSION - LES DATES 

Le Concours fut donc créé en 1857 et, à partir de ce moment, nul ne fut plus 
admis que par cette voie, à quelques exceptions prhs, que nous verrons plus loin. 

II se fit en un seul degré jusqu'en 1922 ; depuis 1922, il se fait en deux parties, 
ainsi que nous 1-incïiquerons. 

Des sessions hebdomadaires furent établies, entre le xer août et le 15 octobre 
de chaque ande,  cela de l'année 1857 à l'année 1861. 

Puis, deux sessions eurent lieu, 'l'une au début du mois d'août, l'autre au milieu 
d'octobre (de 1862 à 1904). 

Depuis 1905, le concours se passa en une session unique, dont la date de début 
varia ldgbrement, tout en étant comprise entre le ~ e *  et le 20 juin. Actuellement, les 
écrits des deux parties du concours ont lieu à une semaine d'intervalle ; les oraux 
d'une façon presque simultanée, en juillet et août. 

LA LIMITE D'AGE 

Les premibres années, la limite d'âge infdrieure 'était 16 ans. En 1858, elle fut 
portée A 18 ans ; depuis 1860, les candidats doivent avoir 17 ans avant le xer janvier 
de 18annCe du concours d'admission auquel ils se présentent (de la  . seconde partie, 
depuis qu'il y a deux degrés). 

11 n'y a jamais eu de limite d'âge supérieure et l'on a noté des candidats ayant 
plus de 25 ans. 



LES CANDIDATS DE NATIONALITES GTRANGÈRES 

Les étrangers ont toujours été admis aux mêmes conditions et au même titre 
que les Français. Ils sont toujours venus en très grand nombre dans notre Maison 
et ils n'ont pas peu contribué au bon renom de 1'Ecole et même de la formation 
française ; ils ont, de plus, singulièrement aidé à l'établissement d'ingénieurs et aussi 
d'affaires françaises dans leurs pays. 

En 1925, le Conseil, sur la demande pressante de certaines personnalités juste- 
rnent préoccupées de voir les étrangers se diriger plus aisément vers les Ecoles étran- 
gères, proposa au Ministre, qui accepta, d'admettre, à titre d'auditeurs, les étrangers 
dont les études antérieures donnaient l'assurance d'une formation suffisante. Toutes 
les épreuves imposées aux élèves-ingénieurs durant leurs trois années de séjour sont 
demandées à ces auditeurs, qui, s'ils arrivent à la fin de leurs études, reçoivent une 
attestation d'assiduité et non le diplôme. 

Jusqu'ici, cette mesure a bien peu joué, puisqu'un seul auditeur a fini sa troisikme 
année d'études, cela avec une moyenne inférieure à celle exigée pour la délivrance 
du diplôme aux élèves reçus par voie de concours. A l'heure actuelle, il n'y a aucun 
auditeur libre présent à 1'EcoIe. 

L'ADMISSION DIRECTE EN SECONDE ANNÉE D'ÉTUDES 

1,'admission directe en seconde année fut décidée en 1830 ; elle était prononcée 
sur examens spéciaux. Quatre candidats seulement en ont bénéficié. 

La mesure fut rapidement rapportée, aucun candidat ne se présentant. 
Elle fut de nouveau décidée en 1922, mais seulement pour les titulaires de quatre 

certificats français d'études supérieures, à savoir : calcul différentiel et calcul intégral ; 
mécanique rationnelle, physique générale, chimie générale. D'autre part, les candidats 
munis de ces quatre certificats doivent en outre, pour être admis, subir avec succès 
des examens oraux et des épreuves pratiques qui portent sur les enseignements de 
première année ne rentrant pas dans les certificats précités ; sont ainsi imposés sept 
examens oraux, une épure de perspective, un relevé de pièces de machine et un dessin 
au net, fait d'après ce croquis. 

Sur ces bases, trois candidats se sont présentés en 1925 ; deux ont été admis ; 
en 1926, sur sept candidats, quatre ont été reçus ; en 1927, les deux seuls candidats 
ont été refusés ; en 1928, sur trois candidats, deux ont été admis. 

Au total, il y a donc eu jusqu'à maintenant quinze candidats, dont huit 
reçus. 

En outre, il faut indiquer qu'à diffCrentes reprises des élhves sortant de 1'Ecole 
Polytechnique sont venus compléter leur formation à 1'Ecole et y ont été admis en 
seconde année : cela, il est vrai, au moment oh la première année d'études ne 
correspondait à peu près qu'à des enseignements théoriques, dessin mis à part. 
Ce fut, notamment, le cas de Maunoury (promotion 1887), qui fut ministre de 
l'Intérieur. Un nouveau cas, résolu de la même façon, vient de se présenter en 1929. 



LE J CJRY D'ADMISSION 

Jusqu'en 1858, nous l'avons dit, il n'y avait qu'un seul examinateur. Au inomen t 
de la création du concours, il fut décidé que tous les candidats seraient interrogés 
à Paris. II en est encore ainsi pour l'oral : mais en 1920 il fut créé des centres d'écrit, 
sur lesquels nous insisterons. 

Le jury est nommé par le Ministre sur la proposition de la Direction et du Conseil ; 
il comprenait, en 1858 : 

Un membre du Conseil de I'EcoIc, président ; 
Le sous-directeur des études, secrétaire ; 
Quatre examinateurs pour les sciences ; 
Un ou deux examinateurs pour le dessin. 

8 

En 1866, l'un dés examinateurs, nommé pour les sciences, interroge sur la 
physique, la chimie et l'histoire naturelle ; d'ailleurs, en 1895, le nombre des exami- 
nateurs de sciences est porté à cinq, à savoir : trois pour les mathématiques, un pour 
1 physique et un pour la chimie. 

Il  en est ainsi jusqu'en 1928, époque à laquelle la création des manipulations 
exige deux examinateurs supplémentaires, l'un de physique, l'autre de chimie, à la 
deuxième partie du concours. 

Mais, entre temps, le concours en deux parties avait obligé à des modifications 
profondes, du moins en ce qui concerne le premier examen : en effet, l'iniportance 
du nombre des candidats (environ 500) qui doivent passer l'oral de cette première 
partie, cela malgré l'importante élimination faite par l'écrit - le nombre total des 
candidats dépassant 700 - cette importance est telle que l'on a dû créer deux jurys 
de même effectif pour les interrogations sur les sciences ; l'accord entre ces deux séries 
d'examinateurs a été jusqu'ici très satisfaisant. 

Quant aux compositions écrites et aux épreuves de dessin, qui, au début, étaient 
corrigées par les examinateurs, elles sont, depuis l'année 1907, jugées par des correc- 
t eurs spéciaux qui sont les adjoints des examinateurs ayant collaboré à la préparation 
des sujets, ceux-ci dirigeant les corrections. 

Pour la première partie du concours, dix examinateurs de sciences, dix correc- 
teurs pour les sciences, les rédactions et les dessins ; 

Pour la seconde partie, sept examinateurs de sciences, onze correcteurs pour les 
sciences, les rédactions et les dessins ; 

De plus, dix-huit examinateurs-correcteurs pour les langues vivantes, à raison 
d'un examinateur pour chacune des langues demandées pour les rédactions et pour 
l'oral, la même personne exerçant la même fonction aux deux parties du concours. 

Ajoutons que la présidence du jury de concours a été successivement exercée par : 
BÉLANGER (1858-1864) ; PHILLIPS (1865-1868) ; TRESCA père (1869-1875) ; DE 

COMBEROUSSE (1876-1896) ; Maurice LÉVY (1897-1910) ; MONNORY, directeur des 
6tudes (1911) ; BOUTILLIER (1912-1918) ; M. BERTRAND DE FONTVIOLANT (depuis 



LA VARIATION DES PROGRAMMES DU CONCOURS D'ADMISSION 

Les programmes ont, faut-il le dire, beaucoup varié, suivant dans l a ~ r s  grandes 
lignes ceux des classes de mathématiques spéciales ; ces derniers ont été eux-mêmes 
singulièrement influencés par ceux du baccalauréat ; en se développant, les pro- 
grammes du concours ont conduit à faire passer de nonibreuses questions des cours 
des Ecoles elles-mêmes dans les programmes d'admission. 

De 1829 à 1836, le programme des connaissances exigées s'est limité aux matières 
du cours de mathématiques élémentaires (programme des connaissances exigées des 
candidats à 1'EcoIe Polytechnique lors des premiers examens, en 1794 : arithmétique, 
géométrie élémentaire complète, algèbre élémentaire jusqu'aux équations du second 
degré inclusivement) . 

En 1837, ce programme fut développé et précisé dans toutes ses parties ; il 
s'étendit, en algèbre, jusqu'à la formule du binôme inclusivement. 

Le programme en question fut de nouveau modifié et un peu augmenté en 1856 : 
on a ajouté les premières notions de géométrie descriptive relatives au point, à la 
ligne droite et au plan, et les éléments de la trigonométrie rectiligne ; on a introduit 
les premières questions de physique et de chimie (pesanteur, propriétés des liquides, 
étude de la pression atmosphérique, thermométrie ; principes fondamentaux et pro- 
priétés essentielles des principaux métalloïdes). 

Dès 1860, des notions de géométrie analytique sont exigées ; les programmes de 
physique et de chimie sont précisés, mais celui de physique ne contient plus rien sur 
la chaleur. L'histoire naturelle est introduite à ce moment. 

En 1861, le programme de géométrie descriptive s'augmente ; il comprend toutes 
les connaissances relatives à la droite et au plan, à la méthode des plans cotés, aux 
plans tangents, aux sections planes et aux intersections de surfaces. En 1862, se 
développent les programmes de trigonométrie et de géométrie analytique. 01 

Ce programme a été refondu complètement en 1867. Il a alors été notablement 
étendu, en prenant pour base de sa rédaction les programmes d'enseignement des 
Lycées reproduits dans le programme d'admission à 1'EcoIe Polytechnique. Leschange- 
ments les plus importants ont consisté dans l'extension donnée à l'algèbre et à la 
géométrie analytique : théorie des dérivées, théorie générale des équations, notions 
de géom6trie analytique à trois dimensions. 

En 1912, ont été ajoutées des notions de calcul intégral ; la notion de courbe 
unicursale, en vue de son application à divers procédés d'intégration ; des notions 
sur les enveloppes et les développées ; l'établissement des domules relatives au 
plan osculateur, au centre et au rayon de courbure d'une courbe plane ou gauche. 

En 192 r , sont introduits, pour l'oral, l'électrodynamique et l'électromagnétisme, 
l'électrostatique cédant la place. 

L'institution d'un concours en deux parties t formant deux degrés, a déterminé 
un remaniement profond des programmes en 1922. A l'occasion de ce remaniement, 
plus d'importance a été donnée aux mathématiques dites élémentaires, principalement 
à la première partie, et dans tout le domaine des mathématiques, pour l'un et pour 
l'autre des deux degrés, une part notablement plus grande à la géométrie pure. En 

" gdométrie, la notion de transformation a été mise en relief. 
D'autre part, l'électrodynamique et l'électromagnétisme sont devenus exigibles 



aussi bien à 1'6.crit qu'à l'oral. Enfin, des notions de chimie-physique ont apparu, alors 
que l'étude des lois générales et des métalloïdes était seule au programme. 

Depuis ce remaniement de 1922, aucune modification notable n'a été faite, il n'y 
ü eu que des retouches de détail. 

L'liistoire naturelle a été mise au programme des connaissances exigées en 1860. 
Une composition écrite sur cette matière était alors demandée ; en 1867, l'épreuve 
sur l'histoire naturelle passe à l'oral. Le programme portait sur l'anatomie et la .. 
y li ysiologie végétales, l'anatomie et la physiologie animales, des notions générales 
de zoologie. L'histoire naturelle a été supprimée en 1902. 

Un calcul numérique séparé est demandé depuis 1902 ; depuis 19x3, ce calcul est 
à faire, suivant ce qui est spCcifié par le jury, soit au moyen de la règle à calcul, soit 
au moyen des tables de logarithmes. Une séance spéciale lui est consacrée depuis 1920. 

La mkcanique apparaît, mais seulement pour l'oral, en 1902. Elle est exigible 
également à l'écrit depuis 1912 et une composition séparée de mécanique a lieu à 
la deuxième partie depuis 1928. 

Une épreuve de rédaction a existé de 1829 à 1859. En 1860, la rédaction a fait 
place à une composition d'histoire naturelle. L'épreuve (le C rédaction a été rétablie 
en 1913, et elle a été dédoublée en 1928 : l'une des rédactions doit être l'exposé 
développé d'une pensée proposée, comme dans le cas d'une épreuve unique, et l'autre 
doit être le risurné très condensé d'un texte remis aux candidats. Depuis 1913, la 
rédaction est faite, soit en français, soit en une autre langue, cette autre langue étant 
choisie, par le candidat, parmi toutes les langues reconnues comme langues d'Etat ; la 
faculté de ce choix est laissée, tant pour l'exposé développé que pour le résumé. 

Enfin, l'épreuve de dessin d'architecture a pu être et a été une épreuve de dessin, 
d main-levée, d'après la bosse, depuis 1920. 

I,A VARIATION DES COMPOSITIONS ÉCKITES 

Eii 1858, la yreniière année du concours, il y eut neuf compositions écrites dont 
cinq relatives aux mathématiques ; une, à la physique ; une à la chimie ; une à la 
littérature et une au dessin. 

En 1928, à chaque partie du concours, il y eut onze compositions dont quatre 
I 

de mathématiques (calcul numérique ; géométrie et géométrie analytique ; *algèbre 
pure ; analyse et trigonométrie ; épure) ; une de physique ; une de chimie ; deux 
compositions françaises et trois dessins (croquis, dessin de machine, b 'dessin d'archi- 
tecture) ; de plus, à la seconde partie du concours venait s'ajouter une composition 
de inécanique. 

Notons quelques particularités : 

En 1858, les cinq compositions de mathématiques avaient trait à l'arithmétique, 
la géométrie analytique, l'algèbre, la trigonométrie et la géométrie. En 1860, cette 
dernihre composition fut remplacée par une épure de géométrie descriptive. Dès 1864, 
il n'y eut plus que trois compositions de mathématiques : géométrie analytique, 
résolution d'un triangle, épure ; il en fut ainsi jusqu'en 1912 ; alors, la mécanique 
fut adjointe à la géométrie analytique et ce ne fut qu'en 1920 que fut priie une nouvelle 



décision correspondant à l'état actuel déjà indiqué et que fut séparée la composition 
de calciil numérique, dont le coefficient a été augmenté en 1925. 

Les compositions de physique et de chimie furent faites simultanément de 1864 
à. 1920 ; cependant, une note étâit affectée à chaque partie. En 1920, elles furent 
ent ihremen t séparées. 

La composition française qui figura au premier concours, fut remplacée l'année 
suivante par une composition d'histoire naturelle, laquelle fut elle-même rayée .. du 
programme en 1867, comme nous l'avons déjà indiqué. Quant à la rédaction, elle ne 
fut plus demandée jusqu'en 1913. Nous tenons à répéter que l'on - ajouta, en 1928, 
le rCsumé d'un texte. 

On sait que, pour les candidats étrangers, la rédaction est faite dans leur langue 
et qu'un résumé en langue française doit lui être joint. 

Quant au dessin, limité, au début, à une composition, qui recevait deux notes 
et avait 'trait à un croquis, à un lavis, à un dessin d'ornement et à un dessin de 

1 

machine, il fut bientôt l'objet de deux travaux ; puis, en 1898, on sépara le croquis de 
machine, le dessin de machine et le dessin d'architecture, tel que cela subsiste encore ; 
seules les durées des compositions et l'importance de leurs notes ont un peu varié. & 

En 1864, l'écrit se faisait en vingt-deux heures et six séances : quatre séances de 
trois heures pour les sciences, deux séances de cinq heures pour le dessin. 

En 1898, les sciences exigeaient douze heures et demie de composition et le dessin, 
dix heures. 

En 1913, la durée de l'écrit était ainsi répartie : 
Sciences : quatorze heures ; composition franvaise, trois heures ; dessiri, dix 

heures ; au total, vingt-sept heures, soit cinq heures de plus qu'en 1864. 
En 1928, i la première partie, les sciences ont exigé dix-huit heures et demie ; 

les rédactions, six heures, et le dessin, neuf heures ; la seconde partie a les mêmes 
caractéristiques, sauf pour les sciences qui demandent vingt heures, par suite de la 
composition de mécanique. 

Soit, au total, trente-trois heures pour la première partie, t rente-cinq heures pour 
la deuxibme partie. 

LA VARIATION DES EXAMENS ORAUX 

Ail début, il n'y eut qu'un seul examen oral portant sur cinq matières, toutes I 

relevant des mat hématiques : arithmétique, algèbre, géomCtrie, géométrie descrip- 
tive, géométrie analytique; ilétait donné cinq notes. En 1860, la physique est ajoutée 
tandis que l'arithmétique et la géométrie disparaissent de l'oral. Sept années plus 
tard, l'arithmétique est jointe à l'algèbre, la géométrie pure à la géométrie descriptive, 
la trigonométrie à la géométrie analytique, la chimie et l'histoire naturelle à la phy- 
sique ; il y a quatre notes, chacune ayant même coefficient ; le nombre des examinateurs 
est de deux. Ce régime se maintient jusqu'en 1894 ; alors, la chimie et l'histoire 
naturelle constituent un examen séparé ; cette même année sont créés les examens de 
langues vivantes donnant, s'ils sont satisfaisants, des points supplémentaires. En 
1902, la mécanique vient s'ajouter à la géométrie analytique, tandis que l'on examine 



sur la trigonomdtrie en même temps que sur l'arithmétique et l'algèbre ; l'histoire 
naturelle est supprimée du programme. 

Tel est encore le programme actuel. Mais, d'une part, en 1929, aura lieu un examen 
séparé de mécanique à la seconde partie, et, d'autre' part, depuis 1928 deux manipu- 
lations ont 6tC introduites, comme il a été noté. Nous avons actuellement cinq examens 
sur les sciences à la première partie ; six à la seconde, avec, en outre, deux mani- 
pulat ions respect ivement de physique et de chimie. 

Les examens facultatifs de langue vivante existent toujours depuis 1894 ; ils 
ont lieu, maintenant, aux deux parties du concours. Ils donnent des points supplé- 
mentaires si la note est supérieure à IO, sur un maximum de 20. 

De 1894 à 1901, on pouvait présenter les langues allemande, anglaise et espagnole, 
leur nombre étant limité à deux ; le russe fut ajouté en 1902 ; puis, en 1915, l'arabe 
vulgaire, l'italien, le japonais, le portugais, le roumain et le serbe, le nombre des 
examens possibles étant toujours au maximum de deux. 

En 1920, il fut décidé que les candidats pouvaient présenter toute langue reconnue 
comme langue d'État, et cela, sans limitation du nombre d'examens ; en 1924, on fut 
conduit à revenir sur cette mesure e t  à décréter que six examens, au maximum, 
pourraient être subis sur les langues, et, enfin, depuis 1927, on est aiié plus loin en dé- 
crétant le régime actuel que voici : 

Les candidats ne peuvent subir à chaque partie que deux examens de langue 
vivante ; ils peuvent présenter l'une quelconque des langues reconnues comme langue 
d'Etat pour l'un des deux examens acceptés à chacune des deux parties, l'autre 
examen portant , sur les langues allemande, anglaise, espagnole ou italienne. 

Peut-être paraîtrd-t-il intéressant de souligner ici l'importance que peuvent 
avoir les points supplémentaires apportés par ces épreuves, et, pour cela, citons 
l'exemple d'un candidat reçu en 1928 après avoir conquis, par les examens de langues, 
163 points ; indiquons que le total général des points obtenus par l'élève occupant le 
250C rang sur la liste de classement s'élevait à 3.596. 

LA VARIATION DES COEFFICIENTS 

Il  serait absolument fastidieux de donner la variation des coefficients affectés à 
chaque matière ; par contre, il y a quelques faits intéressants à signaler ; pour les 
exprimer de façon aussi claire que concise, nous ferons le rapport des sommes des 
coefficients affectés à différentes catégories de matières. 

Voyons toiit d'abord comment varie ce rapport pour l'écrit des épreuves scienti- 
fiques et l'oral de ces mêmes épreuves, nous trouvons : 

Ecrit des sciences 

Oral des sciences 

à 1913 : 0,60 ; de 1914 à 1922 : 1,o4 ; en 1923 et 1924 : 1,06 ; de 1925 à 1927 : x,zz ; 
depuis 1928 : I , ~ O  (aussi bien pour l'une que pour l'autre des deux parties du concours). 

On remarque que l'importance de l'écrit a été ainsi singulikrement augmentée. 



Donnons maintenant la variation du rapport du total des coefficients des épreuves 
écrites de sciences au total des coefficients des épreuves de dessin. 

Epreuves écrites de sciences 

Epreuves de dessin 

1922 : 2,6 ; en 1923 et 1924 : 2,7 ; - de 1925 à 1927 : 3,05 ; depuis 1928 : 3,25. 
Donc, les épreuves de dessin ont vu leur importance relative baisser très sensi- 

blement depuis 1913 ; elles ont eu leur maximum d'importance de 1901 à 1913. 
Voici encore quelques chiffres fort intéressants ; les premiers ont trait au rapport 

du total des coefficients des épreuves écrites de sciences physiques au total des coeffi- 
cients des épreuves écrites pour toutes les sciences ; les seconds au rapport du total des 
coefficients des épreuves orales de physique et de chimie (et aussi d'histoire naturelle, 
jusqupeii 1901) au total des coefficients de toutes les épreuves orales de sciences. 

Epreuves bcr2tes de sciences physiques 
s 

Epreuves écrites de sciences 

et 1924 : 34% ; de 1925 à 1927 : 33% ; depuis 1928 : 37%. 
Epreuves orades de sciences physiques . 

Eprezcves orales de sciences 

40% à la rre partie et 50% à la ze partie ; en 1929 : 40% à la xre partie ; 46% àla 2 e  partie. 
Il est encore bon de remarquer que le rapport du coefficient attribué au dessin 

de machine (croquis à main levée et dessin au net) au coefficient donné au dessin 
d'architecture a d'abord été de I (de 1865 à 1913) et est passé à 1,s (depuis 1.914). 

Nous avons déjà indiqué toute l'importance que le Conseil attachait à la compo- 
sition française ; voici, cependant, comment a varié le rapport des coefficients des 
épreuves de rédaction (développement et résumé depuis cette année) à l'ensemble 
des coefficients des épreuves écrites de sciences : 

Coeficient de rédaction ( 2 )  

Ensemble des coeficients des é'preuves de sciences 

De 1913 à 1919 : 27% ; de 1920 à 1922 : 19% ; en 1923 et 1924 : 17% ; de 1.925 
h 1927 : 16% ; depuis 1928 : 18%. 

Nous ne nous permettons pas de discuter ici ces rapports ; nous constatons 
simplement les faits. 

MAJORATION DE POINTS 

Depuis 1894, des majorations de points sont accordées aux candidats qui sont 
en possession de diplômes ou de certificats. 

(1) Jusqu'en 1901 inclus, il y avait un examen d'histoire naturelle. 
(2) On sait que de 1859 A 1913, il n'y eut pas de composition française. 



De 1914 "920, tout diplôme français de bachelier ou tout a- certificat de première 
partie du baccalauréat français - sans que le cumul puisse se faire - éta i t  récom- 
pensé par 30 points ; en 1910,. on donne aussi 30 points aux candidats diplômés des 
Ecoles Nationales d'Arts et Métiers, et, en 1919, 'on accorde ce même nombre de points 
de majoration aux titulaires d'un diplôme étranger admis à l'équivalence avec le 
baccalauréat français pour l'inscription dans l'enseignement supérieur français. 

Mais, en 1920, s'opbre une revision générale de ces majorations, avec la pensée, 
que nous avons déjà signalée, de récompenser une culture générale e t  d'avantager 
d'autant plus un candidat qu'il nous apporte des diplômes affirmant des connaissances 
indbpendaiites de nos programmes. C'est encore ce régime qui, fort justement, est 
cn vigueur ; ainsi accorde-t-on : 

60 points aux licenciés ès lettres ; 60 points aux licenciés en droit ; 40 points aux 
élbves diplôm6s des Ecoles d'Arts et Métiers. 

Le tableau suivant donne les points accordés aux titulaires des certificats 
des deux parties d'un baccalauréat français, ces majorations pouvant être 

Certificat de I~~ partie : Latin grec, 50 points ; 
- - Latin sciences, 30 points ; 

Latin-langues, 30 points ; 
Sciences-langues, IO points ; 

Certificat de ze partie : Philosophie, 30 points ; 
- - Mathématiques, 20 points. 

Les titulaires d'un diplôme étranger admis à l'équivalence avec le baccalauréat 
français pour l'inscription dans l'enseignement supérieur ont une majoration de 
30 points qui ne peut être ajoutée à aucune autre. 

Enfin, depuis 1921, il est accordé, de plus, 40 points à ceux qui possèdent le 
diplôme d'ingénieur de 1'Inst i tu t National Agronomique ou celui de 1'Ecole Supérieure 

CENTRES D'EXAMENS ÉCRITS 

De 1829 à 1856, les examens se passaient, comme il a été dit, A Paris, en province 
et à l'étranger. 

De 1857 à 1914, écrit et oral avaient lieu 5 Paris seulement. 

I.'oral continue à se passer entihrement à Paris, généralement au Conservatoire 
National des Arts et M6tiers et à 1'Ecole même ; mais il a été créC des centres d'écrit 
en province ; c'est ainsi qu'en 1920, en plus de Paris, les compositions ont été exécutées 
(L Bordeaux, Lyon et Marseille ; en 1921, LilIe, Nancy et Nantes sont venus s'ajouter 
h ces premiers centres ; puis, en 1922, Alger, Toulouse et Versailles ; en 1924, Versailles 
fut supprimé ; en 1927, Marseille fut remplacé par Montpellier ; en 1929, ces deux 



centres furent admis, ainsi que Grenoble, de telle sorte que, cette année même, l'écrit 
se passera à : 

Paris, Alger, Bordeaux, Grenoble, Lille, Lyon, Marseille, Montpellier, Nancy, 
Nantes et Toulouse. 

D R 0  IT D'INSCRIPTION 

Jusqu'en 1908, le Concours fut entièrement gratuit. A ce moment-là, le Ministre, 
siir la proposition du Conseil, décida la création d'un droit d'inscription qui fut alors 
fixé à 20 francs ; ce droit fut successivement porté à : 40 francs (1912)' 60 francs 
(rgrq), IOO francs (rgzo), 125 francs (1924)~ 200 francs (1925) et, enfin, 250 francs 
cn 1928. 

Ajoutons que, depuis la division du Concours en deux parties, le droit d'inscrip- 
tion est dû pour chacune d'elles, et que les candidats à l'entrée directe en seconde 
année d'études - nous parlons des candidats munis de certificats d'études supérieures 
-- doivent verser un droit d'inscription double de celui dû pour chacune des deux 
parties du concours. 

Il faut, d'ailleurs, bien noter que ces droits d'inscription sont loin de couvrir les 
frais qu'en traîne une organisation aussi complexe, avec les nombreux centres d'écrits. 

ADMISSION DES JEUNES FILLES 

Nous avons déjà signalé un fait assez important que nous voulons préciser 
- 

ici, à savoir l'admission des jeunes filles. - 
La direction se trouva, en 1917, en présence de la demande d'une jeune fille qui 

désirait subir le concours d'admission. Le règlement de 1'Ecoie ne spécifiait nulle- 
ment le sexe des candidats et rien ne s'opposait, a priori, au désir exprimé. Toutefois, 
le Conseil fut appelé à examiner la question dans sa séance du 6 avril 1917. 

Les raisons dominantes qui ont été données au cours de la discussion, en faveur 
de l'admission, ont été les suivantes : d'autres Ecoles ont déjà accepté l'entrée des 
jeunes filles ; d'autre part, les femmes ont fait la preuve de leurs capacités, restant 
durant la guerre à la tête de services ou même d'industries ; de plus, il ne paraît pas 
qu'il y ait à craindre l'admission d'un nombre important de jeunes filles et  que leur 
présence puisse nuire à la discipline. On peut noter, au contraire, que la tenue s'est 
géndralement améliorée dans les Facultés, depuis qu'elles y viennent assez nombreuses. 

Les résultats de cette mesure se traduisent par les chiffres suivants, donnant le 
nombre de jeunes filles admises depuis le concours de 1918 : 

1gr8 : sept ; 1919 : neuf ; 1920 : cinq ; 1921 : deux ; 1922 : quatre ; 1923 : quatre ; 
1924 : trois ; 1925 : zéro ; 1926 : une ;. 1927 : quatre ; 1928 : une (le millésime de l'annde 
correspond à l'admission et non à la sortie). 

En onze concours, il y a donc eu seulement quarante jeunes filles admises. 



Ajoutons qii'à la première partie du concours de 1928, les deux candidates ont 
Cté refusées, et qu'une seule a été admise sur les quatre qui s'étaient présentées défi- 
nitivement ; il s'agit, d'ailleurs, de la fille d'un ingénieur des Arts et Manufactures. 

On voit donc que le nombre des jeunes filles va nettement en diminuant sans 
doute parce que l'effort avant l'entrée à 1'Ecoie et surtout pendant le séjour à 1'Ecole 
est important et doit être trop soutenu pour que la plupart des santés s'y prêtent. 

Mais nous tenons à ajouter très nettement que l'admission des jeunes filles n'a 
nrillement nui à la tenue de 1'EcoIe ; on pourrait affirmer, au contraire, que cette 
mesure a eu plu tôt d'heureux résultats et que les élèves-ingénieurs, parfaitement 
respectueux de leurs jeunes camarades, ont été conduits à une liberté de langage 
moins grande, ce qui, d'ailleurs, ne nuit nullement à la gaieté. 

Nous avons souvent entendu poser la question bien compréhensible : niais quc 
deviennent ces jeunes filles après I'eff ort considérable qu'elles ont fourni ? 

Nous ne pensons pas être indiscrets en donnant ici quelques précisions : 
On doit signaler, avant tout, qu'elles épousent, très souvent, des camarades de 

promotion. 
Voici, à ce sujet, des chiffres très frappants. : sur 33 ingénieurs des Arts et 

Manufactures femmes, il y en a seize mariées et douze le sont à des Centraux. 
Ce sont là charmants ménages ; il nous a été donné, à plusieurs reprises, d'être 

témoin, non sans émotion, des serments de ces jeunes couples et d'un début de vie 
particulièrement heureux. De jeunes bébés - plus de dix-huit - sont déjà nés de 
ces unions essentiellement centraliennes qui, sans nul doute, préparent de futures 
génCrat ions d'ingénieurs. 

Un certain nombre d'anciennes élèves sont attachées à des bureaux d'études ; 
quelques-unes à des laboratoires industriels ou scientifiques ; plusieurs sont secré- 
t aires techniques de sociétés ou d'administrateurs. 

Toutes, nous le savons, se sont montrées à la hauteur de la tâche qui leur incom- 
bait et l'on ne saurait regretter la mesure prise, étant donnée surtout sa juste limitation. 

Qu'on nous permet te d'insister, en citant quelques pages de l'intéressante étude 
de Mme Colette Yver sur (( les Femmes dYAujourd'hiii 1) (1) : 

(( Les femmes ont été admises pour la première fois à 1'Ecole Centrale en 1918. 
Depuis lors, elles s'y sont succédé' au nombre de trente-cinq. Elles ne sont que cinq 
en ~ 9 2 8 .  Leur nombre annuel se maintient sans augmenter. 

(( Les garçons de cette docte maison furent bieri quelque peu surpris, la prerniere 
fois qu'ils virent au cours, à côté d'eux, certaine gamine aux cheveux fous que je 
croyais jusque-là plus férue de cyclisme que de théorèmes, une amazone de la pédale, 
parcourant les routes de la campagne à toute vitesse, faisant corps avec sa roue 
d'acier, comme une petite Fortune sans ailes. Est-ce que l'altitude où se hausse 
I'Ecole, vis-à-vis de l'univers, n'était pas rabaissée du fait que des jeunes filles à 
la mine aussi espiègle que Mile Alice y pouvaient parvenir? 

(( Il en vint une, puis deux, puis trois. Ces demoiselles travaillaient ferme. Ma 
jeune amie Alice, sortie de i'EcoIe dans les soixante-quinze premiers, malgré ses 
cheveux fous et ses capricieuses randonnées à bicyclette, a épousé l'un de ses cama- 

4 

(1) Itct~uc .les D~u.u-Afotrde.~, rg janvier 1929, page 356. 



rades de promotion, ce qui est i i i i  lait-divers assez fréquent à I'Ecole Centrale. La 
dot de ces jeunes filles est un parchemin, papier-monnaie qui en vaut bien un autre. 
Quelquefois, ils dorment sans servir dans l'armoire de la mariée. 

(( Alors, c'est iine prime d'assurance. 
« Mais, depuis dix ans, quelque chose a changé iinperceptiblement dans l'atmo- 

sphère de 1'Ecole. C'est un je ne sais quoi. Des riens : une cravate mieux nouée, 
les souliers plus reluisants. Une gaieté plus civile. Des coquetteries de l'esprit. De 
la retenue. De la tenue. Un grain de cette vertu aimable, la discrétion. 

« Quand deux ou trois cents garqons se trouvent rassemblés dans une vie coinmune, 
c'est ilne masse humaine. Mais qu'une femme paraisse, c'est une société qui s'organise 
sur-le-cham y .  i 

« Erasme a mis dans la bouche de la Folie ce joli discours : 
(( Faites une femme, dis-je à Jupiter, et donnez-la à l'homme pour conipagne. 

Il  est vrai que la femme est un animal extravagant et frivole, mais il est aussi agréable 
et plaisant, et, vivant avec l'homnie, elle saura tempérer et adoucir par ses folies 
son humeur chagrine et bourrue II. 

« Et voilà cornnient 1'EcoIe Centrale s'est heureusement ressentie de la venue 
des femmes dans ses amphithéâtres et ses' laboratoires 1). 

LE CONCOURS EN DEUX PARTIES 

A différentes reprises, nous avons indiqué que le concours d'admission avait été 
séparé en deux parties, en 1922 ; nous avons même indiqué comment avait alors été conçu 
le programme. Il nous paraît nécessaire d'insister sur cet te question, d'autant plus 
qu'elle a soulevé dans l'université, dans les familles et parmi les anciens élèves des 
discussions importantes, parfois même très passionnées. 

Son histoire nous semble intéressante ; l'étude des résultats et leur discussioti, 
plus encore. 

C'est dans la séance du vendredi IO décembre 1920 qu'il fut question, pour la 
première fois, de diviser le concours en deux années ; M. le Président du Conseil - 
qui, /- à cette époque,. était BOCHET, directeur de I'Ecoie - donna lecture au Conseil 
d'un projet qui avait été adopté à l'unanimité par la Commission d'admission et de 
première annCe ; nous tenons à reproduire ici le texte même du procès-verbal du 
Conseil et la discussion telle qu'elle y a été enregistrée. 

(( Pour tenir compte des critiques justement formulées sur le mode de préparation 
des candidats à lnEcoIe Centrale, il conviendrait de répartir en deux années les 
examens d'admissibilité et d'admission. 

(( Les épreuves écrites et orales d'admissibilité pur teraient sur une première partie 
du programme actuel. 

« Les épreuves écrites et orales d'admission porteraient sur les autres parties de 
A 

ce mëme programme. x 

« Cet te solution éviterait les graves inconvénients reconnus à une répétition, 
durant plusieurs années, de l'étude des matières qui ont dfi être accumulées dans le 
programme des classes de mat hématiques spéciales. 



(( Ail lieu d'imposer aux candidats l'obligation de répondre, en un seul examen, 
li tous les détails d'un programme fort étendu, on leur demanderait un effort moindre 
et infiniment plus profitable. en divisant l'épreuve en deux examens espacés d'une année. 

(( Cet te mesure se rapprocherait ainsi de la méthode de répartition en examens 
ni i il t iples de l'interrogation des élèves, si heureusement pratiquée à 1'Ecolc. 

(( L'influence si efficace, sur le mode de préparation, de l'esprit dans lequel les 
questions sont posées à l'examen produirait des effets d'autant meilleurs que cette 
action suivrait mieux les diverses phases de la préparation. 

« Par ce moyen, 1'Ecole contrôlerait très utilement la formation de ses futurs élèves. 
(( Evitant de s'appesantir inutilement sur des minuties n'ayant d'utilité que pour 

Sacili t cr le classement , la répartition des examens en deux séries permettrait d'élever 
rradiiellement le niveau des connaissances exigées, sans surcharge nuisible à leur CI 
Imnne assimilation et à la santé des candidats. 

r Le rendement des classes de préparation serait notablement accru par suite de 
la sdlection que l'examen d'admissibilité assurerait pour la deuxième année. 

(( Constituant rine suite d'études logique, vivement souhaitée comme introduction 
à l'Enseignement supQieur, les classes de préparation à I'EcoIe Centrale, ainsi orga- 
nides, attireraient de nonibreux candidats qui, en cas d'insuccès aux épreuves 
dDa(*l niission à I'EcoIe, ne subiraient pas un irrémédiable échec, mais pourraient 
i)oiirsuivre f ruc t iieusement de bonnes études dans les Facultés. 

La mise en pratique de la solution proposée ne présente aucune difficulté. Ce 
principe a été accueilli avec la plus grande faveur par la Direction de l'Enseignement 
secondaire, et a reçu la haute approbation de personnalités des plus qualifiées, notam- 
iiicnt de M. le Recteur APPELL. 

« La répartiti011 judicieuse des matières du prograinme entre les deux séries 
(l'examens n'offre aucune difficulté. 

(( Il en est de même pour l'exécutioii pratique des épreuves qui se passeraient 
dans des conditions tout à fait analogues à celles actuellement en usage, les épreuves 
écrites comprenant, chaque année, une série de compositions se rapportant à 
1 'admissibilité, immédiatement suivie decomposi tions d'admission. Des autorisations 
accordées pour des motifs bien justifiés permet traient à certains candidats de subir 
exceptionnellement les épreuves d'admissibilité et d'admission la même année. 1) 

Après une courte discussion, le Conseil, à l'unanimité, décide la répartition du 
concours d'admission en deux années. 

Les nouveaux programmes furent étudiés dans la séance du II février 1921 sur 
un rapport étudié par la Commission d'admission ; ils furent immédiatement approuvés 
ainsi que les principes mêmes des conditions d'admission ; nous n'avons à revenir 
ni sur le dCtail de ces programmes, ni sur ces conditions précédemment exposées. 

Dans un rapport présenté au Conseil le 14 octobre 1926, nous avons longuement 
étudié les avantages et les inconvénients du nouveau mode de concours, cela en nous 
appuyant sur les résultats obtenus durant quatre année et sur une enquête très 
approfondie à laquelle nous nous étions personnellement livre dans les Etablissements 
secondaires faisant la préparation à 1'Ecole. Aux chiffres que nous extrayons de ce 
rapport, nous pouvons aujourd'hui en ajouter quelques-uns provenant des deux 
derniers concours. 



NOMBRE DE CANDIDATS 

Le tableâu suivant indique les nombres des candidats ; pour certaines périodes, 
nous avons pensé qu'une moyenne suffisait afin de ne pas trop développer ce tableau ; 
mais nous avons insisté sur les dernières années. 

IO Concours elt une seule 9artie. 

Nombre 
de Candidats 

Nombre 
de Reçus 

De 1915 à 1921 : Période troublée par la guerre. 

z0 Co.ncours en deux parties. 

partie Vepartie(r) ze partie ( 2 )  ze partie 
Nombre 

de Candidats 
Nombre Nombre 

de Reçus 
Nombre 
de Reçus de Candidats 

On peut toutefois être frappé de la baisse du nombre des candidats à la première 
partie en 1927 et en 1928. Inutile de dire que nous nous sommes informés des chiffres 
analogues pour les autres grandes Ecoies. La diminution est beaucoup plus accusée 
pour celles-ci ; sans doute faut-il attribuer ce fait à la cliert6 de la vie et aussi à la 
création d'Instituts et d'Écoles régionales. 

(1) et (2) Les admis à la premiére partie peuvent se prhsen ter ii la seconde partie les annees suivantes ; 
les admis la seconde partie entrent ii 1'Ecole. 

(3) En 1922, le concours indique ici (29 partie) n'est que le concours ordinaire. 



Diagrammes relatifs à l'Admission 







PROVENANCE DES CANDIDATS 

Les candidats au concours peuvent provenir : 

IO Des classes préparant à 1'Ecole Centrale ; 
z0 Des classes de mat hématiques spéciales y réparatoires ; 
30 Des classes de mathématiques spéciales. 

Les autres provenances, facultés, formation personnelle, sont absolument négli- 
geables. Nous indiquons d'ailleurs les candidats ayant fait leur préparation finale à 
Paris ou en province. 

Le tableau suivant donne les proportions de ces diverses provenances notées au 
moment de l'entrée à 1'Ecole. 

On voit que le nouveau mode de concours n'a pas diminué les élèves admis à la 
sortie des classes de mathématiques spéciales, au contraire. 

D'autre part, on note qu'il paraît y avoir peu de changements dans la répartition 
des candidats reçus entre la province et Paris, du moins en laissant de côté les cas 
douteux et ceux que nous n'avons pu éclaircir (élèves reçus en 1924 et 1925) par suite 
d'une enquête incornpl&te à ce point de vue. 

Ces deux constatations font ressortir l'erreur commise par ces deux affirmations 
souvent répétées : d'une part, la nouvelle méthode d'admission tarira la source, 
cependant très intéressante, des candidats venant directement des classes de mat hé- 
matiques spéciales ; d'autre part, la préparation se concentrera de plus en plus à 
Paris et cela écartera les candidats provinciaux. 

Promotions 0 

AVANTAGES ET CRITIQUES 

Les avantages'que présente le concours en deux parties peuvent se résumer 
principalement de la façon suivante : 

IO Les mathématiques élémentaires, si nécessaires à la formation et à la carrière 
de l'ingénieiir, joiien t un rôle important dans les nouveaux programmes ; 

(1) II s'agit de candidats ayant fait leur instruction partie eri province, partie B Paris. 
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(1) 
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Quant aux deux reproches que nous avons-entendu répéter de divers côtés, à 
savoir qu'un élève ayant un mauvais classement au premier concours, ou bien redouble 
sa classe, ou bien se dirige vers une autre Ecole, tandis qu'un élève très bien classé 
en première partie se repo-w, assuré qu'il est d'arriver au deuxième examen, ces deux 
reproches ne peuvent ètre main tenus ; tous deux tombent depuis que le Conseil - à la 
sui te de notre rapport de 1926 - a décidé que la seconde partie serait affectée du coeffi- 
cient 3 et la première du coefficient 2 ; le second reproche a, d'ailleurs, toujours été 
injuste, du fait qu'il y a une admissibilité éliminatoire qui éloigne tous les insuffisants. 

Enfin, nous devons noter que les récriminations auxquelles a donné lieu la nou- 
velle méthode se sont complètement atténuées du moins dans les milieux universitaires, 
qui se sont acclimatés à la mesure et sont sensible.ment unanimes à demander main- 
tenant le maintien des deux concours, surtout depuis que l'on a eu soin de les affecter 
de coefficients favorisant la seconde partie. 

Il n'est pas possible assurément d'affirmer actuellement que tous les résultats 
escomptés sont définitivement acquis. Sans doute, le recul du temps n'est-il pas 
encore assez important pour y ue l'on puisse porter un jugement définitif. 

En résumé, avec les modifications apportées tout récemment par le Conseil, un seul 
reproche peut être retenu ; il s'agit d'élèves, sans doute peu nombreux, mais particu- 
lièremen t remarquables et intéressants, que le concours en deux annees éloigne de nous, 
alors qu'ils entrent, après une année. de préparation dans certaines grandes Ecoies. 

LA M ~ C A N I Q V ~  
CLÉ DE VOUTE DE L A  

MAISO w nEs ÉLÈVES 
(CAUMONT SCULPTEUR) 



CHAPITRE IV 

L 'Enseignement 

L'ESPRIT DE CET ENSEIGNEMENT 

N ous chercherons à montrer ici comment l'Enseignement de 1'Ecole a, d'une 
part, conservé les grands principes qui ont présidé à la création de 
1'CEuvre et comment, d'autre part, il a constamment évolué, en s'ins- 

pirant de tous les progrès de l'industrie moderne. 

Mais, avant tout, il nous faut bien faire ressortir les directives qu'ont suivies 
les éminents fondateurs et qu'en tous temps, les Conseils de 1'Ecole et les directeurs 
ont respectées (1). 

Deux systèmes d'instruction, et, si nous osons le dire, d'éducation, viennent se 
heurter sans cesse, l'un d'inspiration latine, l'autre d'empreinte germanique, au sujet 
desquels bien des controverses ont été soulevées de toutes parts ; car il s'agit d'une 
grave question dans la vie des peuples, concernant non seulement la formation 
d'honirnes aptes à eii conduire d'autres, mais capables de dompter la nature. Il faut 
développer les qualitbs intellectuelles, ciiltiver les qualités morales, et, en mêmc 
temps, préparer les cerveaux à la prompte utilisation pratique et rationnelle des 
connaissances acquises. Dans le domaine de la science appliquée, il est évident que, 

(1) GUILLET.  école Centrale des Arts et Manufactures, Revue des Deux-Mondes, rpt  avril 1 ~ 2 7 .  
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pour former de telles individualités, on ne peut pas se borner à quelques théories 
particulières, à des recettes spéciales, mais qu'il faut imprégner les esprits de connais- 
sances génCrales ; cela demande des intelligences particulièrement ouvertes et fort 
bien prépar4es. Toutefois, la limite est délicate à établir entre le domaine des connais- 
sances générales et celui des connaissances spéciales et c'est * dans l'estimation de cette 
limite que réside la différence essentielle des deux systèmes dont nous parlons. En 
hommes pratiques pour lesquels time is  money, la culture générale chez les peuples 
d'éducation germanique ou anglo-saxonne s'arrête, aussitôt terminées les études qui 
correspondent à peu prhs à notre enseignement secondaire. C'est alors que commence, 
p u r  les étudiants, la spécialisation qui, dans l'enseignement technique, est poussée, 
cst imons-nous, h l'exagération, la culture générale étant singulièrement sacri fiée. 

Sans limitation, tous les étudiants munis de leur certificat de maturité 'peuvent 
alors suivre les cours des Universités qui, dans ces pays, ont concentré toute I'instruc- 
tion technique. Il est certain qu'il en sort des élèves rendant des services immédiats, 
susceptibles d'être utilisés dès leur entrée à l'usine ; mais le domaine de leur emploi 
est rigoureusement borné à leur spécialité, en dehors de laquelle ils restent paralysés. 
C'est ainsi qu'un électricien ignorera complètement ce qui concerne la chimie dont le 
moindre problème constituera pour lui un obstacle insurmon table. Ainsi limité dans 
ses connaissances générales, il est rare que l'homme moyen puisse développer ses 
facult6s de logique et de jugement dans une grande affaire. Sa spécialisation, sans 
compter la restriction qu'elle apporte dans l'étendue des connaissances, donne à 
l'esprit une tournure particulière qui l'entraîne à attribuer aux détails une importance 
exagér6e au détriment de l'idée principale. 

On saisit par là combien, en principe, le système gernianique est éloigné du 
système latin. S'il est ainsi difficile de former des hommes capables de grandes idées, 
il est un Ccueil d'ordre pratique qui mérite d'être signalé : la spécialisation technique 
exag6rbe par Ics universités verse dans la société un nombre d'ingénieurs qui ne 
correspond pas aux besoins économiques ; il y a une surproduction qui n'est pas sans 
inconv6nients sérieux, et dont la conséquence est l'abaissement des salaires de l'ingé- 
nieur, comme c'est le cas en Angleterre et en Allemagne ; mais ceci est plus grave : les 
jeunes gens ainsi spécialisés, ne trouvant pas de situation, ne peuvent devenir que des 
déclassés ; car leur instruction générale est trop faible pour leur permettre d'aborder 
une branche industrielle autre que celle sur laquelle ils ont concentré leurs études. 

Les deux grands reproches qu'on peut faire au  système germanique sont donc 
iiii portants : cerveaux insuffisamment préparés, surproduction ayant pour résultat 
I 'avilissement de la profession. 

Tout autre est le systhme latin qui évite ces deux inconvénients. Tout d'abord, 
une instruction générale très solide donnée dans nos établissements d'instruction 
secondaire, puis une sévère sélection limitant à un petit nombre ceux des étudiants 
qui peuvent aborder 1'Ctude des applications de la science à l'industrie, cela par l'emploi 
(lu c:oncours caractéristique de nos grandes Ecoies techniques. On peut ainsi, par des 
inestires propices, adapter la production des ingénieurs aux besoins du pays, éviter 
une pléthore, un avilissement des prix et de la profession. Le niveau intellectuel et 
moral peut ainsi être porté à un point élevé, et la sélection groupe les meilleurs éléments, 
capables, par conséquent, d'atteindre un degré d'instruction et d'éducation net tement 
supérieur. C'est, on peut le dire, une sorte de nivellement par le haut, tandis que la 



méthode précédente peut être ,plutôt considérée comme un nivellement par le bas. 
C'est certainement un excellent mode de recrutement et qui a donné ses fruits dans 
notre pays, depuis qu'il a été institué ; la France peut, à juste titre, s'enorgueillir 
de ses grandes Ecoles. Mais une telle sélection ne suffirait pas si, dès lc début de 
leurs études, les futurs ingénieurs étaient renfermés dans la zone étroite d'un ensei- 
gnement spécialisé. On perdrait le bénéfice d'avoir choisi une élite intellectuelle 
capable d'autre chose que d'emmagasiner une série de règles et de recettes ; aussi, 
les idées générales, qui sont la base de notre enseignement secondaire, sont-eues le 
fondement de l'instruction technique, et tout particulièrement dans notre Ecole. 

Le grand savant J.-B. DUMAS, qui fut un profond pédagogue, a, dès la création 
de 1'Ecole Centrale, indiqué la base solide sur laquelle devait reposer l'enseignement : 
« La science de l'ingénieur est une P, a-t-il dit, et il entendait par là. qu'un véritable 
ingénieur devait avoir une idée d'ensemble sur sa profession, lui permettant, non pas 
des vues particulières sur chaque question 'qui peut se présenter à un professionnel, 
mais tout au moins, les connaissances essentielles lui permet tant une assimilation 
rapide et une adaptation pour ainsi dire immédiate à de nouvelles conditions. 

C'est d'ailleurs là que se trouve la différence qui sépare le domaine de l'ingénieur 
proprement dit de celui du chef d'atelier et du contremaître. Cependant, il ne faudrait 
pas trop exagérer la gitnéralisation dans les études ; car on tomberait bien vite dans le 
défaut du vague, de l'inconsistant, du superficiel ; aussi, l'organisation d'un tel 
enseignement est bien plus difficile que celui d'une spécialité. Il faut tout d'abord 
déterminer, suivant l'évolution de l'industrie, l'ensemble des connaissances qui doivent 
former le cadre de l'enseignement. Puis. dans chacune des branches, il faut savoir 
doser la quantité, ce qui est fort difficile ; car on a toujours tendance à gonfler les 
prograiilmes, à augmenter le nombre des questions traitées. Les.. cours doivent être 
d'ordre général, mais ne peuvent être traités que par des spécialistes ; ceux-ci, malgré 
tout, par un sentiment d'ailleurs très humain, considèrent toujours leur spécialité 
comnie la plus importante de toutes. Il y a là une question d'équilibre extrêmement 
délicate qui, l'expérience de nombreuses années l'a montré, a été spécialement étudiée 
et est constamment mise au point dans notre Ecole Centrale des Arts et Manufactures. 

De même que, dans l'enseignement secondaire, les exercices et problèmes viennent 
donner de la précision et rendre concrètes les idées abstraites, de même dans l'ensei- 
gnement technique, les travaux pratiques, les épures, les dessins, les projets, les mani- 
pulations matérialisent les connaissances générales enseignées dans les cours, leur 
donnent la vie, 'habituent les élèves à l'application des théories et au contrôle et leur 
montrent le vaste champ des techniques particulières prenant chaque jour plus 
d'importance. Ces travaux leur montrent aussi quel enchaînement prodigieux lie 
toutes les connaissances techniques et combien il est nécessaire, pour bien saisir une 
question et en analyser les détails, de posséder une base scientifique extrêmement 
étendue. Ils comprennent alors combien la culture générale doit dépasser les limites 
des métiers qu'ils exerceront plus tard. 

Ce systhme d'instruction et d'éducation latine imposé à nos élèves a souvent fait 
l'objet de reproches parfois amers, de critiques souvent acerbes. Un jeune homme ainsi 
formé, a-t-on dit, rend peu de services à sa sortie de I'Ecole, et ne peut rien produire 
immédiatement ; nous, industriels, nous cherchons des collaborateurs qui, suivant la 
formule américaine, « payent immédiatement ». Ce sont là bien courtes viles, ins- 



pirées le plus souvent par une méconnaissance de la capacité et de la valeur de l'individu. 
C'est surtout de l'étranger que sont venues les critiques, et, à notre système, 

on a toujours opposé celui dont l'exemple le plus précis est donné par l'organisation 
des pays de langue allemande, et cependant dans le corps enseignant de ces pays, 
un revirement s'est déjà produit qui a pris naissance apr6sla grande guerre, lorsque 
l'on a vu, avec le plus prodigieux étonnement, la France presque sans artillerie, sans 
fabrications de guerre, s'adapter avec une stupéfiante rapidité à cette industrie de 
la guerre, apanage jusqu'alors et orgueil de l'Allemagne. C'est que nos ingénieurs, 
et, en particulier, ceux sortis de notre Ecole, étaient, par leur culture générale, admi- 
rablement prbparés à s'adapter à toute besogne revêtan t un caractère industriel. 
En 1918, plus des deux tiers des batteries actives du front étaient commandées par 
des Centraux, devenus des ingénieurs militaires de premier ordre. Les Allemands 
l'ont bien vu, l'ont retenu et médité et se demandent actuellement si leur système 
est vraiment d'une incomparable supériorité. Il en résulte que les, pays de langue 
germanique commencent à trouver qu'ils sont allés trop loin dans la spécialisation 
et que la culture gédrale, s'adressât-elle à la science appliquée, a tout de même du 
bon. C'est ce qu'indique clairement le discours du professeur Wysling, recteur du 
Polytechnicum de Zurich, prononcé le 9 octobre 1922 et confirmé par celui de son 
successeur, le professeur Rohn, le 22 décembre 1923 à la rentrée des cours. La culture 
géndrale y est chaudement recommandée, et « si celle-ci doit surtout s'acquérir dans 
l'enseignement secondaire, de sérieuses raisons militent en faveur d'une continuation 
et d'un approfondissement pour les matières qui sont en rapport avec les connaissances 
spécidis6es. C'est le meilleur moyen d'éviter la déformation professionnelle et de 
s'intéresser aux questions qui, plus tard, permettront aux ingénieurs de diriger et 
de guider. 1) 

De telles paroles montrent avec une surprenante netteté la justesse de vue des 
fondateurs de 1'Ecole Centrale, et la supériorité d'une instruction générale. N'ont-ils 
pas Ccrit, dès 1829 : 

« Le but spécial de 1'Ecoie est de former des directeurs d'usines, des chefs de manu- 
factures, des ingénieurs civils, des constructeurs, et, en outre, de donner à tous ceux 
qui voudraient prendre part aux spéculations industrielles, l'instruction qui leur est 
ndcessaire, soit pour en apprécier la valeur, soit pour en surveiller la marche. 1) 

Nous verrons d'ailleurs à quelle polémique a donné lieu parfois cette question 

LES DIFFERENTES PARTIES DE L'ENSEIGNEMENT 

L'Enseignernen t comprend : 
IO Les c w s ,  dont nous dtudierons la classification. Ils sont d'une durée uniforme 

d'une heure et demie et ont lieu dans la matinée, les deux leçons étant séparées 
par iine demi-heure de repos ; 

z0 Les confkrences. - Celles-ci sont de. diverses catégories : ou elles constituent 
un complément à un enseignement dbterminé (telles les conférences de spécialité dont 
il sera question plus loin, les confkrences relatives aux essais de matGriaux, etc.), 



ou bien encore, elles forment un court apeiiçù sur une industrie déterminée (con€&- 
rences sur les industries textiles, la papeterie, l'automobile, l'aéronautique) ; dans ces 
deux cas, elles sont faites dans les mêmes conditions d'heures et de durée que les 
grands cours. Ou bien, elles sont la préparation même à des travaux pratiques, à 
des manipulations, à des projets ou, enfin, à des examens ; elles ont alors lieu au 
moment voulu et leur durée varie selon le cas. 

De plus, les conférences médicales et les conférences militaires, d'une durée, les 
premières d'une heure et demie, les secondes d'une heure, ont lieu dans l'après-midi. 

30 Les dessins, croquis et projets. --.- Exécutés dans les salles d'études, les dessins 
et projets donnent lieu à des séances d'aprhs-midi, entre treize heures et demie et 
seize heures et demie. Elles sont surveillées par les chefs de travaux, les maîtres de 
conférences ou les répétiteurs. Les croquis sont faits dans les nouvelles salles spécia- 
lement aménagées à cet effet. 

40 Les manzpulations et travaux pratiques. --- Ils ont lieu aussi l'après-midi dans - .  

les ateliers et laboratoires de I'Ecole ou de ses annexes ; parfois, certains travaux, 
tels les levés topographiques, nécessitent un déplacement sur des terrains un peu 
éloignés (catacombes, champ de Vincennes). 

50 Les visites et stages d'usines. -- Nombreux sont les cours que complètent fort 
heureusement des visites d'usines dans la région parisienne. Ces visites ont toujours 
lieu sous l'autorité et en présence d'un professeur ou d'un maître de conférences et 
sont organisées de telle façon que les élèves soient répartis en groupes peu nombreux, 
sous la conduite d'un ingénieur de l'usine même. Des stages ont lieu, durant l'année 
scolaire, notamment dans les Compagnies de Chemins de fer et dans les usines 
de la Société du Gaz de Paris. 

CLASSIFICATION DES COURS 

Les cours de 1'Ecoie Centrale des Arts et Manufactures peuvent être classés de 
façon logique en trois catégories : 

A. - Les cours scientifiques, qui sont, en quelque sorte, la base même de 
l'enseignement et qui forment le prolongement de la préparation, avec, toutefois, 
une orientation vers leur utilisation industrielle ; 

B. - Les cours facteurs commzcns, qui sont bien des cours d'application, mais qui 
doivent être utilisés par tous les ingénieurs, quelle que soit leur spécialité ; 

C .  - Les cours de techniqzce spécialiske, qui étudient plus particulièrement une 
industrie ou quelques industries de même type. Bien entendu, cette division est, 
comme toute classification, insuffisante ; car il y a - on va le voir - des chevau- 
chements et certains cours de spécialité ont des parties « facteur commun ». 

A. - -  Voici les cours scientifiques actuels avec les nomsde leurs professeurs (1) : 
L'analyse mathématique (trente leçons), M. HADAMARD, membre de iPInstitut, professeur au 

Collège de France et à 1'Ecole Polytechnique. 

(1) Les noms des titulaires actuels des chaires sont parfois accompagnCs d'une date ; il s'agit d'in&- 
nieurs des Arts et Manufactures dont la promotion est ainsi indiquée. 



1 .a mbcanique générale (quarante leçons), M. Emile PICARD, membre de l'Académie Française, 
secrétaire perpétuel de l'Académie des Sciences, professeur à la Faculté des Sciences. 

I .a cinématique et la géométrie descriptive (quarante leçons), M. BRICARD, ingénieur des Manu- 
Cict iircs dc l'l':fat, professeur ;iii Conservatoire National des Arts et MCtiers. 

1 .;i plivsiqiie - g4nér;ile (cinquante leçons), M. DUFOUR, professeur la Faculté des Sciences. 
I,n tliermodynainique générale et la mécanique des fliiides (quarante leçons), M. VERGNE, docteiir 

&s sciences (~gor) 
1,;i chimie genérüle minérale et l'analyse minCrale (quarante-cinq leçons), M. PASCAL, profesçeilr 

à Iü Factiltd des Sciences, correspondant de l'Institut. 
1,;i chiniie genérale organique et l'analyse organique (trente leçons et cinq leçons aux chimistes), 

M .  I,ESPIEAU, professeur à la Faculté des Sciences. 
[.a mineralogieet lagéologie (dix-huit leçons ; de plus, sept leçons aux chimistes et aux métallurgistes; 

trois leçons aux constructeurs), M. Léon BERTRAND, professeur à la Faculté des Sciences. 

B. - Les cours et conférences « facteur commun » sont : 

1.a mbcanique appliquée A la résistance des matériaux (cinquante-quatre leçons), M. BERTRAND 
nE FONTVIOLANT (1882). 

1.a physique indiist rielle (trente-six leçons), M. Rosw K (I  903). 
I . f i  construction des machines (trente-deux leçons ; de plus trois leçons aux mécaniciens), M. PILLOS 

(1888)~ 
IRS inachines thermiques (quarante-cinq leçons), M. MONTEIL (1898). 
I.'c'.lectrotechnique (soixante-dix leçons; de plus cinq leçons aux mécaniciens) : M. DE MARCHENA 

(188g), professeur ; M. N UGUES, professeur-adjoint (1894). 
I.t:s constructions civiles (1" partie, vingt leçons), M. MAUBAN (1894). 
[.es constructions civiles (2e partie, trente leçons et cinq conférences ; de plus, dix leçons 

aux constructeurs), 3 . ARNAUD (1888). 
1 .cs cotist riictions m6talliques et en béton a m 6  (trente-quatre leçons), M. DUPLAIX (1883). 
I ,CS coi~st ructions navales (dix leçons aux mecaniciens et aux constructeurs), M. DUPLAIX (1883). 
L 'industrie des silicates et la gaz& fication des combustibles (vingt-six leçons ; de plus, six leçons 

aiix chimistes), M. IIIVIÈRE (192). 
1,'hydraulique et ses applications (vingt-sept leçons ; de plus, cinq leçons aux mécaniciens), M. EY- 

UOUX. professeur à 1'Ecole des Ponts et Chaussées, directeur des études à 1'Ecole I'olytech- 
nique, et M. BERGERON, professeuradjoint, ingénieur des Arts et Métiers. 

Ides essais des matCriaux (six conférences), M. GALIBOURG (1916). 
[,'organisation des usines (quinze conférences), M. DANTY-LAFRANCE (1906). 
1.a sülubritC et I'hygihne (quinze leçons), M. MARBOUTIN (1888). 
La Iegislation industrielle (vingt-cinq leçons), M. MOLLET-VIÉVILLE, avocat à la Cour d'Appel. 
La comptabilitk industrielle (dix conférences), M. FAURE, expert-comptable. 
I.'liygiène médicale (quinze conférences), M. le docteur MARTIN. 

C. -- Les cours et conférences que l'on peut classer dans l'enseignernen t de 
techniques spécialisées sont : 

Les travaux publics (~ingt-neuf leçons ; de pliis, huit conférences aux constructeurs), A l .  DEY- 
UIER (1891). 

La topographie, I'6tude et le tracé des voies de communication (vingt conférences), M. NAUDIN 
(1 888). 

Taes chemins de fer et tramways (matériel et traction) (dix-sept leçons ; de plus, six conférences 
aux mhcaniciens) , M. R o s ~ ~ s r o c ~  (1896). 

Ides chemins de fer (voie, exploitation) (vingt-sept leçons ; de plus, neuf conférences aux construc- 
teurs), M. MOUTIER (1883). 

I,a iii6tallurgie genérale et la métallurgie des métaux autres que le fer (trente-deux leçons ; de plus, 
huit leçons aux métallurgistes), M. GUILLET (1897) ; MM. PORTEVIN (1902) et FOURMENT 
(1913), professeurs suppleants. 

La métallurgie du fer et de l'acier (vingt-six leçons ; de plus, douze conférences aux mCtallur- 
gistes), M. MÉTAYER (1892) ; M. COLLET, professeur suppléant (1892). 

1,'exploitation des mines (trente-et-une leçons ; de plus, onze leçons aux métallurgistes), M. LE- 
COMTE (1 899). 

* 



Les applications industrielles de la chimie minérale (dix-huit leçons ; de plus, sept confbrences 
aux cliimistes), M. CHAGNON (1908). 

Les applications industrielles et agricoles de la chimie organique (dix-neuf leçons ; de plus, neuf 
conférences aux chimistes), M. PÉRARD (1892). 

L'industrie automobile (neuf conférences), M. LEROUX (1884). 
L'aviation (six conferences), M. SOREAU, professeur au Conservatoire National des Arts et Métiers. 
L'industrie du papier (cinq conférences), M. THIRIET. 
Les industries textiles (dix conférences et cinq aux mécaniciens), M. DANTZER, professeur au 

Conservatoire National des Arts et MCtiers. 

On note que les cours d'applications sont, pour la plupart, enseignés par des 
ingénieurs des Arts et Manufactures. 

11 y a donc, au total, 1057 leçons professées à l'amphithéâtre et l'École a vingt- 
deux chaires et huit maîtrises de conférences. Il  ne nous est pas possible de donner ici 
un résumé de chaque cours ; ce serait d'ailleurs reproduire le détaillé 
que 1'Ecoie fait éditer. Mais il nous semble extrêmement intéressant, par contre, de 
montrer comment a évolué l'enseignement oral durant ces cent années. 

EVOLUTION DE L'ENSEIGNEMENT ORAL 

Une rapide comparaison avec les cours des premières années parait nécessaire ; 
toutefois, quelques remarques préalables importent : 

Le programme établi en 1829 comportait une durée d'études de deux années 
obligatoires à tous les élèves ; une troisième année constituait un enseignement 
complémentaire facultatif. Alors, les étudiants qui désiraient suivre la troisième année 
faisaient connaître la carrière à laquelle ils se destinaient ; ils étaient alors divisés 
par groupes et placés sous la direction d'un professeur. 

Au cours même de la première année scolaire et éclairé déjà par l'expérience, 
le Conseil des fondateurs apporta très rapidement des changements importants au 
premier programme et à l'organisation de l'enseignement. 

La modification que l'on peut considérer comme fondament ale est certainement 
la décision de rendre obligatoire la troisième année d'études. 

Cette décision, qui pouvait avoir des conséquences assez sérieuses puisqu'elle 
- 

obligeait les élèves présents alors à 1'Ecoie à faire une année supplémentaire, a été 
prise à la suite d'une pétition adressée par les élèves eux-mêmes au Conseil des 
fondateurs. 

On peut résumer comme suit, et comme cela figure d'ailleurs sur le prospectus 
publié en 1830, l'organisation et la marche de l'enseignement résultant des premières 
niodi fications : 

En première année, les- élèves étudient « la théorie des sciences » qui doivent 
servir de base à tout enseignement industriel. 

. Pendant les deux autres années, ils font des applications. 
Au commencement de la deuxième année, ils choisissent une spécialité ; ils suivent 

tous les cours ; mais les dessins et les manipulations sont divisés en deux séries, l'une 



générale pour tous les élèves, l'autre particulière aux études approfondies de chacune 
des spécialités formant alors cinq sections. 

10 Construction des machines ; arts mécaniques. 
20 Constructions ; arts physiques. 
30 Chimie minérale. 
4 O  Cliimie organique ; arts agricoles. 
sU Exploitation des mines ; métallurgie. 

Ces sections ont, d'ailleurs, été réduites, dans la suite, à quatre et sont devenues 

les spkcialités : 

IO Mkaniciens pour Io première. 
20 Constructeurs pour la deuxième. 
30 Chimistes pour la troisième et la quatrième. 
4 O  Mineurs et Métallurgistes pour la cinquième. 

Au point de vue des cours, l'organisation était la suivante : 

Première arznée : Quatre cours : 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Géombtrie descriptive (60 leçons) OLIVIER. 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Analyse et mecanique génCrale (60 leçons) DE CORIOLIS. 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Physique gbnérale (60 leçons) PI~CLET. 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Chimie gén6rale (60 leçons) J.-B. DUMAS. 

1)cuxikme année : Huit cours : 

. . . . . . . . . . . . . . .  Applications de la geométrie descriptive (36 leçons) 
Théorie des machines (60 leçons) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

......................... Construction des machines (30 leçons) 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Physique iiidiistrielle (36 leçons) 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Chimie analytique (36 leçons) 
................... Constructions civiles et industrielles (36 leçons) 

........................ Histoire naturelle indiistrielle (1 8 leçons) 
.................. Anatomie et physiologie de l'homme (18 leçons) 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Mineralogie et geologie (30 leçons) 

Troisidme annke : Onze cours : 

.......................... Physique industrielle (suite) (36 leçons) 
.................... Constructions des machines (suite) (30 leçons) 

.................................. Machines à vapeur (22 leçons) 

.................................. Chimie industrielle (70 leçons) 
Constructions et travaux publics (36 leçons) ..................... 
Exploitation des mines (36 leçons) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
MCtalliirgie du fer : haut-fourneau . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
- - : fabrication dii fer et de l'acier (70 leçons au total). 

. . . . . . . . . . . . . .  ficonornie industrielle (ce cours ne fut pas professé). 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Hygiiine industrielle (I 8 leçons) 

Histoire naturelle industrielle (stcite) (18 leçons) . . . . . . . . . . . . . . . .  

Si l'on compare l'état actuel- des chaires à l'état au moment de la création 
de I'Ecole, on trouve de nombreux cours qui sont demeurés, durant ces cent 
années d'existence, montrant ainsi la justesse et la. précision des vues des fondateurs. 

Ces chaires qui ont été mairiteiiues, ont subi, évidemment, toutes les modifi- 
cations exigées par les progrès scientifiques et industriels et aussi par la variation des 



programmes universitaires, qui ont reporté bien des questions de science pure de 
l'enseignement de I'Ecole dans la préparation même. Ces chaires sont celles de : 

Gkomktvie descriptive, avec de très profondes modifications que nous analyserons plus loin. 
Mécaniqzre générale. 
Physique gégzérale. qui, clle aussi, a profondément évolué. 
Chimie généra&, que l'on a dû subdiviser, comme il sera dit. 
Théorie des machines, qui est devenue en partie la chaire de résistance des matériatix. 
Construction des machines. 
Physique industrielle. 
C'hi~rt ie cirral\ltiqltc, r Ccenrnieiit a joutée aux cours de chimie générale. 
Chimie àind~strielle, qui a été récemment subdivisée. 
Constructions civiles. 
Minévalogze et géologie. 
A.la c hin es ci va p e zcr. 
Travaux publics. 
Ex~loitatio9z des mines. 
Mdtallurgie du fer. 
Hygi2nc industrielle. 

Qirant à la chaire d'économie industrielle, en réalité, elle n'eut jamais de titulaire 
et fut siipprimée dès 1830 ; nous verrons coniment elle s'est transformée, en se subdi- 
visant, au cours de ces toute dernières années. 

On voit donc que, seul, a disparu du programme initial l'enseigneinent des 
sciences naturelles. 

On constate aussi que, sur vingt-neuf chaires existant actuellement, dont huit 
proviennent de dédoublement d'anciens cours, il y en a seize qui se sont ouvertes dès 
1829. Encore, faut-il tenir compte qu'à cette date, l'industrie électrique et la construc- 
tion métallique et en béton armé et meme les chemins de fer n'existaient point. 

Voyons cependant quels ont été les heureux efforts faits au cours du siècle afin 
-L de maintenir l'École au rang qu'elle sut immédiatement conquérir. 

PERDONNET professait, depuis la fondation, le cours d'exploitation des mines. 
Ce cours comprenait, depuis 1832, un certain nombre de leçons sur les chemins de fer. 
PERDONNET, lui-même, s'adonna à cette question. En 1837, il créa le premier cours 
spécial du monde entier traitant des chemins de fer. 

D'ailleurs, le programme de cet enseignement fut développé en 1841 ; en voici 
le résumé officiel : 

Idées générales sur la construction des chemins de fer et sur les moteurs qui y 
sont employds. 

Détails sur la construction des machines, des wagons. Théorie de la résistance 
des wagons. 

Frais de construction et d'entretien. Tracé. Etudes comparatives sur les chemins 
de fer, les canaux, etc. 

Nous étudierons ultérieurement le développement qui a été justement donné 
CL cette chaire. 

Sur la demande des élèves, un cours d'anglais fut institiié dès le début dans les 
trois années ; il fut confié à Spiers, professeur à I'EcoIe des Ponts et Chaussées. Malgré 
tout l'intérêt qu'il présentait, cet enseignement fut supprimé en 1835. Nous verrons 
qu'une autre tentative toute récente n'eut pas plus de succès. 

C'est en 1836 que l'on se préoccupa réellement de l'enseignement du dessin. 
Dans la séance du 2 novembre 1836, sur le rapport de-la Commission qui avait 



été charghe d'examiner les questions relatives au dessin et de faire le choix d'un 
professeur en première année, le Conseil désigna M. THUMELOUP, ancien élève de 
I'Ecole des Beaux-Art s et architecte distingué. Une Commission composée de PÉCLET, 
OLIVIER et BÉLANGER fut chargCe de s'entendre avec le nouveau professeur sur l'éta- 
blissemen t du programme. 

Ides résolutions suivantes ont été adoptées : 
« Les séances de dessin, de I h. 1 12 chacune, sont au nombre de six par semaine. 

Les 120 élèves de la troisième division sont divisés en dix brigades formées chacune 
de douze élèves au plus ; aux séances, trois brigades son-t réunies dans la salle de 
dessin ; chaque élève assiste à six séances de dessin par mois ; il est tenu d'exécuter 
sept dessins dont quatre d'ornement et trois de lavis, sur une échelle plus grande que 
celle du modhle, de x 1x0 au moins ; l'usage du compas est interdit. Le premier dessin 
reprhsentant deux moulures d'architecture, un talon et un quart de rond, doit se faire 
en huit séances, dont quatre en présence de M. THUMELOUP et quatre en son absence. )) 

Enfin, l'instruction suivante a été portée à la connaissance des élèves : 

« Le dessin doit s'esquisser au crayon avant d'être mis à l'encre. Quand les lignes, 
les milieux, les principales masses sont établis, on doit ensuite indiquer les détails ; 
Ic trait doit être aussi net que si le dessin devait rester au crayon ; puis le dessin est 
passé à l'encre de C.hine avec une plume fine, tous les traits étant de la même force ; 
enfin, le dessin étant terminé, le trait de force doit se poser du premier coup avec une 
plume un peu plus forte, de l'encre un peu plus noire ; pour abréger le travail, il faut 
mettre à l'encre avec hardiesse et précision, et tracer les courbes du premier coup 
avec netteté. 

« C'est par l'exercice du dessin à main-levée que l'élève à .l'amphithéâtre et plus 
tard lPing6nieur parviendront à cette facile et rapide exécution de leur croquis. Aussi, 
le Conseil de 1'Ecoie y a-t-il attaché une importance légitime. Après le dessin au trait, 
les élèves s'exerceront au lavis et au dessin d'ornement d'après le relief. )) 

L'annCe 1844 vit la création de leçons sur les matières textiles et de leçons sur 
la poterie. Elles furent professées par deux anciens élèves de I'Ecoie : Michel ALCAN 
(promotion 1834)' qui fut professeur au Conservatoire National des Arts et Métiers 
et président de la Société des Ingénieurs Civils de France, et Alphonse SALVETAT 
(promotion 1841), alors chimiste à la Manufacture Nationale de Sèvres, qui devait 
en diriger les travaux chimiques et devenir, lui aussi, président de la Société des 
Ingénieurs Civils de France. 

D'ailleurs, d b  1853, SALVETAT vit s'elargir considérablement sa chaire qui prit le 
titre de Technologie chimique et comprit la céramique, la teinture et le blanchiment. 
Au contraire, ALCAN cessa son enseignement en 1853. Les industries textiles disparurent 
alors du programme jusqu'à un enseignement postscolaire et facultatif (I 896) qui 
ne dura que quelques années et l'établissement de conférences définitives en 1924. 

Un cours de Législation industrielle commença en 1857 ; il était d'autant plus 
nécessaire que celui d'économie industrielle et de statistique, prévu au programme de 
1829, n'avait jamais été professé. Le premier titulaire de cette chaire fut DELACROIX, 
avocat à la Cour d'Appel de Paris. 

En 1858, autre fondation importante : celle de résistance des matériaux (vingt- 
quatre leçons professées en seconde-année) ; ce cours fut confié à FAURE (promotion 1834). 
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Nous atteignons ainsi l'année 1864, diiran t 1;iquelle se produisit une trans- 
formation cl'iine importance considérable ; il nous la faut signaler de façon toute 
spéciale : 

De nombreux cours étaient jusqu'alors mseignés simultanément aux élèves de 
deuxième et de troisième années ; ces cours étaient divisés évidemment en deux parties, 
car ils avaient lieu durant les deux ans ; ils commençaient donc différemment pour 
les deux divisions. On conçoit les difficultés qu'éprouvaient les maîtres de tels ensei- 
gnements ; tle plus, le nombre des élèves augmentait chaque année ; enfin, il y avait, 
certainement, intérêt à restreindre le champ d'action des professeurs et ii les laisser 
dans leur propre domaine industriel, surtout pour des chaires techniques. 

D'ailleurs, le départ de MARY, qui professai t alors les constructions civiles et les 
travaux publics, facilita le partage de son cours : Emile MULLER (promotion 1844) 
fut chargé de la premi&re partie ; RUELLE, ingénieur des Ponts ct Chaussées, de la 
seconde. 

L 

Cette même année 1864, l'enseignement de BÉLANGER qui traitait de la mécanique 
appliquée fut divisé ; TRESCA, alors sous-directeur du Conservatoire National des 
Arts et Métiers et examinateur d'admission à 1'Ecole même, et PHILLIPS, ingénieur 
en chef des Mines, le remplaçèrent. 

Vers la même époque, furent créés : 

Un cours d'éléments organiques de machines - tel était le titre exact - détaché 
du cours de Construction de Machines ; il comprenait vingt leçons, était fait devant 
les Clèves de première année ; L E C ~ U V R E  (promotion 1838) en fut le premier titulaire; 
ERMEL (promotion 1854) devait lui succéder en 1865. 

Un cours d'analyse des gaz enseigné en seconde année par LEBLANC, qui y consacra 
quarante leçons, tandis que PÉLIGOT continuait à enseigner la chimie analytique 
en troisi&me année. 

Enfin, un cours de constructions navales qui fut confié à DE FR~MINVILLE, 
alors sous-directeur de 1'Ecoie du Génie Maritime. Cet enseignement, qui était fait 
en troisième année d'études, fut supprimé en 1869. Nous verrons ultérieurement 
comment il fut récemment rétabli. 

Les leçons relatives à l'exploitation des mines restèrent communes aux deux 
divisions réunies ; mais la minéralogie et la géologie furent enseignées séparément 
en première année par DE SELLES (promotion x861), déjà répétiteur du cours d'exploi- 
tation des mines. 

Le cours de chimie industrielle fut divisé entre PAYEN et LAMY, et JORDAN 

(promotion 1854)' répétiteur du cours de métallurgie du fer, fut chargé de cet ensei- 
gnement en 1864 et titularisé dans sa fonction en 1867. 

De même qu'on avait introduit, en première année, un cours d'éléments de 
machines destiné à familiariser les élèves avec les détails des appareils, on créa dans 
le même esprit des conférences sur les éléments d'architecture ; elles furent confiées 
à DE CONCHY et devaient constituer un cours en 1872. 

Enfin, en 1866, fut créée la nouvelle et utile fonction d'inspecteur des travaux 
pratiques pour- les deux premibres années. Cet inspecteur, choisi parmi les anciens 
élèves, devait surveiller l'exécution des projets et donner aux élèves toutes les expli- 
cations et conseils nécessaires. 
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Dans cette même réunion de 1884, le Conseil créa l'enseignement de l'électricité 
industrielle ; la décision indique que vingt leçons seront faites sur les applications 

8 ' 1  de 1 e.ectricité et de la lumière. Elles commencèrent en 1885 et furent confiées à un 
maître de conférences, Démétrius MONNIER (promotion I 855). Nous étudierons plus 
loin, en donnant des détails intéressants, comment varia l'enseignement de cet te matière 
capitale ; ajoutons seulement qu'en 1894 fut créé le premier laboratoire d'électricité 
ouvert alors aux élèves de troisième année. 

Le 18 mai 1897, le Conseil de perfectionnement, à la suite d'un rapport de Maurice 
LÉvY, transforme les chaires de mécanique, reportant la dynamique de seconde en 
première année et fondant en un seul enseignement le cours de mécanique appliquée 
de deuxième année et celui de résistance appliquée ; il crée en même temps le cours 
de constructions métalliques qui, notamment, prend aux leçons sur les travaux publics 
tout ce qui a trait aux ponts métalliques. Ceci permet à cette dernière chaire de parler 
de la navigation intérieure, de s'étendre davantage sur les ports de mer et meme, 
quelques années après, de traiter le béton armé, en attendant un enseignement spécial. . 
La mort d'Alfred TRESCA survenue la même année (1897) fait examiner - comme 
pour toute chaire au moment du changement du titulaire - les modifications qui 
doivent être apportées. Ici, le changement est radical. Il ne s'agit plus de description 
d'out ils ou de machines-outils, mais bien, surtout, de leur utilisation , de l'agencement 
des ateliers et des opérations d'usinage. D'ailleurs, ce cours absorbe les leçons de 
fonderie du cours de métallurgie du fer, en insistant sur la préparation des moules, 
et non sur celle des métaux ou des alliages. 

En 1900, est édifié le laboratoire d'électrotechnique dont il sera parlé, le labora- 
toire construit en 1894 étant limité aux mesures électriques. 

Sur la proposition de BUQUET, le Conseil décide en 1901 une revision d'ensemble 
des programmes ; des commissions sont nommées et aboutissent bien tôt aux propo- 
sitions suivantes que le Conseil fait siennes : 

Réduction importante du cours de géométrie descriptive qui n'aura plus que 
vingt-trois leçons se rapportant à cette matière, tandis qu'il sera incorporé vingt- 
quatre leçons de cinématique reprises à. la mécanique générale ; étude dans ce dernier 
cours des principes de l'hydraulique, des corps flottants, de la stabilité des navires 
rentrant dans le cours de mécanique de troisième année ; dans ce dernier enseignement, 
développement des leçons sur les turbines et les ventilateurs ; modifications très pro- 
fondes du cours de constructions de machines de troisième année par suppression 
de tout ce qui a trait à l'étude du matériel agricole et étude plus approfondie de 
l'hydraulique et de ses applications. 

De plus, le seul cours de métallurgie pure existant à cette époque - celui de 
technologie chimique traitait la mé talliirgie générale et les métallurgies des métaux 
autres que le fer, en même temps que la céramique, la teint-ure, etc. - perdait en 
1900 son titulaire, l'un des grands mai t res de l'Ecole, JORDAN (promotion 1854)' 
qui professait depuis I 864. 

L'enseignement fut aussi transformé ; les leçons sur les combustibles, la fabrication 
du coke, les gazogènes et les produits réfractaires - environ quatorze leçons - 
allaient constituer un petit cours spécial, nommé compléments de métallurgie générale, 
confié à DE RETZ DE SERVIÈS (promotion 1866), répétiteur du cours de métallurgie 
du fer, tandis que M. MÉTAYER (promotion 1892) devenait chargé de cours, puis titu- 



I aire de la chaire de sidlirurgie, dont l'enseignement 6tait lui-même singulièreiiient 
ti-iinsformé, notamment par addition de toute la physico-chimie du fer, l'étude de 
l'organisation générale des services et la préoccupation constante des prix de revient. 

Enfin, la revision de 1901 décida de limiter le cours d'architecture de première 
iinnde à l'art architectural et aux éléments d'architecture. 

Les ann6es suivant es virent quelques modifications de détail, sur lesquelles nous 
pourrons insister dans l'histoire des différentes chaires ; leur étude conduirait à des 
r6pét itions trop fréquentes ; toutefois, signalons la création des conférences de mesures 
cilcctriques (~c joz) ,  de thermodynamique (1902)) d'essais des matériaux (1908). 

La chaire de chimie générale devint vacante le I~~ novembre 1906, par suite 
tlu départ de GERNEZ (1) ,  qui avait enseigné à trente-trois promotions. Le programme 
du cours fut revisé'dès la nomination de MAQUENNE et quelques leçons furent consa- 
crées à l'étude des lois de physico-chimie. 

Le départ, en 1907, de RIBOURT, professeur du cours de construction de machines 
en troisième année, conduit à une revision de cet enseignement ; les leçons sur la 
minoterie sont supprimées, tandis que les applications de l'hydraulique sont encore 
développ6es par une étude plus complète des turbines, des pompes, des presses, etc. 

Le 24 novembre 1910 mourait, à Paris, Camille VINCENT, titulaire de la chaire 
de chimie industrielle depuis 1879. Le Conseil décida alors la division du cours 
pour dtudier, d'une part, les applications de la chimie minérale et d'autre part, les 
applications de la chimie organique ; M. FEHRENRACH (promotion 1.873)) répétiteur 
du cours depuis 1883, fut chargé du premier enseignement ; TASSART (promotion 1884), 
di1 second. 

Depuis fort longtemps, la Direction de I'EcoIe était préoccupée de trouver les 
moyens pour qu'un contact plus intense fût établi entre les élèves et la vie pratique 
industrielle ; les manipulations y aidaient, mais, envisagée sous ce jour, la question 
Ctait incomplbtement résolue ; en 1909, furent créées, à titre d'essai, dix conférences 
de comptabilité industrielle et, de suite, les résultats furent très encourageants. 

Il faut encore signaler certaines mesures fort heureuses prises entre rgoo et 1910 ; 
notamment, la suppression de leçons qui, par suite du nombre, avaient quelquefois 
lieu l'après-midi ; l'avance de la date du concours de sortie qui se faisait en juillet 
et août, époque des fortes chaleurs et que l'on put placer en mai et juin ; le transport 
de certains cours de seconde année dans la première année d'études, afin de mieux 
rCgler les travaux pratiques et les projets ; le choix des spécialités en fin de seconde 
année et, enfin, l'avance de la date de la rentrée qui, jusqu'en 1900, était restée 
immuablement fixée au 3 novembre, jour anniversaire de la fondation de 1'Ecole ; 
ICS études étaient ainsi régulièrement poursuivies du ler  octobre au 14 juillet. Pendant 
une ou deux années, il est vrai, les dates d'entrée furent différentes pour les élèves de 
seconde et troisième années, d'une part, et les élèves de première année, d'autre part, 
(8 octobre et 15 octobre). 

. 

En 1909, la mort de MICHAUD conduit à étudier l'enseignement relatif aux chemins 
de fer et alors est votée, apres une courte suppléance du répétiteur, la division en 
deux cours, l'un relatif à la voie et à l'exploitation, l'autre, au matériel et à la 
traction. 

(1) Genicz ~iiourut le 31 octobre rc)ro. 



Nous arrivons ainsi à l'année 1909. Là, se produisit un événement qu'il nous faut 
bien rappeler, car il eut quelque répercussion à l'intérieur et à l'extérieur de I'Ecoie 
et en traina une étude trbs détaillée de l'enseignement et certaines modifications. 

Le rapporteur du budget de 1'Ecole souleva différentes critiques, touchant tout 
particulièrement la non-spécialisation de l'enseignement et l'état de certains 
enseignement S. 

A la suite de cet te critique, M. le Ministre du Commerce et de l'Industrie demanda, 
en particulier et de façon ferme, l'avis du Conseil sur la question de la spécialisation. 

Le 30 décembre rgog, BUQUET, directeur de l'Ecoie, exposait la question au 
Conseil qu'il présidait. 

La question était, en réalité, de savoir si l'enseignement à donner devait 
toujours être orienté vers la culture générale, ou bien si, au contraire, il devait 
entrer dans la voie d'une spécialisation plus complète. 

Une Commission fut nommée pour examiner la question et présenter un rapport ; 
elle comprenait : M. NOEL, alors vice-président du Conseil ; comme professeurs : 
BOUTILLIER, BOURDON, COURIOT, M. MÉTAYER, BERGERON et M. DELMAS ; comme 

APPERT, LIÉBAUT, M. CLÉMENCEAU, COIGNET, M. DELLOYE, autres membres . 

COIGNET (promotion 1879) fut nommé rapporteur, et l'étude qu'il présenta au 
Conseil, après qu'elle fut adoptée par la Commission spéciale, restera, de par sa 
documentation, sa précision et ses con~lusions, l'un des écrits les plus précieux pour 
l'avenir de 1'Ecole ; il démontrait, une fois encore, combien étaient justes les vues des 
fondateurs, quelles précautions il était nécessaire de prendre pour maintenir dans la 
bonne voie l'établissement créé dans le but de former des chefs d'industrie. 

Après avoir rappelé le but de 1'Ecole Centrale et les résultats obtenus, COIGNET 
constatait qu'aucun signe précurseur n'indiquait que le chemin suivi fût mauvais: on 
ne voyait aucun fléchissement, ni dans le nombre, ni dans la valeur des candidats 
au concours d'admission ; les anciens élèves ne paraissaient pas avoir moins de facilité 
qu'autrefois à trouver une situation. D'ailleurs, notait très justement le rapporteur, 
la nature de la spécialité a une faible importance dans le placement et,  à l'appui de 
cette remarque, il signalait que sur 1295 anciens élèves diplômés sortis depuis dix ans 
et dont on connaissait exactement la situation en Igro, il y en avait 513 seulement 
-- soit environ 4074, - qui étaient restés fidèles à l a  spécialité choisie par eux à 1'EcoIe. 
Hien mieux, si l'on faisait la même étude pour une autre grande Ecole parisienne, 
dont la spécialisation était relativement très étroite, on trouvait 48% des anciens 
élèves demeurés dans les industries auxquelles on y préparait. 

Mais citons différents passages de ce remarquable rapport : 

(( 11 est incontestable que l'enseignement général donné à 1'Ecole Centrale, et 
nialgré une spécialisation partielle, ne forme pas des ingénieurs capables, dès leur 
sortie, de prendre en main la direction d'un service. C'est là, d'ailleurs, une illusion 
que personne n'a le droit d'avoir. Tous, les uns et les autres, anciens élèves de I'Ecole 
Centrale, nous en sommes sortis avec un bagage de connaissances générales, de notions 
pratiques sur telle ou telle spécialité et une méthode de travail ; mais rien, dans 
l'enseignement que nous avons reçu, ne peut remplacer la pratique d'un industriel, 
et tous, en entrant dans la vie, nous dcvons nous mettre à l'œuvre à nouveau pour 



acquérir cc complément de l'enseignement que, seule, la réalité des choses peut nous 
donner. 

« Nous savons, sans connaître ; par contre, nous savons assez pour être aptes à 
tout apprendre. 11 

« D'ailleurs, note M. COIGNET, la spécialisation ne forme pas de chefs et elle 
n'assurerait pas mieux le placement . 

« Qui ne voit, en effet, que le résultat de cette spécialisation est de créer des 
hoiiinies inaptes à occuper d'autres fonctions que celles spéciales pour lesquelles on 
Ics a formés. De sorte que si, pour un motif quelconque, l'industrie visée restreint 
ses demandes, le nombre des spécialistes inoccupés augmente brusquement , alors 
(1 ti'ils sont dans l'impossibilité de trouver d'autres débouchés. 

« Mais d'ailleurs, l'industrie chez nous n'est pas tellement spécialisée qu'elle ne 
deniande que des spécialistes. Un grand nombre d'industriels, non techniciens eux- 
mêmes, peuvent supporter la dépense d'un homme technique qui assurera tout ce 
côte du travail dans l'usine ; mais, pour cela, il faut que cet homme technique ait des 
connaissances générales, qu'il soit l'homme à tout faire dans la maison. 

« Si on entrait dans cette voie de la spécialisation, il faudrait, soit augmenter le 
nombre des années d'études, soit modifier le programme d'admission pour y faire 
entrer une partie des matières théoriques enseignées en première année. Il est facile 
de voir qu'il faudrait modifier complètement le recrutement, en prenant les élèves 
non plus dans les lycées, dont les programmes des classes de mathématiques spéciales 
sont si développés, mais dans les facultés où l'on donne l'enseignement correspondant 
aux connaissances qui seraient exigées. D'une part, il y a là un danger considérable ; 
dc plus, les habitudes de travail des élèves de facultés ne sont point celles de nos 
6l&ves et enfin, les cours de l'enseignement supérieur universitaire ne sont point 
orientés vers les applications industrielles. 

(( Donc, affirme très justement COIGNET, on ne peut changer le mode de recrute- 
ment et l'on ne peut admettre une spécialisation poussée à l'extrême. D'ailleurs, 
pourquoi faudrait-il que ce fût I'Ecole Centrale qui se transformât, alors qu'elle 
satisfait , comme elle est, à un besoin réel ? L'enseignement spécialisé peut être donné 
;iil.lc~urs et nos élèves pourront s'y diriger, y passer quelques mois pour parfaire leur 
formation sur des points déterminés. 

« En fait, termine le rapporteur, ompeut se demander si la question dite dc la 
spécialisation ne repose pas sur un malentendu. 

(( L'enseignement appliqué à I'Ecole, quelque vaste qu'il soit, ne peut porter sur 
toutes les industries et alors, son défaut ne serait pas tant de ne pas être spécialisé 
que de ne pas être assez encyclopédique ; mais, comme introduire de nouvelles matières 
dans les cours n'est pas aisé, quelques-uns en viennent à vouloir spécialiser cet ensei- 
gnement pour qu'il soit plus étendu. 

(( Or, il semble que, dans une école utilitaire comme est la nôtre, l'enseignement 
doive être constitué par le maximum des notions les plus utites à zcn ingénieur à donner 
dans la dur& des trois uannkes dortt on dispose. Pour pouvoir faire un choix, il faudrait 
tout d'abord dresser une sorte de nomenclature de ces notions, les placer par ordre 
d'importance et, en tenant compte du temps définitivement reconnu comme nécessaire 
aux manipulations et aux travaux pratiques, établir le bilan de celles qu'on peut 
faire entrer dans l'enseignernen t . 1) 



Et le rapporteur propose d'examiner l'introduction de quelques additions qui 
peuvent être apportées, sans qu'il y ait un bouleversement de l'enseignement. Souli- 
gnons, enfin, la conclusion : 

« Nous arrivons à cette conclusion que le but visé par les fondateurs de l'École 
' nc nous paraît pas devoir être abandonné et que les moyens proposés par eux pour 
l'atteindre, adaptés à la technique moderne, restent encore, selon nous, l'idéal que 
peut rechercher 1'Ecole Centrale. Et nous oserons dire qu'il nous semble que personne 
n'est plus qualifié pour parler ainsi de 1'Ecole que son Conseil, composé en grande 
majorité d'anciens Centraux qui, par cela même qu'ils occupent des situations impor- 
tantes dans l'industrie, sont h même de connaître ses besoins et de se rendre compte 
des moyens d'y satisfaire. 

« Il faut que l'enseignement de 1'EcoIe soit un enseignement général, car la vie 
nc le donne pas ; au contraire, elle vous spécialise malgré vous. D'ailleurs, l'ambition 
de I'Ecole actuelle reste celle de ses fondateurs : c'est de former non seulement des 
techniciens émérites, mais encore des Izommes et ceux-là ne valent que par lezcr culture 
et leurs connaissances génkncles. 1) 

La Commission spéciale vota un projet de délibération, qui fut adopté à l'unani- 
mité du Conseil, moins la voix d'un absent, qui a déclaré avoir quelques réserves à 
faire ; les autres personnes non présentes ont, toutes, déclaré adhérer au projet. 

En voici le texte voté dans la séance du 25 février 1910 : 

(( Le Conseil de 1'Ecole Centrale, 

Considérant : 

Qu'il n'a été constat6 depuis quelques années, en dehors de l'effet passager des 
lois militaires, aucune diminution dans le nombre des candidats se présentant à 1'Ecole ; 

Qu'il n'apparaît aucunement que les anciens élèves aient moins de facilités 
qu'autrefois à obtenir, soit au sortir de 1'Ecole des situations leur permettant de vivre, 
soit, plus tard dans la vie, des situations importantes de chefs d'industrie ou de chefs 
techniques, but de l'enseignement de 1'Ecole ; 

Qu'on ne saurait donc constater aucun fléchissement dans les résultats obtenus 
par l'enseignement général scientifique et industriel donné à 1'Ecole Centrale avec 
spécialisation restreinte en quatre branches, la moitié du temps des études étant 
consacrée à des travaux et manipulations pratiques ; 

Attendu : 

Qu'il apparaît comme certain que ce corps d'enseignement qui, durant quatre- 
vingts années, a fait la gloire de cette Ecole répond encore. aujourd'hui à un besoin 
réel ; 

Qu'il semble qu'aucune autre EcoIe française n'assure en trois années à ses élèves 
uii ensemble de connaissances à la fois plus élevées, plus étendues et plus pratiques ; 

Pour ces motifs : 

Le Conseil cstime qu'il n'est, en aucune façon, désirable ou utile de changer 
l'orientation générale donnée à l'enseignement de 1'Ecoie. 



D'autre part : 

Le Conseil, rappelant toutes les décisions prises par lui en 1897, en 1901 et récem- 
ment encore au cours de l'année 1909, tant pour la modification de certains cours 
que pour la nomination d'une Commission devant assurer, s'il y a lieu, la coordination 
de tous les cours et la revision générale des programmes de l'enseignement, affirme à 
nouveau sa volonté bien arrêtée d'aider de tout son pouvoir la Direction à maintenir 
l'enseignement de 1'Ecoie à la liauteur des progrès et des transformations de la science 
ot de l'industrie 1). 

A In suite de ce rapport, iiiie révision générale de l'enseignement fut organisée ; 
des Coriimissions furent nommées clans chaque spécialité et le travail aboutit à un 
nouveau rapport fait par MONNORY, directeur des études, sous-directeur de 1' Ecole, 
dont nous allons indiquer les principales conclusions : ceci, de façon sommaire, car oii 

Ics retrouvera dans l'historique des chaires. 
Le cours-d'analyse infinitésimale est ailégé de six à sept leçons, par suite du report 

en prkparation de certaines matières, d'ailleurs comprises dans le programme des 
classes de mathématiques spéciales. 

Certaines leçons du cours de mécanique générale sont reportées dans les cours 
d'ayplicat ions, notamment celles relatives à l'équilibre des poutres élastiques, à 
l'aviation et à la régularisation du mouvement. 

En cinématique et géométrie descriptive, on condense ce qui a trait à la .perspec- 
tive cavalière, on supprime la fameuse question du pont biais ; mais on introduit 
1'8tude des engrenages hélicoïdaux, la théorie de certains joints et l'étude cinématique 
des coulisses. 

Le cours de physique débute par l'étude du mouvement vibratoire et l'électricité 
y prend plus de place, tandis que certaines questions sont reportées en préparation. 
Dans les cours de constructions de machines, on insiste sur le graissage (première 
ande), sur l'aménagement des chu tes d'eau (troisième année) ; l'électrotechnique 
ddveloppe l'étude des moteurs, des stations centrales, de la distribution des courants. 

Des conférences relatives à l'industrie de l'automobile sont créCes. 
Le cours de machines thermiques donne une importance beaucoup plus grande 

aux turbines à vapeur, aux moteurs à explosion et à combustion ; en physique indus- 
trielle, l'étude des surchauffeurs, du séchage industriel, des systèmes généraux de 
chauffage et de ventilation est développée. 

D'autre part, on donne, dans divers cours, des notions plus étendues sur les 
appareils de manutention mécanique et sur l'outillage des ports. 

Le cours de constructions métalliques est un peu augmenté pour traiter les 
portes d'écluse, les bateaux-portes et les docks flottants ; des leçons y sont rattachées 
traitant des constructions navales. 

La chaire de technologie chimique est supprimée ; trois cours traitent de la métal- 
lurgie : l'un examine la métallurgie générale, avec la fabrication du coke, les matériaux 
rCfrac taires, la construction des fours ; le second traite des métallurgies des métaux 
autres que le fer, des alliages et du travail des métaux ; le troisième est relatif à la 
métallurgie du fer. Le premier est confié à JANNETTAZ (promotion 1887), répétiteur 
du cours de technologie ; le second à M. GUILLET (promotion r897), professeur de 
inétallurgie au Conservatoire National des Arts et Métiers ; M. MÉTAYER était déjà 







titulaire du troisième. Les autres. parties de la chaire de technologie (céramique, 
verrerie, teinture) sont renvoyées aux cours d'applications de la chimie. En fin, le 
Conseil décide la création d'un atelier de mécanique et celle d'un laboratoire de 
métallurgie. 

Dans ses séances du 17 et du 24 mars 19x1, le Conseil étudie le rapport présenté 
par MONNORY au nom des sous-commissions et, à l'unaniinité, on adopte les conclu- 
sions que nous venons de résumer. Les années qui suivirent furent consacrées à la & 

mise au point des résolutions prises ; la guerre survint. 
Cependant, en 1918, on dut envisager l'enseignement pour les promotions revenant 

de la grande tourmente. On désirait les former en un temps restreint et une Commis- 
sion spéciale, présidée par Paul ROGER, mit la chose au point, comme il a éte indiqué. 

En 1923, dès sa nomination, le nouveau directeur provoqua une étude générale 
sur les progrès qui devaient être réalisés. A cet effet, une Commission spéciale, dite de 
révision de l'enseignement, fut instituée (1) ; la Direction établit un important rapport 
où était analysé l'état de l'enseignement, avec comparaison des autres grandes Ecoles 
françaises. Différentes solutions étaient • envisagées, dont les détails furent renvoyés 
pour complément d'étude aux quatre Commissions de spécialités ; les conclusions 
de celles-ci furent renvoyées à la Commission de révision, puis au Conseil. 

Ce dernier, dans la séance du IO avril 1924, adopta les points suivants : 
Aucune modification ne doit être apportée aux cours théoriques, ni à la plupart 

des enseignements dits facteurs communs. 
Les cours de spécialité et quelques autres seront divisés en deux parties : la princi- 

pale faite à tous les élèves ; une autre, représentant environ 20 % du total des leçons, 
ne sera professée que par spécialité ; on y traitera les industries particulières. 

On créera des cours ou des conférences relatifs au béton armé, aux industries 
textiles, à l'aéronautique et à la papeterie. 

En outre, on donnera un certain développement au cours de législation indus- 
trielle, qui devra donner quelques notions d'économie politique, et au cours d'or- 
ganisation des ateliers et chantiers. 

Chacune des Commissions de spécialité fut chargée de préciser, en ce qui la concer- 
nait, la nouvelle organisation : plus spécialement de fixer le nombre des leçons et le 
programme des nouveaux enseignements, ainsi que les sujets qui, séparés des cours 
existants, ne seraient plus professés que par spécialité. 

Nous n'insisterons pas sur les résultats de ces études qui aboutirent à des conclu- 
sions présentées au Conseil par la Commission de révision, et adoptées dans la séance 
du 19 juin 1924. Elles trouveront place dans l'histoire des principales chaires. 

Dans la réunion suivante (17 juillet 1gz4), le Conseil étudie la question si contre- 
versée de l'impressioi~ des cours. En effet, durant l'existence de promotions nombreuses, 
différents enseignements avaient donné lieu - en dehors de planches et documents 
nouveaux - à la distribution des textes de leçons, voire de cours entiers. La résolution 
suivante fut votée à l'unanimité : 

(( Aucun cours autographié ne sera plus distribué aux élèves ; les documents à 
donner seront l'objet d'une révision générale. » 

(1) Cette Commission a, d'ailleurs, une existence permanente. Elle est prksid6e par le Président 
du Conseil. 



Celle-ci fut faite très aisément et aboutit à l'état actuel que l'on peut résumer de la 
façon suivante : certaines parties de cours particulièrement délicates sont encore remises 
aux intéressés ; des résumés sont distribués dans la limite où chaque professeur le 
demande ; les documents, tels que dessins d'appareils, plans d'usines, statistiques, 
tableaux d'analyse, exemples de prix de revient, etc., sont toujours donnés de façori à 
alléger le plus possible l'enseignement et éviter les erreurs dans les prises de notes ; 
cct ensemble, constamment tenu au courant des progrès industriels, constitue une 
bibliothbque part iculihrement intéressante pour les jeunes ingénieurs. 

Enfin, le Conseil, sur la proposition de la Direction, fixa,' après étude, le nombre 
des examens particuliers de chaque cours et - point essentiellement nouveau - le 
coefficient affecté à chaque examen général, coefficient variable selon l'importance 
du cours au point de vue éducatif d'une part, et de son nombre de leçons d'autre part. 
Cc coefficient varie de I à 4. 

Les derniers mois de cette même année 1924 furent consacrés à la révision des 
travaux pratiques. Ce travail fort long et délicat aboutit, aux réunions des r8 dé- 
cembre 1924 et 26 mars 1926, à des décisions très importantes, parmi lesquelles nous 
soulignerons, de suite, les suivantes : 

Une diminution sensible des manipulations de chimie ;' 
La création de travaux relatifs aux essais des huiles et des graisses, aux traite- 

ments thermiques des produits métallurgiques ; 
Le d6veloppement des manipulations par spécialité. 

Mais une trbs iniportante question restait à l'étude : celle de l'enseignement de 
1 'électricit6 industrielle ; une Commission de spécialistes, présidée par notre regret té 
collègue HILLAIRET (promotion 1880), se mit à l'étude et, après de nombreuses réunions 
qui durhrent plus d'une année, elle proposa les solutions suivantes, que le Conseil fit 
siennes dans la séance du 16 décembre 1926 : 

Les leçons d'Clectricité industrielle, y compris l'enseignement ayant trait aux 
niesiires électriques, sont portées à soixan te-quinze, ce qui représente une augmen- 
tation dc neuf leçons. De ces cours, soixante-dix seront professés à tous les élèves, 
cinq aux speciaiistes mecanictens. 

Parmi ces soixante-dix leçons, neuf sont consacrées aux mesures électriques, 
quatorze à un enseignement d'initiation, dans lesquelles on s'attache tout particuliè- 
rement à décrire les machines et à exposer les phénomènes physiques qui les régissent : 
cela, en dehors de considérat ions mat hématiques. 

Dans le cours principal, on développe ce qui a trait aux courants continu et 
alternatif et à l'utilisation du courant en général. 

Les conférences de spécialités portent sur la construction proprement di te des 
moteurs électriques. 

Comme on le voit, la réforme importante a consisté dans la création d'un cours 
d'initiation - le mot est bien voulu - entre le cours de physique générale et le cours 
d'dlectrotechnique, tel qu'il était professé. On en conçoit tout l'intérêt : mieux 
yrdparer la réceptivité des élèves à un enseignement si délicat qui a toujours rebuté 
tant de personnes et qui joue, dans la vie de l'ingénieur, un rôle de plus en plus 
considdrable. 



Bien que nous n'envisagions ici que l'enseignement oral, signaloiis la dernière 
mesure prise par le Conseil sur la proposition de la Direction (19 juin 1928), 
relative à la connaissance de la langue française. Une composition sera faite, chaque 
année, et la question orthographe, correction de langage des différents projets donnera 
une note séparée intervenant dans la moyenne de l'année. Nous reviendrons sur ce 
point qui montre le souci que nous avons de la culture générale. 

LA VARIATION DU NOMBRE DES LEÇONS 

Les chiffres suivants prouvent que, si certains enseignements ont pris de grands 
développements, sous l'influence des progrès de l'industrie ou de la science, du moins 
le souci de ne pas donner .un surmenage, et par conséquent une mauvaise assimilation 
des leçons, s'est constamment fait sentir, aussi bien à la Direction qu'au Conseil. Voici, en 
effet, le nombre des leçons suivies par un éIève durant ses trois années d'études : 

Dans sa séance du 16 octobre 1928, le Conseil a décidé, afin de diminuer le surme- 
nage des élèves et de leur permettre de mieux approfondir, de supprimer 8 % des 
leçons dans toutes les chaires et de reporter, de plus, 4 % des leçons en conférences 
de spécialité pour les cours qui en possédent déjà. De cette façon, en 1gz9,le nombre 
des leçoiis faites à tous les élhves sera de gzo, et pour chaque spécialité il v aura 
de plus 44 conf&rences. 

Rappelons que, dans les toute premières années, certaines leçons duraient deux 
heures ; on sait que, depuis 1836, elles sont toutes de une heure et demie, ce qui 
apparaît comme la limite supérieure de temps permet tant une attention soutenue, 
même pour des cours d'application, a fortiori pour des cours théoriques. 



L'HISTOIRE DES PRINCIPALES CHAIRES 

La chaire de matht!matiqzces, devenue chaire d'analyse. - A la création de I'Ecole, 
l'enseignement des mathématiques, formant le complément des matières exigées à 
l'examen d'entrée, faisait partie intégrante du cours de mécanique. 

Le Conseil vit, dès les premières années, que les connaissances des élèves n'étaient 
pas toujours suffisantes et qu'il était nécessaire de développer ces leçons. 

La création d'un cours séparé d'analyse eut lieu en 1841 ; mais, en 1846, une jonc- 
tion nouvelle fut faite au cours de mécanique et la séparation ne fut définitive qu'en 

L'ensemble, analyse et mécanique rationnelle, comportait soixante leçons. 
Lorsque la sbparation des cours eut lieu, trente-quatre leçons furent consacrées à 
l'analyse, et cinquante-quatre à la mécanique. 

Il n'est pas besoin d'insister sur la variation des programmes du cours d'analyse 
dont le niveau s'est constamment élevé, d'une part sous l'influence du développement 
de l'enseignement des classes de mathématiques spéciales comprenant, à l'heure 
actuelle, un grand nombre de questions autrefois enseignées à 1'Ecole même, et, 
d'autre part, sous l'influence des applications et notamment de l'électrotechnique 
exigeant une connaissance plus approfondie des mathématiques. 

La première année de fonctionnement de lSEcole, le cours mixte était professé. 
par DIDIER qui était adjoint et remplaça BENOIT. DE CORIOLIS occupa la chaire l'année 
suivante, puis COLLADON pendant aussi un an. LIOUVILLE, ancien élève de 1'Ecole 
Polytechnique et de 1'Ecoie des Ponts et Chaussées, la conserva durant cinq années 
(1833-1838). Se succédèrent alors BÉLANGER (1838-18-11}, ancien élève de 1'EcoIe 
Polytechnique (promotion 1808) qui resta attaché à l'enseignement de 1'Ecole j usqu'en 
1864, alors qu'il avait 74 ans (I), MARTELET (1841-1853, ancien é1Cve de 1'Ecole 
Polytechnique, chef d'une institution qui préparait spécialement à l'École, SONNET 
(1853-1879, ancien élève de I'EcoIe Normale Supérieure, agrégé, ancien répétiteur du 
cours de rndcanique. 

Lorsque le cours d'analyse fut définitivement séparé de celui de mécanique 
(1875)~ il fut confié à VACQUANT, professeur de mathématiques spéciales, auteur de 
nombreux ouvrages, qui devint inspecteur général de l'Instruction publique. VACQUANT 
occupa hrillammen t cet te chaire durant vingt-et-une années, c'est-à-dire j usqu'en 
1895. 

C'est M. APPELL, l'éminent professeur de la Sorbonne, qui lui succéda et il 
fallut les obligations du rectorat de l'université de Paris (1920) pour le conduire à 
renoncer à cet enseignement, qu'il aimait tout particulièrement et dans lequel il 
apportait cet te lumineuse clarté, à Iaquellc rendent hommage tous ses anciens 
Clbves. 

M. HADAMARD, membre de l'Institut, professeur au Collège de France et à 1'Ecole 
Polytechnique, est actuellement le titulaire de cette chaire qui comporte trente 
leçons. 

6 I) Il s9Cteignit i'i Neuilly, le 8 mai 1874. Ses trait& de cinbmatique et de dynamique furent publiés 
en I 64. 
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La chaire de mkcanique ghzérale. - Nous venons de dire qu'elle ne formait qu'un - 

tout avec la chaire d'analyse jusqu'en 1875 ; nous avons noté qu'un essai de séparation 
eut lieu, de 1841 à 1846 ; pendant ces années, BÉLANGER enseigna la mécanique 
générale. 

Au départ de SONNET, qui fut le dernier titulaire avant la séparation des cours, 
Maurice LÉVY fut appelé dans cette chaire de mécanique générale ; il l'occupa de 
1875 à 1885 ; il fut alors chargé d'un autre enseignement que nous allons étudier plus 
loin. Disons de suite toute la respectueuse reconnaissance que 1' Ecole a vouée à ce Mai tre 
illustre, professeur au Collège de France, inspecteur général des Ponts et Chaussées, 
membre de l'Institut, qui développa singulièrement la statique graphique et, durant 
trente-six années, enseigna dans nos amphithéâtres et présida le Conseil à plusieurs 

. 
reprises. 

En 1885, FLAMANT, inspecteur général des Ponts et Chaussées, succéda à Maurice 
LÉVY ; mais ses fonctions l'appelèrent bientôt en Algérie. Enfin, en 1893, M. Emiie 
PICARD, professeur à la Faculté des Sciences, prit possession de cette chaire. Depuis 
35 ans, l'éminent secrétaire perpétuel de l'Académie des Sciences, membre de 1'Aca- 
délmie Française, dont le monde savant vient de fêter solennellelnent le cinquan- 
tenaire scientifique (6 mai 1928), forme les générations de Centraux en leur donnant, 
de sa grande autorité, les vues théoriques les plus utiles. 

De 1842 à 1875 exista un cours de cinématique, extrait du cours de constructions 
de machines. Il fut reporté au cours de mécanique générale. 

Nous avons indiqué comment les révisions successives avaient modifié cet ensei- 
gnement principalement en 1901, époque à laquelie la cinématique a été rattachée 
à un autre cours et en 19x0, lorsqu'on renvoya certaines questions à des cours d'apyli- 
cations, tandis qu'on ajout ait des leçons sur l'hydraulique, l'équilibre des corps 
flottants, etc., prélevées dans le cours de mécanique appliquée de troisième année. 

En 1928, le nombre des leçons de ce cours de mécanique générale est de quarante. 

La chaire de géométrie descriptive devenue chaire de cinématique et géométrie. - 
Dès 1829, la géométrie descriptive fut considérée comme un cours d'une très grande 
importance, de par ses applications. 

OLIVIER l'enseigna de 1829 à 1853, c'est-à-dire jusqu'à sa mort. MARTELET lui 
succéda (1853-1867). Puis vint R o u c ~ É ,  professeur au Conservatoire National des 
Arts et Métiers, membre de l'Institut, qui fut un Maître particulièrement écouté et 
enseigna à seize promotions (1867-1883). 

SONGAYLO occupa la chaire de géométrie descriptive de 1884 à 1888 ; il #apparte- 
nait à la promotion 1860 et avait été professeur à 1'Ecole Supérieure PolonaiSe, ensuite 
au Collège Chaptal. 

BRISSE, professeur au Collège Condorcet, demeura de 1888 à 1897 dans cet ensei- 
gnement ; Georges LÉvI, ingénieur des Arts et Manufactures (promotion 1879), le 
remplaça ; puis, en.1go6, fut nommé M. GEOFFROY (promotion 1888), qui se distingua 
par mie maîtrise étonnante du dessin au tableau noir. 

Jusqu'en 1836, le cours de géométrie descriptive comprenait soixante leçons 
d'étude théorique professée en première année et trente-six, d'applications, professées 
en seconde année. Vers 1868, tout le cours fut ramené en première année et condensé 
en soixante leçons. Il comprenait l'étude des différentes perspectives, la courbure 



des lignes et des surfaces, des compléments à la théorie des ombres, l'étude géométrique 
des surfaces réglées, la coupe des pierres et la charpente. 

Le nombre des leçons est ramené à cinquante, lorsque BRISSE est appelé à le 
professer. 

En 1901, il est décidé que vingt-trois leçons seulement seront réservées à la 
gCométrie descriptive et ses applications, principalemeri t perspective, stéréotomie 
et charpente et vingt-quatre à la cinématique reprise au cours de mécanique ; le cours 
ne comprendra donc plus que quarante-sept leçons, il prendra le nom de « Cours 
de cinématique et géométrie descriptive 1). 

A la révision des cours de 1910, l'application de la perspective cavalière n'est 
plus faite que dans des cas simples, comme la représentation des pièces de charpente ; 
de plus, 1'6tude du fameux pont biais n'est pas conservée. 

Par contre, on introduit l'étude des engrenages hélicoïdaux (axes non parallèles), la 
théorie des joints de Cardan et d'Oldham, et l'étude cinématique de certaines coulisses. 

En 1921, au moment où l'état de sa santé ne permit plus à M. GEOFFROY de conti- 
nuer son enseigneinen t , M. BRICARD, ingénieur dès Manufactures de 1'E t at , professeur 
au Conservatoire National des Arts et Métiers, fut appelé dans la chaire. Des notions 
de nomographie furent ajoutées ; en 1928, le calcul vectoriel fut confié à cet ensei- 

La cltaire de physiqzje gévzérale. - Peu de programmes ont évolué de façon plus 
constante et plus complète que celui de cette chaire. Comprenant au début des 
inatihres qui se trouvent presque entièrement aujourd'hui dans le programme 
d'admission, cet enseignement, tenant compte des découvertes incessantes et de leur 
orientation industrielle, s'est développé vers les questions d'électricité et d'optique. 

Jusqu'en 1899, ce cours comprenait de cinquante-huit à soikante leqons; il fut 
alors réduit à cinquante-quatre et, enfin, depuis 1911, il ne comporte plus que 
cinquante leçons. 

De 1829 à 1836, PÉCLET occupa cette chaire en même temps que celle de physique 
industrielle, à laquelle il se donna ensuite entièrement. 

ABRIA, ancien élève de 1'Ecole Normale, professeur au lycée Henri IV (1836- 
1839), puis REGNAULT, l'illustre physicien que ses recherches très absorbantes éloi- 
gnbrent trop rapidement de notre Maison (1839-1841), . lui succédèrent. 

MASSON (1841-1860), ancien élève de 1'Ecole Normale, professeur au Collège 
d'Harcourt, devenu lycée Saint-Louis, et DANIEL (1861-'1881), se consacrèrent à ce 
coiirs. En 1881, M. James CHAPPUIS, chef de travaux a 1'Ecole Normale et dont le 
tiom Ctait déjà lié par de belles recherches à celui  HAUTEFE FEUILLE, ingénieur des 
Arts et Manufactures (promotion 1858), membre de l'Institut et professeur à la Sor- 
bonne, fut appelé à ce professorat qu'il devait occuper durant quarante années. 

Depuis 1923, M. DUFOUR, professeur à la Faculté des Sciences, enseigne la physique 

En 1880, le cours de DANIEL comprenait : . 
Vingt-trois leçons sur la chaleur (dilatation, calorimétrie, hygrométrie, chaleur 

rayonnante, conductibilité, sources de chaleur, théorie mécanique de la chaleur, 
i 11 6 t4orulogie). 



Vingt leçons sur l'6lectricité et le magnétisme (électrostatique, électricité atmo- 
sphérique, piles, lois des courants, magnétisme, induction, télégraphie et galva- 
noplastie). 

Trois leçons sur l'acoustique. 
Douze leçons sur l'optique (réflexion, réfraction, dispersion, achromatisnie, 

i,nst ruments 8 d'optique, optique physique). 
M. CHAPPUIS conserva d'abord au cours sa même allure générale, mais en donnant 

riii yeii plus d'importance à l'électricité. Le programme de 1882 fut le suivant : 

Chaleur : dix-huit leçons; 
Electricité et magnCtisme : vingt-neuf leçons. 
Acoiistique : trois leçons. 
Optique : dix leçons. 

Le cours ne subit aucun changement important jusqu'au moment où l'optique 
fut développée dans le programme d'admission. 

A cette époque, vers 1890, l'optique géométrique fut supprimée et le programme 
de 1891 fut le suivant : @ 

Unités et chaleur avec quelques développements de thermodynamique : vingtcinq leçons. 
Electricité et magnCtisme : vingt-six leçons. 
Mouvement vibratoire et acoustique : quatre leçons. 
Optique. physique : cinq leçons. 

En 1893, le prograiilme fut de nouveau modifié, mais plutôt dans la forme que 
dans le fond. On y trouve : 

Mouvement vibratoire et acoustique : cinq leçons et demie. 
Optique physique : huit leçons. 
Chaleur et thermodynamique : seize leçons et demie. 
Elect k i t 6  et magnétisme : trente leçons. 

En 1895, il est traité de la décharge dans les gaz raréfiés et de la décharge oscillante. 
En 1899, l'enseignement de la chaleur ne comprend plus que les questions de 

rayonnement et de conductibilité ; le programme du cours est alors le suivant : 
Mouvement vibratoire et acoustiqiie : huit leçons. 
Optique physique : douze leçons. 
Electricité et magnétisme : trente-quatre leçons (quelques mots sur la telégraphie sans fil). 
Rayonnement et conductibilité : cinq leçons. 

A la révision de Igro, il est décidé que l'électrostatique, le magnétisme terrestre 
et la détermination de la vitesse de la lumière, étant reportés au programme d'admission, 
sont supprimés. 

Deux leçons sont affectées à la photométrie. 
En tenant compte de ces modifications, le cours est ramené à cinquante leçons. 
En 1923, M. DUFOUR a orienté la chaire de physique générale vers les questions 

les plus modernes et, actuellement, le cours est partagé de la façon suivante : 

Constitiition de la matière : trois leçons et demie. 
Mouvement périodique et acoustique : cinq leçons et demie. 
Optique physique : dix leçons. 
Radiations : trois leçons. 
Electricité et magnétisme : dix-huit leçons. 
Ions et électrons : cinq leçons. 
Courant alternatif, oscillation électrique et T.S.F. : cinq leçons. 



En 1920, le rayonnement de la chaleur et la conductibilité thermique ont été 
reportks au cours dc physique industrielle. 

Jusqu'en 1923, époque à laquelle un laboratoire a été organisé en vue de permettre 
aux élèves la réalisation effective de manipulations, les travaux pratiques consistaient 
;\L leur faire observer, sur des appareils préparés d'avance, les phénomènes physiques 
les plus importants partni ceux étudiés à l'amphithéâtre. 

Les dances étaient de courte durée, et leur nombre a été très variable ; en 1880, 
en particulier, il . y eut quinze séances ; en 1893, leur nombre n'était plus que douze 
et, en r g ~ o ,  il &ait tombé à six. 

Actuellement, les élbves manipulent effectivement pendant trois séances de trois 
licures chacune et .chaque séance correspond à trois manipulations distinctes. 

Autrefois, comme pour l'analyse, le professeur donnait un certain nombre d'exer- 
cices que les élèves devaient faire chez eux. 

Depuis 1921, de véritables compositions, au nombre de quatre, sont exécutées 
par les dlbves dans les mêmes conditions que celles d'analyse et de mécanique, dont 
nous parlerons. 

Les chaires de chimie gknérule et de chimie analytique. - Les cours de chimie 
pure ont, eux aussi, singulièrement évolué ; ils furent d'abord assez élémentaires ; 
ils prirent bien tôt des directives beaucoup plus scienti fiques, pour enfin atteindre 
leur forme actuelle, oh la base de l'enseignement se trouve - au moins en ce qui con- 
cerne la chimie minérale -- dans la thermodynamique. 

La divisio~i de ces cours s'est aussi transformée. Pendant de très longues années, 
deux chaires existérent : celle de chimie générale, celle de chimie analytique, celle-là 
professée durant toute la première année, celle-ci pendant la seconde année. Récem- 
ment ( ~ g ~ g ) ,  on s'aperçut qu'il y avait intérêt à confier l'enseignement de la chimie 
minérale et de l'analyse minérale à une même personnalité, et celui de la chimie 
organique et de l'analyse correspondante à un autre savant, de façon à avoir recours 
aux plus hautes compétences dans chaque domaine. 

Voici, d'ailleurs, quelques précisions ; dans les premières années, il y avait : 
ving t-deux leçons consacrées à la chimie générale et aux métalloïdes, dix-huit leçons 
traitant des métaux et de leurs composés et vingt leçons de chimie organique. 

En 1895, l'enseignement relatif aux métalloïdes fut supprimé ; il rentre entiè- 
rement dans la préparation ; le cours était ramené à cinquante-huit leçons, trente- 
trois de chimie générale et d'étude des métaux et de leurs composés, vingt-cinq de 
chimie organique. 

En 1906, le programme est légèrement réduit à cinquante-cinq leçons. 
Les premihres années, J.-B. DUMAS occupa la chaire de chimie générale (1829- 

1832), aidb d'ailleurs par LAURENT ; puis, il fit une partie de ce cours de 1843 à 1857 ; 
l'illustre chimiste conserva pendant treize années (1830-1843), l'enseignement de la 
chimie analytique et aussi, nous le verrons, celui de la chimie industrielle. En ce qui 
concerne la chimie analytique, il fut suppléé en partie par B u s s ~  (r 830-1831), profes- 
seur à 1'Ecole de Pharmacie et PELIGOT (1840-1843) ; ce dernier était, entré à 1'Ecole 
avec la première promotion ; mais il s'orienta bientôt vers la chimie et vint travailler 
ail laboratoire de 1'Ecole ; il devait rester trente-huit ans à lYEcole, devenir membre 
de l'Institut et professeur au Conservatoire National des Arts et Métiers. 





LABORATOIRE D'ANALYSE CHIMIQUE 



A la chaire de chimie générale restent attachés les noms d'éminents savants. 
PELOUZE (1833- 1835)' répétiteur à 1'EcoIe Polytechnique ; 
PÉLIGOT (1835-1843), avec une interruption d'une année où il fut remplacé par 

FRÉMY (1839-1840), l'éminent professeur du Muséum ; 
CAHOURS, qui seconda DUMAS de 1845 à 1857 et dont le nom était déjà bien connu 

par ses travaux de chimie organique, prit entièrement possession de la chaire en 1849 
et l'occupa jiisqu'en 1873. 

C'est aussi en 1845 que WURTZ - celui qui allait devenir l'un des plus grands 
chimistes du siècle - alors préparateur à la Faculté de Médecine, fut nommé chef 
de travaux. 

En 1873, GERNEZ fut nommé professeur ; il devait rester cn fonctions jusqu'en 
1906 ; professeur à 1'Ecole Normale Supérieure,. membre de l'Institut, collaborateur 
de Pasteur, GERNEZ laissa des travaux trbs importants qui ont été parmi les premiers 
de la physico-chimie, notamment en ce qui concerne les formes allotropiques du soufre. 

MAQUENNE, professeur au Muséum, qui avait préparé de nombreux candidats à 
l'Ecole, alors qu'il était professeur à Chaptal, membre de l'Institut, savant à la parole 
claire et précise, auteur de recherches du plus haut intérêt, notamment sur les sucres, 
succéda à GERNEZ. 

Ce fut au départ de MAQUENNE que se fit la transformation que nous avons 
indiquée. 

A la chaire de chimie analytique demeurent liés les noms de : 
J.-B. DUMAS (1830-1843) qui y fut secondé par B u s s ~  (1830-1831) et PÉLIGOT 

(1840-1843) ; PÉLIGOT (1843-1865) ; F. LEBLANC (1865-1886) qui était chef de travaux 
de chimie depuis 1854 et simultanément de 1865 à 1873, BOUIS (chimie analytique des 
minéraux)qui était déjà répétiteur ; SILVA (1886-188g), lui aussi, chef de travaux de 
chimie (dey uis 1874), professeur à 1'Ecole de Physique et de Chimie de la Ville de Paris. 

ENGEL (188g-1g16), qui fut à tous points de vue un maître éminent ; il avait 
enseigné, avant son arrivée à I'Ecole, dans les Facultés de médecine. 

Jusqu'en 1889, la chaire de chimie analytique comportait cinquante leçons. 
A un moment, on le sait, eut lieu un long cours spécialisé dans l'analyse des gaz. 
Avec ENGEL, le cours ne comporte plus que trente-huit leçons : à sa mort (1916)' 
ont lieu différentes suppléances: cela, jusqu'en 1919, époque de la rCforme profonde 
que nous avons décrite. 

Depuis la nouvelle division de l'enseignement de la chimie générale et analy- 
tique, la chaire de chimie minérale et analyse correspondante a été confiée successi- 
vement à : 

M. URBAIN, membre de l'Institut, professeur à la Faculté des Sciences, fils du 
répétiteur qui seconda GERNEZ durant trenteOquatre années (18~3% 1907) ; il dut quit ter 
1'EcoIe (1925) par suite d'un état de santé alors précaire ; on sait les importantes 
découvertes de M. URBAIN, spécialement dans le domaine des métaux rares. 

M. PASCAL, alors professeur à la Faculté des Sciences de Lille, actuellement pro- 
fesseur à l'université de Paris, succéda à M. URBAIN ; il est?très A connu '-par des 
recherches remarquables sur la magnétochimie, et aussi sur les conditions de prépa- 
ration de l'aluminium, de la fabrication de l'ammoniac et sa très belle scollab6ration 
aux Ctudes nécessitées par la guerre. 

I I I  



La chaire de chimie organique et analyse correspondante est occupée, depuis 
1919, par M. LESPIEAU, professeur à la Faculté des Sciences, dont l'activité dans le 
domaine correspondant à son enseignement s'est traduite par de nombreux mémoires, 
sp6cialemen t sur les carbures acétyléniques. 

Peut-être est-il bon d'ajouter qu'actuellement l'enseignement de la chimie 
commence par la partie organique dès le début de la première année et que la chimie 
iiiinérale n'apparaît qu'à la fin di1 cours de thermodynamique, alors qiic les élèves 
sont susceptibles de bien comprendre les principes de la physico-chimie moderne. 

Le cours de chimie minérale comprend, en 1928, quarante-cinq leçons ; celui 
de chimie organique, tren te-cinq leçons, dont cinq sont professées aux chimistes 
seulement . 

La cltaire de minéralogie et de géologie. - Après avoir été professé durant une 
atinéc par Constant PRÉVOST, le cours de minéralogie ct de géologie fut réuni à la 
chaire d'cxploi tation des mines, cela jusqu'en 1865. 

Puis, ces matières furent enseignées en première année en trente leçons. DE SELLE, 
ingbnieur des Arts et Manufactures (promotion 1861), déjà répétiteur, fut le premier 
titiilaire (1865-1892) % ; puis vint BERGERON, ingénieur des Arts et Manufactures (pro- 
motion 1876)~ attaché à la Sorbonne, qui fut président de' * la Société des Ingénieurs 
Civils ; il procéda à l'installation trhs méthodique des collections de 1'Ecole et orga- 
nisa des excursions géologiques dont beaucoup se souviennent ; il conserva la chaire 
durant vingt années (1892 à I ~ I Z ) ,  pour la reprendre pendant la guerre. - 

En 1880, neuf leçons étaient consacrées à la minéralogie et à la cristallographie, 
tandis que vingt et un cours étaient réservés à la géologie. HERGEKON modifia sensi- 
blemen t l'enseignement cn accordant quinze leçons à la cristallographie et à la miné- 
ralogie et quinze à la géologie. Ces leçons augmentèrent ensuite et, en 1910, leur 
iioin hre était de quarante. 

A la retraite de BERGERON, DE ROMEU, ingénieur des Arts e t  Manufactures 
(promotion 18g8), attaché au Muséum, lui succéda ; mais, appelé aux armées comme 
capitaine d'artillerie, il fut tué le 12 janvier 1915, à Bucy-le-Long (Aisne). Une plaque 
commémorative vient d'être posée, par les soins de sa promotion, dans le laboratoire 
attaché à la chaire qu'il occupa très brillamment, mais trop brièvement. 

De 1915 à 1919, BERGERON voulut bien remplacer DE ROMEU. DE ROMEU partagea 
soli enseignement en deux parties, l'une de vingt leçons relatives à la minéralogie 
(quatorze leçons) et à la géologie (six leçons), et l'autre partie, égale à la première et 
traitant de la minéralogie et de la géologie appliquées. 

Lc cours de minéralogie et de géologie est professé, depuis 19x9, par M. Léon 
BERTRAND, professeur à la Faculté des Sciences. Il ne comporte plus que : 

Dix-huit leçons à tous les élèves sur la minéralogie, la pétrographie et la géologie 
proprement dite ; 

Sept leçons aux métalliirgistes et aux chimistes sur les gîtes métallifères et les 
gîtes de combustibles. 

Trois leçons aux constructeurs sur les gisements des matikres premières et les eaux. 
Ddj à, avant 1880, des conférences-manipulations avaient Cté organisées, en vue 

d'habituer les élbves à reconnaître, sur des échantillons, les caractères qui leur avaient 
étd indiqués dans le cours. 



Le nombre de ces séances qui était de huit en 1880, n'a pas varié jusqu'à ces 
dernières années. 

Pour intéresser les élèves à ces questions, DE ROMEU avait fait placer dans chaque 
salle de travail des boites d'échantillons, mais, la guerre étant arrivée, la méthode a 
été abandonnée. 

Depuis le professorat de M. BERTRAND, et avant la révision de 1924, le nombre des 
conférences-manipulat ions était de deux pour la minéralogie et deux pour la géologie. 

En 1924, deux séances supplémentaires ont été ajoutées pour les métallur- 
gistes, les chimistes et les constructeurs. , 

M. LANQUINE, chef de travaux à la Faculté des Sciences, est chargé de ces 
conférences et de ces manipulations. 

L'enseignement de lu thermodynamique et de la rnicuniq2ce des flzcides. - C'est 
au cours de ces trente dernières années que l'on a vu réellement l'importance de la 
thermodynamique, du point de vue industriel, étendant sa bienfaisante action, non 
seulement sur l'étude des moteurs, mais aussi sur le développement des industries 
chimiques et métallurgiques. Il n'est donc. pas étonnant que, dans le programme 
gén$ral, la thermodynamique ait été, durant nombre d'années, incorporée dans le cours 
de physique générale et de machines à vapeur. Cependant, des conférences spéciales 
furent faites en première année par GOUILLY (promotion 1863)' répétiteur du cours 
de mécanique appliquée en seconde année (1902 à 1906). Enfin fut créée, aprks 
difiCrentes transformations qui seront notées un peu plus loin une chaire 
englobant et la thermodynamique et la mécanique des fluides, enseignée jusqu'alors 
dans le cours de mécanique appliquée de troisième année. Elle fut confiée à 
M .  VERGNE (promotion 1901) , docteur ès sciences mathématiques et coinporte 
quarante leçons dont vingt sur la thermodynamique et vingt sur la mécanique des 
fluides. œ 

Telle est, rapidement esquissée, l'histoire des principales chaires scientifiques. 

Examinons maintenant les grands cours d'applications. 

Les chaires de rnécaf4iq~e afipliquée et de machines. - Durant quelques années, 
une partie de cet enseignement fut faite sous le nom de théorie des machines avec 
soixante leçons : WALTER DE SAINT-ANGE (1830-1838) les professait. Ce cours prit 
ensuite le nom de mécaiiique appliquée et comporta cent vingt leçons, faites simul- 
tanément en seconde et troisième années. 

BÉLANGER fut le titulaire de cette chaire jusqu'en r864 ; il fut aidé par des 
adjoints : SONNET (1849-1853), DELAUNAY (1853-1855). 

En 1865, l'enseignement de la mécanique appliquée fut séparé en deux cours, 
l'un en seconde, l'autre en troisième apnée : TRESCA (1865-1875) fut chargé du premier ; 
YHILLIPS . (1864-1875), du second. Lorsque PHILLIPS quitta 1' Ecole, TRESCA prit sa 
chaire, tandis que DE COMBEROUSSE lui succédait (1875-1885). A la retraite de TRESCA, 
DE COMBEROUSSE passa en troisihme année et Maurice LÉvY, qui enseignait la 
mécanique générale, prit en seconde année le cours de mécanique appliquée. Ces 
permutations conduisant une même personnalité à professer en premibre, puis en 
seconde et, enfin, en troisieme année, ont été assez fréquentes dans l'histoire de notre 
Et ablissemen t . 



Maurice LÉVY garda sa chaire de seconde année iusqu'en 1897, et succéda à 
DE COMBEKOUSSE qui prit alors sa retraite. 

M. MONTEIL (promotion 1898) succéda à Maurice LÉVY (1911-1920) et, lorsqu'il 
fut appel6 à la chaire de machines thermiques, le cours fut entièrement transformé 
et porté en première année. Il engloba alors la thermodynamique et la mécanique des 
fluides, comme il a kt6 dit. 

Examinons sommairement les variations des programmes de ces cours de méca- 
nique appliquée. 

En 1880, le programme du cours de seconde année était le suivant : 

ThCorie de la résistance des matériaux et applications : trente-cinq leçons ; 
Résistances passives dans les machines : quatre leçons ; 
Stabilité des constructions : huit leçons ; 
Etude des machines en mouvenlent : cinq leçons. 

Maurice LÉVY étudia sensiblement les mêmes questions que DE COMBEROUSSE, 
mais il fit uii usage important de la statique graphique ; de plus, il consacra environ 
cinq leçons à la dynamique et, particulièrement, à la dynamique des systèmes. 

En 1897, le Conseil décida de reporter au cours de mécanique générale les leçons 
professées sur la dynamique et de fondre en un seul le cours de mécanique appliquée 
et celui de résistance appliquée. 

Le cours ainsi transformé est professé par M. BERTRAND DE FONTVIOLANT 
depuis 1897. 

Ses travaux personnels ont permis d'apporter à ce cours d'importantes amélio- 
rations, principalement en ce qui concerne les déformations élastiques, les poutres 
droites et en arc, les poutres hyperstatiques, et les b lignes d'influence. 

Le programme du cours, qui comprend cinquante-quatre leçons, est actuellement 
le suivant : 

Moments d'inertie des aires planes. 
Principes genéraux de la résistance des matériaux et notions de thCorie mathématique de 

l'élast icitC. 
Travail des forces élastiques. Potentiel interne. Effet dynamique des forces extérieures. 
Deplacements &lastiques et calorifiques. Forces de liaisons surabondantes. 
Poutre droite reposant sur deux appuis simples. 
Poutre droite encastrée à I'iine de ses extremités et libre à l'autre. Poutres en treillis. Solides 

chargés de bout. Poutres droites continues. Poutre droite encastrée à ses deux extrémités. Poutre 
droite encastree à l'une de ses extrémités et reposant sur un appui simple à l'autre. 

Organes niécaniques. 
Ponts et fermes en arc. 
Ouvrages en maçonnerie. 
Ouvrages en béton armé. 

Des conférences, au nombre de six et qui existent encore aujourd'hui, ont été 
instituCes en 1898. On y étudie les méthodes d'essais industriels des matériaux ; elles 
sont faites actuellement par M. Jean GALIBOURG (promotion 1gx6), docteur ès sciences. 

Ces conférences sont complétées par deux séances de manipulations d'essais de 
materiaux qui existent depuis plusieurs années. 

A la révision de 1924, il a été décidé que des manipulations de spécialité seraient 
exécutées dans ce même laboratoire pour les mécaniciens, les constructeurs et les 
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En 1920, le Conseil d6cide la création d'une chaire de thermodynamique générale 
avec vingt leçons, qui furent confiées à M. VERGNE. 

On rbuni t alors les deux enseignements de thermodvnamique u et d'hydraulique, 
sous le nom de (( Thermodynamique générale et mécanique des fluides 1). Quarante 
teçons sont attribuées au professeur pour l'enseignement des deux matihres. 

Ainsi naquit un cours d'une importance capitale, qui est actuellement à la base 
de nombreux enseignements. 

En 1858, une chaire de rt!sista.ilce aP#Ziquée a été créée en seconde année, compor- 
tant vingt-cinq leçons ; FAURE (promotion 1834) (1858-1862), DE MASTAING (promo- 
tion 185 1) (1863-1872), qui fut victime du devoir professionnel ; CONTAMIN (proinotion 
1860) (1873-18g3), l'éminent constructeur de la Galerie des Machines de l'Exposition 
de 1889, et, enfin, M. BERTRAND DE FONTVIOLANT (promotion 1882), depuis quelques 
années répétiteur d'un des cours de mécanique appliquée et dont les travaux importants 
rivaient déjà fait connaître le nom, furent successivement chargés de cet enseignement . 
Ce cours comportait, en ses dernières années, trente leçons consacrées aussi bien aux 
organes en mouvement qu'aux constructions fixes, notamment aux ponts. 

Lorsque Maurice LÉVY devint professeur d'hydraulique (1897), M. BERTRAND 
DE FONTVIOLANT devint titulaire de la chaire de mécanique appliquée de seconde 
annCe ; l'enseignement de la résistance des matériaux y fut concentré, tandis qu'un 
cours de co.nstructions mktallz'ques était fondé et confié à M. DUPLAIX, répétiteur du 
cours de mecanique apyliqube en troisième année et ingénieur à la Compagnie des 
Chemins de Fer de l'Ouest. 

Ce cours comprenait : l'étude, la construction et le montage des ponts et des 
fernies métalliques. 

Le nombre des leçons &ait de vingt. 
A partir de 1901, le cours traite complhtement les charpentes en fer ; son nombre 

de leçons est porté ri vingt-cinq, puis à vingt-six. 
En igxz, le Coiiseil décide la création de dix leçons sur les constructions navales, 

qui sont ajoutées au cours de constructions métalliques ; on y traite la dynamique 
et la construction du iiavire. 

A la revision de 1924, il est décidé qu'un enseignement particulier de huit leçons 
sur le béton armC sera con fi6 A M. DUPLAIX et, de plus, que l'enseignement des cons- 
tructions navales lie sera plus enseigné à tous les élèves, mais seulement aux méca- 
riiciens et aux constructeurs. 

Dans ces conditions, le cours prend le titre de u Constructions métalliques et 
ttii béton arme et Coiistructions navales 11 et les leçons en sont réparties de la façon 
suivante : 

Constriictions metalliques : vingt-six leçons. 
B6ton arme : huit lecons. 
Constructions navales (pour les rnecaniciens et les constructeurs) : dix leçons. 

D'autre part, avait été crbée, dès 1832, une chaire de construction et établissement 
des machines ; eiic eut soixante leçons jusqu'en 1838, puis cent vingt, pendant de 
longues années. En 1863, il en fut détache pour les élèves de première anriée un cours 
d'éldments de machines. 

Ce dernier traitait des matériaux utilisés, des pieces simples et des organes 
généraux, boulons, coussinets, bielles, etc. ; tandis que le grand cours envisageait 



principalement les machines-outils et leurs applications et aussi les machines agricoles 
et les applications de l'hydraulique. 

Les titulaires de ces chaires furent : 
Pour le cours principal, unique jusqu'en 1865 : 

FERRY (1830-1837), ancien élève de 1'Ecole ~ationale Supérieure des Mines, 
qui enseigna alors la construction des machines et les métallurgies pour se consacrer 
à ces dernières ensuite ; 

WALTER DE SAINT-ANGE (1838-1851)~ ancien é1Cve de Saint-Cyr, vers6 dans 
l'arme de l'artillerie, qui, au d6but de l'enseignement, avait partagé avec FERRY les 
chaires dc métallurgie et de construction de machines ; 

POLONCEAU (1851-1852), N qui appartenait à la proinotion 1836 ; il avait. déjà 
emerveillé ses professeurs pendant son séjour à 1'Ecole et PERDONNET avait guidé 
ses débiits dans l'industrie ; nous dirons, plus loin, sa magnifique carrière et le grand 
nom qu'il a laissé ; mais, absorbé par ses obligations industrielles, POLONCEAU ne put 
consérver son enseignement ; 

CALLON (promotion 1833) (1852- - I 865) avec, comiiie adjoint , L E C ~ U V H E  (promo- 
tien 1838) (1853-1865) ; CALI~ON fut sollicité, à la mort de PETIET, polir prendre la 
direction de 1'Ecole ; mais ses travaux industriels, la const riiction dc iiombreuses 
usines, notamment de papeteries, l'aménagement de chutes d'eau, ses f0nction.s 
d'adjoint au maire di1 Ive  arrondissement - il le fut pendant le siège et la Commune 
-- et de conseiller miinicipal - ses études sur les travaux de la Ville furent tr&s re- 
marqués - I'empêchèren t d'accepter. Il fut président de la Société des Ingénieurs 
Civils, et moiirut le 19 septembre 1878, dans sa propribté de Neuville-les-Raon, clans 
les Vosges. 

En 1865, le Conseil décida que le cours ne serait plus fait simultanément aux 
deux divisions. CALLON fut alors chargé de l'enseignement de troisibme année qui 
traitait surtout de l'hydraulique (1865-1878) et LECCEUVRE (1865-1885) de celui de 
seconde année qui envisageait principalement les machines e outils et leur utilisation. 

A partir de ce monient-là, il y eut donc deux grandes chaires de constructions 
de machines professées dans les deux dernières années d'enseignement, tandis qu'en 
premibre année Stait donné un enseignement relatif aux él4ments de machines. 

La chaire de seconde année fut occupée successivement par : 

LECCEUVRE, jusqu'en 1885 ; 
Alfred TRESCA (promotion 1862)' fils de l'éminent professeur de mécanique, 

sous-directeur du Conservatoire National des Arts et Métiers, lui-même, répétiteur, 
depuis 1873 (1885-1896) ; 

Paul BODIN (promotion 187 I) , ingénieur, puis administrateur de la Société de 
Construction des Batignolles, dont le nom devait être attaché à de grands travaux eri 
France et à I'Etranger, notamment au viaduc du Viaur ; BODIN professait déjà, en 
première année, les éléments de machines ; il fut président de la Société. des Ingénieurs 
Civils et clonna - nous le verrons - une impuision considérable à une œuvre trhs 
importante : la Caisse de Secours des élèves ; BODIN conserva son enseignement de 
1892 à 1919, époque à laquelle il désira se retirer ; à ce moment-là, le cours fut trans- 
formé comme il sera dit. 



La chaire de troisihmc année eut comme titulaires : 
CALLON, jusqu'en 1878 ; 
VIGHEUX (promotion 1860), dont le nom reste attaché aux grands travaux 

(le l'Exposition de 1889 (1878-1891) ; 
RIBUURT (promotion. 1872) qui collabora au percement du Saint-Gothard et fut 

ingénieur en chef de la Compagnie de Fives-Lille (1892-1907) ; 
DE JUST (promotion 1889), ingénieur de la Ville de Paris (1907-1916) ; 
CHAPRON (promotion 18g1), de la Maison Teisset, Chapron et Brault Frères, 

constrbcteurs de moteurs hydrauliques et d'appareils de meunerie (1916-1926) ; 
M. EYDOUX, ing6nieur en chef des Ponts et Chaussées, professeur à 1'Ecole des 

E'onts et Chaussees et directeur des études à 1'Ecoie Polytechnique, occupe cette 
cliaire depuis 1926, avec la collaboration de M. BERGERON, professeur adjoint, ingé- 
nieur des Arts et  Métiers. 

Quant à l'enseignement des éléments de machines (première année), il fut d'abord 
confié pendant deux ans à I ,EC~UVRE, puis à ERMEL (promotion 1854), directeur de 
Iri fabrication desebillets à la Banque de France (1865-1885) ; à HALLOPEAU (promotion 
1859) (1885-1892) ; à Paul BODIN (1892-18g7), qui prit ensuite la chaire de 
seconde annCe ; à FORGUE (promotion 1889, directeur de la Compagnie Centrale 
d'Eclairage et de Transport par 1'Electricité (1897-IC~O~), et, enfin, à M. Maurice 
(;ANNE (major de la promotion 1892) (1905-1919). 

Lorsque celui-ci, très absorbé par d'importantes fonctions industrielles, voulut 
SC retirer, les deux chaires de première et de seconde années furent réunies et lBensei- 
gnemcnt fut confié à M. PIILON (proniotion 1888), alors professeur de dessin de 
machines à 1'Ecole. 

Examinons maintenant l'intéressante évolution de ces trois chaires. 

En 1880, le programme du cours d'éléments de machines était le suivant : 

Description des tiiatériaux employés dans l'industrie mbcanique, y compris les bois. 
ElCrnent s des assemblages .(rivets, boulons, etc.). 
Robinetterie. 
ft ltmen t s dcs pièces des machines mot rices et des machines commandks. 
Aperçu sur les machines A vapeur. 

A la révision de 1884, le titre du cours devint : « Cours de construction de machines 
et élénients de machines. 1) 

L'enseignement est resté sensiblement le même j usqu'en 1892 
A cette dpoque, il a été porté à trente leçons, avec le programme suivant : 

Description des matériaux employés dans l'industrie mécanique, y compris les bois. 
Essais pour la rCception industrielle des matériaux bruts et ouvres. 
~escription de l'outillage à main utilisé en mkcanique et en menuiserie. 
Rivetage et ses applications. Boulons. Éléments des pihces des machines motrices et des ma- 

chines commandées. 
Tuyauterie et robinetterie. 

FORGUE et, ensuite, M. GANNE ont conservé au cours sa même allure générale, 
en supprimant l'application de la rivure aux fers profilés, question qui a été reportée 
au cours nouveau de constructions métalliques, mais en ajoutant des notions élémen- 
t aires de traitements thermiques. 
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En 1910, la question du graissage a été développée. 
Ce cours a été supprimé en 1919 comme l'on sait, et les matières reportées à 

l'enseignenient de M. PILLON, soit dans les leçons à l'amphithéâtre, soit dans les 
manipulations, et dans les cours de métallurgie et les conférences d'essais des 
matériaux. 

En 1880, le programme du cours de seconde année était le suivant : 
Généralités sur les E tablissemen ts de constructions mécaniques. 
Etude détaillée de la chaudronnerie en fer et en cuivre. 
Ajustage. 
Description des machines-outils pour le travail du bois et des métaux. 
Description sommaire des modérateurs et régulateurs. 
Emploi des transmissions de mouvement. 
Description des machines actionnées par les forces naturelles, par l'homme et les animaux, 

ainsi que des appareils de levage à commande mécanique. 

A la révision de 1884, la question des récepteurs hydrauliques est reportée au 
cours de troisihme année. 

Le programme général du cours de TRESCA est le même que celui de LECEUVRE, 
mais l'étude des régulateurs et modérateurs ainsi que celle des appareils de levage et 
manutention y sont plus développées. 

Le cours de BODIN était assez différent des précédents ; son progranime était 
sensiblement le suivant : , 

Organes généraux de constructions mécaniques. 
Et ude très dé taillée des appareils de levage. 

- - 

Et ude détaillee de l'usinage en chaudronnerie et en constnictions métalliques. 
Notions sommaires sur le moulage et la fonderie, ainsi que sur le forgeage mécanique. 

En 1920, M. PILLON a donné à cet enseignement un caractère très différent ; il a 
substitué aux exposés descriptifs des considérat ions générales suivies d'exemples 
appropriés, avec le programme dont voici les grandes lignes (trente-deux leçons) : 

Description des machines-outils principales employees en constructions mécaniques. 
Eléments et organes communs à la plupart des machines. 
Lubrification. 
Alimentation continue. 
Etude détaillée des outils et des vitesses de coupe. 
Interchangeabilité, tolérance, calibre. 
Machines-outils fondamentales. 
Taille et rectification des engrenages. 
Appareils de levage et de manutention. 

A la révision de 1924, il a été décidé que trois leçons sur les méthodes actuelles 
d'usinage en constructions mécaniques seraient faites aux mécaniciens. 

L'atelier de machines-outils installé dans le réfectoire a permis, à partir de 1913, 
l'organisation de manipulations concrétisant les enseignements de première et de 
seconde années. 

Ces manipulations, précédées de conférences préparatoires, étaient, comme 
d'ailleurs aujourd'hui, au nombre de neuf. 

Le programme était le suivant : 
En première année : menuiserie à la main, moulage à la main, forgeage et chaudronnerie à 

la main, ajustage à la main. 
En deuxihme ann6e : menuiserie mecanique, moulage mécanique, raboteuse à métaux, tours 

simple et automatique, perceuses et fraiseuses. 





Depuis l'installation d'un petit laboratoire cl'liydraulique dans l'Ecole, une 
séance de manipulation faite par tous les élèves était consacrée à 1'Citude du fonc- 
tionnement des pompes et des turbines. 

Actuellement, et depuis la révision de 1924, une séance coinplémen taire 
relative à l'étude détaillée du rendement des turbines et des pompes est exécutée par 
les élèves mécaniciens. Le nouveau hall de machines hydrauliques du boulevard 
Iliderot va permettre de dbvelopper ces exercices pratiques. 

Le cozdrs de machznes à vapeur a subi, évidemment, à travers ce siècle, des change- 
ments considérables pour devenir le cozcrs de machkes thermiques, embrassant aussi 
bien les machines à vapeur que les turbines et les moteurs Diesel et laissant seulement 
à une maîtrise de conférerices les moteurs d'automobile et d'aviation. 

Comportant d'abord vingt, puis trente et quarante leçons, ce cours en poss8de 
aujourd'liui quarante-cinq ; n'oublions pas, d'ailleurs, que la thermodynamique en a 
été détachée pour constituer un des enseignements fondamentaux de première année. 

Les professeurs du cours dc machines à vapeur ont été successivement : 

COLLADON (1830-3835) ; Léonce THOMAS (promotion 1833)~ président de la Société 
des Ingénieurs Civils (1835-1869) ; Max THOMAS, fils du précédent (promotion r867), 
qui était répétiteur de ce cours (1870) ; DE FRÉMINVILLE, l'éminent ingénieur des 
Constructions navales (1871-1883) ; BONNET (promotion 1864) (1883-1889) ; Charles 
BOURDON (promotion 1871), ingénieur en chef du service de l'Exposition de 1889 et 
de rgoo (1890-1911) ; LETOMBE (promotion 1886) dont les travaux sur les moteurs à 
explosion font date et qui mourut en 1917, des suites de surmenage de guerre. 

De 1917 à 1920, le répétiteur du cours, LACOIN (promotion 1891)' fit la sup- 
pléance. 

Depuis 1920, la chaire possède, comme titulaire, M. MONTEIL (promotion 1898). 
DE FRÉMINVILLE avait adopté comme programme : 

Historique de la machine à vapeur. 
Historique de la thermodynamique et équations fondamentales. Cycle de Carnot. 
Etude des machines industrielles. Distribution, condensation. Machines à vapeur surchauffée 

Machines à air chaud et ii gaz. 
Rendement dynamique dans le tirage des cheminées. 
Pulsomètre Giffard. 
Pompes aliment aires. 
Locomobiles. 
Machines de navigation. Organes de propulsion. Propulseurs hydraiiliques. 

En 1910 le cours, dont le titre avait d'ailleurs été changé par l'appellation de 
« Machines thermiques », comportait le programme suivant : 

Utilisation de la force explosive de la vapeur d'eau et des gaz. 
Thermodynamique, rappels et applications. 
Etude des machines à vapeur à -mouvement alternatif et des machines rotatives. 
Dispositions et constructions de ces machines. Organes accessoires. 
Description des types de machines les plus employées. 
Dispositions speciales des machines pour des destinations déterminées : machines marines, 

locomobiles, marteaux-pilons, soufflant es. 
Pulsomètres et injecteurs. 
Machines à air chaud. 
Moteurs à gaz, à essence, à alcool, à pétrole lampant et lourd, à gaz pauvre, à gaz de hauts 

fournaux et de fours à coke. Applications aux automobiles et aux aéroplanes. 



A 1 révision de 19x0, il est décidé que l'étude des moteurs à explosion et à 
combustion et celle des turbines devront: prendre une importance en rapport avec 
l'emploi, de plus en plus développé, de ces machines. 

En outre, on rattache à ce cours l'étude des gazogènes à gaz pauvre et celle des 
machines à comprimer et à raréfier les fluides pour les industries du froid. 

Depuis un certain nombre d'années, l'étude des gazogènes a été rattachée au 
cours des silicates et de gazéification des combustibles, et celle des machines à froid 
à O ;celui de physique industrielle. 

~ctuellement, le programme condensé du cours de machines thermiques est le 
suivant : 

Machisies à vapeur d'eau à mouvement alternatif. 
Les turbines à vapeur. 
Moteurs à explosion et à combustion interne. 
Soufflantes et compresseurs. 
Description de quelques types de Centrale de production d'énergie mécanique. 
Choix d'un moteur thermique. 

En 1911, le Conseil décide la création de six conférences sur les moteurs à grande 
vitesse et sur la voiture automobile. Cet enseignement fut confié à M. LEROUX (promo- 
tion 1884). 

En 1924, le nombre des conférences fut porté à neuf. 
Cet enseignement porte comme titre : Conférences sur l'industrie automobile. 
Des manipulations sur la machine à vapeur ont été créées en 1893. Elles consis- 

taient à étudier les diagrammes relevés sur une machine locomobile et le réglage d'une 
distribution par coulisse. 

En 1904, une conférence-manipulation sur un châssis automobile fut a j ou tée 
aux travaux précédents. 

Apr&s l'achèvement du laboratoire provisoire de machines thermiques en 1913, 
les manipulations de M. LEROUX furent remplacées par deux séances affectées à l'étude 
de la puissance, de la consommation et du diagramme d'une machine à vapeur à 
soupape, d'un moteur à gaz Otto et d'un moteur Diesel. 

A la révision de 1924, les deux séances précédentes furent conservées pour tous 
les Clbves, mais une séance fut affectée en plus aux mécaniciens pour le démontage et 
le remontage des moteurs. 

Ces manipulations vont pouvoir se développer, grâce au nouvel atelier de machines 
thermiques et hydrauliques situé dans ilos annexes du Boulevard Diderot. 

L'emeigneme~t de I'électricité industrielle a été cr6é à 1'Ecole en 1884, dès que 
son développement s'est fait un peu sentir, c'est-à-dire au lendemain de l'Exposition 
spéciale du Palais de l'Industrie (1881). Cette maîtrise de conférences a été la première 
diaire d'électricité en France et peut-être dans le monde. Elle fut confiée (1885) à 
MONNIER (promotion 1855) qui devint professeur en 1893 et devait conserver la chaire 
jusqu'en 1914. 

M. SZARVADY (promotion 1880) répétiteur, professa le cours à titre de suppléant 
de 19x5 à 19x9. 

M. Ernest DE MARCHENA (promotion 1889)' ancien ingénieur en chef de la Compa- 
gnie Thomson-Houston, fut appelé à la succession de MONNIER en Igrg. 



Cet enseignement s'est singulièrement transformé depuis r 884 ; est-il nécessaire 
de l'indiquer? Il comportait, en effet, vingt leçons en 1884 ; trente en 1890 ; quarante 
à quarante-trois entre 1890 et rgoo. Cette année-là, MONNIER professe dix leçons en 
première année sur les mesures électriques qu'il a détachées de son cours et cependant, 
en seconde année, il fait encore quarante leçons. 

En 1902, on augmente un peu les leçons sur les mesures électriques qui, pendant 
deux années, sont faites par GOSSELIN (promotion 1887) ; elles le sont, depuis 1904, 
par M. NUGUES (promotion 1894) qui fut nommé maître de conférences en 1907 et 
est main tenant professeur-ad j oin t . 

A partir de 19x3, le cours d'électricité industrielle propremerit dit est encore 
augmenté et porté à cinquante leçons. On a ainsi soixan te-quatre leçons réservées 
à l'enseignement de l'électricité industrielle. 

Au moment de la révision de l'enseignement de 1924, le cours, en dehors des 
leçons réservées aux mesures, a été porté à cinquan te-deux leçons, quaran te-sept 
professées à tous les élèves et cinq aux mécaniciens, ces dernières toucliant surtout 
la constmction des moteurs. 

En décembre 1926, en raison de différents défauts constatés dans l'enseignement 
(répétitions avec le cours de physique générale ; cours peut-être trop envisagé du 
point de vue du constructeur et non de celui de l'a usager » ; difficultés rencontrées par 
les élèves et paraissant être dues à ce qu'ils sont insuffisamment préparés à recevoir 
l'enseignement donné par le professeur d'électricité industrielle), la Commission et 
le Conseil ont décidé que l'enseignement serait fait de la manière suivante : 

Le cours, en y comprenant les mesures électriques, est porté à soixante-quinze 
leçons, soixante-dix professées à tous les élèves et cinq aux mécaniciens. 

Parmi les soixante-dix leçons, neuf sont consacrées aux mesures, quatorze à un 
enseignement d'initiation . Ces vingt-trois leçons sont professées par M. N UGUES, 

nommé prof esseur-ad j oin t . 
Les autres leçons continuent à être professées par M. DE MARCHENA. 
L'ensemble de toutes les leçons porte le nom de « Cours d'électrotechnique 1). 

Le cours est orienté systématiquement vers les applications et les conférences 
de spécialités, vers la construction. 

Notons qu'actuellement sont faites deux compositions écrites, l'une sur le courant 
continu, l'autre sur le courant alternatif. 

Peut-être est-il bon de montrer que, depuis la création de l'enseignement de l'élec- 
tricité, Conseil et Direction ont toujours été préoccupés de doubler les leçons de 
manipulations et que de grands et fructueux efforts ont été faits dans ce sens. 

En même temps que MONNIER professait les leçons d'électricité, M. CLÉMENCEAU 

(promotion 1880), répétiteur , était chargé de quelques séances de manipulations. 
En 1894, fut créé le premier laboratoire d'électricité et les élèves de troisième année 

y ont exécuté quatre séances de manipulations : trois, relatives aux mesures et une 
relative aux moteurs. 

En 1897, six conférences manipulations furent faites par M. NUGUES, en vue 
d'initier les élèves à l'enseignement de l'électricité. 

Ces conférences furent supprimées en 1899, en même temps que l'on créait le 
laboratoire de machines électriques. Les élèves y exécutèrent six séances de mani- 
pulations sur les machines et quatre, sur les mesures. 



En 1911, le noiiibre des séances est porté à six pour les mesures et à dix pour 
les madiines. 

Ides manipulations relatives aux mesures sont assurées par M. NUGUES et celles 
relatives aux machines, jusqu'en 1924, par M .  LORIN (promotion 1894). Maître de 
conf drences d'électricité industrielle. 

A la rhvision de 1924, sept séances ont été consacrées aux mesures et onze, aux 
machines ; de plus, il  a été créé deux séances de manipulations pour les mécaniciens. 

Enfin, depuis la dernière révision di1 'ours en 1926, quatre séances sont consa- 
c:r&cs aux mesures de laboratoire, six à allure qualitative sont rattachées aux leçons 
d'in i t iat ion et huit sont réservées à l'illustration des leçons d'electricité indust riellc 
proprenient dite ; les deux séances de spécialités ne sont pas modifiées. 

Deux maîtrises de conférences doivent être rat tachées à l'enseignement de la 
m6canique appliquée : 

Celle de l'industrie automobzlc, que nous avons déj à indiquée, comporte neuf confé- 
rences sur les moteurs et les châssis ; 

Celle d'aviation, h laquelle est attaché M. SOREAU, professeur au Conservatoire 
Nat ional des Arts et Métiers, ancien président de la Société des Ingénieurs Civils de 
l?rance, six conférences. 

En rCsumé, les cours d'applications relevant de la mécanique sont les suivants : 

Mkcanique appliquée (résistance des matériaux), cinquante-quatre leçons ; 
Applications de l'hydraulique, vingt-sept leçons et cinq conférences de spécialité ; 
Constructions de machines, trente-deux leçons et trois conférences de spécialité ; 
Machines tliermiques, quaran te-cinq leçons ; 
Electrotechnique, soixante-quinze leçons, dont cinq professees aux mécaniciens ; 
Constructions navales, dix leçons professées aux mécaniciens et aux constructeurs ; 
Conférences sur les essais des matériaux, six leçons ; 
Conférences sur l'industrie automobile, neuf leçons ; 
Conférences sur l'aviation, six leçons. 

Les chaires de construction et de travaux pzcblics. - Les Constructions civiles, 
c'est-à-dire l'architecture, et les T r a v a ~ x  pzc blics, c'est-à-dire l'édification des voies et 
des ports, ont, de tout temps, tenu une grande place dans notre enseignement. 

Tout d'abord, il n'y eut qu'un seul cours de constructions et travaux publics, 
commun aux dlèves de seconde et de troisième années ; GOURLIER enseigna les cons- 

' tructions civiles (1830-1831), l'ensemble fut ensuite confié à RAUCOURT, ancien élève de 
1'Ecole Polytechnique (promotion 18og), (183 I-1833), qui appartenait au Corps des 
Ponts et Chaussées ; puis à MARY, ingénieur des Ponts et Chaussées qui fut le véritable 
fondateur de cet enseignement (1833-1864) ; il était élève de BÉLANGER et  DE CORIOLIS ; 
il avait comme adjoint BEAULIEU (1852-1864). Soixante leçons leur étaient accordées. 

A cette époque, l'enseignement fut dédoublé : 
MULLER (promotion 1844) fut chargé des constructions civiles (deuxième année, 

cinquante-deux leçons) : on sait que MULLER laissa un très grand nom ; il fut président 
de la SociétC des Ingénieurs Civils de France ; il était propriétaire et directeur d'une 
importante usine de produits réfractaires qui existe toujours à Ivry . 



Les travaux piil)lics furent enseignés par RUELLE, ingénieur cn chef des Ponts et 
Chaussées (1865-1874)' en troisième année ; il disposait alors de soixante leçons. 

D'ailleurs, en 1872, fut décidée la crëation d'un cours d'éléments d'architecture 
(première année, dix leçons qui furent bientôt portées à trente). 

DEMIMUID (promotion 1858)~ architecte diplômé de 1'Ecole des Beaux-Arts, qui 
devait établir les plans de la nouvelle Ecole, se vit confier cette chaire. 

Lorsque DEMIMUID mourut (1881), DENFER (promotion 1861)~ lui aussi ancien 
6lève de 1'Ecole des Beaux-Arts, lui succéda ; d'ailleurs, celui-ci prit la chaire princi- 
pale de seconde année à la mort de MULLER (1889)~ tandis que M. DELMAS (promotion 
1875) devint professeur d'éléments d'architecture (1890- 1919). 

A la retraite de DENFER (~gog) ,  le cours de constructions civiles (2e partie) - 
ainsi fut-il dénommé - fut confié à M. ARNAUD (promotion 1888)~ et, au moment du 
départ de M. DELMAS (ICJIO), M. 'MAUBAN (promotion 1894) lui succéda dans le 
cours de constructions civiles ( F e  partie). 

En 1880, ce dernier cours comportait dix leçons ayant trait a l'étude des maté- 
riaux de construction, à l'édification des murs, à l'étude des couvertures. 

Au moment de la révision de 1884, il est décidé que le cours comporterait trente 
leçons au lieu de vingt-quatre et que le titre serait Avchitectwe et constructions civiles, 
comme, d'ailleurs, celui de seconde année, dont il serait la première partie. 

En rgor, à l'occasion d'une nouvelle révision de l'enseignement, il est décidé que 
ce cours s'occuperait exclusivement de l'art architectural, d'éléments d'architecture 
et de composition. 

En 1909, au départ de DENFER, nouvelles et importantes modifications qui 
donnent une conception très différente de celle de 1901. 

Le programme des cours est le suivant : 

Histoire des procCdés de construction. 
Exécution des travaux : terrasse, maçonnerie, étude des matériaux et décoration. 

Le cours a subi certaines modifications sous le professorat de M. MAUBAN. 
Le progranime est sensiblement le suivant : 

Etude d'un projet. 
Etude des ordres d'architecture. 
Eléments de construction. 
Etude des materiaux. 

En 1924, au moment de la dernière revision, le cours est réduit à vingt leçons 
et prend le titre de Constrzcctions civiles ( ~ r e  partie). 

Les six premières leçons, suivies de manipulations, étudient les matériaux et 
leur utilisation, le reste des leçons étant consacré aux éléments analytiques et aux 
matériaux qiii s'y rattachent. 

Les nianipulations sont au nombre de deux, l'une ayant lieu à I'Ecole, sur la niise 
cil œuvre des matériaux et l'autre, faite au dehors, constituée par une visitede chan- 
tier, à la suite de laquelle un procès-verbal est remis par les élèves. 

En outre, depuis 1921, des études de composition viennent compléter très 
heureusement cet ensemble. 

Quant au programme du cours de constructions civiles de seconde année, il est 
aussi sensiblement modifié. 



Le cours professé par MULLER comprenait : 

Etiide des materiaux de construction. 
Charpente. 
ElCments d'architecture et historique. 
Etude des locaux d'habitation et des locaux industriels. 
Hygitne de l'habitation. 
Direction des chantiers, devis, cahiers des charges, etc.. . 
En 1890, le programme a été modifié comme suit : 

Ettide des fondations. 
Const riict ion et dtkoration des murs. 
Etude des differents corps d'état intervenant dans la construction d'un bâtiment. 

Ce cours est restd sensiblement stationnaire jusqu'en 1909, au moment de la 
nomination de M. ARNAUD. 

A cette époque, le programme est devenu le suivant : 

13tude compl&te de la construction d'un édifice. 
Technologie du biltiment. 

En 1924, au moment de la dernière révision, le cours a été scindé et modifié de 
la manière suivante : 

Cinq conférences sur la recherche du plan à adopter ; 
Trente leçons sur la technique du bâtiment ; 
Dix leçons aux constructeurs seuls, sur des détails relatifs aux diff érents corps d'état. 

T,a chaire de travaux publics devenue vacante en 1874, fut tenue, durant 
cl uarante-cinq années, par BOUTILLIER, inspecteur général des Ponts et Chaussées ; 
on sait tout le dévouement de ce grand ingénieur à notre Ecoie, dont il présida le 
Conseil et, durant de longues années, le jury du concours d'admission. 

C'est M. DEYDIER (promotion 189r), ancien ingénieur des Travaux publics aux 
Colonies, qui succéda à BOUTILLIER. 

Jusqu'au ddchs de BOUTILLIER, ce cours n'a pas subi de modifications profondes. 
Il comprenait : 

I ,t! t racC des voies de commuiiication. 
14'ex6cu tion des terrassements. 
Ides routes et les chemins. 
L'et iide et t 'exéctition des ouvrages d'art. 
IA navigation intérieure et les ports de mer. 

En 1885, le C.onseil décida un certain nombre de modifications - de détail ; en parti- 
ciilier, les murs de soutènement et les ponts suspendus ne seraient plus 6tudiés qu'au 
point de vue descriptif, l'étude théorique étant rattachée aux cours de mecanique. 

De plus, le nombre des leçons est réduit à cinquante-deux. 
En 1901, il est décidé que tout ce qui concerne les fondations à air comprimé 

ou sur pilotis sera traité dans ce cours. 
Enfin, des condensations effectuées sur certains chapitres ont permis de développer 

la question si importante des ports de mer. 
En 1919, le Conseil décide que le cours sera divisé et que la partie relative aux 

tracds et terrassements et au mouvement des terres sera traitée par M. NAUDIN 
(promotion 1888)' qui reçoit le titre de « maître de conférences ». 
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En 1924, l'enseignement des travaux publics se prhsentait ainsi : 

Treize conférences, professées par M. NAUDIN ; 
Quarante leçons, professées par M. DEY DIER. 

Au moment de la dernihre révision, le Conseil a pris les décisions suivantes : 

Les treize conférences de M. NAUDIN continuent à être profess6es à tous les 
élèves. 

Sur les trente-huit leçons du cours proprement dit : 
Vingt-neuf leçons sont professées à tous les élèves, tandis que neuf leçons, 

con1 y renant des développements sur l'infrastructure des voies de communication, les 
ouvrages d'art en ti~açonnerie et les voies fluviales ne sont enseignées qu'aux 
constructeurs. 

Pour illustrer, dans une certaine mesure, l'enseignement des travaux publics, 
M. DEYDIER a organisé deux visites : l'une au laboratoire de la Trinidacl et l'autre au 
sihge du Canal de Suez où sont exposés des plans en relief. 

f i  Ajoutons à ces enseignements le cours de constructions métalliques professé par 
M. DUPLAIX, auquel on a adjoint récemment, afin de coordonner cette question 
actuellement si importante, huit leçons sur le béton armé, que nous avons déjà 
indiquées. 

En résumé, les cours relatifs aux travaux publics et aux constructions civiles sont : 

Constructions civiles (xre partie), vingt leçons ; 
Constructions civiles ( 2 e  partie), quarante leçons dont dix aux constructeurs ; 
Constructions métalliques et de béton armé, trente-quatre leçons ; 
Conférences de topographie et de levée de plan, vingt leçons. 
Travaux publics, t ren t e-hui t leçons dont neuf professées aux constructeurs. 

L'enseignement relatif aux chemins de fer. - Nous avons déjà souligné que 
1'Ecole Centrale fut la premibre à créer un tel enseignement. Dès 1832, PERDONNET 
incorpora des leçons sur ce sujet dans le cours d'exploitation des mines ; en 1838, 
il fut chargé d'un cours spécial comportant trente-cinq leçons qui furent bientôt 
portées à quarante. 

En 1864, MANTION, ingénieur en chef des Ponts et Chaussées, qui fut directeur 
des Chemins de fer de Ceinture et ingénieur en chef de la Compagnie des Chemins de 
fer du Nord, succéda à PERDONNET (1864-1882) ; puis la chaire fut occupée par MARCHÉ 

(promotion 1857) qui fut président de la Société des Ingénieurs Civils (1882-1884) 
et par DEHARME (promotion 1860)' ingénieur en chef du service central de la Compagnie 
des Chemins de fer du Midi (1884-1904). 

Lorsque DEHARME prit sa retraite, MICHAUX (promotion 1878), ingénieur en 
chef à la Compagnie des Chemins de Fer Paris-Lyon-Méditerranée (1904-1909) le 
remplaça. 

Quand celui-ci mourut, le 4 novembre 1909, son répktiteur, M. ROSENSTOCK, 
(promotion I 896) lui su'ccéda. 

A cette époque, le Conseil décida de partager la chaire relative aux Chemins de 
fer en deux parties : l'une, matériel et traction, fut confibe à M. ROSENSTOCK, ingénieur 
en chef à la Compagnie des Chemins de Fer du Nord ; l'autre, traitant de la voie et de 



l'exploitation, à M. MOUTIER (promotion 1883), sous-chef de l'exploitation à la même 
Compagnie et prbsident actuel de la Société des Ingénieurs Civils de France, T'.  - A 

On peut dire que, de 1880 A rgro, le cours de Chemins de fer a gardé le même 
programme. Il n'a évolué que dans les ddtails pour se tenir au courant des amélio- 
rations importantes ; c'est ainsi, par exemple, qu'ont été introduites les questions 
relatives aux lignes électriques et aux tr&ways. 

En r p g ,  le programme était le suivant : 

Voies ; 
Gares et stations ; 
Signaux et  enclanchements ; 
Exploitation technique et commerciale ; 
MatCriel et traction. 

En xgro, après la scission du cours, trente leçons furent réservées à M. MOUTIER 
et vingt leçons à M. ROSENSTOCK. 

Au moment de la révision de 1924, il a été décidé que ces deux enseignements 
se feront de la façon suivante : 

Voie et e x ~ l o i t u t i o ~  : 
Vingt-sept leçons A tous les élèves. 
Huit leçons de developpement sur l'aménagement des stations, les installations de sécurité, 

13 constrriction et l'exploitation des voies ferrees de toutes catégories, aux constructeurs seulement. 

Matkriti et traction : 
Dix-sept leçons à tous les él&ves. 
Six leçons de détails sur la locomotive, les dépôts et l'utilisation du personnel. 

Depuis quelques années, un stage obligatoire de six demi-journées a été organisé 
dans les diffbrentes Compagnies de chemins de fer. 

Les élèves sont classés suivant les possibilités et suivant leurs aptitudes physiques, 
soit au service de la traction, soit aii service de I'exploitatiori. 

L ' enseignement des industrzes minàères et métallurgiques. - Dès 1832, 
PERDON NET donna trente-six leçons sur l'exploitation des mines, tandis que WALTER 
DE SAINT-ANGE et FERRY traitaient la métallurgie du fer et la construction des 
machines, eii soixante-dix cours. 

En 1838, FERRY conserva seul la chaire de métallurgie, tandis que WALTER DE 

SAINT-ANGE s'occupait de la constructioii des machines. 
Le cours de métallurgie comportait cinquante-deux leçons. A la métallurgie du 

fer, on avait ajouté quelques leçons sur les autres métallurgies. 
BURAT fut adjoint à PERDONNET, de 1838 à 1865 ; il devint alors titulaire de sa 

chaire et la conserva jusqu'en 1882. Il enseigna donc durant quarante-quat re années. 
A cet te époque, WURGLER (promotion 1859)' qui était directeur de houillères, 

succéda A BURAT. Il fut un professeur remarquable, mais son état de santé l'obligea à 
quitter son enseignement dhs 1893 ; il mourut le 3 j uin 1912. Son successeur fut 
COURIOT (promotion 1874)' qui joua un rôle très important dans les mines de la Loire 
(un puits y porte soi1 noin) et fut président de la Société des Ingénieurs Civils de France 
et admiiiistrateur de la Compagnie des Chemins de fer Paris-Lyon-Méditerranée. 

COURIOT se retira en 1919 et mourut 'le 3 janvier 1924. 



M. LECOMTE (promotion ~ B g g ) ,  ingénieur-conseil des Mines de Marles, est le 
titulaire actuel de la chaire d'exploitation des mines, qui comporte trente et une 

I \ leçons communes à tous les eleves et onze conférences faites aux métallurgistes et 
mineurs. 

Les leçons de spécialité étudient la préparation mécanique des minerais, l'agglo- 
mération, les maladies professionnelles et donnent quelques compléments sur les 
mCthodes d'exploitation. 

L'enseignement de la métallurgie s'est singulièrement transformé : tandis que 
JORDAN, succédant à FERRY, enseignait si brillamment la métallurgie du fer de 1864 à 
rgw, les leçons relatives à la métallurgie générale et aux métallurgies autres que la 
sidérurgie étaient incorporées à un cours assez hétéroclite, appelé t ethnologie chimique. 
Ce cours, fondé en 1844 et professé par SALVETAT (promotion 1841), qui était chef 
des travaux chimiques à la Manufacture Nationale de Sèvres, traitait au début la 
chramique seulement (huit leçons) ; on lui ajouta la fabrication des matières colo- 
rantes, la teinture et le blanchiment ; puis, en 1873, ce que l'on appelait d'une façon 
vraiment un peu dédaigneuse : les petits métaux, et, enfin, en 1877, la verrerie. 

Cet ensemble de leçons, ainsi professé par SALVETAT jusqu'en 1881, fut confié h 
BOUCHERON (promotioti 1874), pédagogue émérite, qui, d'ailleurs, était répétiteur du 
cours depuis 1875. 

A la révision de 1884, le cours est porté de trente à quarante leçons pour développer 
la niétallurgie générale et les principes de la construction des fours ; à partir de 1893, 
le nombre des leçons augmente progressivement pour atteindre cinquante-quat re 
cours en 1896, le programme restant le même, iuais chaque question se développant 
s( )us l'influence des découvertes scientifiques et industrielles. 

BOUCHERON décida de prendre sa retraite en 1910. Il mourut à Valognes le 
7 décembre 1920. Au départ de BOUCHERON, une réforme s'imposa : le Conseil pensa, 
en effet, qu'aucun professeur ne se jugerait compétent pour professer l'ensemble 
du cours ; d'autre part, un cours de métallurgie générale était nécessaire et, de plus, 
un enseignement scientifique de la métallurgie, relatif notamment aux alliages, devait 
être fondé dans 1'Ecole même qui a formé OSMOND. 

Ce fut ainsi que la métallurgie générale (vingt-cinq leçons) fut confiée à JANNETTAZ 

(P romotion 1887), répétiteur du cours de technologie chimique depuis de longues 
années, et que le coursde métallurgie des métaux autres que le fer et de leurs alliages 
fut donné au directeur actuel de I'Ecole, professeur de métallurgie et de travail des 
métaux au Conservatoire National des Arts et Métiers (vingt-cinq leçons). 

Quant aux leçons sur la verrerie, la céramique et la teinture, elles furent, comme 
nous le verrons, adjointes au cours de chimie industrielle. 

JANNETTAZ est mort le 21 juillet 1917, des suites d'un surmenage intensif durant 
la guerre, et le cours de métallurgie générale fut alors joint à celui de métallurgie 
des métaux autres que le fer ; une maîtrise de conférences de métallurgie fut alors 
créée sur le chauffage industriel, la construction des fours et la distillation de la 
houille. M. RIVIÈRE (promotion rgoz) fut chargé de cet enseignement. 

Lorsqu'en 1923 de grandes modifications, que nous allons indiquer, survinrent 
dans l'enseignement de la chimie industrielle, cette maîtrise de conférences fut trans- 
formée en un cours, dont le nom apparaît fort complexe, mais il a été impossible de 
lui trouver une désignation plus simple : Industrie des Silicates et Gazéification des 



combustibles ; il traite de la fabrication du coke, des gazoghnes, de la construction 
des fours, des produits réfractaires, de la verrerie, de la céramique et de la fabrication 
du ciment. Ce cours comporte vingt-six leçons générales et six leçons aux chimistes. 

Depuis que le titulaire de la chaire de métallurgie générale et métallurgie des 
mdtaux autres que le fer - trente-deux leçons à tous les élèves et huit aux métal- 
lurgistes - est directeur de l'Ecole, il s'est fait suppléer dans son enseignement. 
Actuellement, M. FOURMENT (promotion 1913) traite les questions métallurgiques et 
M. PORTEVIN (promotion 1902) , les questions relatives aux alliages. 

A la mort de JORDAN (I~oo), DE RETZ DE SERVIÈS (promotion 1866), répétiteur 
du cours, le suppléa ; puis il fut chargé de quelques leçons relatives notamment aux 
combustibles ; ZL sa mort ( ~ g ~ o ) ,  ces leçons passèrent dans le cours de JANNETTAZ. 

M. MÉTAYER (promotion 18g2), actueilement vice-président du Conseil des 
Forges du Nord et de l'Est, devint titulaire de la chaire de métallurgie du fer, qui 
comporte vingt-six leçons à tous les élèves et douze leçons aux métallurgistes. 
M.  COLLET (promotion 1892) est suppléant de M. MÉTAYER, pour une partie de son 
cours, 

En rbsuiné, la formation métallurgique de nos élèves se fait actuellement en trois 
cours : 

10 MCtallurgie générale et métallurgie des métaux autres que le fer ; enseignant à tous les 
&lèves les principes et les appareils de métallurgie, les principales métallurgies autres que la side- 
rurgie, la théorie physicochimique des alliages, leur fabrication et leurs traitements et, spécialement 
aux métallurgistes, la preparation des métaux précieux et les compléments à la théorie des alliages. 

20 Métallurgie du fer, dans lequel sont envisagés les propriétés et traitements des produits 
sidérurgiques, la prt5paratioii de la fonte et le haut-foumeau, les fabrications de l'acier et ses 
traitements mécaniques, les métallurgistes étudiant spécialement l'organisation des usines sidérur- 
giques et quelqiics complCments sur les prix de revient et le laminage. 

30 Industries des silicates et gazéification des combustibles, ce cours traitant de la construc- 
tion des fours et de leur chauffage, ainsi que des gazogbnes et des matériaux réfractaires. 

Des manipulations de métallographie furent créées pendant l'année scolaire 
1913-1914. Actuellement, et depuis la revision de 1924, deux séances sont faites 
par tous les é1Pves et une, par les métallurgistes. 

En 1g25-1g26, commenckren t les manipulations de traitements thermiques ; deux 
sdances furent prévues pour tous les élèves et une, pour les métallurgistes seulement. 

L'enseigttement des industries chimiqzces. - En dehors du cours de technologie chi- 
~iiique, fond6 en 1844 et dont nous venons de noter la complexité et la nouvelle répar- 
tition, les industries chimiques ont toujours eu - et cela depuis 1831 - une large 
place dans l'enseignement. Nous avons déjà indiqué comment les élèves étaient 
yrdpards à recevoir ces leçons par les cours de chiniie générale et de chimie analy- 
tique, aujourd'liui devenus cours de chimie générale minérale et analyse minérale et 
cours de chimie générale organique et analyse organique. 

Nous allons voir qu'une orientation semblable a été suivie tout récemment dans 
I'enseignemen t de la chimie industrielle. 

En 1832, soixante-dix leçons avaient été attribuées à cette chaire qu'occupaient 
ensemble J.-B. DUMAS et BUSSY (1831-x83z), puis J.-B. DUMAS seul (1832-1834) ; 
enfin, DUMAS et PAYEN (1834-1843)~ aidés parfois par PELOUZE. 







L'enseignement de l'écofiomie indzcstrielle. - L'importance d'une telle question 
rie pouvait échapper aux fondateurs ; dès 1829, avait été prévu un cours qui, 
d'ailleurs, ne fut jamais professé. En 1856, fut créée la chaire de législation industrielle 
(vingt-cinq leçons) ; elle fut confiée à DELACROIX, avocat à la Cour impériale de 
Paris, qui mourut le 8 janvier 1889. 

Cet enseignement a toujours continué depuis cette époque et ses professeurs 
ont été successivement : 

Michel PELLETIER (1889- 19 I 2), éminent avocat, spécialiste en proy riété indus- 
t rielle ; 

JEANN I N G R o s  (1913-1922), agréé près le Tribunal de Commerce. 
Le titulaire actuel est, depuis 1923, M. MOLLET-VIÉVILLE, avocat à la Cour 

En 1880, ce cours comprenait des notions de droit public et de droit civil, ainsi 
que l'étude de la législation industrielle et commerciale. Dans cet te dernière étaient 
étudiés, en particulier, les sociC tés industrielles, la propriété industrielle, les contrats 
et la faillite. 

A la révision de 1884, le nombre des leçons du cours est réduit à vingt-cinq et 
le professeur est prié de faire quelques leçons d'économie industrielle. Le cours est 
alors désigné sous le nom de Législation et Economie indzdstrielle. 

En dehors de l'introduction de l'étude des lois nouvelles intéressant l'art de 
l'ingénieur, au fur et à mesure de leur parution, ce cours a peu varié jusqu'à présent. 

Néanmoins, en 1904, il est décidé que PELLETIER consacrera quelques leçons à 
l'étude des lois sociales ; son enseignement est alors porté de vingt-cinq à trente leçons. 

En rqro, le cours comprenait l'étude des points suivants : 
Notions générales de droit public et de droit civil ; 
Propriété industrielle ; 

m Etude des lois sur le travail ; 
Principes d'économie industrielle et  sociale ; 
Répartition des richesses: 

Actuellement, ce cours comprend vingt-cinq leçons professées à tous les élèves 
et étudie successivement les principes du droit civil, le droit commercial, la législation 
du travail et la propriété industrielle avec quelques aperçus d'économie politique. 

D'autre part, le Conseil décida, en 1909, à titre d'essai, la créa tidn très importante 
de conférences de comptabilité industrielle. 

Dix conférences traitaient les sujets suivants : 
Principes généraux ; les écritures ; les prix de revient ; l'inventaire ; le bilan ; l'organisation 

des entreprises. 

Les résultats ayant été des plus encourageants, ces conférences ont été continuées 
les années suivantes. M. FAURE, chargé de cet enseignement, s'est efforcé de l'améliorer 
d'une manière continue et fut nommé maître des Conférences en 1921. Actuellement, 
Itt programme de ces dix leçons est le suivant : 

Principes fondamentaux ; 
Théorie de la comptabilitd industrielle ; 
Les écritures en cours d'exercice ; 
Le travail comptable de fin d'exercice. 



Enfin, cn 19x9, fut d6cidée la fondation d'un cours ayant trait à I'Orgaîtisatio~z 
R a  Usines. Il fut confié à Lazare LÉvr (promotion 1897)' directeur général de la Compa- 
gnie Thomson-Houston ; il apporta dans son enseignement une originalité, une 
documentation et un jugement qui firent de lui un Maître particulièrement écouté. 
Sa mort prématurée (1924) fut une grande perte pour 1'Ecole et l'Industrie française. 

Le cours de Lazare LÉvI, qui portait le nom de Cours d'organisation des chantiers 
cl ateliers de constructions mécanàqwes, comprenait quinze leçons. 

I l  examinait : 
Jxs principes d'amenagemen t des di fferent es usines ; 
L'amCnagement materiel des usines ; 
Ides différentes annexes des usines ; 
L'organisation de la marche des usines ; 
L'organisation scientifique ; 
L'organisation comptable ; 
14@organisation de la pr4voyance 

A la rdvision de 1924, il fut décidé que le cours serait augmenté de cinq leçons, 
niais le décès de Lazare LÉVI n'a pas permis de donner suite à cette décision. 

En 1925, le cours a été transformé en mSîtrise de conférences, en conservant les 
quinze leçons primitives avec le même programme. M. DANTY-LAFRANCE (promotion 
x906), rhgisseur à la Compagnie du Gaz de Paris, est chargé de cet enseignement 
depuis 1925. 

Enfin, si tant est que l'on puisse classer ces leçons dans l'économie industrielle, 
i l  iious faut signaler le cours d'Hygiène idustrielle. 

Professée de 1830 à 1832, en dix-huit leçons, par PARENT-DUCHATELET, cette 
matière fut supprimée des programmes. Elle ne fut envisagée à nouveau qu'après la 
révision de 1884 ; le cours, créé après la suppression des différents enseignements de 
science naturelle, traitait des matières premières industrielles et commerciales, d'ori- 
gine animale et végétale autres que les produits agricoles indigènes, ainsi que de 
I'hygibne gknérale et de l'hygiène appliquée. Il fut confié à M. le Docteur SAINT-YVES' 

En 1909, un nouveau programme plus en rapport avec la fonction de l'ingénieur, 
a étd Clabord ; il comprenait dans ses grandes lignes : 

Notions sommaires de microbiologie ; 
Assainissement des villes ; 
Salubit6 de l'habitation ; 
Assainissement des cours d'eau et des usines ; 
Hygihne des ateliers, des manufactures et des ouvriers. 
Accidents et maladies professionnelles, premiers soins à donner aux blessés en attendant le 

médeciii . 
Actuellement, et en raison de la création des conférences d'hygiène médicale en 

1921, ce cours, qui a été réduit à vingt, puis à quinze leçons, étudie spécialement la 
salubrité des villes, des habitations, des ateliers et des manufactures. M. MARBOUTIN 
(promotion 1888), chef du laboratoire d'hygiène de la Préfecture de la Seine, est, 
depuis Igro, le titulaire de cette chaire. 

Ajoutons qu'en 1922 furent créées des conférences d'hygiène médicale au nombre 
de quinze ; M. le Docteur MARTIN, ancien médecin colonial, médecin de 1' Ecole, 
traite ainsi, à raison de cinq conférences par année, l'hygiène industrielle, l'hygiène 
sociale et l'hygièhe personnelle. 



Quelques enseignements sfikciazcx. - Les Constr~ctz'orcs navales furent enseignées 
en 1865 par DE FRÉMINVILLE ; le cours avait alors vingt-cinq leçons. Il fut supprimé 
en 1869 et, l'année suivante, DE FRÉMINVILLE était appelé dans l'importante chaire 
de machines à vapeur. 

Pendant longtemps, le sujet ne fut plus compris dans nos programmes. 
En juin 1912, à l'instigation de M. NOEL, quelques leçons furent confiées à 

M. DUPLAIX, professeur du cours de constructions métalliques. Actuellement, elles 
sont professées, au nombre de dix, aux mécaniciens et aux constructeurs. 

Les industries textiles eurent également un cours de 1844 à 1854. 
Michel ALCAN (promot ion 1834), professeur au Conservatoire National des Arts 

et Métiers, qui fut président de la Société des Ingénieurs Civils, apporta, dans ces 
vingt leçons, sa grande autorité, et, cependant, l'enseignement fut supprimé. 

En juillet I 896, Paul BUQUET, voyant l'importance des industries textiles dans 
l'économie générale du pays et le rôle que les ingénieurs devaient y jouer, créa un cours 
post-scolaire, destiné aux anciens élkves ; IMBS (promotion 1853)) professeur, lui aussi, 
au Conservatoire National des Arts et Métiers, en fut chargé. Il ne dura que quelques 
années. 

En 1924, poussé par les mêmes raisons, le Conseil incorpore, dans l'enseignement 
de lBEcole, une maîtrise de conférences dans laquelle M. DANTZER, chargé du même 
enseignement au Conservatoire National des Arts et Métiers, donne à tous les élbves 
des notions sur les principales matières premières, la filature et le tissage (dix confé- 
rences) et entre dans quelques détails sur l'appareillage des industries textiles dans 
cinq conférences réservées aux mécaniciens. Le but est sur tout d'inciter quelques 
élèves à se diriger vers ces industries et à aller se perfectionner dans quelque Ecole 
spécialisée, telle celle de Mulhouse, leur solide culture générale leur donnant une 
valeur toute particulière. 

Des conférences sur l'industrie du papier ont été également créées en 1924. Leur 
nombre a été fixé à cinq pour tous les élèves. 

Elles devaient être professées par VIGREUX (promotion 1888), fils de l'ancien 
professeur et lui-même ancien répétiteur d'un cours de mécanique appliquée ; mais il 
mourut avant le commencement des leçons. 

Son remplaçant, M. THIRIET, chef du Service des recherches des Papeteries 
Navarre, traite la question sur le plan suivant : 

Historique ; 
Matières premières essentielles ; 
Mat i&res accessoires ; 
Prbparation des mat iéres premières essentielles ; 
Fabrication proprement dite du papier ; 
Classification des papiers ; 
Organisation d'une papeterie moderne. 

Les enseignements supprimés. - Au cours de ces cent années, quelques cours ont 
été créés, puis supprimés et enfin repris, nous venons de le voir; d'autres, après une 
existence plus ou moins longue, ont complètement disparu et' ne paraissent pas devoir 
être envisagés à nouveau. 

Ce sont les enseignements touchant l'histoire naturelle et la physiologie de 
l'homme ; ce dernier cours n'eut que deux ans d'existence ; le premier dura, sous 



iiiic foririe teiidaiit de ylus en ylus vers l'hygiène, jusqu'en 1884 et fut confié à 
des savants célèbres : BRONGNIART (1830-1831) ; MILNE-EDWARDS (1831-184s) ; 
L)OYÈRE (1845-1861) ; DE MONTMAHON (1861-1862) ; BAILLON (1862- 1872) ; VAN- 
TIEGHEM (1873-1884), dont la parole si claire rendait l'enseignement très vivant ; 
ce fut alors le cours d'hygiène proprement dit avec SAINT-YVES MÉNARD comme 
professeur. Nous avons indiqué corilment il s'était modifié suivant les tendances 
tndernes. 

A diff &entes reprises, il fut question d'orienter une partie de l'enseignement 
vers l'agriculture. J .-B. DUMAS eut à s'occuper, tandis qu'il était Ministre, de 1'Institu t 
Agronomique de Versailles, installé dans la grande écurie du Château e t  qui avait 
tout le doniaine environnant comme champ d'expériences. L'établissement fut dissous 
Ic 17 septembre 1850, sous prétexte de reprendre les chasses du parc. Le prospectus 

• 

de 1'Ecole Centrale, datant de 1848, dit : « L'Ecoie Centrale ne doit pas être une EcoIe 
tl'agriculteurs, mais il ne manque à ses élèves qu'un apprentissage pratique pour 
devenir des ingénieurs agricoles capables de rendre dans cette carrière les plus éminents 
services. )\ 

On sait déjà comtilent la question fut reprise, aii lendemain de la guerre dc 
1870-1871, sous l'influence de TISSERAND ; quelques cours furent créés en 1873 dans 
cc but. Celui d'économie rurale devait être professé par TISSERAND. Il resta titu- 
laire de la chaire, ne professa jamais et fut suppléé par DEBATNS (1874-1877). 
PRILLEUX enseigna la phytotechnie ( I 873-1883) et SAINT-Y VES MÉNARD, la zootechnie 
(1873-1883) . 

Nous avons précisé comment l'École fut heureusement conduite i su yprimer 
toutes ces branches de cet enseignement auquel nos élèves n'étaient vraiment pas 
p6parés et qui les éloignaient de leurs justes et nombreuses occupations. 

lin guestiovt des !angtr.es .criva~ttes. - De tout t ctmps, la connaissaonce des langiies 
vivantes a paru un compldinetit indispensable à la culture des ingénieurs. Malheu- 
reusenient , toutes les tentatives faites en vue de leur enseignement à 1'Ecole même 
échouèrent. 

Cela est dû, ii notre avis, à deux causes : d'une part, le surmenage réel, le 
1 1-avail vont iiiuel que nécessitent les programmes ; d'autre part, la connaissance 
trés diverse des élèves en langues vivantes, lorsqu'ils entrent dans notre 
Etahlissement. 

Eii I 832, trente-six leçons sont consacrées à l'enseignement de la langue 
anglaise. 

Eii 1834, ce cotirs est rendu faciiltatif ; en 1836, il est supprimé. 
Noiis-même avons cherchi. à reprendre: cet te importante question en 1923. - par 

des conférences faciilt at ives d'anglais, d'allemand, d'espagnol et d'italien ; ce fut peine 
perciiie ; pendant quelques mois, les élèves inscrits étaient assidus ; survenait une 
pdriode d'examens g6nélraux, ils ne donnaient pliis signe de vie. 

Nous avons dCjà indiqué comment, au concours d'admission, des avantages très 
i iiipor tants sont donnés aux candidats qui prouvent la connaissance assez poussée 
des langues vivantes. 





TABLEAU I I  - CHAIRES DE MÉCANIQUE 

THÉORIE DES MACHINES 1 RESISTANCE APPLIQUÉE 1 

+ avec comme adjoints : 

SONNET. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . m . . . . . . . . . .  1849-1853 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  WALTER DE ST-ANGE.. 1830-1838 Cours créC en 1858. 

__. _.---- . - - -- - _ . - --- --- -- - -_ - ---- 
MECANIQUE APPLIQUÉE MÉCANIQUE APPLIQIIÉE 

( 2 0  annde) (3e année) 
d- -- .- 

' ~RESCA . . . . . . . . . . .  1865-1875 PHILIPPS . . . . . . . . . .  1865-1875 
DE COMBEROUSSE . . 1875-1885 TRESCA . . . . . . . . . . .  1875-1885 

. . . . .  Maurice L~vY. 1885-1897 DE COMBEROUSSE . . 1885-1897 
M. BERTRANI) DE: Maurice L É w . .  . . . .  1897-1911 

FONTVIOLANT.. . depuis 1897 M. MONTEIL..  . . . . .  1911-1919 

DELAUNAY . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .m.. . . . . . . .  1853-1855 

1 Cours supprimé en 1919 et 1 

M. BERTRAND IIE 

1 enseigne ment report& comme il est 

En 1865 cet enseignement fut divise en deux. 
1 FONTVIOLANT . . . .  1893-1897 

indiqud à propos de la thermo- 
dynamique et de l'hydraulique. 

Cours supprimé en 1897 et 
leçons reportées, partie en méca- 
nique appliquée (2" année) et 
partie au cours de constructions 
métalliques, nouvellement crCé. 

Cours crCB en 1897. 
M. DUPLAIX, depuis 1897 

- - 

CONSTRUCTIONS METALLIQUES 

Eti 1912, addition de leçons sur 
les constructions navales, et, en 
i 924, de leçons sti r Ic b6 ton armé, 

Titre actucl du cours : 
Constructions métalliques et en 

bdton armd 
et Lonstnictions navales 

GROUVELLE ........ 1888-1920 
M. ROSZAK, depuis 1920 

PHYSIQUE INDUSTRIELLE 

. . . . . . . . .  COLLADON 
... Léonce THOMAS 

. . . . . .  Max THOMAS 
DE FRÉMINVILLE . . 

. . . . . . . . . . .  BONNET 
M. Ch. BOURDON . . 
LETOMBE . . . . . . . . . .  
LACOIN, Suppl4ant. 
M. MONTEIL, depuis 

M.4CHIKES -4 VAPEUR 

Titre actuel du cours : 

Machines thermiques. 



TABLEAU II. (Suite). - CHAIRES DE MÉCANIQUE 

CONSTRUCTIONS ET ETABLISSEMENT DES MACHINES 

avec comme adjoint : 
LECCEUVRE 

- - --- /\ - 
ÉL~MENTS DE MACHINES 1 CONSTRUCTION ET ÉTABLISSEMENT DES MACHINES 

Leçons reportkes au cours de 
deuxiéme ande, en 1919. 

. . - - 

CHAPRON .... ...,. . 1916-1926 
M. EYDOUX, depuis 1926 

CONSTRUCTION DE MACHINES 
(ie A N N ~ E )  

LEC~EUVRE ........ 1865-1885 
Alfred TRESCA ..... 1885-1896 
BODIN ............ 1896-1919 
M. PILLON, depuis r9r9 

1 M. BERGERON, professeur adjoint. 

CONSTRUCTION DE MACHINES 
(3@ ANNBE) 

CALLON.. .......... 1863-1878 
VIGREUX .......... 1878-1891 
RIBOURT .......... 1892-1907 
DE JUST. ........... 1go7-1916 

( Titre du cours en 1924 : 
Hydraulique et ses applications. 
Et en 1926 : 

Applications de l'hydraulique. 

Confbrences cr64es en 1884, transformbes 
en cours en 1894. 

.......................... MONNIER 1884-1914 
............ M. SZARVADY, suppléant I9I5-19X9 

M. DE MARCHENA, depuis 19x9 
- - - -  / 

ÉLECTRICITÉ INDUSTRIELLE 

Confhrences sépar6es di1 cours en 1902. 
GOSSELIN ......................... 1902-1904 
M. NUGUHS ...................... 1904-1926 

MESURES ÉLECTRIQUES 

M. NUGUES, professeur adj oint. 

I 

Cet enseignement fut 
cr& en 1865. 
DE FRÉMINVILLE 

1865-1869 

Supprimé en 1869, 
introduit à nouveau en 
1912 et joint au cours 
de constructions métal- 
liques. 

AVIATION 
(CONFÉRENCES) 

Enseignement crdC en 
1844. 

Michel ALCAN 
1844-1864 

Cours supprimé en 
1864, rbtabli comme 
enseignement post -sco- 
laire pendant quelques 
annbes. 

.- -.- - - -- - 
I I I 

INDUSTRIE AUTOMO- 
BILE (CONFÉRENCES) 

CONSTRUCTIONS 
NAVALES 

Ili trodui t à. nouveau 
en 1924. 
M. DANTZER, depuis 

1924 

INDUSTRIES 
TEXTILES 

Enseignement cr& en 
19x1. 

M. LEROUX, depuis 
1911 

Enseignement cr& en 
1924. 
M. SOREAU, depuis 

1924 



TAHI.KAA~J 1 II. - CHAIRES DE CONSTRUCTIONS CIVIT,ES ET TRAVAUX PUBLICS. 

- - -  - -  - 
CONSTRUCTIONS CIVI1,ES 

-- - - 

COURLIER ......... 1830-1831. - - -- - - -  - --_4. . - - -  - - 

COBSTRIJCTIONS CIVILES ET TRAVAUX PUBLICS 
--- - 4 -- ---- - ------- -- --- - - 

KAUCOURT . . . . . . . .  1831-1833 
MARY..  . . . . . . . . . . . .  1833-1864 

-- -- .- n b 

CONSTRUCTIONS CIVILES 

- 
CONSTRUCTIONS Cf V1LE:S ÉLRM ENTS D'ARCHITECTURE 

. . -.--- - -- ---- ---- . . - - - - - - - - - -  . . - . - - -. - - ----- . - 

. . . . . . . .  DEMIM~JID.  1872-1881 . MULLER. . . . . . . . . . .  1872-1889 
. . . . . . . . . .  DENFEH. . . . . . . . . . .  1881-1889 1 DI;NFRR. I 889- I 

. . . . . . . . . .  L)RI.MAS. 18~0-1~x6 ' M. ARNAUD, depuis. 190~) 
M. MAUMAN, depuis 19x0 1 

- - -- 

-- 
CHEMINS DE FER 

. -- - - .  - 

. . . . . . .  PERDONNET t 832-1838, dans le cours d'exploitation des Mines. 
. . . . . . .  PERDONNET 1838-1864 cours separt!. 

. . . . . . . . . .  MANTION 1864-1882 
MARCHÉ.  . . . . . . . .  r 882-1884 
I )EHAHME . . . . . . . . .  1884- rgaq  

. . . . . . . . .  Miciiaux.. I904-~c)oq 
M. ROSENSTOCK, suyyl.rc)og-rqro 

----- - *\ --- - .  - 
CHEMINS DE FER I CHEMINS DE FER 

M A T ~ R I B L  RT TRACTION votn ET BXPLOITATION 
-- ------ --. --- - _ - __--__ - - - - -. -.a - . -  - - - -- -- - - - - - 

M .  HOSENSTOCK, depuis 1910 1 M. MOUTIER, depuis 1910 

TRAVAIIX PUBLICS 

M .  D E Y D I E R , ~ ~ P U ~ S  19x9 

A partir de' 19x9. conf6rciiccs 
spéciales sur les traces de terras- 
sements et le mouverneiit des 
terres. 

Titre actuel depuis i924 : 1 Titre actuel depuis 1924 : 
Corist riictions civiles (1  t e )  1 Corist riict ions civiles (2e partie) 

T~e~, . : ,+ i i  IV. - CHAIRES DE L'EXPLOITATION MINIEKE ET DES INDUSTRIES 

hl. NAUDIN, depiis i c ) ir )  

. . . . . . .  PERDONNET 1832-1838 1 WALTHER DE SAINT-ANGE et 1 Cours c r  en 1844 

TECHHOLOGIE CHIMIQUE (;I?OGNOSIE ET 

MÉTALLURGIE CISNPRALE 1 ' METALLURCIE DES METAUX AUTRES QUE LE FER 

)f XPLOITATION DES MINES 

1893-1919 . . . . . . . . . .  COUHIOT 
M. I,ECOMTE, depuis 191o - 

Cours c en 1910 Cours c r  en 19x1 

MÉTALL-URGIE DU FER 

M. METAYER. depuis xgoo I Suppression du cours et répar- 

- - 1 
/ -  - - - -- 

MÉTALLURGIE GÉNÉRALE ET MÉTALLURGIE DES M ~ A U X  AUTRES QUE LE FER 
. - -  - .  -- - . - .- - 

Confdrences sur les combustibles 
DE RETZ. . . . . . . . . .  1900-1910 

RCunion des conférences sur les combustibles 
et des leçons de technologie chimique. 

M. L6on GUILLET, depuis 1918 
Suppltiants depuis 1923 : MM. FOURMENT et PORTEVIN 

(L.eçons de met al1 iirgie gdii8rale sur les combustibles renvoyées au cours de l'industrie des 
silicates et gaz& fication des combustibles.) 

t ition des Ieçons en d'autres 
chaires. 

Leçons du cours de technologie chimique 
et questions nouvelles. 



TABLEAU V - CHAIRE DES INDUSTRIES CHIMIQUES 

CHIMIE INDUSTRIELLE 1 INDUSTRIE DU PAPIER 

- _ -  , __A-  -- -- - - _  

1 
APPLICATIONS INDUSTRIELLES APPLICATIONS INDUSTRIELLES 

LIE LA CHIMIE MINERALE i 
DE LA CHIMIE ORGANIQUE 

Enseignement cr& en 1924 

M. FEHRENBACH ... 1909-1923 
M. CHAGNON, depuis 1923 

VIGREUX, mort avant d'avoir 
professé. ' 

M. THIRIET, depuis 1924. 

TASSART . . . . . . . . . .  1g09-1q21 
M. P ~ R A R D ,  depuis. 1921 

INDUSTRIE DES SILICATES ET GAZIZIFICATION DES COMBUSTIBLES 

Enseignement créé eti 1918, devenu cliaire en 1923. 
Leçons provenant du cours de métallurgie gbnérale (coinbustibles et 

fours) et  du cours des applications industrielles de la chimie minerale 
(ceramique, verrerie) et leçons nouvelles (produits rbf ract aires). 
M. RIVIÈRE, depuis 1918 

TABLEAU VI. - CHAIRE D~ÉCONOMIE INDUSTRIELLE 

Enseigneinen t prbvu en 1829, 
rriais crd4 seulement en 1856 : 

........ DELACROIX 1856-1889 
Michel PELLETIER.. . .  1089-1912 
JEANNINGROS . . . . . .  1913-1922 
M. MOLLET - VIÉVILLE, depuis 

1923. 

LÉGISL ATION 
t ECONOMIE INDUSTRIELLE 

Enséignemen t cr& à titre d'es- 
sai en 1909 et consolide en 1 9 1 .  
M. FAURE, depuis 1909. 

Enseignernent crC& eii 1919. 
LAZARE Lavr ...... 19x9-1924 
M. DANTY-LAFRANCE, depuis 

1924 

COMPTABILITÉ INDUSTRIELLE 
(CONF~RRNCES)  

PARENT-DUCHATELET. 1830-1832 
Enseignement supprime en 

1832, rdtabli en 1885. 
Dr ST-YVES MBNARD. 1885-1909 

ORGANISATION DES USINES 
(COURS 

DRVENU MAITRISE DE CONI~RBNCBS) 

M .  MARBOUTIN, depuis 1910. 

Enseignement cr66 en 1922. 
M. le docteur MARTIN. depuis 
1922. 



'I'ABLEAU COMPARATIF DES COURS ET C O N F ~ ~ R E N C E S  

- - - - 

( )  Const nictions navales. 

- --- - 
- 4 

7 

NOMBRE DES LECONS O 

- -- - 
TITRE DES ENSEIGNEMENTS 1 1 

1850 

Go 
20 

1870 , 1890 11910 

1 
1830 

1- 
Aiialyse math6rnaGque . . . . .  .' . . . . . . . . . . . .  70 33 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  MCcanique gCn6rale 
Cinematique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

28 
f 

- -- - 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  ÇQmbt rie descriptive 

Physique g6nCrale. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Thcrmodynami ue . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  ... 1 Mdcaniquc des uides . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  IJhysique industrielle. 
......................... Chimie geiibrale - -. analytique ....................... 

- gdnérale minerale et analyse niinCrale. 
- gbnérale or an. et analyse organique . . f Miidralogie et Gbo ogie ................... 

1 GComCtrie descript ive appliquk ........... 
ThCorie des machines . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Mdcanique appliquée 2 e  année . . . . . . . . . . .  
- - .. . . . . . . . . .  

Kdsistatice appli uée ..................... 8 Constructions m talliques ................ 
Machines à vapeiir. .................... 
Elbments de mactiines ................... 
Construction des machines ................ 

- - (3e annk) ...... 
Electricité industrielle. ................... 
Constnict ions navales . . . . . . . . . . . . .a.. . . . . I  

Application industrielle de la chimie minérale. 
Applicat . industrielles de la chimie organique 
Matiéres textiles. ........................ 

- 
70 60 

7 
9 - 

I 26 
; I 25 
l - 

- 1 - 
1 - - - 

- i 
20 

1 50 

70 
- 
- - 

70 
70 - 
-- 

- 

36 
70 
60 
-- 
- 
- 
- 
22 

1. 

Elhmen ts d'architecture .................. 

18 
'9 - 

_.._ 1 - 
- - 
- l - 

40 43 

60 
7 -- 
- 

60 
60 
36 - 
- - 

- 
- 
- 
60 
60 
- 
- 
30 

I - 

- 
- 

Physiologie et histoire na t ureiie ; ... . . . . . . .  
Histoire naturelle industrielle ............. 

.............. 

60 30 
30 6 0  

! - 
- l - 

- 
- 
- 
120 - 
35 - 
- 

65 - 
- -  

65 
8 
- 

Constructions civiles ..................... , 
- 1 36 - 

.- ( F e  partiel ........... l 
--- - .... . . . . . . .  ( 2 C  - i - - -- Construction et travaux publics. . . . . . . . . . . .  

Travaux ublics . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Chemins e fer . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

- 
B 

. . . . . . .  materiel et traction) 
.--- voie et exploitation) . . . . . . .  

Exploitation des mines . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  MCtallurgie énCrale 

-- %es metaux autres que le fer. ... 
- .... . . . . . .  du fer . . . . . . . . . . .  

Technologie chimique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Indust . des silicates et gazkiific. des combust . . 

- - et hq'gihne 
H @&ne industrielle . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  J 1, gislation et dconomie industrielle ........ 
Statistique industrielle.. .................. 
Confbrences sur l'or anisatioii des usines. . . .  - sur les k sais de mat4riaux.. ... 

--- sur l'Industrie automobile.. .... 
- sur I'Abronautique. . . . . . . . . . .  
- sur les Industries textiles . . . . . .  
- de Mesures Clectriques ........ - de Constructions civiles ....... - de Travaux publics et de Topo- 
- graphie. ................... 
- sur la Papeterie. .............. - de Comptabilité industrielle. ... 
... - d'Hygiéne mt!dicale. .......... 

40 - l 24 
60 
60 

36 
l - 

-- 
- 
36 - 
-- 

70 
- 
- 

Chimie analytique et industrielle .......... - industrielle. ...................... 

- 
- 

-- - 1 -  

1 45 49 ' 
60 i 54 

- 35 
35 I i 80 

20 - - l - - - 

- 
- 
45 
60 
60 
- 
- 

30 - 
- 
60 
Go 
24 
- 

35 
20 
60 
55 - 
25 
IO 
60 
- 
- 
- 
60 

- - 

- ' 
-- - 

38 
60 
48 - 
- 

30 
- 

55 
45 
22 
- 
34 
21 
51 
43 

1 30 - 
30 
50 - 
- 
- 

i 53 

- - - 36 - 
18 
- 
18 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 

- 
- 
- 
- 

50 
12 1 
- \ 40 1 -- 

38 36 1 -- 

- - 
' 41 4 O  1 
I - 
l 

- 15 
25 , - 
- I - 

I 

-- 

6 ,  
15 i 

-- 
I 

55 
38 
- 
- 

40 - 
- 
54 

49 - 
- 
40 

- 
40 - 
-.. 

80 
30 

9 
6 
IO 
- 
5 

20 
5 

25 I i 
- 1 - -  -- 
- 

25 

- ' 25 i 25 2 5 , -  
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LABORATOIRE DU FROID 



VUE G E S ~ H A I ~ I T  I)ES 

1,ABOHATOIRES ET- ATEI,I ERS 

de la rue de Cîteaux 



L'ENSEIGNEMENT DU DESSIN, LES ˆ¡ PURES ET LES PROJETS 

De tout temps, les dessins, épures et projets ont constitué une part impor- 
tante du travail des élèves ; ils y consacrent une grande partie des heures de 
l'après-midi. 

Il est intéressant de noter quelques tendances à ce sujet. 

Pendant de nombreuses années, jusqu'en 1896, les élèves avaient devant eux, 
placés dans des cadres fermés, des dessins d'architecture, qu'ils devaient repro- 
duire à une échelle donnée, en plan, coupe et élévation et y appliquer les teintes 
conventionnelles, dont ils avaient préalablement dessiné une feuille, dès leur entrée 

A partir de 1896, la création d'un atelier d'architecture a complètement changé 
l'étude du dessin en première année ; il ne s'agissait plus d'une simple copie, mais de 
l'étude pratique des différents corps de métiers. 

Les élèves-ingénieurs font des croquis à main levée, d'après des modèles en 
nature, maçonnerie, charpente, menuiserie, etc. Les croquis relatifs aux charpentes 
métalliques ont été alors renvoyés au commencement de la seconde année ; ils ont 
dté ensuite incorporés aux croquis de machines de première année. 

A chaque relevé, le chef de travaux fait une conférence d'une demi-heure ; il 
passe ensuite à chaque élève pour examiner son croquis, le corriger et lui donner 
tous les renseignements dont il a besoin. 

Chaque relevé permet de faire, sur une planche demi-grand-aigle, un dessin 
d'ensemble à une échelle donnée. Certaines parties sont, ensuite, passées aux teintes 
conventionnelles. 

Il y a, en tout, sept séries de croquis pendant le courant de l'année scolaire et, 
de plus, un huitième croquis intitulé relevé, qui forme un ensemble, où les élèves 
trouvent l'application des études faites précédemment. 

Pendant un certain temps, on avait ajouté, à la fin de l'année, un petit projet 
de construction très simple qui permettait aux intéréssés d'être bien préparés pour 
suivre le cours de constructions civiles. Cette dernière partie de l'enseignement 
a. été supprimée et remplacée par des esquisses d'architecture ; celles-ci ont été 
ensui te reportées en seconde année. 

En ce qui concerne le dessin de machines, les élbves avaient à faire des croquis 
à main levée de différents organes : clés anglaises, palier, étau, etc., qu'ils devaient 
reproduire ensuite en dessin à une échelle donnée, en appliquant, dans les coupes, 
les teintes conventionnelles. Après ces études très simples, en fin d'année, il y avait 
un petit projet de transmission à faire en croquis avec l'indication des paliers, chaises, 
arbres, poulies, etc., puis la mise au net de cette transmission, à une échelle 
donnée. 

Les élèves, pendant le courant de l'année, allaient, sous la surveillance du 
chef de travaux, voir les machines au Conservatoire National des Arts et Métiers. 
Un exercice qui avait certainement de la valeur, consistait à placer devant les élèves 
quelques types de petites machines, un tour par exemple ; l'élève devait le regarder 
pendant un certain temps, une demi-heure environ, puis, rentré à l'Ecole, devait 
en faire un croquis de mémoire. 



En 1896 - comme pour l'architecture - il a été créé un atelier de 
machines où les élèves font des croquis sur des pièces ; ces croquis servent 
ensuite à faire des dessins à une échelle donnée. On y ajouta les croquis de charpente 
métallique. 

Vers l'année 1900, les chefs de travaux graphiques de deuxième et troisième années 
ont Cté supprimés et remplacés, pour les renseignements à donner aux élèves, par les 
r6yétiteurs de chaque spécialité. Ce changement était nécessaire, le chef de travaux 
graphiques ne pouvant être documenté sur toutes les matières. 

Le service de contrôle du timbrage des feuilles au début et à la fin d'un travail 
fut alors assuré, dans chaque division, par les inspecteurs. 

Ce que nous venons de dire montre le rôle important joué dans l'enseignement 
de 1'Ecole par les chefs de travaux. Aussi, le Conseil a-t-il toujours tenu à appeler à 
ces postes des spécialistes de haute compétence. Nous rappellerons ici : 

Pour l'architecture, les noms de DUCHATELET qui fut adjoint, de 1855 à 1871, 
puis titulaire (~871-1896) ; DENFER, qui fut chef de travaux avant de devenir profes- 
seur et M. OSLET (promotion 1875)~ qui est attaché à 1'Ecole depuis 1876 et dont 
nous avons fêté le cinquantenaire d'enseignement, il y a deux ans ; il a, depuis 1896. 
le titre de professeur de dessin d'architecture. 

Pour les machines, FERNIQUE (promotion 1862) ; M. PILLON (promotion 1888), 
appelé depuis à la chaire de construction de machines ; ROMAN (promotion 1888), 
décédé en 1924 ; M. MYARD (promotion 1917), qui lui a succédé. Les chefs de tra- 
vaux sont aidés par des adjoints qui sont actuellement : M. PORNIN, pour l'architec- 
ture ; M. WARISSE (promotion xgoo), pour les machines. 

Les dpures ont toujours Cté une application du cours de géométrie descriptive 
et de cinématique, Durant de bien longues années, les élèves eurent à s'occuper de la 
taille des pierres et de la charpente en bois ; il s'en suivait de grands tracés auxquels 
étaient réservées des salles spéciales sous les combles de la rue Conté et bien des 
gbnérations se rappellent - non peut-être sans sourire - la fameuse épure du pont 
biais. 

Ce furent toujours les répétiteurs di1 cours correspondant qui aidèrent les élèves 
durant l'exécution de ces travaux. 

Aujourd'hui, M. BOMSEL (promotion 1893), maître de conférences du cours de 
cinématique et géométrie descriptive, dirige l'exécution de quatre épures ayant trait 
à cet enseignement : épures de nomographie, de terrassement, de mécanisme. 
En outre, il est fait, chaque année, une épure de statique graphique, en première 
année. 

En fin, tous les élèves font des relevés de travaux topographiques et géodésiques. 
Au début de lDEcoie, ces travaux comportaient des opérations extrêmement 

sim yles, par suite de l'absence presque complète d'instruments précis. Le nivellement 
exCcutC sur les coteaux de Meudon était pratiqué presque exclusivement à l'aide du 
niveau d'eau et de la mire à voyant. 

Les travaux pratiques comportaient également des opérations de jaugeage de 
cours d'eau exécutés sur la Marne d'abord ; sur la Seine, à la passerelle de Passy, 
ensuite. Ces derniers travaux furent supprimés à la suite d'accidents. La mise en 
scrvice d'instruments perfectionnés (niveaux à bulle d'air, théodolites, tachéo- 



mètres, etc .) , condiiisit à une modification progressive de cet enseignement . On fut 
conduit à créer sept conférences. 

Les exercices pratiques - lever de plan et nivellement - ex6cutés au bois cle 
Vincennes subirent des modifications concordantes et correspondent actuellement 
aux besoins stricts de l'étude et du tracé des voies de communication. Cette dernière 
partie de l'enseignement, qui fait l'objet' de treize autres conférences, est conçue de 
façon à trouver, dans les travaux pratiques exécutés sur le terrain, une application 
immédiate des leçons. 

Les travaux pratiques exécutés par les élèves sont : 

En première année : Une séance de nivellement ; une séance de lever de plan. 
En deuxième année : Une séance de lever tachéométrique ; deux séances pour lever et nivel- 

lement d'un plan destiné à l'étude d'un projet définitif; une séance de lever souterrain (dans les 
catacombes). 

En troisième année : Une séance de lever tachéométrique (pour les élèves constructeurs 
seulement). 

On remarquera l'importance donnée aux opérations tachéornétriques ; elle se 
justifie par la nécessité d'accoutumer les élèves aux lectures d'angles, aux manipu- 
lations des théodolites -; elles donnent, de plus, une certaine pratique du terrain et 
mettent en contact avec les difficultés de l'étude d'avant-projets. 

GAUCHER (1863-187g), CHOLET (1880-1893)' et, depuis 1893, M. NAUDIN (promo- 
tion 1888) ont été charges de ces travaux. Depuis 1920, M. NAUDIN a été nommé 
maître de conférences de travaux publics. 

Le nombre et l'importance des projets a singulièrement varié depuis la fondation 
de 1'Ecole. Il nous paraît impossible et peu instructif d'étudier cette variation. Il 
nous suffira d'indiquer le programme actuel. 

Les projets se divisent en deux catégories bien distinctes : les projets généraux 
exCcutés par tous les élèves et les projets de spécialité. 

Les projets généraux comprennent : 

Deux études d'esquisses dirigées par M. LEPRINCE-RINGUET (promotion 1898) ; 
sept projets relatifs à la résistance des matériaux ; un projet de coiistruction civile ; 
un projet de construction de machines ; un projet de physique industrielle ; un projet 
de machine thermique . ; deux projets d'électricité industrielle. 

Les projets de spécialité sont les suivants : 

Pour les mécaniciens : un projet d'électricité industrielle ; un projet d'h~ldrau- Y 

lique oii de construction de machine, au choix ; 
Pour les constructeurs : un projet de chemin de fer, relatif à la voie et à l'exploi- 

tation ; un projet de travaux publics, de: construction civile oii de construction 
métallique, au choix ; 

Pour les mineurs et métallurgistes : un projet de mines et un projet concernant 
l'un des deux enseignements de métallurgie, au choix ; 

Pour les chimistes : deux projets relatifs aux deux cours d'application de la 
chimie. 

Nous étudierons plus loin l'importante question du projet de concours de sortie 
ct nous en exposerons toutes les modalités actuelles. 



LES PROBLÈMES 

En dehors des dessins et projets, on a voulu, dès les premières promotions, fami- 
liariser les dlèves avec les applications des cours théoriques et, en première et seconde 
anndes, des problemes d'analyse, de mécanique et de physique étaient donnés. La 
question, sur laquelle, d'ailleurs, les renseignements de nos archives et des histoires 
de 1'Ecole sont extrêmement vagues, parait avoir été abandonnée rapidement. 

En tous les cas, depuis de longues années, les générations de Centraux n'en ont 
point gardé souvenir. 

Il y a peu de temps et sur la proposition de BOCHET, ces exercices, dont on conçoit 
toute l'importance, furent repris et cela avec des précautions très particulières qu'il 
nous faut indiquer. 

Ces problhmes sont faits à l'amphithéâtre, le quart d'une division y étant présent, 
ce qui permet de mettre une certaine distance entre les élèves et d'éviter les commu- 
nications ; e intCressés ont le droit d'emporter leurs cours ; ils se trouvent ainsi 
ylac6s dans les mêmes conditions que dans la pratique courante. Ils ont ainsi à 
r6soudre : trois compositions d'analyse mathématique ; quatre compositions de méca- 
nique g6nbrale ; deux compositions de cinématique et géométrie descriptive ;' quatre 
compositions de physique gdnérale ; deux compositions de thermodynamique et de 
mCcanique des fluides ; deux compositions d'électrotechnique. 

LES TRAVAUX PRATIQUES ET LES MANIPULATIONS 

L'extension remarquable des laboratoires a permis de développer très nettement 
les travaux pratiques, sans que cela soit fait au détriment des projets et des séan- 
ces de dessiiil. I 

Avant de décrire l'état actuel de cette importante question, quelques mots 
d'histoire sont nbcessaires. 

Les fondateurs de 1'Ecole avaient fort bien compris la nécessité pour de futurs 
ingknieurs de prendre contact avec la matière et les méthodes de mesures. Aussi, 
dès 1829, organisèrent-ils des manipulations dirigées surtout du côté chimique (prépa- 
ration et propriétés des corps, analyse) et physique (étude de quelques phénomènes 
et mesures industrielles). 

Il fut fait ainsi jusqu'à quarante-cinq séances de manipulations de chimie et 
celles de physique générale, qui étaient au nombre de trois en 1832, furent portées 
B vingt ulthieurement (vers 1884). 

A cela s'ajoutaient quelques levés de plans et mesures de débit des cours d'eau, 
quelques travaux de stéréotomie et quelques séances de minéralogie, que nous avons 
indiqués. 

Les travaux pratiques se développèrent avec l'enseignement et la création de 
quelques nouveaux laboratoires. A signaler tout spécialement les manipulations de 
mesures hlectriques et d'4lectrotechnique créées en 1894. 



Ces séances qui ont toujours lieu l'après-midi, comme celles consacrées aux 
dessins et projets, sont dirigées par des spécialistes et il est juste de rappeler 
ici les noms de LELONG (chimie, première année, 1853-1868) ; URBAIN (promotion 
1862) (chimie, premibre année, 1869-1873)' dont le fils, membre de l'Institut, 
professa la chimie minérale, comme il a été rappelé ; DERENNES (promotion 1859) 
(chimie, premihre année, 1882-1908) ; le célèbre WURTZ, alors préparateur à la 
Faculté de Médecine (chimie analytique, deuxième année, 1845-1850) ; LEBLANC 
(1854-1873) ; SILVA (1873-1885) : ces deux derniers occupèrent la chaire même de 
chimie analytique ; M. DELACHANAL, qui fut préparateur de J.-B. DUMAS et chef des 
travaux chimiques en t roisièrne année (1883-1 926). 

Actuellement, M. MEUNIER, docteur ès sciences, dirige les manipulations de 
chimie analytique et M. GRIVEAU (promotion 1897)' celles de chimie générale et de 
chimie industrielle. 

Nos élèves font douze séances de manipulations de chimie générale et dix, de 
chimie analytique, auxquelles s'ajoutent, your les chimistes et les métallurgistes, 
respectivement quatorze et dix-neuf séances de manipulations, différentes, d'ailleurs, 
your l'une et l'autre spécialités. 

En ce- qui concerne la physique générale (M. SAMSOEN, chef de travaux, promo- 
tion I ~ Z I ) ,  trois séances permettent aux Clèves de répéter eux-mêmes les expériences 
les plus intéressantes touchant les interférences, la spectrographie, la radioactivité, 
la technique du vide, les oscillations électriques, la stroboscopie, etc. 

Pour la minéralogie, dont M. LANQUINE, chef de travaux à la Faculté des Sciences, 
est le maître de conférences, l'examen des principaux minerais, fossiles et substances 
utiles, ainsi que celui des cartes géologiques, se font en quatre séances, les métal- 
lurgistes, chimistes et constructeurs ayant quelques manipulations supplémentaires. 

L'architecture demande deux séances de manipulations ; la physique industrielle 
en a trois (calorimétrie, pyrométrie, analyse. des fumées, mesure du tirage, étude des 
huiles et des graisses, etc.). 

Les travaux pratiques relatifs à l'électrotechnique sont beaucoup plus déve- 
loppés : quatre après-midi sont consacrés aux mesures électriques ; quatorze, à l'étude 
de l'appareillage électrique ; encore faut-il ajouter que les mécaniciens ont deux 
sCances supplémentaires. 

M. NUGUES (promotion 1894), professeur adjoint, est chargé de ces travaux et 
dc ceux de physique industrielle. 

Les essais des matériaux - produits métallurgiques, ciment, bois, tissus, caout- 
chouc et papier - que dirige M. GALIBOURG (promotion 1916)' maître de conférences, 
retiennent l'attention durant deux séances de seconde année et sont repris avec 
plus de détails et suivant les spécialités en troisihme année. 

L'atelier de traitements thermiques et le laboratoire de physico-chimie des 
alliages sont fréquentés par tous nos élèves durant leur seconde année, pendant 
deux après-midi ; mais* les métallurgistes y reviennent plus longuement en troisième 
année. 

C'est en première année qu'ont lieu, sous l'autorité de M. PILLON, professeur, 
les travaux sur machines-outils (1) ; les uns faits par les intéressés, les autres, parti- 

(1) Nous n'envisageons pas ici les travaux volontaires' exécutés dans les ateliers apres les heures 
rbglementaires et qui ont eu le suce& que l'on connaît. 



culi6:remen t délicats, exécutés devant eux, - durant neuf séances, tandis que l'étude 
des machines thermiques (machine à vapeur, turbine, moteur à gaz, moteur Diesel) 
exige deux séances, une supplémentaire étant réservée aux mécaniciens 
(M. LEROUX, promotion 1884, maître de conférences ; M. Marcel BOCHET, promo- 
tion 19r0, adjoint) et l'étude des turbines hydrauliques et des pompes, un apr6s- 
ni idi et une séance spéciale pour les mécaniciens (M. BERGERON, professeur adjoint). 

Nous ne citons pas ici les travaux de topographie, déjà signalés. 
Enfin, pour mettre les futurs ingénieurs en contact avec la réalité, il a été décidé 

tic leur faire exécuter un exercice de comptabilité, un examen de bilan et une étude 
de prix de revient. 

On voit donc que l'ensemble des manipulations et travaux pratiques fait passer, 
sans exception, tous les élèves ingénieurs dans tous les ateliers et laboratoires de 
1'Ecoie ; incontestablement , ils prennent ainsi contact avec les réalités, ils s'habituent 
aux mesures que réclame de plus en plus l'industrie moderne, et cela, sans négliger 
cependant les pro jets qui préparent au bureau d'études. 

Il est bon d'indiquer de suite que tous les travaux pratiques reçoivent une note 
et rentrent dans la moyenne générale avec certains coefficients que l'on trouvera plus 
loin. 

Voici les coefficients relatifs des différents travaux pratiques : 

................................ 'Ilessins I I 

................... Manipulations et stages 

Projets ........... ... . .  . . . . . .  . . . . . . . . .  
......... Compositions d'ordre scientifique 

Travaux de spécialité ................... 

I" année ze année 3e année 
- 

LES COMPOSITIONS FRANÇAISES 

Depuis -1928, une coniposition française est donnée dans chaque promotion ; 
Ic sujet est choisi avec une orientation un peii spéciale : voyage d'étude, compte- 
rendu d'une visite d'usine, lettre pour exposer un projet, etc. 

Cette composition compte dans la moyenne de l'année comme un examen général 
affecté du coefficient 2 (on verra un peu plus loin que les examens généraux ont reçu 
rCcemmen t des coefficients différents) . 



TABLEAU COMPARATIF DES TRAVAUX 

Pour le Concours de sortie, voir les details, pages 152 et 153. 

(1) Les nombres sans indication sont des nombres de séances. 
(2) Renseignements insuffisants. 

, 

NATURE 

Pro blèines d'Analyse ..................... 
- de Physique.. ................. 

Compositions d'Analyse. .................. 
de Mécanique ............... 

- de Cinematique et Géométrie 
................. descriptive 

- de Physique ................ 
- de Thermodynamique et M6ca- 

nique des fluides ........... 
- d'Elec trotechnique .......... 
- sur les Conférences de spkcialitC 
- de RBdaction . . . . . . . . . . . . . . .  

Epures de Cinematique et Géométrie des 
t~ve  ................................... 

........-........... Epures de MCcanique 
Croquis d'Architecture.. .................. 
- de Machines.. ................... 

Dessins d'Architecture ................... 
- de Machines.. .................... 

....... Projets de RCsistance des matdriaux. 
- de Physique industrielle ........... 
- ....... de Construction de machines 
- ................ d' Electrotechnique 
- de Machine thermique. ............ 

E tudes d'esquisses ....................... 
............ Projet de Constructions civiles 

- de MAtallurgie. .................... 
....................... de Chimie.. 

....... Projets de spécialités ( ar spdciali tC) 
............. Manipulations de St4r otomie 

- 
P 

de Planimetrie. ............. 
- ....... de Physique gdnkrale 
- ..... de Physique industrielle 
C- ...... de Mesures Clectriques 
- d'Electrotechni ue ......... 
- d'Essais de mat riaux ....... 
- 

P 
............... de Machines 

- de Machines thermiques ..... - rn de Machines hydrauliques ... 
- de Constructions civiles ..... 

................. Travaux topographiques 
Manipulations de Minkralogie et Géologie ... 

- de Métallographie .......... 
- de Traitements thermiques . . 
- de Chimie g6nbrale ......... 
- de Chimie analytique et ana- 

lyse chimique : 
Mbniciens et Constructeurs .......... 
M4tallurgistes et Chimistes ........... 

Stage dans les Compagnies de chemins de fer 
Stage à la Soci6td du Gaz de Paris ......... 
Travaux propres à chaque spécialité (par 

spdcidi t 6 )  ............................ 
......................... Visites d'usines. 

Travaux de vacances (sup rimb en 1914) E Ces travaux sont rernplac par des stages & J  

vacances .............................. 
.................... Examens particuliers 

Examens g6néraux ...................... 

l 

1832 - 
- 
(2) 

- 

- 
- 

- 
- 
- 
- 

60 
- 

(2) 
4 

32 
(2) - 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
I 
- 
2 
1 
- 
- 
- 
(2) - 
- 
- 
(2) 
(2) - 
- 

24 

30 - 
- 
- 

- 
(2) - 

- 
(2) 
(2) 

1850 

- 
(2) - 
- 

- 
- 

- 
- 
- 
- 

33 Bpures 

4 
4 

44 
(2) - 

2 projets 
2 projets - 
- 
- 

I projet 
- 
- 

4 projets 
I 
- 
3 
4 - 
- 
- 
(2) - 
- 
- 
(2) - 
- 
- 
- 

23 - 
- 
- 

(2) - 

- 

53 
23 

NOMBRE DE 
O DE 

1870 

- 
(2) - 
- 

w 

- 
- 

- 
- 
- 
- 

19 épures 
- 
7 
13 

15 dessins 
5 dessins 
3 projets 
2 projets 
2 projets 
- 

I projet 
- 

I projet 
- 
- 

4 projets 
I 
- 
6 
2 
- 
- 
- 

(2) - 
- 
- 
(2) - 
- 
- 
20 

(2) - 
- 
- 

- 
(2) - 
- 
66 
27 

1929 
k 

- 
- 
3 
4 

9 
41 

4 

2 
2 
3 
3 

22 
4 
9 

15 
20 
22 

45 
16 
13 
26 
20 
15 
20 
- 
- 
36 
- 
- 
3 
3 
4 

2 
14 

2 
9 

1 
2 
18 
4 
2 
2 
r2 

IO 
- 
6 
4 

21 
8 
- 

- 

57 
29 

SEANCES (1) 
TRAVAUX 

1890 

- 
(2) - 
- 

- 
- 

- 
- 
- 
- 

15 épures 
4 
7 
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LES STAGES ET VISITES D'USINES - LES TRAVAUX DE VACANCES 

De tout temps, croyons-nous, quelques visites d'usines ont été faites sous la 
bienveillante conduite de quelques Maîtres : BOUCHERON, BERGERON, notamment, 
organidren t ainsi quelques excursions particulièrement pro fi tables. Eiles devinrent 
plus iiombreuses vers 1grz ; nous-même en organisâmes dans la région parisienne 
et fQmes même conduit à des voyages d'études en France, en Belgique et en Allc- 
magne, avec un certain riombre d'élèves. 

L'organisation systématique des stages et des visites est, toutefois, plus récente, 
et l'on ne saurait trop s'en féliciter. 

Nos élèves font maintenant deux visites d'usines se rapportant à la physique 
industrielle, quatre ayant trait à la métallurgie générale, deux relatives aux travaux 
publics, et une visite de chantier de construction. 

D'autre part, ils exécutent un stage de quatre demi-journées à la Société du Gaz 
de Paris et six demi-journées dans les Compagnies de Chemins de Fer. Mais le point 
le plus intéressant à noter est, sans doute, celui relatif aux travaux de vacances ; 
depuis la fondation jusqu'en 1914, on exigeait des croquis et dessins exécutés durant 
les mois de repos ; la plupart du temps, il ne s'agissait guère que de copie de documents 
plus ou moins importants. 

Le Conseil jugea que l'intérêt de ces travaux de vacances était fort discutable 
et les supprima. 

Dans ces toute dernières années, le directeur put établir, pour la période des 
grandes vacances, de nombreux stages dans l'industrie ; certains sont même payés, 
et, en 1928, il fut ainsi fait volontairement cent quatre-vingts stages correspondant 
à un s6jour d'au moins quinze jours dans les usines. 

Nous tenons à remercier très chaudement les Sociétés qui veulent bien nous 
donner ainsi un concours particulièrement précieux ; nous signalerons tout parti- 
culièrement la Société française Babcock et Wilcox, les Forges de Vulcain, la Société 
des Transports en Commun de la Région Parisienne, les Compagnies de Chemins de 
Fer, les Etablissements Kuhlmann, les Aciéries de la Marine et d'Homécourt, les 
Usines d'Hagondange, les Etablissements Schneider, les Forges et Chantiers 
de la Méditerranée, les E tablissements Cailiard du Havre, les Chantiers Augustin 
Normand, les Automobiles Delahaye, la Société des Travaux-Publics Piketty, 
les Aciéries R6unies de Burbach-Eich-Dudelange, les Constructions Electriques de 
France, la Compagnie Eiectromécanique du Havre, la Société de Péchelbronn, etc.. . 

De plus, des Compagnies de Navigation prennent à bord quelques-uns de nos 
dlèves qui peuvent étudier le fonctionnement des machines et tous les services de 
grands paquebots. La Compagnie des Messageries Maritimes, la Compagnie Transat- 
lantique, les Armateurs Français, MM. WORMS et Cie veulent bien, chaque année, 
accepter quelques stagiaires. 

Enfin, grâce à la puissante et bienfaisante Ligue Maritime et Coloniale Française, 
dont 1'Cminent président est M. CHAUMET, et l'actif et dévoué directeur, M. RONDET- 
SAINT, quelques-uns des nôtres peuvent, chaque année, faire des voyages d'études 
du plus haut intérêt. 

Nous signalerons tout spCcialemen t ceux faits à Constantinople, aux Etats-Unis, 
en Floride. 



LES EXAMENS - VARIATION DE LEURS COTES 

Tout se termine, à 1'Ecole Centrale, par des examens et divers importants principes 
les régissent : il n'est point de matières enseignées sur lesquelles les élèves ne soient 
interrogés ; pour chaque cours, il y a des examens particuliers qui roulent sur les 
matihres correspondant à dix ou quatorze leçons - à moins que le nombre de leçons 
ne soit trop faible - et, in fine, un examen général qui embrasse le cours tout entier. 
Les répétiteurs sont chargés des examens particuliers, les professeurs eux-mêmes, 
parfois les maîtres de conférences, font passer les examens généraux. Les notes 
obtenues entrent dans une moyenne dont nous indiquerons plus tard l'importance. 

Chaque élève passe régulièrement, chaque semaine, un examen particulier ou 
génbal ; toutefois, en première année, les examens ne commencent qu'au mois de 
novembre, alors que les matières enseignées ont un développement suffisant. 

Il n'apparaît pas qu'au début les examens aient été organisés de façon systé- 
matique ; les professeurs interrogeaient à la fin des amphithéâtres et des examens 
avaient lieu de temps à autre, sans aucun avis préalable. Les examens généraux 
étaient passés entre le ler  août et le xer septembre. L'Ecole était alors en congé en 
septembre et octobre. 

Sans vouloir insister sur le nombre d'examens particuliers de chaque chaire, il 
paraît bon de noter une mesure très intéressante, prise tout récemment : le coeffi- 
cient attribué à l'examen général varie suivant l'importance de la matière et le nombre 
des leçons. 

C'est ainsi qu'il est donné le coefficient 4 aux examens généraux de mécanique 
générale, de physique générale, de mécanique appliquée à la résistance des 
matériaux et de machines thermiques. 

Le coefficient 3 correspond aux examens généraux d'analyse mathématique, 
de cinématique et géométrie descriptive, de physique industrielle, de thermodyna- 
rniqu.1 et de mécanique des fluides, d'électrotechnique (courant contiiiu) et d'électro- 
technique (courant alternatif). 

Le coefficient 2 affecte les examens généraux de chimie générale organique; de 
construction de machines ; de l'industrie des silicates ; de constructions civiles 
(deuxième partie) ; de métallurgie générale de constructions métalliques; d'exploi- 
tat ion des mines ; de chemins de fer (exploitation) ; des applications de l'hydraulique ; 
des travaux publics ; de législation industrielle et de sidérurgie. 

Le coefficient I est donné aux examens généraux de constructions civiles (pre- 
mière partie) ; de minéralogie et géologie ; de chemins de fer (traction); des applications 
de la chimie minérale; des applications de la chimie organique; d'organisation des 
usines; d'hygikne et salubrité et à chaque composition de spécialité (1). 

Enfin, la composition française, qui, depuis 1928-1929, a lieu dans chaque année 
L d'études, est affectée du coefficient 2 et compte parmi les examens généraux. 

(1) Il fâut entendre par composition de spécialitt! des compositions écrites faites sur les conMrences 
de spkiaIit6. 



LE CONCOURS DE SORTIE 

L'dpreuve qui a lieu en fin d'étude, toujours connue sous le nom de projet final 
c ~ u  tiiieux, maintenant, de concours de sortie, a toujours eu une grande importance. 

Bien mieux, à un moment, elle fut seule à compter pour le diplôme. Le 7 sep- 
tembre 1831, le Conseil décida, en effet, la création du projet de sortie. Durant leurs 
trois années, les élhves devaient obtenir une moyenne minimum leur permettant 
d'être admis à concourir ; mais, seule, la note du projet de sortie décidait du diplôme. 

Voici, d'ailleurs, l'extrait du procès-verbal de l'importante séance où fut prise 
cette rbsolution : 

« On donnera aux élbves de chaque spécialité un projet dont les éléments et les 
« bases devront être établis par eux en huit heures. Ce travail sera timbré et déposé à 
(( l'administration. Chaque élève prendra un calque et une copie de son travail et 
(( aura, ensuite, un mois au plus pour étudier son projet, le mettre au net et rédiger 
(( un mCmoire. Ensuite, dans les premiers jours de novembre, les élèves soutiendront 
(( leurs projets en présence de leurs camarades et de leurs professeurs réunis. Pendant 
(( cette th&se de une heure et demie à deux heures de durée, les professeurs pourront 
(( faire à I'élbve les questions qu'ils jugeront nécessaires sur les diverses choses qu'il 
(( doit savoir dans sa spécialité. 

« Pour les éléments et bases du projet, les élèves seront disposés dans les salles sans 
(( pouvoir communiquer entre eux. Pour la rédaction du projet, ils pourront s'aider 
(( des conseils de leurs professeurs et de leurs camarades et consulter des ouvrages, 
(t mais ils ne pourront pas altérer les éléments de leur projet déposé. Les projets de 
(( concours seront rédigés à 1'Ecole ; les mémoires pourront être faits hors de 1'Ecole. » 

Il est important d'ajouter que, dans chaque spécialité, le jury devait être composé 
de cinq professeurs au moins et que la soutenance du projet était publique. 

Voici, à titre documentaire, la liste des projets donnés pour le premier concours : 

Concours des arts chimiques. - Plan général et détail d'une usine d'affinage pour 
les matibres d'or et d'argent. 

Concours de mécanique et de métatlurgie du fer. - Un haut-fourneau au coke, 
une machine soufflante et un moteur hydraulique. 

Concours de constrzcction. - Sur un terrain donné, construire une Êcole Centrale 
des Arts et Manufactures pour 150 élèves externes ; projet de pont-aqueduc ; plan 
gdnéral d'une ville maritime et commerciale de deuxième ordre. 

Concours de machines. - Projet d'une soufflerie en fonte et à piston, mise en mou- 
vement par une roue hydraulique en bois et fonte de la force de 30 chevaux ; roue 
llydraulique devant transmettre 60 chevaux de force à une forge à l'anglaise. 

Ce fut le projet de sortie qui, seul, décida, jusqu'en 1862, du diplôme. Ensuite 
toutes les notes in tervinrent dans le résultat dé finitif. 

Pendant de très nombreuses années, le projet de sortie fut affecté du coefficient 2, 

tandis que la moyenne de chaque année était multipliée par 3. 
A ce moment-là, d'ailleurs, les élèves consacraient plus de deux mois à ce projet 



dont le sujet était d'ailleurs très vaste : étude d'un port, sucrerie, fonderie de plomb, 
aciérie, etc. 

Actuellement, le concours de sortie a été ramené à une proportion plus modeste 
et a pris une forme spéciale. 

Le Conseil a décidé, en effet, que ce travail aurait le coefficient I, tandis que la 
moyenne de chaque année d'étude posséderait le coefficient 3. Les élkves ne consa- 
crent plus que quatre semaines au concours de sortie ; ils passent cependant devant un 
jury de trois ou quatre membres dont le président est un professeur, membre du 
Conseil. 

Tout concours de sortie comporte : 

Une étude faite en loge et durant huit heures, l'élève étant isolé avec ses cours ; 
Une composition française, lettre, exposé, etc., faite dans les mêmes conditions 

et dans la même séance ; 
Un projet d'ensemble, plans et mémoire, pour le président du jury ; 
Une étude de détails pour un assesseur ; 
Une série de manipulations ou de travaux pratiques se rapportant au projet 

d'ensemble et jugée par le second assesseur. 

Il est consacré au projet de sortie : 
Dix-huit séances en salle pour le projet d'ensemble et l'étude de détail ; 
Six séances pour les travaux pratiques ; 
Une journée complète pour le projet en loge. 

Les coefficients sont actuellement les suivants : 

..................... Projet en loge et rédaction 

............................... Projet en salle 
Etude de détail .............................. 
Travaux pratiques ........................... 

Pour chaque note, il est tenu compte de la discussion. 









20 Fonctionnant en court-circuit à la même vitesse, il débite un courant par phases de 
75 ampères, lorsque le courant d'excitation est porté à 35 ampères. 

30 Pour lui faire prodtiire un courant déwatté entièrement réactif de 60 ampères, avec iine 
différence de potentiel entre phases de 3.750 voltc, il faut porter l'excitation à 80 ampères. 

40 Enfin, un essai fait de la résistance ohmique de l'enroulement induit permet de constater 
iine resistance de 2 ohms entre les deux bobines triphasees montées en etoile. 

Ces rhsultats d'essai étant pris comme point de départ, déterminer : 

10 Le coefficient d'équivalence a de l'alternateur, sa réactance de fuites par phase A t~ et 
son impédance interne par phase z. 

20 L'excitation à donner Zi l'alternateur pour lui permettre de débiter : 

a) Sous la tension entre phases de j.000 volts, un courant de 40 ampères sous un facteur de 
puissance cos. 6 = 0,80 ; 

6) Sous la tension entre phases de 4.750 volts, un courant de 80 ampères sous un facteur de 
puissance cos. O = o,95 ; 

c) Indiquer le voltage qui se produira entre bornes de l'alternateur en cas de suppression 
du courant débité par lui, l'excitation et la vitesse n'étant pas modifiées. 

30 L'alternateur étant supposé contribuer, avec d'autres machines, à alimenter un réseau 
d'utilisation absorbant une puissance de 840 kilowatts, sous un facteur de puissance de 0,80 et 
sous la tension de 4 . 5 ~ 0  volts, admettre que l'alternateur fournit à ce moment au réseau une 
puissance apparente de 500 kva et déterminer comment il faudra régler son excitation pour que 
le facteur de ptiissance de l'énergie produite par les autres machines alimentant le réseau, soit : 

Rédaction. - Un ingénieur, chargé par la Direction de sa Maison, de la réception d'un alter- 
nateur commande par elle et de la vérification des garanties données par le constructeur, lui adresse 
une lettre (deux pages environ), dans laquelle il expose les dispositions qu'il compte prendre pour 
s'acquitter de sa mission, et lui demande de lui adresser les appareils de mesure dont il aura besoin. 

B. Projet d'ensemble. Détail et travaux $ratiqzces. 

PRO JET DE GROUPE TURBO-ALTERNATEUR ASYNCHRONE 

10 Etude d'ensem ble. 

Le projet comporte l'étude d'une installation de production d'énergie électrique, répondant 
aux conditions suivantes : 

Un industriel dispose, sur un cours d'eau, d'une puissance hydraulique produite par une chute 
de hauteur H. Il désire utiliser cette puissance pour l'alimentation de ses ateliers, dont le fonction- 
nement se prolongera pendant dix heures par jour, en absorbant, pendant cet intervalle de temps. 
une priksance constante W. 

Le débit du cours d'eau étant insuffisant pour produire, de manière permanente, cette puis- 
sance, l'aménagement de la chute a ét6 prévu par lui avec un barrage de hauteur suffisante pour 
créer, en amont de ce barrage, un réservoir permettant d'emmagasiner l'eau disponible pendant les 
lieures d'arrêt de l'atelier et permettre ensuite d'utiliser l'eaii ainsi emmagasinée pendant les lieures 
de travail de cet a telier. 

A cet effet, la conduite forcée alimentant la turbine établie au pied de la chute, débouche dans 
le reservoir crdé en amont di1 barrage, en un point situé suffisamment au-dessous de la crête du 
barrage, pour permettre d'utiliser une tranche d'eau maxima de hauteur ho=o,25 h. 

On admettra que les profils en long et en travkrs de la retenue créée par le barrage seront 
tels qu'en désignant par Vo le volume d'eau correspondant à la tranche utilisable ha, le volume V 
utilisable pour chaque abaissement h du niveau de l'eaii, par rapport à la crête du barrage, est 
une fonction de h définie par la relation : 
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C) T ~ h l e n t r  dorritant les valezcrs de cosinus et sinzrs ctt fonctioît de I 's t t~lc .  

I&!daction. - Montrez, en vous servant notamment des arguments tir& des œuvres de Watt 
ot Carnot. combien sont nombreuses et de natures différentes les influences qui ont agi sur le pro- 
gr&s des moteurs thermiques. 

B. Pro jet d'ensem ble. Ditail el truvaz~x pratiques. 

CENTRALE THERMIQUE INSTALLÉE A U  BORD D'UN FLEUVE 

SENSIBLE A LA MARÉE 

Le projet concerne l'étude d'une Centrale de force motrice à vapeur, installée, à peu de distance 
(Ic la mer, au bord d'un canal dont le niveau d'eau est déterminé par la maree, et dont le fond est 
plus élevé que le niveau des basses mers. 

Le projet comporte donc l'étude d'une station Centrale à vapeur ordinaire et du problème 
spécial, rclat if à I'alimentation en eau de condensation. 

Celle-ci peut être rbalisée soit par I'emploi de réfrigérants, soit par l'emploi de bassinderéserve 
d'eau de mer (dont la temperature moyenne peut être prise égale à 150). 

M M .  les éléves discuteront les avantages respectifs de ces deux solutions et justifieront le 
choix qui doit &tre fait. 

Le travail se d6compose en : 
ro fitude générale de la Station Centrale, des turbines et du problème de la condensation. 
2" Etude sommaire de la chaufferie et détaiis des dispositifs d'alimentation en eau de conden- 

sat ion choisis. 

II .  - DONNÉES PARTICULIÈRES 

Ides données se distingueront : 
- Par le Port auprès duquel'sera installée la Centrale (Variation de la courbe de hauteur 

des marées). 
- Par iü hauteur du fond du canal et du niveau du sol par rapport aux plus basses mers. 
- Par la puissance de l'installation. 
- Par le timbre et la surchauffe que devront réaliser les chaudières. 

III .  - PROGRAMME SOMMAIRE. 

10 Etude d'ensemble. 
a) Mkmoire. 

10 Choix du nombre de turbines convenable pour réaliser la puissance demandée et du voltage 
de l'alternateur, (Itant donné que la Centrale est à l'int6rieiir de l'Usine d'utilisation. 



20 Calcul des dimensions principales de la ou des turbines, calculs theddynamiques, dimen- 
sions des tuyères, distributeurs, roues, rendement, consommation, description générale des points 
principaux de la machine adoptée. 

3 O  Comparaison au point de vue économie de charbon, des solutions : 
RCfrigérants, bassins de réserve pour utilisation d'eau de mer pour la condensation. 
40 Description et calcul des dimensions générales des appareils que comporte la solution 

choisie pour la condensation. 
b) Planches. 

On joindra au memoire une ou deux planches de la vue en plan et d'un nombre siiffisant de 
coupes de la Centrale (chaufferie non comprise, condensation comprise), montrant la disposition 
d'ensemble des appareils et des tuyauteries nécessaires à leur fonctionnement. 

On fera également un dessin à petite Cchelle (qui peut d'ailleiirs être incorporé au memoire) 
montrant les emplacements relatifs de la Station Centrale, des réfrigérants ou bassins de l'arrivée 
du charbon, etc ... 

20 Etude de détail. 
a) Mémoire. 

10 Chaufferie, nombre d'unités - surface de .chauffe nécessaire. .4limentation en eau douce 
(calculs sommaires). 

20 Condensation (disposition et calcul des surfaces d'échange des condenseurs) . DCtermina- 
tion du nombre et de Ïa puissance des pompes necessaires (soit dans le cas de bassins, soit dans le 
cas de réfrigbrants). Calcul de ces pompes (nombre de roues, diamètre, vitesse, etc...). Schéma 
général des tuyau teries, vannes, détermination de leurs dimensions principales. 

3 O  Étude de la realisation des bassins ou description et calcul des réfrigérants. 

b) Planches. t 

On joindra au mémoire une planche donnant la disposition générale des dispositifs de conden- 
sat ion et les détails, pour sa compréhension, relatifs aux pompes, vannes. etc.. . 

Nota. - 10 Chacun des deux correcteurs avant à sa disposition l'ensemble du projet, il est 
A a a 

inutile de faire une répétition dans les deux &moires. 
z0 Les croquis dans le mémoire consisteront en détails divers à l'appui de la rédaction. Ils 

comprendront notamment le tracé de la courbe de marée d'après lequel a été fait le calcul et tous 
croquis utiles à la clarté des descriptions faites dans le mémoire. 

30 Travaux pratiques 

L'épreuve pratique (Machines thermiques) aura lieu dans les conditions suivantes : 
Un essai sera fait par chaque élève sur les trois machines du Laboratoire de Machines ther- 

miques (machine à vapeur, moteur Diesel, moteur semi-Diesel, moteur à gaz), dans des conditions 
identiques à ceux faits en deuxieme année et conformément à l'emploi du temps ci-dessous. 

Toutefois ces essais devront Ctre complètement organisés, dirigés et effectués par l'élève désigné 
qu'assisteront simplement comme aides, trois de ses camarades. - 

Des procès-verbaux seront dressés par I'éléve sur des imprimés remis à cet effet. 
La durée de chaque essai sera d'une demi-heure. Il sera fait successivement chaque jour 

- 

trois à quatre essais, sur deux des machines désignées plus haut. 
En outre, chaque élève devra relever le reglage de la distribution sur chacune de ces machines. 
Le réglage sera reporté sur les procès-verbaux correspondants. 
Un tirage ail sort réglera pour chaque groupe l'ordre dans lequel les élèves seront chargés 

de la direction des essais. La note sera donnée tant pour l'organisation et la direction des essais 
que pour les résultats obtenus et consignés sur les procès-verbaux. 

Tous les élèves assisteront à toutes les séances comme chef ou assistants. 
La remise des procès-verbaux sera faite aux Inspecteurs 48 heures après la manipulation. 

JURY DE CONSTRUCTEURS. - A. Avant-projet ert loge. 

CONSOLIDATION DE FONDATIONS 

Un bâtiment d'usine, isolé dans le terrain affecté à une grande exploitation, présente & 1111 de 
ses angles, et sur les deux façades, des fissures caractéristiques d'un tassement dans les fondations. 

Ces folidations ont été jadis faites sur bon sol composé de sable et de gravier par la méthode 
des murs continus reposant .sur des rigciles de béton. 





40 Les entrées des voitures. - Ces entrées, distinctes de celles des piétons, devront pouvoir - 
se faire également saur deux rues, mais avec un seul contrôle du mouvement des voitures. 

Poucgagner les étages de garage, des voitures emprunteront une rampe couverte ejt spirale 
de 6 mètres au moins de largeur, parfaitement éclairée par la lumière du joiir. Lri pente ne devrri 
pas dépasser 12 %. (C'est au plus petit rayon que doit s'appliquer la pente maximum et non au 
rayon moyen). - 

Les voitures accidentées seront transportées par un monte-charges (plateforme 6 m. x 3 m.) 
aux ateliers de réparation installés au  sixi'ème étage (non demandés aux élèves dans ce projet). 

Le plein d'essence ne se fera qu'à la sortie des voitures dans une cour à l'air libre. Cinq ou six 
voitures doivent poiivoir stationner sans gencr ni retarder les allées et venues des autres voitures. 

Etages de Garage. 

Cinq ét agcs semblables sont réservés aux garages des voitures automobiles (uniquement dans 
des boxes). 

Boxes. - La Société table sur 1.000 boxes, soit : 200 par étage. Ils doivent, ainsi que les circu- 
lations, être parfaitement éclairés par la lumihre du jour et aCrés naturellement. La dimension 
des allées desservant les boxes et celle des circulations seront teiles qu'une voiture, qui, pour 
pénCtrer dans son boxe, peut avoir à manœuvrer en marche amère, n'ait plus jamais cette manœuvre 
à effectuer pour gagner la rue (important pour éviter les embouteillages en cas d'incendie). 

Chaque boxe sera fermé par des grilles cylindriques roulantes qui suppriment le développe- 
ment des portes. Dans chacun se trouveront : un extincteur ; une armoire ; des prises d'eau, 
d'électricité, d'air comprimC. 

Le lavage et le nettoyage de la voiture se feront dans le box même soit par le chauffeur, soit par 
les employés du garage auxquels les chefs d'étages (un de jour, un de nuit) délivreront des passe- 
partout. 

Ida grande superficie du  garage conduit à prévoit aux extrémites les plus opposées des esca- 
liers de secours si les escaliers destinés à rependre aux besoins matériels du programme sont trop 
éloignés. Tout doit Otre combiné pour assurer la sécurité des évacuations en cas de sinistre. 

U ~ Z  bureau porcr les c h f s  d'étages, bien placé pour la siirveillance, possédant toutes liaisons 
téléphoniques nécessaires. 

Une dizaine de chambres de cicazt/feurs. Elles seront, chaque étagc, situées dans un bâtiment 
établi eN dehors de toute zone verticale occupke par des voitures, mais directement reliées à l'étage. 
Elles sont destinées à être louées à des chauffeurs étrangers au garage, qui alertés en cas de sinistre, 
pourront se joindre rapidement au nombreux personnel de service dans les étages, de jour et de 
nuit, et l'aider dans l'évacuation des voitures. 

Chaque étage doit être pourvu de w.-c. lavabos, toilet tes pour le personnel et pour la clientèle. 
Le sgxikme étage. (N'est pas demandé dans ce projet ; il est réservé aux Ateliers). 

Le septikme Etage 

s 

Cet.Ctage, depuis lequel la vue s'étend siir un parc et sur les collines avoisinant la Capitale, est 
entièrement réservé à des salons de repos, de lecture, de thé, et aux jardins ou plantations devant 
agrémenter la terrasse. On y accédera directement en automobile (exceptionnellement pour ce der- 
nier étage, on tolérera pour la rampe 15 %). Une vingtaine d'automobiles doivent pouvoir y être 
garées à l'abri de la pluie. Les piétons y accederont depuis le vestibule du rez-de-chaussée par esca- 
lier et ascenseurs. 

Le personnel, les approvisionnements y seront amenés par deux monte-charges (plate- 
formes : 2 m. x 3 m.), servant également ati personnel. (Ce sont les mêmes qui desserviront l'fitage 
des ateliers et les relieront avec les magasins di1 sous-sol. 

Ail septième 6tage : Lavabos, toilet tes, w .£., vestiaire, téléphoiie, etc.. . pour la clieli tèle et 
pour le personnel. 

TYPES 

A 
B 
C 
D 

DIMENSIONS 

DES BOXES 

8 m. x 3 m. 30 
7 m. x 3 m. 
6 m. x 2 m. 80 
5m.  x 2 m. 40 

DEGAGEMENT 
EN FACE 

9 
8 m. 
7 me 
6 m. 

POURCENTAGE 

SOUHAITABLE 

5% 
25 % 
30 % 
40 94 

NOMBRE DE BOXES 

PAR ÉTAGE 

ro 
50 
60 
80 

I 



SOUS-SOL (Trois principales divisions). 
IO Une grande piscine bien aérée, avec toutes les dépendances qu'elle comporte. En outre : 

salles de gymnastique, de boxe, d'escrime. 4.000 mètres carrés environ sont réservés pour tout cet 
ensemble. 

NOTA. - (Les Clhves n'auront pas àle détailler mais indiqueront clairement les moyens d'accès). 
On y accédera, depuis le vestibule, par escalier et par ascenseurs. 
20 La Chaufferie. L' Usine ilectrique. 
On prevoit r .5oo mètres carrés pour tout cet ensemble comprenant : soutes à charboti, salle 

des chaudieres (bién aérée et éloignée des citernes à essence), salle des moteurs et dynamos, appa- 
reils de captation d'eau et réservoirs à air comprimé, installations destinées .2 affranchir cet éta- 
I~lissement du secteur électrique et de la Compagnie des eaux. On y accédera directement depuis 
I'extkieur par des escaliers spéciaux, dont le prolongement dans les étages peut &tre utilisé comme 
escalier de secours. W.-C., lavabos, vestiaires. 

NOTA. - (Cette partie n'est pas à détailler par les élèves, mais les accès seront clairement 
indiqués). 

30 Les Magasins. 
1.500 mhtres carrés sont réservés à cet usage. On y accédera par : rampe escalier et les deux 

montecharges qiii  les relient à. l'atelier. 
NOTA. - (Cette partie n'est pas à détailler, mais les accès seront clairement indiqués.) 
Services divers. - Des locaux seront réservés au magasinage des huiles, aux organes des ascen- 

seurs, monte-charges ; aux nourrices ou tableaux de distribution ; aux divers compteurs (avec 
acds  pour les agents des compagnies sans qu'ils aient à traverser d'autres services). 

Citerne. - Une citerne (60 mq. environ de çiirface) sera construite pour recevoir les réservoirs 
en tAle (ayant subi les épreuves. reglementaires), destinés à emmagasiner zo.ooo litres d'essence. 

Cette citerne sera creusée dans le terre-plein d'une cour à air libre qui pourra être celle dans 
laquelle les automobiles font leur plein d'essence. Son emplacement ne devra toutefois pas comman- 
per les issues di1 garage. Ses murs en béton armé ou en forte maçonnerie seront séparés des murs du 
sous-sol de l'édifice par un terre-plein de 3 mètres au moins. Bien que ne recevant pas directement 
l'essence, la citerne sera rendue étanche. Son plancher en béton armé sera recouvert de I mètre de 
terre battue sous le dallage de la cour. On y accédera par une trémie verticale permettant, à 
l'aide dc treuil, la manœuvre des réservoirs d'essence. Cette tremie dépassera de IO centimètres 
le sol de 1ii cotir et sera placée pour ne gêner en rien la circulation des voitures. Elle sera obturée par 
tleiix tampons hermétiques au sable. 

NOTA. - Pour le siirplus des règles de construction à observer : l'édifice devra être construit 
en miltériaus résistant au feu. Toutes les eaux de lavage avant de s'écouler à l'égout traverseront 
iine ou plusieurs citernes d'au moins 500 litres, munies de dispositifs de décantation retenant le 
sable. les boues et surtout la totalité des liquides inflammables ; des regards permettront la surveil- 
lance de cette decantation et le retrait des matières décantées. 

D'autres prescriptions de la préfecture de police contiennent bien des détails intéressants, 
mais ils concernent l'exploitant plus que le constructeur. 

L'ensemble de ce programme et cet aperçu des prescriptions sont donnés (bien que tous les 
Clements ne soient pas à traiter par les élèves dans le projet), afin de leur permettre de bien connaître 
la qiiestion et d'etudier un « parti » de composition lié intimement au « parti » de construction, 
répondant aux besoins matériels de cet édifice et aux conditions générales qui le régissent. C'est 
le premier rAle dii constructeur. 

b 

RENSEIGNEMENTS 

Ides giirages avec rampe couverte hélicoïdale que l'on pourra, parmi d'autres, utilement visiter 
à Paris. sont : 

le garage Bauville, rue de Courcelles ; 
celui des Petites Voitures, rue Cardinet ; 
celui de la Place-Blanche, 4, rue Coustou. 

10 POUR LE PRÉSIDENT DU JURY 

Dessins demandés. - 

Ils peuvent tenir sur deux feuilles demi-grand-aigle en largeur et seront disposés dans l'ordre 
suivant, que les tlhves sont priés de respecter pour faciliter la correction. 





En désignant par d le diamètre d'une armature longitudinale, la distance de son centre à la face 
extérieure du béton sera de : 

a = 20 mm. + d / z  pour les hourdis ; 
a = 35 mm. + d /z pour les poutres ; 
a = 50 mm. + d /2 pour les poteaux. 

Dans un m@me lit d'armatures longitudinales des poutres ou poteaux, la distance minimuiii 
d'axe en axe de deux armatures voisines sera de : 2,s d à 3 dm 

En  désignant par b l'espacement d'axe eri axe entre deux lits d'armatures des poutres, on 
prendra : pour d = IO mm. à 13 mm., b = 30 mm. ; pour d = 14 à 17 mm., b = 35 mm. ; pour 
d = 18 h 21 mm., b = 40 mm. ; pour d = 22 à 25 mm., b = 45 mm., etc ... 

Hourdis. - Les deux portées de hourdis seront comptées d'axe en axe des pièces qui les sup- 
portent sur leur pourtour. Leurs surfaces seront carrées ou rectangulaires. Toute la surface du plan- 
cher sera recouverte par une chape en asphalte de O m. oz5 d'épaisseur pesant 2.000 kilogs le mètre 
ciibe. Les hourdis devront pou\-oit supporter une ou plusieurs automobiles à deux essieux, dont 
voici quelques caractéristiques : poids de l'essieu d'arrière, 1.200 kgs (z  roues de 600 kgs) ; largeur 
d'encombrement de l'auto, 2 m. 50 ; distance d'axe en axe des deux roues de l'essieu d'arrière, 
I m. 70 ; largeur de la jante d'une des roues, O m. roo. Les hourdis seront armés à leur partie infé- 
rieure par dëux series de barres, perpendiculaires entre elles, la deuxième reposant sur la première, 
la section des barres de la deuxième série devra Ctre su~érieure ou au moins égale à la moitié de 
la section des barres de la première série. Les deux séries de barres devront ê& calculées. Si an 
désigne par M le moment de flexion maximum au milieu de la portée d'une série quelconque, en 
admettant que le hourdis repose sur deux appuis simples, on admettra que le moment maximum 
r4el a pour valeur 415 M, afin de tenir compte des encastrements imparfaits des hourdis sur 
les pikes qui les supportent sur leur pourtour. Les diamètres des barres des deux séries seront 
de 6 à 12 mm. Si les dimensions du plancher permettent le passage de plusieurs autos de front, 
la distance d'axe en axe des deux roues voisines,-de deux autossera :-2 m. $I - I m. 70 = O m. 800. 

Les hourdis seront calculés d'aprés les principes exposés dans la 3xe leçon du cours. 
Afin de tenir compte des trepidations dues au moteur, les fatigues admissibles dans le calcul 

des hourdis aiiront pour valeurs : Compression du béton, 45 kgs par cmq. 
Armatures en acier doux, Tension ou compression : 9 kgs 60 par mmq. 

Cisaillement vertical : 7 kgs 70 par mmq. 
Les calculs relatifs au glissement longitudinal et à l'adhérence ne sont pas demandés dans 

I'btude du hourdis, néanmoins des barres de même diamètre que celles des premières et deuxième 
series, seront prévues et placées judicieusement de faqon à satisfaire aux conditions d'adhérence, 
letirs longueurs comptees de  axe-d'une poutre, ou d'une entretoise, jusqu'au centre de leur crochet 
seront &gales au cinquihme de la portée du hourdis parallèle à la barre considéree. 

Poutres. - Dans le but de faciliter les calculs des poutres, on remplacera la surcharge rou- 
lante par une surcharge uniformément repartie de 600 kgs par mètre carré de plancher. Les fatigues 
admissibles auront pour valeurs : compression du béton, 45 kgs par cmq. 

Armnt iires en acier doux : 
Armatures longitudinales, 12 kgs par mmq. à l'extension ou à la comparaison. 

9 kgs 6 par mmq. au cisaillement vertical. 
Armatures transversales (étriers), g kg. 6 au cisaillement longitudinal. 
Adhérence : 8 kgs par centimètre carré. 
Dans les poutres, les extrémités de certaines armatures inférieurs seront relevées à 4s0, 

afin d'bviter les fissures du béton. On ne tiendra pas compte de leur résistance dans le calcul des 
btriers. Le rayon de raccordement des barres inclinées avec l'horizontale sera égal à treize fois 
leur diamètre. Si la poutre repose sur plusieurs poteaux, on ne la calculera pas comme étant continue, 
on considerera la poutre ayant la plus grande portée, et pour le calcul des sections voisines des 
poteaux, on admettra que la poutre est encastrée parfaitement sur les poteaux, tandis que pour 
le calcul des sections situées dans la région des moments positifs, on admettra que la poutre est 
demi-encastree sur les poteaux. La portée des poutres sera prise d'axe en axe des poteaux. Des 
renseignements particuliers, relatifs aux &pures de répartition des armatures longitudinales et trans- 
versales seront donnés lors de la conférence 

Polcaux. - Si on designe par N la charge maximum totale sur le poteau, due au plancher' haut 
du rez-de-chaussée, on admettra que les autres planchers situés au-dessus du plancher calculé 
chargent ce poteau de la même quantité N et que la toiture (y compris la neige et le vent) chargent 
le sommet de ce poteau de la quantite N 12. La partie du poteau à étudier sera celle comprise entre 
le plancher haut du rez-de-chaussée et le plancher bas du rez-de-chaussée. 

Idii surcharge roulante sera remplacée par une surcharge uniformément répartie de 600 kgs 
pilr mètre carrC de plancher. Daiis le calcul des poteaus. on tiendra compte de la résistance du 
héton, de celle des armatures longitudinales et de celle des étriers. On admettra que les armatures 



transversales (étriers) multiplient la résistance à l'écrasement du béton (45 kgs par cmq), par le 
coefficient : I + m' V' / if (voir la zge leçon di1 cours). Le diamètre des étriers variera de 7 mm. à 
IO mm. Le calcul du flambage du poteau n'est pas demandé. Les poteaux sont à section carrée 
ou rectangulaire. 

Mémoire. - Ide mémoire contiendra les calculs complets du hourdis, de la poutre et dix poteau, 
ainsi que les deux épures de répartition des armatures longitudinales et transversdes, relatives 
à la poutre. Ces épures étant symétriques par rapport au milieu de la poiitre pourront être tracées 
pour ilne demi-poutre. JR calcul de la longueur totale des barres n'est pasdemandé. Iaescalculsseront 
présentés en écrivant le moins de phrases possible. 

Dessins. - 10 On fournira sur calque, à une échelle quelconque, une demi-coupe verticale 
schématique montrant tous les planchers et la toiture, ainsi qu'une partie du plan de ce plancher 
montrant les poteaux, poutres et pièces accessoires supportant les hourdis ; le but de ces deux figures 
est de donner : 10 le nombre des planchers situés au-dessus du plancher calculé, ainsi que les por- 
tées des poutres, hoiirdis et pièces accessoires ; on figurera donc sur le plan toutes les cotes de por- 
tees mesurées d'axe en axe, ainsi que les largeurs des pièces accessoires. 

20 Sur une plariche demi-grand-aigle, on figurera à l'échelle de O m. IOO par mètre : 

Fàg. x. - Un plan d'un hourdis avec ses armatures. 
Fig. 2. - Une coupe longitudinale de ce hourdis. 
Fz'g. 3. - Une coupe transversale de ce hourdis. 
Fig. 4. - Une demi-coiipe longitudinale d'une poutre avec ses armatures longitudinales 

et transversales. 
Fig. 5. - Une coupe transversale ai1 milieu de cette poutre. 
Fig. 6. - Une coupe transversale de cette poutre près et en dehors du poteau. 
Fig. 7. - Une demi-coupe horizontale de cette poutre montrant les armatures longitudi- - 

nales inférieures ; les étriers ne seront pas représentés sur cette figure. 
Fig. 8. - Une coupe verticale montrant la partie du poteau comprise entre le dessus du 

plancher haut du rez-de-chaussée et le dessous de son plancher bas. 
Fig. 9. - Une coupe horizontale de ce poteau. 

Toutes ces figures seront cotées avec soin, et on indiquera le diamètre des armatures. Les 
dimensions classiques du cadre de cette planche pourront ne pas être respectées ; néanmoins, si 
la place manque pour représenter les figures 8 et g, on les indiquera dans le mémoire. 

Le chef du chantier chargé d'exécuter votre projet dispose d'une certaine quantité de deux 
ciments, dont il ignore la nature et la provenance. 

Il a envoyé au Laboratoire, dont vous êtes supposé faire fonction de sous-chef, un échantillon 
de chaque ciment à caractériser par : 

Détermination de la pâte normale (con trôl6e par deux essais concordants). 
Essais de prise. 
Densité aiparente (en double au  moins). 
Poids spécifiqiie (en double au moins). 
Traction sur 3 éprouvettes de pâte normale et 3 éprouvettes de mortier normal 1.13. 
Compression sur cubes de mortier normal I 13. 

On vous demande de rédiger le compte rendu adressé par le chef du laboratoire au chef de 
chantier pour le renseigner sur l'utilisation de ces ciments dans l'exécution de votre projet. 

Ce compte rendu devra être rédigé de façon telle que le chef du laboratoire puisse contrôler 
entièrement les résiiltats de vos calculs d'après les nombres bruts que vous avez relevés au cours 
des essais. 

ze JURY DE CONSTRU.CTEURS. - A. Avant-projet en loge. 

ETUDE D'UNE POTENCE 

La potence comprend uii montant vertical AD, un bras horizontal C G et une contrefiche BF. 
On demande de dCterminer les divers éléments constitutifs de cette potence pour qu'elle puisse 
supporter, en toute sécurité, une charge P fixée au point G .  -. 



c = I m. 50 P = 4.000 kgs. 
Bras CG. - Sur l'appui F, qui est constitue par la 

contrefiche oblique BF, la réaction à une composante 
verticale V et une composante horizontale S. 

La réaction de l'appui C comprend une composante 
verticale V et une cornvosante horizontale S égale et de 

u 

sens contraire à celIe deI'appui F .  

v' Le bras C G  subit un i I 
C 

1 effort normal de traction - --- - C Ag-+ S entre les  oints C et F 
IF I G etdesmom~ntsdeflexion I I t 

(il est inutile de se préoc- 1 1 

1" Ip cuper des efforts tran- 
I ai 

V t t chants). I 1 
f - 4 - 1 - - 1  Calculer les composantes verticales V et V' des réac- 

, tions. A 
Calculer les moments de flexion. 

Contrefiche BF. - Elle est soumise uniquement à un effort normal N de compression, qui 
est la r6sultante de V et de S. 

Connaissant V ,  calculer N et S. 

Montant AD. - Ce montant est supposé muni d'un pivot en A 
et d'un simple guidage en Da 

Il reçoit au point C, une traction verticale V' et une force hori- 
zontale S ,  et au point B, iine compression verticale V et une force 
horizontale S. 

La rciaction de l'appui A comprend une composante verticale 
(V-V') et une composante horizontale Q. La réaction de l'appui D 
est horizontale et égale à Q. 

D Lc montant subit un effort normal de BV-,S---- I t- - f 
traction V' entre les points C et B, un f 1 t effort normal de compression (V-V') b---- -- 

i ,' * 
I I entre les points B et A ,  et des moments de 
1 flexion (on ne se prCoccupera pas des efforts tranchants). 
I I Calculer les réactions des appuis. 
I I 
I 

Calculer les moments de flexion. 
t i - - - - - c '  

Détermination des sectiolzs. - On adoptera, pour chaque pièce, 
une section 1 [ formée de deux U de la série normale (voir le tableau 
no 3 des feuilles du cours de constructions métalliques). 

La limite de la fatigue sera prise égale à IO kgs par mmq. 
La section du bras CG doit résister au moment de flexion maxi- 

mum (qui a lieu au point F) et à l'effort normal de traction S. 
La contrefiche BF doit résister à l'effort normal de comr>ression 

N a  On tiendra compte de ia tendance au flambage (qui estA la plus 
forte dans le sens latéral) en multipliant la fatigue normale par le 

I 

L-Y- ' -IA coefficient I + o,ooox - l2 
~ 2 ' .  1 désignant la longueur libre de flambage 

fv-v de la barre, et Y le rayon de % giration minimum de la section. 
La section du montant AD doit résister au moment de flexion 

maximum (qui a lieu au point B avec les données numériques indiquées) et à l'effort normal de 
compression ( V - V )  avec tendance au flambage sur la longueur A B. 

Assemblages et liaisons. - Les assemblages aux points B, C et F seront réalisés au moyen de 
goussets en tBle de 8 mm. d'épaisseur. 

Les deux U d'une même pièce seront réunis entre eux par des fourrures de 8 mm. d'épaisseur, 
espacées d'axe en axe de I mètre au plus pour les pièces ou parties de pièces soumises à un effort 
normal de compression et de I m. 50 au plus pour les autres pièces ou parties de pièces. 



Métrk. - On déterminera le poids des barres, des goussets d'assemblage et des liaisons. 
Dessins. - On représentera au crayon : 
I O  A I'éclielle de 2 cm. par m&tre, l'ensemble de la potence ; 
2 O  A I'iéclielle de IO cm. par mètre, les détails des assemblages et des liaisons. 
Rtdactton. - Donner, sous forme de récit ou de lettre (deux pages environ), un aperçu général 

des ouvrages d'art que l'on a pu observer sur un parcours en chemin de fer. 

B.  Pro jet d'ensemble. Détail et travaux prntiques. 

CONSTRUCTION D'UN PONT AVEC UNE GRANDE TRAVÉE MÉTALLIQUE 
ET DEUX TRAVÉES D'ACCÈS EN BETON ARME 

Le pont à Ctudier, destiné à supporter deux voies ferrées d'une largeur de I mètre, doit être 
construit sur une vallee encaissée au fond de laquelle coule une rivibre à débit variable. 

II comprend une grande travée métallique centrale reposant sur deux piles en maçonnerie et 

deux travées d'accès en béton armé, indépendantes de la première et de portées plus réduites, 
s'appuyant sur les piles et sur des culées également en maçonnerie. 

Le pont est en palier sur toute la longueur. 
La traversée de la vallée est droite ou biaise suivant le tableau des données particulières. 
Le schema du croquis ci-joint fixe les différents niveaux à observer. 

Données partic2~1i2res 

L, ouverture droite totale de l'ouvrage, comptée normalement dntre parements intérieurs, 
des cul6es. 

a, angle que fait l'axe général.de l'ouvrage avec les parements des culées et les axes des piles. 



m, rapport 1,/1,, 1, designant la distance du parement d'une culee à l'axe de la pile voisines 
et 1, I r i  distance entre les axes des piles. 

h, hauteur des rails au-dessus du niveau des hautes eaux. 
e, épaisseur maximum totale dii tablier. 

Travk métallique. - Elle est constituée par : 
10 Deux poutres principales de hauteur variable, à membrure inférieure droite et membrure 

superieure courbe ou polygonale, avec treillis simple en N. 
20 Des poutrelles transversales, droites ou biaises, disposées entre les montants correspon- 

tlants des poutres. 
30 Quatre files de longerons sous rails et deux files de longerons de rive. 
40 Un contreventement horizontal inférieur. 
50 Un contreventement supérieur, s'il y a lieu, dans les régions où la hauteur des poutres est 

siiffisante pour donner passage au gabarit. 
60 Un platelage mCtallique au niveau supérieur des longerons. 
I'ravde d'accks. - Les travées d'accès sont constituées essentiellement par quatre poutres en 

b6ton armé, sous rails, réunies par un hourdis également en béton armé. 
Eues peuvent comprendre en outre, s'il y a lieu, deux poutres destinées à supporter les acco- 

tements. 
IO Etude d'ensemble. 

Cette partie du projet comprendra : 
10 L'étude des dispositions générales de l'ouvrage : détermination des portées des travées, 

emplacement des piles, écartement et Iiauteilr des poutres, division en panneaux, contrevente- 
ments, piles, culées, et abords du pont. 

2 O  Le calcul d'une poutre principale de la travée métallique. On se bornera à donner le calcul 
des sections maximum des membrures, des diagonales et des montants. 

30 L'Ctude de la stabilité d'une pile. 
Les dessins représenteront : 
a) A l'échelle de O m. 005 par mètre, un demi-plan du pont, une demi-élévation et une demi- 

coupe longitudinale. 
b) A I'éclielle de O m. oz par mètre, des coupes du tablier, des plans, élévations et coupes d'une 

pile et d'iine cul6e. 

20 Etude de détail 

On determinera dans cette Ctude les dimensions : 
10 D'un longeron métallique sous rail ; 
20 D'une poutrelle de la travke métallique ; 
' 30 D'une poutre sous rail d'une des travées d'accès en béton armé. 
Les dessins de détails seront tracés à l'échelle de o m. IO par mètre. 

Surcharges. - Les surcharges des voies sont celies prescrites par le règlement ministériel du 
10 mai 1927. 

Dans un biit de simplification, il ne sera tenu compte que des charges verticales, à l'exclusion 
de l'action du vent. 

Gabarit. - Le contour du gabarit à l'intérieur duquel ne devra pénétrer aucune pièce de la 
construction, sera celui qui est fixé par l'article 27 du règlement du IO mai 1927 pour les voies 
ferrkes de largeur normale ; toutefois, la hauteur totale de ce gabarit sera réduite de 4 m. 80 à 
4 m. 30, par une diminution de o m. 50 de son parement vertical. 

Limites admissibles. - Les limites admissibles sont celles fixées par le règlement du IO mai 
1927 pour le métal, et par les instructions du zo octobre 1906 pour le béton armé. 

Les limites de pression par centimètre carré seront les suivantes : 
6 kgs au contact de la maçonnerie et du béton de fondation ; 
3 kgs sur le sol de fondation. 

3 O  Travaux pratiques. 
10 Pour l'exécution d'un ouvrage en béton armé, on veut utiliser un lot d'acier étiré que l'on 

possbde en magasin et dont un 6chantillon sera fourni (éprouvette A )  ; mais, lors de la préparation 
des armatures, oii s'aperçoit que la raideur de cet acier est trop grande (limite élastique trop élevée), 
pour permettre le façonnage à froid des barres d'acier. I, 





Dans ce laboratoire, on aura à envisager : 
a) La réception des matières metalliques servant à l'approvisionnement de l'usine ; 
b) Le contr8le des traitements thermiques effectués dans l'usine et des pièces fabriquees. 
11 sera fourni un plan d'installation générale de ce laboratoire comportant l'emplacement des 

diverses machines, 1;i disposition des canalisations, complété par les coiipes et dessins de détails 
ii t iles pour le constructeur du laboratoire. 

Un mémoire indiquera, sous une forme succiiicte et concrète : 
I O  La nature des essais auxquels on aiira recours (analyse chimique, essais mécaniques, 

physico-chimiques et métallogrûphiques), ainsi que la proportion de ces essais (essai individiiel ou 
par ~>tc:'l~veiiieiits siir lots) pour les diverses catégories de matières et de pikes. Ces indications - 

Gron t Ii ~urnies sous forme d'un tableau g6néral. 
- 

20 Ides instnictions rédigees par le laboratoire pour le contrôle des produits soumis à l'usine 
;lux trüi tements thermiques, c'est-à-dire l'indication des conditions essentielles de ces traitements 
(trempe, recuit, revenu, cémentation). 

3 O  Une note sommaire exposant l'organisation des essais dans le laboratoire. 

Un petit atelier de mécaniqiic est annexé au laboratoire de réception et de contrôle ; il contient : 
i U  Les machines et l'outillage nécessaires à la fabrication des éprouvettes essayees au labora- 

toire. Ces machines seront choisies parmi les types usuels, simples et peu coûteux. 
2 O  Un tour sdcial destiné à la détermination des meilleures conditions d'emploi des outils 

sur les machines de l'atelier principal. Une note complémentaire indiquera les ~araktéristi~ues de 
ce tour. 

Ilessins d exkuter. - 10 Sur une planche, le plan d'ensemble de l'atelier et les coupes néces- 
saires pour montrer la liaison des machines à la transmission génhrale de l'atelier. Les machines 
seront figurées schématiquement, avec l'indication de leurs caractéristiques commerciales. 

20 Sur une ou deux planches, les vues du tour spécial, en nombre suffisant pour en montrer 
le fonctionnement, sans figurer les détails de fabrication. Notamment, les mécanismes des varia- 
t ions dc vitesses seront représentés. 

Mdmoive d réddiger. - Ce .mémoire contiendra : 
10 La nomenclature, accompagnee de croquis cotés, des diverses éprouvettes à fabriquer ; 

on indiquera, en quelques lignes, le mode de fabrication de chaque type d'épkouvette. . 

a0 La brhve description des mécanismes de variation de vitesses de la broche et de l'outil 
(:III tour sptScia1, avec le calcul des diverses vitesses réalides, exprimées en tours par minute pour 
I r i  rotation de la broche et en miliimètres par tour de broche pour l'avance de l'outil. L'erreur rela- 
tive sur les résultats ne devra pas dépasser O,OI. 

30 Pour le mécanisme de commande de la broche seulement, le calcul en kg. Immq. des fatigues 
iiiaxima des organes suivants : dents des diverses roues dentées (flexion), arbres (torsion), cour- 
roies (traction). On se contentera d'une erreur relative de o , ~  sur les résultats. 

Note complémentaire sur le tour spécial. 

Les plus grosses pièces de fabrication courante doivent se monter sur le tour. 
I,e tour est commandé par uri moteur dlectrique à vitesse variable dont la puissance et les 

vitcsses angri1;iires extrêmes tigurent au tableau des donnees particulières. 
Une combinaison des dispositifs connus (poulies, cônes à gradins, harnais, trains baladeurs) 

pcrii~et de faire varier, d'une manière continue, la vitesse angulaire de la broche entre les limites 
clannées par le tableau des données particulières ; les organes employés seront prévus pour pouvoir 
transmettre toute la puissance du moteur. 

Unk combinaison des dispositifs connus (tête de cheval, boite Norton, trains baladeurs), 
permet de donner à l'outil la série des vitesses voulues pour qu'une avance par tour de broche 
quelconque, comprise entre les limites portées au tableau des données particulières, puisse être 
obtenue avec une erreur relative ne dépassant pas la valeur indiquée par ce tableau. 

Il est inutile d'btudier, tant pour la commande de la broche que pour celle de l'outil, des boîtes 
dc vitesses perfectionnées à manœuvre rapide ; on se contentera de dispositifs simples, robustes, 
peu coûteux, sans trop se préoccuper de la facilit6 des manipulations. 

On se rappellera que, dans une gamme rationnelle, les vitesses doivent être en progression 
gbomét rique. 
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Les engrenages seront pris dans le système du module, on s'attachera à restreindre-le nombre 
des modules employés. Sur le dessin, chaque roue dentée portera l'indication de son diamhtre primi- 
tif, de son module et de son nombre de dents ; on cotera également le diamètre des diverses poulies. 

a) MalziPulations de Métallographie 

Les élèves se rendront au Laboratoire de Métallographie par groupe de 5 munis de leurs 
cours et de tous les documents qu'ils jugeront utiles. Il leur sera remis individuellement un échan- 
tillon (1) à examiner au microscope accompagné d'une fiche indiquant la question posee à ce sujet. 

Au cours de cet examen, ils prendront toutes les notes que leur suggéreront les observations 
faites. 

Ils exposeront ensuite verbalement et briévement les rbsultats de cet examen et les conclusions 
qu'on en peut tirer, en en indiquant les raisons et les motifs. 

Ils seront notes d'après cet exposé. Dans l'établissement de cette note, il sera tenu compte 
non seulement de l'exactitude des conc~usions, mais des explications et d6ductions fournies à ce 
sujet. 

b) Analyse i~dustvielle (5 séances). 

MM. -les élèves auront à effectuer au laboratoire : 

10 Le dosage du phosphore et du silicium dans une fonte ; 
z0 Le dosage de manganèse et du carbone dans un acier ; 
30 Le dosage des cendres et du soufre dans une houille ; 
40 Le dosage du fer, du manganèse et du ph.osphore dans un minerai de fer. 
MM. les éléves devront remettre à la fin de chaque séance un procès-verbal relatant les r6sul- 

tats obtenus dans cette séance. Ces nombres ne pourront être modifiés dans aucun cas. Ils devront 
garder le double de ces résirltats pour pouvoir les reproduire dans un procès-verbal d'ensemble à 
la fin des 6preuves. 

Ils devront apporter au laboratoire les autographies relatives à l'exécution des travaux 
demandés. 

A la discussion du projet MM. les éléves pourront être interrogés sur les questions relatives à 
la compr6hension et l'exécution des analyses indiquées. 

zC JURY DE M~TALLURGISTES. - A. Avant-projet en loge. 

A. - Avant-Projet. . 
MM. les élèves auront à établir l'avant-projet sommaire d'une usine métallurgique destinée 

a11 traitement de minerais sulfurés de cuivre. 
L'emplacement dont on dispose est un 'terrain placé au bord d'une rivière1 navigable et qui 

s'elhve à partir de celle-ci suivant une pente moyenne de 15 %. 
Le minerai tout venant est extrait, à raison de 500 tonnes par jour, d'une mine située à quelques 

kilomètres de l'usine projetée ; ce minerai est pulvérulent, il titre en moyenne 6 % de cuivre et est 
argen ti-aurifère. 

Le traitement envisage ne comporte pas l'affinage du métal. 
Cet te étude comportera essentiellement : 
10 Un plan schématique au crayon des installations envisagées avec une ou deux coupes, 

pour mettre en évidence les diverses constructions à élever pour réaliser le programme ci-dessus ; 
20 Une courte note commentant le plan ci-dessus et justifiant les principales dispositions. 

B. - Rédaction. 

MM. les élèves auront à rédiger une lettre (2 pages au maximum) sur le thème suivant : 
(( Le directeur de l'usine métallurgique ci-dessus écrit à son directeur général pour lui exposer 

(( l'intérêt qu'il pourrait y avoir à adjoindre à son usine un atelier d'affinage du métal brut qui y 
(( est obtenu. )) 

(1) Acier ordinaire, alliage de cuivre industriel (lai ton. bronze d'&tain, bronze d'alumininm) . alliage 
lbger d'aluminiuni (aluminium-cuivre, alpax). 





sera remis individuellement un échantillon (1) à examiner au microscope accompagné d'une fiche 
-- 

indiquant la question posée à ce sujet. 
Au cours de cet examen, ils prendront toutes les notes que leur suggereront les observations 

faites. 
Ils exmseront ensuite verbalement et brievernent les résultats de cet examen et les conclu- 

sions 411'0; peut en tirer en en indiquant les raisons et les motifs. 
11S seroit notés d'après cet exiosé. Dans I'établissement de cette note, il sera tenu compte 

non seulement de 18exa&itude des conclusions, mais des explications et déductions fournies & ce 
sujet. 

b) Analyses industrielles (5 séances). 

MM. les élèves auront à effectuer au Laboratoire : 
IO L'analyse d'un bronze comprenant le dorage de l'étain, du plomb, du cuivre et du zinc. 
20 Le dosage du cuivre dans un minerai de cuivre. 
3 O  Le dosage électrolytique du cuivre dans un alliage. 
MM. les élèves devront remettre à la fin de chaque séance un procès-verbal relatant les résul- 

tats obtenus dans cette séance. Ces nombres ne pourront être modifiés dans aucun cas. Ils devront 
garder le double de ces rksiiltats polir poiivoir les reproduire dans un procés-verbal d'ensemble 
à la fin des épreuves. 

Ils devront apporter ail laboratoire les aiitographies relatives à l'exéciitinn (les travaux 
demandés. 

A la discussion du projet, MM. les élèves pourront Btre interrog-és siir les questions relatives 
à la compréhension et  à I'exCciitiori des analyses indiqiiées. 

3' JURY DE M~TALLURGISTES. --- A. Avant-projet en loge. 

ACIÉRIE MARTIN-SIEMENS 

Première Partie : Avant- Projet sommaire. 

I.  Le mkmoire comportera deux parties : 
a) On déterminera le matériel nécessaire à la production annuelle de xoo.ooo tonnes d'acier 

sur sole basique. Le travail s'effectuera selon le procédé Martin-Siemens Scraps Process. 
b) On fixera : 
10 Le four adopté et sa capacité de production ; 
20 Le type de gazoghe choisi ; 
3 O  Les appareils accessoires. 

II .  - Dessins. 

Un plan d'ensemble coté montrera schématiquement les dispositions géneraks adoptees 
pour 18AciCrie envisagée. 

Deuxième Partie : Problèmes. 

A l'aide des élements fournis d'autre part pour une Aciérie Thomas, on établira le prix de revient 
d'une puiitrelle. 

Le travail se dbcomposera : 
10 Prix de revient moyen du lingot ; 
20 Prix de revient moyen du demi-produit aprés blootnage ; 
30 Prix de revient moyen de la poutrelle. 

. 
Troisième Partie : Rédaction. 

Resumer vos impressions après une visite d'usine sidérurgique, plus particulièrement sur 
l'organisation du travail. 

(1) Acier 01-dinaire. alliage de cuivre industriel (lai ton, bronze d'étain. bronze d8 duminium), alliage 
lCger d'aluminium (aluminiurn-cuivre, alpax). 



3' JURY DE M~TALLURGISTES - Avant-projet e92 luge. - Données 

1. -- Avant-projet sommaire. -.- Tonnage à fabriquer annuellement ~oo.ooo tonnes 

II. -- PROBLÈME 

IO FABRICATION DES LINGOTS 

20 FABRICATION DES BLOOMS 

Caractéristiqu-es de la Transformation des Lingots 

PRIX 
A LA TONNE 
de la fonte Tho- 

Mise aux O /oo kgs 
de matières 
métalliques 

- 

3 FABRICATION DES POUTRELLES 

FABRICATION - ( COEFFICIENTS 

mas (F) 1 
,Le Pr chMre 

(R) 250 fr. 

RENTREES 
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y - - =  ---_ 
CHAUX 

CONSOMMÉE 

80 fr. 

et  des fiblons (R) 
consommés 
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15 

C 
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D'ACIER DOUX 

D'ABONNEMENT 

mise (TI totde: 
le 21' indique la part des 

rib!ons (R) 

(T) 1.145 k. 

RENTREES 
- ---- 

I 

COEFFI- 
CIEKTS 

d'abonnement 
Lin gdiéres 
addition a ,, 

M*nd*ctuvn 

:IER DI'R 
eiC -'- 

I 
l 

Scories de Pu tonne d'acier ferro- Spiegel consommé1 1 CoeflideM d+hosphoration nnement 

24 fr. 

reprbcnttl- 
% 1 Prix 1 

25 

ICATION BLOOMS 

--" hoix -on en 

1 

b a 1 :q fr. 63 IO fr. . 

nèsc 
]ne C' 

- - -- --- - 

7 fr. 50 ' 8 fr. 

d'emploi 

go fr. g Ir. 

1 - 

LAMIXAGE 
- 

4 

O/= Bloom 

de 
k fusion 

du spiesel 
consommt 

pour matjhres 
la tonne mCtallipues ln  tonne Ir tonne 

O/ d t  Prix 

i 
1 

J RECHAUFFAGE 

argent Blooms 
2 e  choix proportion 

20 0/o Prix moyen 

RENTREES l 1 CLA 
- - - --  ---- 

Pailles et scories 1 Chutes 1 ~ i m m S  ! PrOP 

COEFFICIENT 
Entretien 

MCHAUFFAGE 
- .  . - -.- -- - -  

Charbon 
l 

1215 k. 

-1 

Main- 
d'auvre 

Souîleria 
et ~ e r ~ i c e ~  

rnkaaiques prduction 

I 

I 
1820 fr.1 5 k. 50 

LAMINAGE 
- .  ---- - o!oo Blooms 

I 

I 

O fr. 65 

1 Main-d'euvre 

go k. x 135 k. I , 2 fr. 25 
1 Iooo k. 

I 

Entretien 
et 

réparation h tonne 

COEFFICIENT 
Entretien 

/ - 

I xooo k. 
28 k. x 250 fr. i 84 Y 

Pailleç et  scofie. Cl Force motnce Main-d'œuvre 

930 fr. 

A i I 

I ! t 1 1000 k. 

Frais Géneraux 

95 k. 

motrice Charbon 
i 

1038 112 1 k. x 135 fr. 
i 

1 1 1 -  

Main-d'muvre 1 Frais Gbnéraux 
1 

Main-d'œuvre 

x fr. 85 

45 fr- 8 fie 75 ! 

4 fr .  50 f r .  1 8 fr. 75 

24 fr. r fr. ro 
I 175 k- 
t 1 0  
1 



JURY DE'M~TALLURGISTES. - B. Projet d'eîcsemble. Ddad et travazlx  pratique^. 

ACIERTE ET 1,AMINOIRS A TOLES DE CONSTRUCTION 

Dans une région industrielle, on a décidé d'installer une fabrication de t61es, destinees à la 
constxuction, dont l'épaisseur est supkrieure à 3 mm. 

MM. les élèves étudieront l'installation comapondant à leurs données particulières. Elle 
comportera une AciCrie Martin et les trains à tôles nécessaires aux fabrications envisagées. 

 étude se décomposera en : 

IO Etude d'etzsemble. 
Elle sera résumée dans : 

a)  Un mémoire fixant : 
IO Les fours et gazogènes à installer ; 
20 Les caracteristiques de construction des fours utilisés ; 
30 Les trains employés à la'fabrication des tôles ; 
40 La description de l'installation proposCe, avec sa justification. 

b) Des dessins comportant : 
10 Un plan et deux coupes rectangulaires cotés, fixant la disposition de l'Usine envisagee. 

Les canalisations de toutes sortes : eau, gaz, electricité, etc ... y figureront. 
20 Un plan et deux coupes rectangulaires du Four Martin proposf, le tout coté. 

2" Etude de d k t ~ i l .  
Elle comportera : 

a)  Un mémoire où seront établis : 
IO Le gazoghne utilisé ; 
20 L'installation d'ensemble des gazogènes ; 
30 Les raisons des dispositions adoptées. 

b) Dessins cotes comportant un plan et deux coupes : 
IO DU gazogène adopte-; 
20 De l'ensemble des gazogénes. 

30 Travaux pratiques. 

a) Analyse industrielle. 
10 Analyse chimique de matières ou produits sidérurgiques. 
20 Étude métaliographique de produits sidérurgiques. 

6)  Manipulation de Chimie. 
MM. les élhves-ingénieurs auront à effectuer au laboratoire : 
10 L'analyse complète d'une scorie ou d'un laitier, c'est-à-dire les dosages de : 

sios Fe0 Mn0 
p20:; 

~ 1 ~ 0 ~  
Cao M g 0  

20 Le dosage de silicium et du phosphore dans une fonte ; 
30 Le dosage du manganhse et du carbone dans un acier. 
Ils devront apporter au laboratoire toutes les autographies correspondant Ces dosages, 

qui  comporteront cinq séances. 
Ils auront à remettre à la fin de chaque séance, un procès-verbal relatif aux résultats deman- 

d& pour cette séance, qui leur seront indiqués à l'entrée au laboratoire. 
Ces résultats' ne pourront, dans la suite, être modifiés dans aucun cas. 
MM. les élèves-ingenieurs devront conserver le double de toiis ces résultats, de façon à être en 

mesure de donner un prods-verbal d'ensemble à la fin des épreuves. 
A la discussion du projet, MM. les élèves pourront être interrogés sur les questions relatives à 

la compréhension et à l'exécution des analyses indiquées. 



p Manipz~lation de Métallographie. 

MM. les élèves-ingénieurs se rendront au laboratoire de Métallographie par groupe de cinq, 
munis de leurs cours et de tous les documents qu'ils jugeront utiles. Il leur sera remis, individuelle- 
ment, un échantillon A examiner (1) au microscope, accompagné d'une fiche indiquant la ques- 
tion posee A ce sujet. 

Au cours de cet examen, ils prendront toutes notes que leur suggéreront les observations 
faites et qu'ils consignerofit sur un procbs-verbal, après la séance réservCc à ce travail. 

Ils exposeront ensuite verbalement et brihvement, les r6sultats de cet examen et les conclu- 
sions qu'on peut en tirer. 

Ils seront notés d'aprés cet expose. Dans l'établissement de cette note, il sera tenu compte, 
lion seulement de l'exactitude des conclusions, mais des explications et déductions fournies ce 
sujet. 

I" a JURY DE CHIMISTES. -- A. Avant-projet en loge. 

On demande d'Ctudier l'installation d'un atelier d'acide nitrique utilisant le procédé Valentiner ; 
cet atelier fait partie d'une usine de Produits chiiniques comprenant, en particulier, des ateliers 
d'acide sulfiiriquc par les procCdCs des chambres et de contact , et d'acide su1 fonit rique. 

Une partie de l'acide nitrique ser vira, cous fo~me d'acide 36AB, à l'alimentation de l'atelier 
d'acide sulfurique qui comprend cinq appareils produisant annuellement ~oo.oooT. d'acide 53AB. 
On admettra que la dépense d'acide nitrique 36AB est de g 0/, du roulement nitreux (compté en 
acide nitrique 36Bé) ; celui-ci étant calculé en supposant que-le coulage sur les Gay-Lussac est 
de 3,s fois la production de l'appareil (production évaluée en acide à 6oAB) et que l'acide nitreux 
reiiferme, en moyenne, 19 grammes de N40"ar litre. 

Une autre partie de l'acide nitrique, sous forme de 48AB (92 0/o de lS07H), sera utilisée à l'ate- 
lier de sulfonitrique pour la ppreparation de 1180 T. d'acide sulfonitrique ayant la composition 
suivante : 49% NO:'H, 49% SObHi. L'acide sulfurique necessaire à cette fabrication proviendra de 
l'atelier d'anhydre et sera de l'olCum zo /z5 .  

Le reste de la production de l'atelier d'acide nitrique sera vendu sous forme d'acide nitrique 
$AB. 

L'atelier fonctionnant 300 jours par an, la production demandée correspond à deux appareils 
Virlentiner, l'un marchant en 36AB, l'autre en 48AB. 

On admettra : 
Qu'un appareil Valentiner décompose 3.000 kgs par 24 heures (en trois opérations) de nitrate 

industriel (96, 3 % NO%a tel quel) ; 
Qu'un appareil Valentiner produisant du 48AB (92 % NO3H donne par opération de 1.000 kgs 

de nitrate : 700 kgs de 48AB, 400 kgs de 4oAB et le reste en 36AB (les 400 kgs de 4oAB proviennent 
d'une opération prbcbdentc et doivent être introduits dans la cornue de décomposition pour l'op& 
rat ion suivante) ; 

Que le rendement en acide nitrique, coinpté en 36AB (52,8% NO") est de 97 % environ du 
rendement théorique. 

Que la dépense d'acide sulfurique est de 120 kgs d'acide 6oAB, pour la marche en acide 
36AB, et  de xoo kgs de 98 % SObH' pour la marche en 48 par xoo kgs de nitrate décomposé ; 

Que la dépense du combustible est de 500 kgs par 24 heures et par appareu. 
L'atelier comprendra le nombre de cuvettes Valentiner, serpentins de condensation, mélangeur, 

condenseur, serpentins de queue, ballons ou batterie de tubes de lavage correspondant à cette 
décomposition ; les appareils ou accessoires communs à l'ensemble de l'atelier, tels que : bassins 
à acide siilfurique 6ohB 98 %, passerelles de chargement des cuvettes, pompe à vide, magasin 
ù nitrate, parcs A bonbonnes vides et pleines. 

Les magasins à nitrate devront permettre un stockage de deux mois (d nitrate = 2 , ~ )  ; le 
piiïc bon bonnes pleiiies,un stockage de Iiiii t jours de production (acide nit rique 36AB seulement). 

Un memoire succinct indiquera le calcul détaille de la dépense d'acide nitrique à l'atelier 
d'acide sulfurique et des quantités d'oléum et d'acide 48 employés à la préparation de l'acide sul- 
fonitrique, di1 nombre ou des dimensions des divers appareils et accessoires, la répartition anniielle 
des divers acides produits (36 et 48), de la dépense d'acide sulfurique, de combustible, etc ... 

Les croquis comporteront un plan et une coupe très schematiques de l'atelier, exécutés au 
crayori sur des feuilles aiiiiexCes au memoire. 

(1) Acier ordi naire, alliage de cuivre industriel (laiton, bronze d'&tain, bronze d'aluminium), alliage 
t!gt!r d'al ii!n ini~iiii (alumiiiitim cuivre, al pax). 



Rédaction. - 1,ors d'une visite d'une usine à acide sulfurique par le procéde des chambr. s, 
vous avez eu l'occ&ion d'examiner l'alimentation des appareils en produits nitreux par l'oxydation 
de l'ammoniaque et vous avez pu recueillir les renseignements suivants : 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Taux d'oxydation de NH3 90 % 
Frais de fabrication de ~ o o  kgs de produits nitreux exprimés en acide 

nitrique 36 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  IO fr. 

Les frais d'amortissement de l'appareillage et des récipients de transport de N H-ont IO francs 
plus chers aux xoo kgs d'acide nitrique 36 que ceux de l'acide obtenu au moyen d'un Valentiner - 

de production équivalente. 

Récipients à NH3 poids à vide ............................ 700 kg. 
- - - pleins ...........................* II00 kg. 

................... . .  Transports des recipients pleins ... ... 38 fr. de NH3 par IOO km. - 
Frais de retour des récipients vides ................... .... 35 fr. l'un - 

D'autre part, on sait que les frais de fabrication proprement l i t s  de l'acide nitrique 36 
par le procédé Valentiner sont de 15 francs par xoo kgs, que l'acide sulfurique Go0 revient à 
18 francs par IOO kgs et le nitrate de soude à 130 francs à l'emploi. 

Il est demandé de rendre compte, dans un court rapport (deux pages au plus), de la visite que 
vous avez faite et d'exposer, à l'aide des prix de revient annexés, que l'on établira avec les ren- 
seignements ci-dessus, l'intérêt qu'il y aurait pour l'industriel à substituer au procédé d'alimen- 
tation en acide nitrique 36AB prévu par la construction de l'atelier Valentiner de l'avant-projet 
Cnoncé plus haut, le procédé d'oxydation de NH"; le prix de l'ammoniaque étant de 5 francs le kg 
départ de l'usine, celle-ci étant située à 200 km. de l'usine d'acide sulfurique. Onindiquera lebén6- 
fice journalier que cet te substitution ferait réaliser à l'industriel polir l'alimentation de cinq 
chambres ii acide sulfurique. 

B. Pro jet d'e~zsewz blc. Détuil et travaux eratiques. 

INSTALLATION D'UN ATELIER DE SUPERPHOSPHATES 

0ii  demanclc d'étudier l'installatioii d'un atelier de superphospliates produisaiit annuelle- 
ment 90.000 Tm L'acide sulfurique nécessaire à cette fabrication est fourni par l'usine de Produits 
Chimiques dont depend l'atelier de superphosphates. 

L'ensemble de l'installation comprendra : 

10 Le magasin à phosphates, d'une capacité suffisante pour permettre le stockage di1 phos- 
phate necessaire à l'alimentation de l'atelier pendant trois mois. 

20 L'atelier de broyage avec les silos et les appareils (concasseur, broyeurs à galets) néces- 
saires au broyage, en deux ou trois postes de huit heures, de la quantité de phosphate correspon- 
dant à la production journalière de superphosphate. 

30 L'atelier de fabrication comportant : les caves Wenk, nécessitées par la production envi- 
sagée en deux ou trois postes de huit heures ; les accessoires correspondants : bassins de réception 
d'acide et de mise à degré, trémies de phosphate en poudre, malaxeurs, défournement mécanique, 
assainissement. 

4 O  Les magasins à superphosphates d'une capacité suffisante pour stocker la production de 
six mois. 

Les appareils et magasins seront complétés par les organes de manutention mécanique per- 
mettant d'en assurer le service avec le minimum de personnel : extracteur, convoyeur, élévateur, 
transporteur à courroie ou monorail électrique pour le déchargement et le stockage du phosphate 
(celui-ci pourra être reçu soit par wagons, soit par navires, le monorail se raccordera à la station 
de dechargement qui ne sera pas à étudier), reprise du phosphate par wagonnets ou par monorail 
électrique pour l'alimentation de l'atelier de broyage ; vis d'Archimède, élévateurs ou norias desser- 
vant les appareils de broyage, le stockage du phosphate moulu et son transport à la fabrication ; 
transporteurs à palettes pour la vidange des caves, conjiiguCs avec un monorail électrique pour le 
stockage du prodtiit. 





B. Pro jet d'ensemble. Détail et travaux pratiques. 

INSTALLATION D'UNE SUCRERIE 

IO E t d e  d'ensemble. 

MM. les élkves auront à étudier, suivant les données particulikes qui leur seront indiquées ultC- 
rieurement, l'installation d'une sucrerie. 

Ils auront à fournir : 
a) Des planches comprenant : 
IO Un plan génCra.1 de la Sucrerie ; 
20 Des plans et coupes de l'bvaporation. 
b) Uii mémoire comprenant : 
10 Un expod succinct justifiant les dispositions adoptées et indiquant, avec calculs à l'appiii, 

les dimensions des principaux appareils ; 
20 Un devis de l'installation; 
3* Un exposé succinct de la fabrication avec calculs de rendement et prix de revient. 

20 Etude de défail* 

MM. les élèves-ingénieurs auront à fournir un mémoire comportant l'étude de la Centrale 
(chaufferie et salle des machines). 

Cette Ctude portera notamment sur les points suivants : 
10 Récapitulation des besoins de vapeur de l'usine (quantités, qualités, repartition horaire) 

et de ses besoins de force motrice (répartition horaire). 
20 Choix critique des machines motrices (turbines à condensation, à contrepression, à soutirage, 

transformateurs, etc.. .) . 
30 Choix critique du type et du nombre des générateurs de vapeurs. Calcul rapide de la sur- 

face de grille et de la surface de chauffe. Choix du système de tirage. 
40 Plan sch6matique, mais complet, de la chaufferie et de la salle des machines, portant indi- 

cation des tuyauteries auxiliaires et appareils de manutention. 

3 O  Travaux pratiques. 

O )  Indiquer sous forme de tableau, sans autres explications, les résultats obtenus dans l'ana- 
lyse des produits suivants : 

IO JUS sucré. - Degr6 Brix, Extrait sec, Sucre réel, Cendres, Glucose, Pureté apparente, PuretC 
reeile, Coefficient salin. 

20 Sucre roux. - Humidité, Saccharose, Glucose, Cendres, Rendement en raffiné. 
3 O  Pierre à chaux. - Insoluble dans les acides, Oxyde de fer et alumine, Chaux, Magnésie, 

Acide sulfurique. 
4" Houille. - Humidité, Cendres, Matières volatiles, Pouvoir calorifique calculé. 
6) Exposer dans un mémoire siiccinct les operations de laboratoire à effectuer pour le contrôle 

de la fabrication du sucre. 

NOTE DE DISCIPLINE 

La proposition d'attribuer aux élèves une note de Conduite a été faite ail Conseil 
par la Direction, pendant la séance du 23 septembre 1910. 

La Direction n'ayant à sa disposition, en dehors de l'action morale, que la suspen- 
sion des cours, il a paru à beaucoup de membres du Conseil qu'il serait utile de trouver, 
si possible, d'autres moyens d'action sur les élbves. 

L'attribution de cette note a été décidée pendant *la séance du 14 octobre xgro 
sur un . rapport de M. Arnaud, rapporteur de la Commission qui avait étudié la question. 



Ce rapport peut se résumer ainsi : 

« Au début de chaque année, il sera attribué à chaque élève la note zo comme 
note de conduite, cette note pouvant subir des réductions individuelles pour fautes 
personnelles et des réductions collectives ; elle pourra même devenir négative, pour 
qu'lin Clbve, arrivC à zéro, ne puisse se livrer impunément à tout acte d'indiscipline 
qu'il lui plairait de comiiiettre. 

« Le détail et l'application des mesures de contrôle et de discipline, soit à l'amphi- 
thChe, soit dans les salles, et d'une manière générale dans toute I'Ecole, seront réglés 
par les soins de la Direction. 

« Enfin, l'appellation « Note de Conduite 1) sera remplacée par celle de (( Note 
de discipline 1). 

Telle a été la création de la note de discipline qui, depuis l'année scolaire 1910- 
9 entre, conime nous allons le voir, dans la moyenne de chaque année et, par 
conséquent, dans la moyenne finale. 

LE DIPLOME - LE CERTIFICAT DE CAPACITÉ 

Le diplôme exista évidemment-dès la première promotion et c'est au moment 
même (1831) où le Conseil crgait le concours de sortie, qu'il établit un titre intermé- 
diaire entre le diplôme et la non-réussite absolue : ce fut le certificat de capacité. 

Tandis que, pour obtenir le diplôme, il fallait satisfaire à toutes les épreuves du 
concours, le certificat de capacité était réservé à ceux des élèves qui avaient satisfait 
dans une mesure convenable à une partie des épreuves. Il fut décidé que tout élève, 
ayant été admis à concourir et ayant échoué aux épreuves, serait autorisé L se repré- 
senter l'une des années suivantes à des époques fixées par le Conseil des études. 

On posa aussi d'une manière absolue la règle suivante : 

« L'Ecoie ne reconnaît comme anciens élèves que ceux qui ont obtenu le diplôme 
d'ingénieur ou le certificat de capacité N. 

Dans l'état actuel des choses, voici quelques indications sur les moyennes néces- 
saires pour obtenir le diplôme ou le certificat : 

IO Pour passer d'une année à l'autre, il faut obtenir une moyenne de treize et 
ne pas avoir de note d'examen éliminatoire ; sinon, on quitte 1'Ecole et on ne peut plus 
que se représenter au concours d'entrée (1) ; 

z0 La moyenne de chaque année est obtenue en affectant les différentes matières 
des coefficients suivants : 

Examens g6nCraux et composition française. 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Examens particuliers 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  'Travaux pratiques 
Note de discipline. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

(1) Actuellement la Direction et udie une modification à ce reglement. 



De plus, sont ajoutées à la moyenne de chaque année la note niilitaire multipliée 
par 3 1100 et celle d'éducation physique multipliée par I /ZOO. 

30 La moyenne générale de fin d'étude est obtenue en multipliant chaque 
moyenne générale d'année par le coefficient 3 ; en y ajoutant la moyenne du concours 
de sortie et en divisant par IO. 

40 Pour obtenir le diplôme, il faut une moyenne de 14,s ; pour obtenir le certi- 
ficat de capacité, il faut une moyenne de 13,s. Il faut bien noter que, dans ces 
dernières années, le nombre de diplômes a été relativement t r è s  élevé. 

Le tableau de la page suivante indique le nombre de diplômes et de certificats 
obtenus par promotion et les anciens élèves actuellement vivants ou décédés. 

Quant aux promotions actuellement y résentes à 1' Ecole, elles correspondent 8 

au nombre d'éléves suivant : 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Première année 2.5 7 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Deuxième -- - 250 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Troisième - - 244 

D'après l'annuaire, les doyens actuels des ingénieurs des Arts et Manufactures sont : 

AMOURS ; CAZALIS DE FONDOUCE ; DARTOIS ; Victor LEMOINE ; Théodore STUBBE, 
tous de la promotion 1857 ; CARRIÈRE MONTJODIEU ; Jules LECOMTE ; Jules MARIETTE ; 
William SCHIELD et Gaston VILLAIN, de la promotion 1858 ; Emile DOLLOT ; Tony 
DUTREUX (major de sa promotion et père du major de la promotion 1896) ; Arthur 
REGNAULT, tous quatre de la promotion 1859. 

Enfin, il est bon de noter qu'il existe de véritables familles de Centraux ; nous 
avons déjà signalé la famille PETIET dont quatre générations ont été élèves à I'EcoIe ; 
la famille JORET, trois générations et encore le dernier (promotion 1926) est-il le petit- 
fils de deux grands-p&res Centraux : JORET (promotion 1869). et GROUVELLE (promo- 
tion 1861). On trouve aussi trois générations ~ ' A N D R É  (promotions 1861-1895 
et 1923) ; ~ 'ALLIOT (promotions 1860-1881-1909 et 1912 avec deux frères) ; . 
~'AUDEMAR (1858-1891-1926) ; de BIRLÉ (promotions 1857-1890-1903 et 1922) ; 
de BULLIER (promotions 1866-1897-rgoo et 1910) ; de BOUR (promotions 1840- 
1885-1896-1921) ; de BRÉMOND (promotions 1869-1893-1919) ; de BRUSTLEIN (pro- 
motions 1856-1896-1g10), de LEBON (promotion 1847-1884-190.9-1911, dont deux 
frères) ; de VIGREUX (promotion 1860-1888-1921). 

Un très grand nombre de pères ont dirigé avec succès leurs enfants vers la grande 
Ecole qui les a formés. Ne doit-on pas citer les noms des ADRIEN, des APPERT, des 
BAUDET, des BIVER, des BOCHET, des BRASSEUR, des BROUILHET, des CHAUFOUR, 
des CHENOT, des COTTON D'ENGLESQUEVILLE, des COURIOT, des DEHARME, des 
DELIGNY, des DEMARNE, des DENIS, des DUBOIS, des ELLISSEN, des FARCOT, des 
FEER, des GOUVY, des GUARY, des HANNOYER, des IMBACH, des JANET, des JAPY, 

des JEANNENEY, des JOMIER, des LAMBERT, des LARIOS, des LAVEZARRI, des MALLEZ, 
des PETTRE, des PIKETTY, des DE PLACE, des PORTIER, des PRACHE, des ROBERT, 
des SEYRIG, des VALLOT, des VIENNOT, des VIMONT, des WIDMER, pour ne parler 
que de nos anciens ayant deux fils ingénieurs des Arts et Mariufactures.  

N'est-cc! pas 1A I'iine des preuves les plus marquantes de la vitalité et des succès 
de 1'Ecoie Centrale des Arts et ~aiiufactbres? 
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